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Préface
La nouvelle vie de l’Union européenne
Jean-Dominique GIULIANI
La construction européenne a été lancée en 1950, cinq ans après la fin des combats en Europe. Le contexte était très particulier. Pour tous les États du continent, il s’agissait de survie et de reconstruction, d’urgence à redresser des situations désespérées et à dépasser les traumatismes du pire des conflits.
Le contexte actuel n’a évidemment plus rien à voir avec ces problématiques.
Au fil des ans et des traités, la Communauté, devenue Union, s’est adaptée en s’élargissant. Dix traités en ont modifié les institutions, les politiques et les moyens. L’Union européenne n’est toujours pas un État mais se dote de certains de ses attributs dans les domaines de ses compétences exclusives (Union douanière, concurrence, monnaie, protection des océans, commerce) mais aussi dans le domaine des compétences partagées, voire des compétences réservées aux États. En effet ceux-ci font de plus en plus appel à la « dimension européenne » pour résoudre des difficultés qu’ils ne peuvent solutionner seuls. Ce fut le cas pendant la pandémie de Covid. C’est aujourd’hui la demande d’une politique consolidant l’industrie européenne. De plus en plus de secteurs sont concernés par ces demandes des États, qui, d’ailleurs, correspondent souvent aux attentes des citoyens.
La vieille querelle récurrente entre fédéralistes et souverainistes est largement dépassée. L’Union est plus intergouvernementale que les plus souverainistes n’en avaient jamais rêvé ; elle est plus fédéraliste que les plus fédéralistes ne l’avaient souhaité. Ses évolutions ont donné raison aux uns et aux autres. Les États se tournent de plus en plus vers les institutions de l’Union ; rien n’est plus possible au niveau européen sans l’accord des États.
Si les principes qui ont fondé la coopération européenne demeurent largement inspirés de la même méthode, celle de Schuman et de Monnet, son visage et ses attributs n’ont plus grand-chose à voir avec la création d’origine. Sa transformation s’accélère au diapason des bouleversements si rapides d’un monde en grande mutation.
C’est donc véritablement une nouvelle vie dans un nouveau contexte qu’a déjà entamée l’Union européenne.
Elle a permis à l’Europe de rester dans l’histoire malgré un XXe siècle tragique venant ponctuer un long cheminement au milieu des divisions et des conflits.
Soixante-treize ans de construction européenne, c’est-à-dire de coopération organisée entre les nations du continent, ouvrirent aux États membres l’espérance de recouvrer leur richesse par la stabilité et le développement de relations entre eux apaisées.
Le bilan en est extraordinairement positif : une paix assurée, un marché intérieur prospère, des solidarités organisées, la deuxième monnaie de réserve du monde, des valeurs partagées et revendiquées face au durcissement des rapports de force sur la scène internationale. Le produit intérieur brut de l’Union représente 15 % du PIB mondial, une part à peine inférieure à celle des États-Unis et le PIB/habitant s’établit en moyenne à plus de 40 000 €. L’Union est devenue la première zone commerciale du monde, premier commerçant de services au monde avec 24,5 % du total, un commerce extérieur prospère représentant 16,2 % du commerce mondial et un commerce intérieur particulièrement dynamique représentant 61 % des échanges des États membres.
Au tournant du siècle, le pari européen a réussi au-delà de toutes les espérances.
Mais, depuis quelques années, le XXIe siècle l’interpelle avec deux évolutions fondamentales et des évènements qui les accentuent.
Le monde entier s’est ouvert aux échanges et le développement est désormais partagé. De nouveaux acteurs connaissent la croissance et leur démographie leur promet une place privilégiée au sein du classement des puissances. Les rapports de force ont évolué et l’Europe doit faire face à de nouvelles concurrences, notamment venues d’Asie. De surcroît, un renouveau nationaliste, aiguillonné par des États en manque d’idéologies mais désireux de maintenir leurs régimes autocratiques, marque la planète et pousse au repli.
L’Europe ne se connaissait plus d’ennemis. Elle en découvre avec la Russie qui nie ses réalisations et ses idéaux ; elle doit rivaliser avec d’autres comme la Chine ; elle rencontre des acteurs provocateurs comme la Turquie ou des proches turbulents comme le Royaume-Uni ; enfin elle doit faire avec des alliés solides mais aux intérêts parfois différents.
Dans le même temps, l’économie et la société européennes doivent s’adapter à une double révolution numérique et écologique. La numérisation et ses promesses futures, quantiques et artificielles, constituent une révolution bien plus importante que l’invention de l’imprimerie. Elles bouleversent les processus de production, obligent à réinventer une commercialisation nouvelle, changent totalement les manières de communiquer et donc aussi d’exercer les droits et devoirs des citoyens dans les régimes démocratiques. Cette révolution est à l’œuvre mais n’a pas fini d’entraîner de nouvelles conséquences.
Parallèlement les opinions publiques occidentales prennent progressivement conscience des limites d’un modèle économique basé sur la seule exploitation des ressources et surtout de ses conséquences sur la santé, la diversité biologique et les espaces naturels. Un puissant mouvement s’est levé, notamment en Europe, appuyé sur des revendications citoyennes, qui pousse les gouvernements et les autorités européennes à décréter qu’ils seront les meilleurs dans l’instauration d’un ordre économique respectueux de l’environnement. En découlent nombre de règlementations que s’imposent les Européens, persuadés d’ainsi montrer l’exemple, au risque de ne pas suffisamment prendre en compte et compenser l’impact déstabilisateur de ces mesures sur la compétition économique, c’est-à-dire la croissance, l’emploi et, donc, les politiques sociales auxquelles les populations sont attachées.
L’accumulation de ces nouveaux défis pour l’Union européenne constitue un challenge vital. Elle doit s’adapter au plus vite et a commencé à le faire. En dépend son avenir dans un contexte mondial totalement renouvelé.






Le défi de l’efficacité
Les citoyens attendent de la coopération européenne qu’elle démontre son efficacité. Les réflexes restent encore nationaux, mais la dimension européenne s’est naturellement et rapidement imposée. La pandémie de Covid en est un bon exemple : les mesures nationales n’ont pas tenu plus de deux mois et une vigoureuse réponse européenne a permis à l’Europe de devenir le premier producteur et le premier donateur de vaccins, puis de bâtir une réponse financière musclée à la situation économique qui en découlait, le fameux plan de relance postpandémie de 750 milliards €. Les Européens ont été massivement vaccinés, la pandémie a été maîtrisée et la croissance a bondi sitôt les restrictions levées. Rétrospectivement, c’est un succès.
L’Union européenne ne s’est pas arrêtée en chemin et a entamé, à l’occasion de la crise, une refonte de ses politiques de soutien à l’économie. Le règlement général d’exemption par catégories1 a autorisé des exceptions aux règles de concurrence et du contrôle des aides d’État. La mise en place des Projets importants d’intérêt européen commun (PIIEC) a ouvert la voie à de véritables mesures de politique industrielle, permettant de financer des programmes en matière de batteries, d’hydrogène ou de puces électroniques. La Commission européenne estime que, grâce à ce dispositif, 91 % des aides distribuées pour faire face à la crise ont pu être décidées rapidement par les États car exemptées du contrôle européen préalable. Elle indique qu’à ce titre 672 milliards € d’aides ont été distribués par les États membres. Elle entend désormais aller plus loin en instaurant un « cadre temporaire de crise et de transition », un fonds d’aide commun aux industries en reconversion, des aides spécifiques « antidélocalisation » et autoriser des avantages fiscaux, pour autant que l’ensemble de ces actions contribue à favoriser la transition écologique.
Le Commissaire Thierry Breton s’est montré imaginatif en proposant un fonds d’aide à l’industrie de défense qui investira prioritairement en Europe, en lançant nombre de programmes spécifiquement européens pour offrir des puces électroniques de nouvelle génération, se doter de capacités spatiales propres, explorer et anticiper l’informatique quantique et instaurer un fonds souverain pour alimenter l’investissement dans les industries du futur. Son projet de Clean Tech Act vise à soutenir les industries estimées critiques (solaire, éolien, etc.) pour réussir la transition écologique.
Ces avancées représentent d’incontestables innovations dans la nature et la rapidité de réaction des autorités européennes, même si leur préparation n’a pas occulté des divergences entre Européens qui ne partagent pas les mêmes conceptions des politiques dites industrielles et n’ont pas toujours les mêmes intérêts de court terme. Elles ont, a contrario, fait la preuve d’une vision à long terme mettant en évidence l’avantage d’un volet européen des politiques d’adaptation au nouveau contexte.
Le « logiciel libéral », qui a permis à l’Europe de construire son marché unique, a constitué un acquis réel pour le consommateur. Il est aujourd’hui défié par des États-continents concurrents qui subventionnent généreusement leurs champions industriels. Le retour de la « logique étatique » et de l’intervention de la puissance publique est justifié par l’ampleur des changements intervenus dans la chaîne de production de valeur et les rapports de force dans le monde. Révolution numérique, développement des grands États démographiquement puissants, exigence écologique et compétition pour les ressources ont entraîné des comportements particulièrement actifs de ces grands États, en tête de la croissance et de la compétition mondiale.







Souveraineté européenne plutôt que mercantilisme
L’Union européenne n’est pas un État. Dans nombre de domaines, elle ne peut pas agir de manière aussi rapide et franche que de grands États. Malgré ses efforts, impensables il y a encore quelques années, elle doit maintenant se doter de l’agilité dont les États sont capables dans leurs réactions aux crises et faire davantage preuve d’unité et de rapidité dans les solutions apportées. En son sein, les divergences demeurent, en effet, entre certains pays de petite taille encore trop fidèles aux schémas dépassés de règles économiques anciennes, privilégiant le statu quo confortable et d’autres, contraints à plus de réactivité et d’audace, privilégiant la croissance sur les disciplines. Le débat « croissance ou disciplines » fait rage et n’est pas près de se terminer rapidement.
L’année 2023 est, à cet égard, déterminante. Si l’Union européenne parvient à mieux démontrer l’efficacité de ses décisions pour soutenir son économie de manière solidaire et partagée entre les États membres, elle prendra date pour la croissance future.
Plusieurs défis majeurs l’attendent à cet effet.
Saura-t-elle créer en son sein ce sentiment d’appartenance qui peut légitimer le principe de préférence européenne ? Un « Buy European Act », équivalent à celui de tous les États, est réclamé par certains, qui estiment que l’argent public européen doit en priorité profiter à l’économie européenne. C’est déjà une règle retenue pour le Fonds européen de défense ; cela devrait désormais devenir une pratique usuelle qui n’emprunte rien au protectionnisme et tout à une logique d’efficacité et d’identification politique. Le Commissaire au marché intérieur entend accentuer cette orientation pour certains programmes communs d’armements qui verraient coopérer des industries militaires de l’Union. Le contrôle des investissements étrangers fait partie de la même logique. Alors que l’Union européenne a pris des dispositions particulières en 2020 pour éviter que des groupes étrangers subventionnés par leur puissance publique mettent la main sur des pépites industrielles ou commerciales européennes, les États membres ne les appliquent pas de la même manière. L’Allemagne a ainsi laissé l’entreprise d’État chinoise Cosco prendre 25 % des parts du terminal de conteneurs du port de Hambourg malgré l’avis négatif de six ministères allemands, des services de sécurité et de la Commission européenne !
L’Union européenne et ses États membres doivent rompre avec un mercantilisme béat qui refusait de prendre en compte l’évolution du contexte international marqué par le retour brutal des rapports de force et de la compétition. Il en va de l’avenir de l’Union européenne.







La croissance plutôt que la prudence
Cette problématique se retrouve aussi dans les équations de politique monétaire.
Face au retour de l’inflation, la Banque centrale européenne s’est trouvée sous pression pour accroître significativement ses taux directeurs. Prétextant de la forte réaction de la Fed américaine, les partisans habituels des disciplines coercitives ont obtenu des hausses de taux de la BCE, dont l’effet n’a pas été démontré. Le redoutable défi de l’autorité monétaire européenne est, en effet, de lutter contre une inflation largement provoquée par la hausse des prix de l’énergie, sans brimer la croissance. Ici encore, l’idéologie ordo-libérale est confrontée au monde nouveau. Or seule la croissance permettra de démontrer aux citoyens l’efficacité de la dimension européenne et, à l’évidence, de rendre les dettes soutenables et, surtout, « remboursables ».
Doper la croissance, c’est permettre des investissements parfois osés comme autant de paris sur l’avenir ; c’est faciliter par tous moyens leur financement, notamment avec des taux accessibles, des aides financières, fiscales et règlementaires. Tels vont être les débats européens de 2023 qui devront choisir entre la prudence et la croissance, l’avenir ou le confort.
Or les Européens se passionnent pour la lutte contre le réchauffement climatique et sont à l’avant-garde de ce combat qui fait l’objet d’un très large consensus. C’est positif et l’on mesure à cette aune le degré de démocratie et d’engagement des citoyens européens, qui peuvent ici en remontrer à beaucoup d’autres peuples.
Mais ce nouvel éclairage ne doit pas conduire à un excès de prudence et donc de règlementations. Le niveau décisionnel européen ne doit pas être uniquement celui des règles, des interdits et des contraintes. Il doit être aussi celui des opportunités, des incitations et des perspectives. À cet égard, le principe de précaution est bien l’ennemi du futur et le Parlement européen mériterait de prendre davantage de recul dans sa « frénésie » règlementaire.
Les règles prudentielles imposées aux banques après la crise financière de 2011 ne les ont-elles pas obligées à une gestion trop prudente de leurs activités, notamment dans la distribution du crédit, assez peu orientée vers l’innovation et qui exige une vraie prise de risque ?
La taxonomie, notamment la taxonomie verte, n’est-elle pas devenue un frein à l’innovation et la croissance ? Limiter par la contrainte le financement d’activités répondant à d’urgentes nécessités, comme la sécurité et la défense ou la transition entre énergies fossiles sales et énergies propres, est-ce efficace ? Sous l’influence du Parlement européen, la dimension européenne s’apparente de plus en plus à des interdictions et des contraintes, empruntant parfois les chemins d’une facile démagogie, plutôt que celui d’une planification rationnelle et progressive.
Il est temps pour l’Union européenne d’assortir systématiquement ses décisions environnementales de compensations financières, fiscales ou règlementaires et de calendriers d’application réalistes permettant des transitions écologiques et numériques réussies. Faute de quoi ces mesures seraient un facteur de récession dans une économie déjà fragilisée car en mutation.
De manière plus générale, la frilosité de certains États pourrait être fatale à l’Europe entière, faute de réactivité, d’audace et d’enthousiasme. En réalité en 2023, l’Union européenne a le choix entre une « politique de vieux », assez conforme à sa démographie et à un mou consensus politique, et un « sursaut de jeunesse » qui valorise ses atouts mais exige des prises de risque et des paris. En lançant NextGenerationEU, la Commission l’a bien compris. S’endetter pour découvrir, pour investir, pour construire, pour réaliser, s’endetter ensemble pour renforcer la solidarité européenne, s’affirmer sur la scène internationale avec les spécificités européennes est une nécessité dont il faut que les Européens soient convaincus. S’en convaincre et le faire, voilà bien l’un des enjeux majeurs auxquels l’Union et ses gouvernements nationaux sont désormais confrontés.







Défis géopolitiques
L’horreur de la guerre russe, qui s’en prend aux civils, femmes et enfants compris, ne peut pas être tolérée par l’Europe. Elle s’étendrait sinon immanquablement car le continent reste cousu de cicatrices tailladées par l’histoire. Les rouvrir avec les viols, les déportations et les exécutions est une œuvre criminelle. La Russie de Poutine ne peut plus être considérée comme une puissance responsable et crédible parce qu’elle rouvre le chapitre des pires exactions commises sur les « terres de sang »2 du centre de l’Europe.
C’est ainsi que l’agression de l’Ukraine représente pour les Européens un défi existentiel alors que la légitimité du projet européen trouve son origine et sa force dans la promesse de paix.
L’Union européenne a relevé le gant avec une étonnante unité et une efficacité inattendue. Malgré les divergences, notamment sur les sanctions de ses violations du droit international et de ses propres engagements, décidées à l’encontre de la Russie, les gouvernements nationaux ont su faire preuve d’unanimité pour des décisions inédites. Plus de 1 386 personnalités et 171 entités sont soumis à des sanctions. Ces sanctions sont efficaces et ont déjà entraîné une récession en Russie. En moins d’un an, la dépendance envers les fournitures d’énergie russes a été quasiment réduite à zéro ; des fournisseurs alternatifs ont été trouvés ; des achats communs de gaz ont été programmés.
Sur le plan diplomatique, l’Union européenne a su se rendre incontournable aux côtés de l’OTAN et la coopération entre les deux a trouvé une complémentarité efficace. Les sommes engagées aux côtés de l’Ukraine ont dépassé 67 milliards €, un montant proche de celui des États-Unis. Les crédits européens ont été principalement destinés à permettre à l’État ukrainien et ses citoyens de survivre tandis que l’aide militaire provenait majoritairement d’Amérique. Pour autant, et pour la première fois, l’Union européenne, grâce à sa « Facilité pour la paix », a financé des fournitures d’armes organisées par les États membres. Elle y est engagée pour près de 12 milliards €.
La réponse européenne a été le pivot de la démarche occidentale, coordonnée avec nos partenaires. Elle s’inscrit dans la durée et veille à en limiter l’impact sur les citoyens. Elle mobilise des moyens considérables dont aucun État membre n’a contesté l’ampleur.
La guerre en Ukraine a provoqué un véritable réveil des Européens quant à leurs politiques de sécurité au moment où ils s’efforçaient de mieux prendre leurs responsabilités en la matière. L’adoption d’une analyse commune des risques et des menaces, ébauche d’une stratégie, « la boussole stratégique » en mars 2022, la mise en œuvre du Fonds européen de défense, l’adoption de règlementations permettant de progresser vers plus d’autonomie de décision en matière commerciale comme dans le domaine règlementaire, notamment numérique, vont dans le sens du renforcement de l’autonomie de pensée et de décision. Le retour de l’OTAN et des États-Unis dans la problématique stratégique de défense de l’Europe ne laisse pour autant qu’une faible marge de manœuvre à l’Union européenne. Force est de reconnaître qu’elle l’a pleinement utilisée et qu’elle a assumé dans l’aide à l’Ukraine, l’essentiel du rôle économique et financier. Il convient désormais d’aller plus loin et de s’impliquer totalement dans la recherche de solutions globales pour assurer la stabilité et la sécurité du continent.
Il est peu contestable que cela ne sera possible qu’après l’échec de la tentative russe de remettre en cause les frontières et la liberté de choix des États, à commencer par l’Ukraine. Quelle que soit l’issue du conflit – et l’on ne peut que souhaiter le retour de l’Ukraine à ses frontières internationalement reconnues – dans l’avenir, l’Europe doit être partie prenante dans la recherche d’une architecture de sécurité stable et soutenable.
Cela ne pourra se faire que par la démonstration d’une force réelle crédibilisant une diplomatie propre. On en est loin. Les capacités militaires européennes sont insuffisantes malgré le réarmement général des nations et les réflexes conditionnés nationaux, qui poussent au réarmement et risquent même d’être contre-productifs.
Toutes les leçons de l’agression russe de l’Ukraine n’ont pas encore été tirées. La masse des armées conventionnelles ne suffit pas à dissuader un agresseur doté de l’arme nucléaire comme la Russie. Seule une autonomie européenne appuyée sur la dissuasion nucléaire peut préserver l’Europe des menées russes et, ultérieurement, d’autres périls globaux. Dépenser des centaines de milliards en équipements conventionnels relancera la course aux armements. À l’exception de la France, et malgré ses ouvertures répétées depuis plusieurs décennies, les Européens comptent sur la dissuasion nucléaire américaine pour s’en prémunir et campent frileusement sous la protection de l’article 5 du traité de l’Atlantique Nord. Au regard de l’histoire, c’est un pari risqué. Les États-Unis sont des alliés sûrs de l’Europe, mais est-on vraiment certain qu’un président américain mettrait immédiatement et mécaniquement en jeu, avec sa force de frappe, la sécurité de ses propres concitoyens et de son territoire en cas de remise en cause de l’indépendance ou des frontières d’un État européen membre de l’Alliance ? Pour le moins, il y regardera à deux fois.
Le parapluie de l’OTAN, première alliance militaire mondiale, institution ayant grandement facilité l’interopérabilité des armées européennes entre elles et avec nos alliés, ne peut vraiment être sûr que si les Européens prennent toute leur part de responsabilités. Un président américain peu regardant sur la courtoisie le leur avait brutalement et grossièrement rappelé.
Ne pourrait-on pas envisager, au sein de l’Alliance, un engagement européen spécifique, propre à garantir la sécurité européenne, c’est-à-dire celle de ses voisins et partenaires les plus proches ? Un traité, un accord, une déclaration politique qui donne du contenu à la clause de défense mutuelle de l’article 42-7 du Traité sur l’Union européenne, jugée insuffisante par la Finlande ou la Suède qui réclament en conséquence de rejoindre l’OTAN ? Cela pourrait passer par une entente politique avec les deux nations européennes dotées, le Royaume-Uni en dehors de l’Union et la France à l’intérieur, qui ne cesse d’appeler en vain ses partenaires à des discussions sur la dissuasion.
Enfin, l’Union européenne doit se résoudre, pour les affaires diplomatiques et militaires, à valoriser les complémentarités de ses États membres sans tenter de les forcer à tous contribuer de la même manière à l’affirmation européenne sur la scène internationale. C’est un exercice difficile. Certains voudraient remettre en cause l’unanimité nécessaire pour décider dans ces domaines. Cela ne serait ni conforme à la promesse européenne de respecter les identités nationales, ni souhaitable car susceptible de marginaliser les États de petite taille ou les moins influents, ce qui affaiblirait l’ensemble.
Les histoires, les traditions, les sensibilités politiques sont différentes au sein des États membres et leur sécurité fait partie du cœur de leur souveraineté. Plutôt que de tenter vainement de les partager, pourrait-on imaginer de les additionner ? Il s’agirait alors d’accepter que les États membres, après adoption d’une stratégie commune, contribuent, chacun selon leurs possibilités, à des objectifs précis. Tout le « génie européen » devrait être concentré sur leur définition.
En clair, ne demandons pas à l’Allemagne de ne pas respecter sa Loi fondamentale par des interventions à l’extérieur répétées, d’accepter la dissuasion, ni aux pays neutres d’être aussi pro-actifs que d’autres sur les dossiers militaires. Cherchons plutôt les points d’accord sur le désarmement, le maintien de la paix, voire des interventions de vive force quand c’est nécessaire pour défendre les intérêts communs, avec les seules nations qui y sont prêtes. Le Traité sur l’Union européenne le permet déjà. Quant à la dissuasion nucléaire, il est possible de conférer une « dimension européenne » à celles qui existent, en reconnaissant leur contribution au maintien de la sécurité propre à l’Europe. Un dialogue à son sujet est désormais urgent.
Le conflit en Ukraine peut ainsi être l’occasion de nouvelles évolutions européennes, un véritable nouveau départ rendu nécessaire par la contrainte extérieure.







Défis politiques
On ne saurait pour autant sous-estimer les défis politiques lancés à l’Union.
Au premier plan de ceux-ci figure l’élargissement qui vient et qui s’annonce inéluctable. Les Européens ont promis à leurs voisins l’intégration au sein de leur communauté et cette promesse a longtemps fait office de politique étrangère à leurs frontières. Une lassitude s’est emparée des candidats devant l’ampleur et la durée des rapprochements indispensables. Elle les rend sensibles aux attentions intéressées d’autres puissances comme la Russie ou la Chine. Elle les éloigne avec l’aide de la Turquie qui entend jouer sa propre partition. La pression politique est si forte – elle vient des peuples – que les Européens ont promis en juin 2022 l’intégration à l’Ukraine et à la Moldavie.
En l’absence de modifications de ses institutions et de ses procédures de décision, l’Union européenne prend un double risque : celui d’importer des problèmes supplémentaires qu’elle ne pourrait pas résoudre seule et celui de la paralysie de sa capacité à décider. Au titre du premier, on se souvient de l’adhésion de Chypre censée apporter une solution à l’occupation d’une partie de l’île par la Turquie ; au titre du second, on doit se pencher sur les difficultés présentes à faire appliquer le droit européen par une Pologne et une Hongrie réticentes.
Or les modifications de traités terrorisent littéralement les gouvernants qui ne s’estiment pas en mesure de les faire adopter par les citoyens. L’Union européenne pourra-t-elle en faire l’économie et continuera-t-elle à avancer grâce à des traités hors-Union, qui ont d’ailleurs vocation à être ensuite intégrés au corpus juridique européen, qu’ils rendent ainsi encore plus complexe ?
Elle ne peut en réalité échapper à une modification de sa gouvernance et serait bien inspirée de s’y atteler dès à présent. La conférence sur l’avenir de l’Europe, réunie en 2021 et 2022 et les études d’opinion convergent pour mettre en lumière une progression du soutien aux institutions européennes et une forte attente des citoyens envers la dimension européenne de l’action publique. Leurs dirigeants auraient-ils l’audace de prendre des initiatives courageuses dans ce domaine ? L’expérience démontre que l’exemple de quelques-uns peut convaincre une majorité d’États de faire progresser l’intégration de tous.
Car demeure la fondamentale question de l’adhésion des citoyens au projet européen. Ils en acceptent la logique et en comprennent la nécessité rationnelle face aux bouleversements et aux mutations en cours. Mais force est de reconnaître que peu d’institutions, de procédures ou de décisions suscitent l’enthousiasme et, surtout, cette fierté d’appartenance qui permet aux dirigeants d’avancer.
On ne redira jamais assez que la politique de communication des institutions est insuffisante et souvent misérable. Comme souvent, ces institutions dialoguent entre elles, ce qui est parfois difficile, mais négligent la dimension publique, seule capable d’entraîner les vraies réformes. C’est un domaine où tout semble à revoir sans qu’une institution ne soit à l’abri de révisions profondes.
S’atteler à ces questions est d’autant plus urgent que la guerre diffuse une inquiétude légitime, que le retour de l’inflation met en difficulté nombre de foyers et qu’un mal-être général s’est abattu sur toutes les démocraties, y compris en Europe. En témoignent les succès, souvent éphémères, des populismes. Ils ne durent jamais mais s’ancrent dans les élections, troublent les esprits et affaiblissent les corps intermédiaires, ceux-là mêmes qui font partie de la culture démocratique de l’Europe.
L’urgence de réformes est donc plus évidente que jamais. L’Union européenne l’a compris mais il lui reste à encore convaincre en son sein, à prendre la mesure de la nécessaire rapidité dans l’action et à démontrer aussi toute son efficacité. Elle en a les moyens.
Il n’en reste pas moins que l’Union européenne a profondément changé en quelques mois. En moins de cinq ans, terme d’une mandature, elle s’est dotée de la plupart des outils qui lui manquaient pour développer une politique industrielle, organiser des solidarités dans l’épreuve, une stratégie d’autonomie en matière économique et sanitaire. Elle s’essaye même à l’extraterritorialité et exporte ses règles avec le Règlement général sur la protection des données (RGPD), le Règlement sur les marchés numériques (DMA) ou les services numériques (DSA). Elle veut étendre son droit en matière de compliance et de devoir de vigilance (DCSDD) obligeant au respect des droits de l’Homme dans les chaînes de valeur. Elle est incontournable pour ses membres et ses partenaires. Beaucoup reste à faire, notamment en matière militaire et diplomatique, pour assumer et déployer sa puissance. Mais, pour l’Union européenne, en 2023, c’est une nouvelle vie qui commence.




1. Règlement 651/2014 du 17 juin 2014.
2. Timothy Snider, Terres de sang, L’Europe entre Hitler et Staline, Gallimard, Paris, 2019.
3. Le taux de change euro-dollar appliqué dans toute cette partie est celui du 7 janvier 2023. 1 € vaut 1,07 $.
4. https://en.zona.media/article/2022/05/11/casualties_eng.
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Avec la guerre à sa porte,
la Moldavie accélère son rapprochement avec l’Union européenne
Maia SANDU
L’invasion brutale de l’Ukraine par la Russie a bouleversé l’ordre existant en Europe et dans le monde et, avec lui, l’architecture de sécurité et les systèmes énergétiques, commerciaux et financiers mondiaux.
Depuis la fin de la guerre froide, le progrès technologique et la croissance économique ont conduit à une coopération renforcée et à un niveau de connectivité sans précédent entre les pays.
L’interdépendance croissante des économies, des cultures et des populations du monde, générée par le commerce transfrontalier et les flux d’investissements, de personnes et d’informations, a favorisé la réconciliation et la prospérité.
Les dictatures sont tombées, le régime du parti unique a pris fin, la démocratie a prévalu.
La République de Moldavie a déclaré son indépendance en 1991.
Comme nous, les nouveaux États indépendants avaient de grandes attentes.
Nous avons considéré ce nouveau départ comme une chance pour la paix et le développement démocratique.
Nous nous sommes engagés à faire partie du monde libre. Un monde où les États sont souverains et égaux, où les frontières sont respectées, où les États coopèrent, règlent leurs différends pacifiquement et remplissent leurs obligations en vertu du droit international, où le respect des droits de l’Homme et des libertés fondamentales est au cœur de la gouvernance.
Comme d’autres, la Moldavie espérait que les zones tampons, les sphères d’influence et les accaparements de terres appartenaient au passé. Par-dessus tout, nous voulions vivre librement et choisir notre propre avenir.
Mais nos aspirations à faire nos propres choix se sont heurtées à la réponse impérialiste de la Russie. Ses encouragements et son soutien aux rebelles sécessionnistes de la rive gauche du Nistru ont donné naissance à un conflit gelé.
Les conflits gelés, comme celui de la région moldave de Transnistrie, sont devenus l’un des outils de politique étrangère de la Russie pour déstabiliser son voisinage, empêcher la consolidation démocratique et, tout simplement, freiner notre développement.
Un quart de siècle plus tard, une boîte à outils similaire est utilisée pour maintenir l’Ukraine, qui espère l’adhésion à l’Union européenne, dans la sphère d’influence russe. D’abord la Crimée, puis le Donbass, et huit ans plus tard – en ce sinistre matin du 24 février 2022 – une invasion à grande échelle de l’Ukraine.
Cette guerre impitoyable, injuste et illégale a déclenché une tragédie inimaginable pour le peuple ukrainien, générant une onde de choc à travers l’Europe et, au-delà, du continent.
Dès que les premières bombes sont tombées sur le sol ukrainien, la Moldavie a vigoureusement condamné la guerre et ouvert ses frontières à des centaines de milliers de réfugiés. Depuis lors, elle se tient fermement tenue aux côtés de l’Ukraine.
Observant la souffrance de l’autre côté de la frontière avec tristesse et horreur, nous nous sommes demandés si la Moldavie serait la prochaine cible.
Je suis reconnaissante à l’Ukraine, à son armée et à ses citoyens pour leur résistance farouche.
Quand ils se battent pour leur terre et leur liberté, ils se battent aussi pour les nôtres. Nous sommes en sécurité grâce à l’Ukraine.
Le coût de la guerre
Même si rien n’est comparable aux souffrances de l’Ukraine, à la dévastation de ses villes et aux crimes horribles perpétrés contre sa population, la guerre qui se déroule à notre porte a également des répercussions importantes pour la Moldavie.
Notre sécurité est menacée par les missiles russes qui violent notre espace aérien et par les débris de missiles qui atterrissent sur notre territoire. Le bombardement par la Russie de l’infrastructure énergétique de l’Ukraine, qui est reliée à la nôtre, affecte également la sécurité énergétique de la Moldavie.
La région séparatiste de Transnistrie, où des troupes russes sont stationnées illégalement, reste une source d’instabilité.
Le chantage au gaz a entraîné une multiplication par sept des prix de l’énergie, l’inflation atteignant près de 35 % l’année dernière. Les routes commerciales ont été perturbées et la confiance des investisseurs s’est affaiblie. En conséquence, l’économie s’est contractée en 2022 et ne devrait connaître qu’une croissance modeste en 2023.
Pendant ce temps, les combattants par procuration (« proxies ») et les groupes criminels de la Russie ont uni leurs forces pour exploiter la crise énergétique et alimenter davantage le mécontentement social. Ils espéraient fomenter des troubles politiques. En utilisant tout l’éventail des menaces hybrides – y compris les fausses alertes à la bombe, les cyberattaques, la désinformation, les appels à l’agitation sociale et la corruption au grand jour – ils se sont efforcés de déstabiliser le gouvernement, d’éroder notre démocratie et de mettre en péril la contribution de la Moldavie à la sécurité de l’Europe au sens large.
Jusqu’à présent, ils ont échoué.

Accélérer le rythme vers l’Union européenne
Nous nous dirigeons résolument vers l’adhésion à l’Union européenne.
Depuis 1950, l’Union européenne et ses précurseurs ont accompli de grandes choses pour leurs citoyens et pour le monde.
Tout d’abord, elle a fait passer l’Europe d’un continent de guerre à un continent de paix.
Depuis plus de sept décennies, l’Union européenne a contribué à faire progresser la réconciliation, la cohésion sociale, la démocratie et les droits de l’Homme en Europe.
Elle a donné à ses citoyens la liberté de vivre, d’étudier ou de travailler partout dans l’Union européenne, a créé le plus grand marché unique du monde et a fourni une aide et une assistance au développement à des millions de personnes dans le monde.
Au cours des vingt dernières années, l’Union européenne a été un point d’ancrage pour le développement pacifique, prospère et démocratique de la Moldavie.
Nous avons officiellement demandé à rejoindre l’Union le 3 mars 2022, dans le contexte de l’invasion de l’Ukraine par la Russie. Le choix était clair : la démocratie contre l’autoritarisme, la liberté contre la captivité et la prospérité contre la souffrance.
Nous avons appelé les États membres de l’Union européenne à renouveler leur engagement en faveur de la paix, à un moment où la guerre est revenue en Europe. L’élargissement est l’instrument le plus efficace que l’Union européenne puisse utiliser pour favoriser la paix et apporter la stabilité à la fragile Europe orientale.
L’article 49 du traité de l’Union européenne établit que tout État européen qui respecte la dignité humaine, la liberté, la démocratie, l’égalité, l’État de droit et les droits de l’Homme, et qui s’engage à les promouvoir, peut demander à devenir membre de l’Union.

La Moldavie vit selon ces valeurs.
Nous sommes attachés à l’État de droit et à la mise en place d’institutions démocratiques qui fonctionnent pleinement.
Et nous sommes prêts à adopter de nouvelles réformes et d’autres mesures nécessaires à l’adhésion.
De plus, nous avons déjà mis en œuvre des parties importantes de l’acquis communautaire depuis la signature de l’accord d’association en 2014 et nous accélérons maintenant le processus.
Les vingt-sept États membres de l’Union européenne ont reconnu que la Moldavie avait fait preuve d’un engagement ferme en faveur des réformes et ils lui ont accordé le statut de pays candidat à l’adhésion en juin dernier.
La Commission européenne a défini les étapes que nous devons franchir avant de lancer les négociations d’adhésion.
Nous avons donc retroussé nos manches.

Une année de crise et d’opportunités
Animés par le désir de consolider notre démocratie, d’améliorer les conditions de vie et l’économie, et de faire entrer la Moldavie dans l’Union européenne, nous menons une réforme complète de notre système judiciaire, nous intensifions la lutte contre la corruption et le crime organisé, et nous nous efforçons d’éliminer l’influence des oligarques.
Nous renforçons également la capacité de l’administration à mettre en œuvre les réformes et améliorons la gestion des finances publiques.
Un travail est en cours pour renforcer la protection des droits de l’Homme, en particulier des groupes vulnérables, et pour maintenir nos engagements en faveur de l’égalité des sexes et de la lutte contre la violence envers les femmes, y compris avec la ratification de la Convention d’Istanbul.
Les réformes – et notre détermination – portent leurs fruits. Alors qu’elle n’était qu’un État captif il y a quelques années, la Moldavie a parcouru un long chemin.
L’année dernière, nous avons été désignés comme « un point lumineux démocratique » par le rapport sur l’état mondial de la démocratie publié par l’Institut international pour la démocratie et l’assistance électorale (IDEA). Selon ce rapport, la Moldavie fait désormais partie des 25 % d’États les plus performants au monde dans des domaines tels que les droits sociaux et l’égalité ou l’intégrité des médias.
Nous avons fait un bond de quarante-neuf rangs dans l’indice de liberté de la presse de Reporters sans frontières et la note pour notre lutte contre le blanchiment d’argent a été relevée par le Comité d’experts sur l’évaluation des mesures de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme (MONEYVAL) du Conseil de l’Europe en 2022.
La Moldavie a gagné cinq places dans l’indice de l’État de droit 2022 du World Justice Project et est considérée comme l’un des pays qui progressent le plus, tandis que l’État de droit est en déclin dans le monde pour la cinquième année consécutive.
Nous travaillons jour après jour avec des partenaires pour limiter l’influence des oligarques fugitifs qui, depuis des décennies, privent les Moldaves de ressources et entravent le développement du pays.
Nous avons lancé un centre de sécurité pour stimuler la coopération en matière de sécurité intérieure et de gestion des frontières entre l’Union européenne, ses agences, les États membres et les autorités moldaves, afin de faire face aux risques pour l’Union européenne et la Moldavie.
Sur le plan énergétique, les autorités ont fait preuve d’une grande ingéniosité pour trouver des sources d’énergie alternatives et créer des réserves de gaz. Cet hiver, pour la première fois, la rive droite du Nistru en Moldavie a pu dire « non » au gaz russe.
Nous avons également créé des mécanismes sociaux pour protéger la population la plus vulnérable et amortir l’impact des prix élevés de l’énergie cet hiver.
Nous ne sommes pas non plus naïfs face à la prochaine saison froide et nous investissons dans la résilience énergétique.
La Moldavie est désormais connectée aux réseaux électriques et gaziers de l’Union européenne, ce qui nous permettra progressivement de nous sevrer complètement du gaz russe.
Nous nous efforçons également de décarboniser l’économie, de stimuler l’efficacité énergétique et de créer un environnement réglementaire favorable aux investissements dans les énergies renouvelables. L’objectif est de faire passer la part des énergies renouvelables dans l’approvisionnement en électricité de 3 à 30 % au cours des trois prochaines années.
En outre, nous avons intensifié nos efforts pour moderniser notre économie, réduire les formalités administratives pour les investisseurs locaux et étrangers et explorer de nouveaux marchés d’exportation. Nous avons pris des mesures pour nous implanter plus fermement sur le marché de l’Union européenne. Les exportations vers l’Union ont augmenté de 42 % entre janvier et octobre 2022 par rapport à la même période de 2021. Environ deux tiers des exportations moldaves sont désormais destinés à l’Union européenne.
Les réformes, la modernisation et l’intégration plus poussée avec l’Union européenne nous ont permis de tenir la ligne face à une gamme complète de techniques hybrides déployées par la Russie, notamment l’arsenalisation de l’énergie et des réfugiés, les cyberattaques, le sabotage, les manifestations payantes et le contrôle des partis politiques et des médias pour promouvoir la désinformation et déstabiliser le pays.

Coup de main
Nous ne l’avons pas fait seuls. Nous n’aurions pas pu le faire seuls.
Des amis et des partenaires ont apporté leur soutien au mieux de leurs capacités.
Rassemblés sous l’égide de la plateforme de soutien à la Moldavie – une initiative menée par la France, l’Allemagne et la Roumanie – nos nombreux soutiens ont mobilisé des fonds tout au long d’une année difficile.
Cette aide nous a permis d’apporter une réponse humanitaire forte à la suite de la guerre de la Russie contre l’Ukraine, de maintenir la stabilité et la cohésion sociale et, surtout, elle nous a donné un répit pour faire avancer les réformes et accélérer le rapprochement avec l’Union européenne. Elle nous a également aidés à surmonter un hiver difficile.
La Roumanie, notre bon voisin, ami et fervent défenseur, est intervenue en exportant de l’électricité, remplaçant ainsi les flux que nous avons perdus, et nous a apporté un soutien diplomatique inestimable.
La Commission européenne a engagé des fonds pour aider à atténuer la crise énergétique, soutenir la gestion des frontières et moderniser le secteur de la défense. La Banque européenne pour la reconstruction et le développement a lancé une bouée de sauvetage pour financer l’approvisionnement d’urgence en gaz.

Un partenaire pour la sécurité régionale
Mais soutenir la Moldavie n’est pas une voie à sens unique. Soutenir la Moldavie, c’est investir dans la sécurité, la stabilité et la prospérité communes du continent.
Alors que l’Ukraine se bat contre une invasion militaire, la Moldavie est en première ligne d’une guerre hybride.
Et tout comme la Russie ne doit pas être autorisée à gagner en Ukraine, ses techniques hybrides ne doivent pas être autorisées à réussir en Moldavie.
Avec l’aide de ses partenaires, la Moldavie renforce sa résilience et s’affirme comme un partenaire de la sécurité régionale.
Nous sécurisons la deuxième plus longue frontière de l’Ukraine, après celle qu’elle a avec la Russie. Sur ces 1 222 kilomètres, la Moldavie s’attaque au risque accru de trafic d’armes, de drogues et d’êtres humains.
Depuis le début de la guerre, nous avons travaillé dur pour maintenir la stabilité dans la région de Transnistrie, qui partage une frontière de plus de 450 kilomètres avec l’Ukraine, et où près de 1 600 soldats russes sont une source de risque. Jusqu’à présent, nous avons réussi à maintenir une situation calme.
Nous fournissons également des voies d’approvisionnement essentielles vers et depuis l’Ukraine. Les voies de solidarité soutiennent l’économie ukrainienne, fournissent des moyens de subsistance aux agriculteurs et contribuent à garantir que les denrées alimentaires essentielles parviennent aux pays du Moyen-Orient et d’Afrique.
En outre, notre pays a accueilli plus de 700 000 réfugiés depuis les premiers jours de l’invasion russe. Plus de 80 000 d’entre eux ont choisi de rester, et nous sommes prêts à en accueillir davantage s’ils devaient fuir une escalade militaire, un accident nucléaire ou le manque de chauffage, d’électricité et d’eau.
La contribution de la Moldavie à la sécurité régionale et mondiale comprend également la participation à des missions de maintien de la paix, notamment au Libéria, en Côte d’Ivoire, au Soudan du Sud, en République centrafricaine, au Kosovo et au Liban.
Plus la Moldavie est forte, plus elle peut contribuer. Et nous sommes déterminés à devenir plus forts.
L’Europe a besoin d’une Moldavie forte pour contribuer à l’Union européenne.
Un voisin fort de l’Ukraine.
Forte pour accueillir les réfugiés.
Forte pour devenir une plaque tournante pour la reconstruction du sud de l’Ukraine.
Forte pour maintenir la paix et la stabilité dans la région.
Et forte pour défendre et encourager un ordre international fondé sur des règles.






  

  Les enjeux de défense et de sécurité pour l’avenir de l’Europe à l’aune de la guerre en Ukraine

  Amiral Christophe LUCAS

  
    Le 24 février 2022, les Européens n’ont sans doute pas immédiatement mesuré toute la portée de la décision du président de la Fédération de Russie de lancer sa prétendue « opération militaire spéciale » sur le territoire ukrainien, entraînant l’Europe dans une bascule stratégique. Il est bien sûr aisé, a posteriori, de revenir sur le déroulé des événements et de mettre en exergue les signes avant-coureurs. Force est en effet de reconnaître que l’obsession ukrainienne du président russe n’est pas nouvelle : pour les Ukrainiens, la guerre a débuté en 2014, avec l’annexion illégale de la Crimée et l’occupation de facto d’une partie du Donbass.

    Si, en 2022, cette guerre a pris une ampleur inédite par sa violence, il s’agit bien pour eux de la prolongation de la même mise en cause de la souveraineté et de l’intégrité de leur pays. Pouvant traduire tout à la fois une nostalgie post-impériale, un rapport pour le moins ambigu à l’identité russe (qui ne pourrait s’épanouir qu’en niant celle de l’Ukraine) et une volonté de faire entendre son opposition aux élargissements successifs – et possiblement à venir – de l’OTAN et de l’Union européenne, la guerre de Poutine contre l’Ukraine ne parle pas uniquement d’Ukraine : elle vise à affecter la totalité du continent en ce qu’elle met au défi les équilibres, même instables, qui prévalaient jusqu’alors.

    Décillée, l’Europe prend conscience que le « doux commerce » n’a rien pu contre la volonté d’un président russe résolu, quel qu’en soit le prix pour son pays, à couper les ponts avec une Europe qui serait, selon lui, à « la remorque » des États-Unis. Il n’en reste pas moins que, entravée par les faiblesses de son armée, ses mauvais calculs stratégiques, par l’extraordinaire résistance des Ukrainiens et par l’engagement massif et uni des nations « occidentales », l’offensive de la Russie est à la peine. L’issue de cette guerre apparaît à la fois lointaine et indéterminée, plongeant l’Europe dans l’incertitude. Cet événement met en jeu une architecture de sécurité européenne structurellement affaiblie depuis une quinzaine d’années, mais place aussi en exergue les grands enjeux de cette sécurité ainsi que ceux d’interdépendances volontairement créées.

    Alors que s’accentue la ligne de fracture entre Russie et nations « occidentales », l’Europe est bien consciente qu’elle n’a d’alternative que d’opposer son unité à l’agression russe : la guerre d’Ukraine est un révélateur des faiblesses de l’Europe, mais également de ses opportunités, notamment afin d’affirmer – enfin – sa puissance.

    
      Les enjeux de défense et de sécurité

      
        Forces conventionnelles : un spectre d’action élargi

        La revue stratégique de 2017 et son actualisation de 2021 avaient déjà pointé le risque d’un engagement de haute intensité en Europe. Cette probabilité s’est concrétisée le 24 février 2022. Près de 400 000 hommes, plus d’un millier de chars de combat, des centaines d’avions et des moyens navals importants opèrent sur un théâtre d’opérations équivalent à plus de la moitié de la superficie de la France. Il s’agit d’une guerre brutale, qui cause une attrition considérable dans les forces et frappe directement les populations. Parce que le belligérant russe vise les infrastructures d’intérêt vital, la guerre souligne également l’enjeu de la résilience des nations.

        Dès son commencement, la guerre en Ukraine a mis en lumière les faiblesses capacitaires européennes. Le volume des pertes représente plusieurs fois les parcs de matériels des membres de l’OTAN. Le nombre et la diversité des moyens mis en œuvre interrogent en creux tant l’épaisseur des forces européennes que leurs déficits capacitaires sur certains segments essentiels. Ces affrontements mettent au défi l’aptitude des armées à soutenir dans la durée un conflit de haute intensité alors que les capacités économiques et les forces morales nationales seraient durement éprouvées.

      

      
        Le retour du fait nucléaire

        Pour la première fois en Europe depuis la fin de la guerre froide, un État doté de l’arme nucléaire a décidé d’envahir un autre pays, agression qui a comporté dès son déclenchement une dimension nucléaire. La Russie a utilisé son outil de dissuasion nucléaire pour sanctuariser le conflit, autrement dit pour empêcher une intervention militaire en faveur de l’Ukraine sur son sol.

        Depuis le 24 février 2022, la rhétorique russe s’appuie de façon cyclique sur la menace de l’arme nucléaire. Elle a ostensiblement fait allusion à la puissance nucléaire russe et à des éléments doctrinaux justifiant son usage. Les pays occidentaux ont parfaitement analysé et pris en compte les messages de cette rhétorique dans les réponses exprimées à travers ce que l’on appelle le signalement stratégique.

        La compréhension des mécanismes de la dissuasion, la « grammaire nucléaire », est un élément clé afin de ne pas être victime du chantage et de l’intimidation russes. Distinguer le signalement nucléaire, élément au cœur de la dissuasion, de la dialectique qui tend à la dévoyer est essentiel pour éviter qu’une telle manœuvre coercitive ne soit un succès et ne crée un précédent dangereux dans le futur.

        Par ailleurs, la place accordée à la menace nucléaire par la Russie dans ce conflit fait écho à l’effondrement de l’architecture de maîtrise des armements notamment nucléaires et à la remise en cause d’accords, comme les Mémorandums de Budapest de 1994. Outre la fin progressive des instruments mis en place à l’issue de la guerre froide ou émanant de l’OSCE1, les incertitudes sur l’avenir et le renouvellement du traité New START à compter de 20262 font peser des risques en matière de courses aux armements ou de nouvelles crises de prolifération.

      

      
        Quelles perspectives pour la défense collective en Europe ?

        Face à la guerre en Ukraine, la mobilisation immédiate des Européens a été unanime tant du point de vue de la posture politique que des sanctions ou de l’activation de la Facilité européenne pour la paix (FEP). À terme, elle a révélé des limites. L’impérieuse nécessité de réarmer dans l’urgence favorise des industries de défense non européennes. Si nous n’y prenons pas garde, elle pourrait porter préjudice à la BITD3 européenne et à ses collaborations futures et renforcer la dépendance vis-à-vis des États-Unis.

        La guerre en Ukraine a mis en exergue le besoin de remise à niveau des forces armées européennes, tant sur le plan quantitatif que qualitatif. De ce point de vue, la France est dans une position singulière par sa recherche et sa promotion constante d’une autonomie stratégique européenne. Pesant dans divers forums de sécurité collective, elle peut renouveler au profit de ses alliés son statut historique de puissance d’équilibre, et d’un modèle d’armée complet qui compte encore des domaines d’excellence dans des capacités discriminantes et rares en Europe (lutte anti sous-marine, entrée en premier, guerre des mines, spatial, cyber).

      

      
        Les enjeux de dépendance et d’autonomie

        L’invasion de l’Ukraine par la Russie constitue, en raison de ses retombées politiques et économiques mondiales, un facteur supplémentaire de fragilisation de la mondialisation et de redéfinition des rapports de puissance.

        À l’échelle mondiale, les effets de cette guerre renforcent les inquiétudes pour la sécurité alimentaire et les craintes de crise énergétique puisque l’Ukraine et la Russie figurent parmi les plus importants producteurs et exportateurs mondiaux de ressources naturelles stratégiques (énergie, minerais, etc.). Après l’alerte pendant la crise sanitaire pour des produits majoritairement importés de Chine, l’Union européenne a pris conscience de sa dépendance aux matières premières russes. Ces bouleversements, qui font courir des risques systémiques, soulignent la nécessité d’accélérer le développement de l’autonomie stratégique et technologique de la France et de l’Europe.

        Pour les approvisionnements énergétiques, la recherche de fournisseurs alternatifs devient un enjeu crucial pour les pays européens qui privilégient, à court-terme, un approvisionnement sans précédent en gaz naturel liquéfié (GNL). Cependant les marchés du GNL sont déjà tendus et les fournisseurs alternatifs proposent une offre limitée avec des coûts plus élevés. Malgré des efforts menés ces dernières années par l’Union européenne pour sécuriser ses approvisionnements en hydrocarbures, cette situation conduit donc à une importante inflation. Enfin, la restauration progressive de la souveraineté énergétique de l’Europe dépendra de sa capacité à adopter des comportements de sobriété énergétique et à développer des énergies alternatives.

        Pour les minerais stratégiques, les entreprises qui ont jusqu’à présent évité une rupture d’approvisionnement (titane indispensable à l’industrie aéronautique par exemple), sont désormais contraintes par les délais de livraison et l’augmentation durable des prix. Une diminution de l’approvisionnement russe impliquerait un accroissement des importations vis-à-vis de la Chine, ce qui présente un risque géostratégique important.

        Par ailleurs, l’explosion inexpliquée des gazoducs Nord Stream 1 et 2 et les actes de sabotage contre des réseaux câblés en Allemagne témoignent de la vulnérabilité des infrastructures stratégiques européennes. Les mécanismes de protection des organismes d’importance vitale et des infrastructures critiques sont donc appelés à se renforcer au sein de l’Union européenne4.

        Le recours accru à la guerre économique et le jeu des sanctions, perçus comme une alternative à un engagement militaire, confirment, si besoin était, que l’économie est une arme et montrent qu’une politique de sécurité économique peut contribuer à servir de bouclier. Ainsi, si les sanctions économiques à l’encontre de la Russie et les départs volontaires d’entreprises étrangères cherchent à contrer les capacités de la Russie à poursuivre son agression, la constitution de stocks d’or et de devises étrangères par la Russie lui a, jusqu’à présent, permis d’en contenir les effets. Par conséquent, dans l’hypothèse d’un jeu de sanctions et de contre-sanctions, d’accroissement des tensions géopolitiques, notre capacité à faire des choix technologiques autonomes et à disposer d’infrastructures, de produits et de services résilients et sûrs dépend en grande partie de la sécurisation des approvisionnements5, de la réduction des dépendances asymétriques, du soutien aux secteurs stratégiques et du soutien au rôle international de l’euro.
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      Le sursaut et les succès de l’Union européenne

      Depuis le début de l’invasion russe, l’Union européenne et l’OTAN ont prouvé la complémentarité de leurs actions. L’Alliance atlantique s’est recentrée sur la défense collective et sa posture de dissuasion, tout en renforçant la défense de son flanc oriental ; de son côté, l’Union européenne a su mobiliser sa politique de sanctions et a pris des mesures concrètes pour aider l’Ukraine et les pays européens qui offrent une protection aux personnes fuyant la guerre. Dans le domaine de la défense en particulier, l’Union européenne soutient, de manière inédite, la fourniture d’équipements militaires aux forces armées ukrainiennes et une mission d’assistance militaire a été lancée au mois de novembre. Elle vise à mieux coordonner et à étendre sur le territoire de l’Union européenne les actions de formations et d’entraînements militaires jusqu’ici délivrées à titre bilatéral. La poursuite dans la durée de ce soutien de l’Union européenne sera cruciale pour peser sur le rapport de force militaire.

      Plus largement, face à une dégradation rapide et durable de l’environnement international, il est urgent de renforcer la capacité d’action de l’Union européenne en matière de défense pour être à la hauteur de ces menaces. Il est impérieux de concrétiser une Europe souveraine, disposant d’une capacité d’appréciation de situation et d’action autonome au service des intérêts partagés des Européens.

      Les États membres ont pleinement pris la mesure de ces enjeux, en adoptant en mars 2022 une « Boussole stratégique » ambitieuse. Il s’agissait de la première priorité de la Présidence française du Conseil, au premier semestre 2022, dans le domaine de la défense. Elle constitue à la fois une analyse partagée des menaces et une feuille de route concrète à dérouler jusqu’à 2030, tant dans le domaine opérationnel, capacitaire, de la résilience qu’en matière de partenariats. Elle permettra de renforcer notre capacité collective à prévoir, décider et agir.

      Dans le domaine opérationnel, il s’agit essentiellement de renforcer notre réactivité, ainsi que la robustesse et la flexibilité des missions et opérations de l’Union européenne. Cette dynamique est d’ores et déjà à l’œuvre. À ces évolutions s’ajoute l’objectif de mettre en place une « capacité de déploiement rapide » d’ici 2025, qui permettra à l’Union européenne de déployer jusqu’à cinq mille militaires pour faire face à tous types de crises. La feuille de route nous donne par ailleurs des objectifs clairs pour renforcer nos stratégies et capacités d’action dans les espaces communs contestés : spatial, maritime, aérien et cyber. Dans le domaine capacitaire, l’Union européenne cherche à renforcer son autonomie technologique, qui va de pair avec le développement d’une base industrielle et technologique de défense européenne solide.
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      La situation actuelle montre la nécessité d’aller plus loin et plus vite dans ce domaine. Ainsi, au Sommet de Versailles des 10 et 11 mars 2022, sur le modèle européen de croissance et d’investissement pour 2030, les chefs d’État et de gouvernement ont formulé des directives claires pour identifier les déficits d’investissements dans le domaine de la défense, nos lacunes capacitaires et mettre en place des instruments pour soutenir les investissements. Enfin, l’Union européenne doit pouvoir choisir ses partenaires et ne pas dépendre d’eux. C’est par sa capacité à nouer des partenariats structurants et équilibrés que l’Union européenne peut peser comme véritable acteur stratégique.

      * * *

      Pour conclure, l’Europe a une opportunité unique de s’affirmer comme véritable puissance. C’est absolument nécessaire si nous souhaitons ne pas devenir l’otage des rivalités des autres.

    

    



1. Traités FCE et FNI, Traité Ciel ouvert, Document de Vienne.
2. La Russie a annoncé la suspension de sa participation le 21 février 2023.
3. Base Industrielle et Technologique de Défense.
4. La Directive européenne sur les infrastructures critiques de 2008 est en cours d’actualisation.
5. Qui se sont notoirement « décontinentalisés » avec le GNL venu compenser la fin de l’approvisionnement en gaz russe.
6. https://euaa.europa.eu/news-events/almost-1-million-asylum-applications-eu-2022

La diplomatie préventive de l’Union européenne – l’exercice ne fait (pas encore) le maître
Željana ZOVKO
Dans le film Sous le soleil de Toscane, l’un des protagonistes parle du désir des villageois d’avoir une liaison ferroviaire avec la ville éloignée. Bien que tous pensent que cette idée est un vœu pieux, ils trouvent le courage, ou la folie, de commencer la construction de cette ligne de chemin de fer. Un jour, après un travail acharné et l’achèvement de la voie ferrée, un train arrive.
Dix ans après la création du Service européen pour l’action extérieure, les discussions se poursuivent sur l’absence d’une voix unique sur la politique extérieure de l’Union européenne et son rôle sur la scène mondiale. Les dirigeants politiques n’ont toujours pas trouvé cette approche visionnaire pour commencer à construire cette voie afin de prévenir les conflits, s’aligner pleinement et agir comme un gestionnaire des tragédies auxquelles nous sommes confrontés dans ce monde volatile.
L’ordre mondial évolue rapidement. Les puissances émergentes se confrontent aux acteurs traditionnels. Les nouvelles technologies et les progrès de la mondialisation entraînent une concurrence internationale accrue. Avec le changement climatique, la sécurité alimentaire et les migrations, ce ne sont là que quelques-uns des facteurs qui ont provoqué des tensions croissantes et abouti à des conflits dans le monde entier, et qui mettent l’Union européenne au défi. Avec l’agression russe contre l’Ukraine, une guerre à la frontière orientale de l’Union européenne menace directement la sécurité de l’ensemble du continent européen. Si l’Union européenne souhaite maintenir sa puissance économique et diplomatique dans le monde, elle doit repenser sa politique étrangère et investir davantage dans la prévention de ces défis.
Rapporteur sur « le rôle de la diplomatie préventive dans la gestion des conflits gelés dans le monde, occasion manquée ou changement pour l’avenir », je rédigerai une série de recommandations sur la manière dont l’Union européenne peut améliorer ses actions préventives. Afin d’apporter une contribution constructive, il est important de se rappeler comment l’Union européenne a géré les conflits dans le passé.
Depuis des années, les dirigeants européens discutent de la diplomatie préventive de l’Union européenne. Le traité de Lisbonne stipule que les politiques européennes visent à « préserver la paix, prévenir les conflits et renforcer la sécurité internationale ». La Stratégie globale de 2016 présente un aperçu détaillé des principes qui sous-tendent les politiques préventives de l’Union européenne. Avec la Boussole stratégique adoptée en mars 2022 les dirigeants des États membres européens reconnaissent que l’Union doit redoubler d’efforts pour mettre en œuvre une approche intégrée de la sécurité, des conflits et des crises. Malgré ces réflexions, les événements récents ont montré que les mesures préventives actuelles sont souvent loin d’être suffisantes.
Le soutien de l’Union européenne semble être remplaçable
En mars 2022, l’Union européenne a décidé de suspendre sa mission de formation au Mali. La mission a été établie en 2013 et a formé plus de 18 000 Maliens. Peu après, la mission antiterroriste française au Sahel, « Barkhane », a officiellement pris fin et la mission européenne des forces spéciales au Mali « Takuba », dirigée par la France, a cessé ses activités. La fin de ce soutien militaire est due aux conséquences de deux coups d’État au Mali qui ont laissé le contrôle effectif du pays aux mains d’une junte militaire.
Malgré une décennie de soutien militaire et diplomatique, le G5-Sahel (Burkina Faso, Mali, Mauritanie, Niger et Tchad) n’a pas pu faire face à l’influence croissante des organisations djihadistes et aux attaques continues contre des cibles militaires et civiles. La détérioration de la situation au Mali a suscité du mécontentement à l’égard des efforts européens et, associée à un afflux de désinformation stratégique anti-européenne, a poussé les dirigeants de facto à chercher d’autres solutions pour assurer la sécurité du pays, qu’ils ont trouvées dans l’organisation paramilitaire russe, appelée groupe Wagner. Cette organisation, directement liée au Kremlin, renforce sa présence sur le continent africain et s’engage dans d’autres conflits comme au Mozambique, en République centrafricaine et en Libye. La suspension de la mission européenne et le pivot malien pour coopérer avec les mercenaires russes constituent un échec de la diplomatie préventive de l’Union européenne en Afrique. En examinant les causes de cette évolution, les critiques évoquent le manque de moyens financiers et d’intérêt général des États membres de l’Union européenne pour s’engager au Sahel.
Il est toutefois important de noter que la sécurité intérieure de l’Union européenne est liée à la sécurité à l’étranger et que la diplomatie préventive doit se faire à l’intérieur et à l’extérieur de nos frontières européennes. Ce qui se passe au Sahel peut avoir des conséquences pour l’Union européenne : la terreur et la violence déplacent des populations, de nombreux réfugiés des zones de guerre cherchent des endroits plus sûrs pour vivre ; face à la dégradation de la situation sécuritaire au Sahel, les populations d’Afrique décident de trouver un avenir meilleur dans d’autres régions, y compris en Europe. Avec une migration vers l’Union européenne atteignant les mêmes chiffres que pendant la crise de 2015 et sans la réforme nécessaire de la législation européenne en matière d’asile et de migration, des flux supplémentaires de migrants risquent ainsi de renforcer l’instabilité politique.

Comprendre le contexte local et culturel
La décision unilatérale américaine de rappeler ses forces d’Afghanistan a obligé la communauté internationale à suivre. Pendant vingt ans, l’Union européenne a manifesté sa solidarité avec les États-Unis et contribué à soutenir l’instauration de l’État et de la démocratie en Afghanistan. Malheureusement, les progrès ont manqué de rythme et n’ont pas empêché les talibans de reprendre le contrôle du pays alors que l’évacuation chaotique se poursuivait.
J’ai participé à la mission parlementaire au Tadjikistan en mars 2022. Nous avons discuté avec les autorités de la manière dont elles faisaient face à l’afflux massif de réfugiés afghans et du fait qu’une crise alimentaire laissait quatorze millions de personnes dans la faim. Ces développements soulèvent des questions sur l’efficacité des efforts de la communauté internationale au cours de ces deux dernières décennies. Ce que nous avons appris, c’est qu’il y avait un manque de coordination et d’approche mutuelle entre les États membres de l’Union européenne. Ils travaillaient souvent en parallèle dans différentes régions d’Afghanistan, au lieu de combiner leurs capacités.
Une autre leçon que l’on peut tirer de l’engagement de l’Union européenne en Afghanistan est que la communauté internationale s’est trop concentrée sur la construction d’une démocratie centralisée, tout en accordant moins d’attention au développement de la démocratie locale, notamment dans les zones rurales. Il est important que toute aide internationale à la construction de l’État soit adaptée au contexte culturel et local du pays où elle sera mise en œuvre et qu’elle soit régulièrement mise à jour. Viola Fee Dreikhausen le décrit comme suit : « Il est essentiel pour les acteurs internationaux de comprendre le contexte culturel, historique et politique des territoires dans lesquels ils s’engagent, comme prémisse à l’élaboration de réponses stratégiques communes. Une analyse politique rigoureuse, détaillée et continue est nécessaire pour adapter les réponses internationales aux réalités évolutives sur le terrain. À cette fin, les acteurs internationaux doivent privilégier les systèmes d’information conçus pour identifier et remettre en question les hypothèses dominantes et saisir les signaux négatifs. Pour rendre ces systèmes efficaces, l’Union européenne devrait envisager d’introduire des examens politiques variés à intervalles réguliers et significatifs sur le plan opérationnel. »1
Dans d’autres occasions, comme en Bosnie-Herzégovine, l’Union européenne n’a pas su tenir compte du contexte culturel, historique et social d’un pays lorsqu’elle l’a aidé dans ses efforts de construction de l’État. L’accord de paix de Dayton-Paris, qui jette les bases d’un fonctionnement pacifique de l’État, reconnaît l’existence de trois peuples constitutifs (Croates, Serbes et Bosniaques) et décrit leurs droits et leur représentation respectifs, y compris à la présidence du pays. Au fil des ans, des modifications ont été apportées à la loi électorale, s’éloignant des principes de Dayton et privant de leurs droits la communauté majoritaire croate, ainsi que les communautés minoritaires. Les changements juridiques ont permis à d’autres communautés comme les Bosniaques d’élire leurs représentants et ont ainsi compromis la participation des Croates et d’autres personnes qui leur sont affiliées à la gouvernance partagée.
Cette perte de représentation égale due aux interventions des Hauts représentants dans la loi électorale au fil des ans a fait des Croates et de la plupart des minorités des citoyens de seconde zone du pays. Certains sièges réservés aux minorités, notamment juives et Roms, sont occupés par des représentants bosniaques, ce qui constitue un abus de la notion d’égalité de représentation.
Une percée récente s’est produite, non pas grâce aux efforts de médiation de l’Union européenne, mais à l’intervention du Haut représentant des Nations unies pour la Bosnie-Herzégovine, Christian Schmidt. Celui-ci a montré qu’il comprenait la position défavorisée de la troisième communauté constitutive et a décidé d’utiliser ses pouvoirs après les élections d’octobre 2022 pour imposer des changements qui corrigent partiellement les inégalités susmentionnées. Les États-Unis, qui avaient joué un rôle crucial dans l’élaboration de l’accord de paix de Dayton, ont salué cette intervention, tout comme le Royaume-Uni, peut-être en raison de son appréciation de l’accord du Vendredi Saint2. L’Union européenne, cependant, en raison de désaccords internes, a hésité à exprimer son soutien.

De la souveraineté stratégique à la diplomatie préventive
Au cours des dernières décennies, l’Union européenne a connu des dépendances stratégiques dans des domaines sensibles tels que la sécurité et l’énergie. Historiquement, la sécurité de l’Union européenne est préservée par la coopération avec l’OTAN et ses alliés transatlantiques. Pour leur énergie, les États membres dépendaient largement, jusqu’à récemment, de l’importation de ressources russes. Cette situation a radicalement changé depuis l’invasion russe en Ukraine le 24 février 2022 et les sanctions européennes qui s’en sont suivies, conduisant à la recherche d’une diversification énergétique. Toujours en matière de sécurité, les dirigeants européens cherchent à obtenir plus de souveraineté stratégique et moins de dépendance. Cette perspective a commencé à gagner du terrain lorsque l’administration Trump a commencé à remettre ouvertement en question sa coopération avec ses partenaires internationaux. Le renforcement de l’autonomie stratégique aura un effet positif sur la capacité européenne en matière de diplomatie préventive. En gagnant en force et en autonomie, l’Union européenne renforcera sa position et son influence géopolitique dans la prévention des conflits.
La guerre en Ukraine a toutefois montré que ce n’est qu’avec l’aide des États-Unis que l’Union européenne peut faire face à de graves menaces de sécurité. Les États membres reconnaissent la nécessité d’intensifier leurs politiques étrangères, mais ne parviennent pas à harmoniser leurs efforts. Des outils et des plateformes sont créés, mais manquent leur but. La Coopération structurée permanente (CSP) est une initiative qui encourage les États membres à unir leurs efforts en matière de marchés publics de défense et de mobilité militaire commune. Malheureusement, l’engagement actuel et la cohérence entre les projets en cours ne couvrent pas tout le potentiel de l’initiative. Au lieu de partager collectivement la charge et les dépenses pour améliorer les capacités de défense, les États membres préfèrent toujours investir individuellement et maintenir des structures de défense parallèles.
Ce manque de cohésion et d’harmonisation montre qu’il n’y a pas assez de courage pour agir au niveau européen. Ceci limite la motivation interne à être le protagoniste de l’établissement de la paix ou de la médiation dans le monde. Alors que l’Union européenne est le plus grand soutien des Nations unies, en couvrant 30 % des coûts de l’organisation et 33 % des dépenses des missions de maintien de la paix de l’ONU, elle manque de passion pour prendre l’initiative sur le terrain.
Néanmoins, les récents efforts de médiation de l’Union européenne entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan pourraient être une source d’inspiration pour de futurs engagements dans la prévention et la résolution des conflits. En instaurant la confiance entre les deux pays et leurs dirigeants, l’Union européenne a réussi à être leur honnête courtier et à fournir la plateforme nécessaire pour travailler à l’amélioration des relations bilatérales et établir les bases d’un accord pacifique profitant à l’ensemble de la région. Toutefois, avec le blocus du corridor de Latchine, qui relie l’Arménie au Haut-Karabagh, les tensions entre les deux pays risquent de s’intensifier. Le blocus empêche l’approvisionnement en vivres et en produits médicaux et autres produits essentiels de la population du Haut-Karabagh et peut avoir des conséquences humanitaires. En tant que rapporteur pour l’Azerbaïdjan au Parlement européen, j’ai appelé les institutions de l’Union européenne à accroître leur participation à la médiation et à la diplomatie préventive afin de contribuer à résoudre la crise actuelle.
***
Alors que l’Union européenne a la capacité de se donner les moyens d’être un acteur de premier plan dans la prévention et la résolution des conflits dans le monde, ses actions sont souvent passées à côté de leur objectif. Selon les exemples cités dans cet article, il est clair que le principal obstacle au leadership mondial de l’Union européenne en matière de diplomatie préventive réside dans le manque de volonté des États membres de se détacher de leurs intérêts individuels dans les relations extérieures et de construire ensemble une capacité commune. En outre, les actions extérieures de l’Union européenne en matière de développement ou de construction de l’État manquent souvent de compréhension du contexte local et culturel des pays où ces actions sont mises en œuvre. L’agression russe contre l’Ukraine a certainement réveillé de nombreux décideurs et servi de catalyseur pour une politique étrangère et de sécurité plus forte. Ce n’est qu’en unissant leurs forces que l’Union européenne et ses États membres seront en mesure de surmonter les obstacles et d’adopter une approche interventionniste plus efficace.



1. « L’engagement de l’UE en Afghanistan », Institut de sécurité de l’Union européenne, 12 juillet 2022.
2. Texte signé le 10 avril 1998 pour mettre fin à 30 années de conflit nord-irlandais.

L’intégration européenne après la conférence sur l’avenir de l’Europe
Dubravka ŠUICA
Depuis 1957, l’Union européenne a accompli de grandes choses pour ses citoyens et pour le monde entier. Une Union de paix, où les citoyens jouissent de la liberté de vivre, d’étudier ou de travailler dans n’importe lequel de ses vingt-sept États membres et peuvent profiter du plus grand marché unique au monde, à la fois comme consommateurs ou pour faire des affaires. Nous sommes également une Union qui se préoccupe de ceux qui sont dans le besoin, et qui est à la pointe de l’aide humanitaire et de l’aide au développement pour des millions de personnes dans le monde.
La dignité humaine, la liberté, l’égalité, l’État de droit et les droits de l’Homme sont les valeurs fondatrices de notre Union et de nos sociétés démocratiques. Ils définissent qui nous sommes. La guerre d’agression menée par la Russie en Ukraine est une attaque contre ces valeurs et un rappel brutal qu’aucune des réalisations de l’Union européenne ne peut être considérée comme acquise. La démocratie ne fonctionne pas dans le vide : nous devons la nourrir chaque jour. Nous devons l’adapter aux nouvelles réalités et aux nouveaux défis qui nous entourent, pour la rendre plus forte et prête pour l’avenir.
Nos sociétés connaissent de profondes transitions : le changement climatique et l’omniprésence croissante des technologies numériques s’accompagnent de profondes mutations démographiques. Ces changements ont été accélérés par la pandémie de Covid-19 puis par la guerre. Les conséquences de cette « tempête parfaite » pour les citoyens auraient été bien pires si l’Union européenne n’avait pas montré qu’en s’appuyant sur l’unité et la solidarité des citoyens européens, nous pouvons agir avec détermination et trouver des solutions communes, par exemple en unissant nos efforts pour la recherche et la distribution de vaccins, ou en lançant le plus grand plan de relance de notre histoire, NextGenerationEU.
Avant que ces crises ne frappent, la Commission européenne avait déjà fait des politiques verte et numérique les grandes priorités de son mandat. Personne n’aurait pu imaginer à quel point ces choix s’avéreraient vitaux au vu des circonstances. Nous avons prouvé que nous pouvions être flexibles, agiles, imaginatifs, et agir rapidement pour protéger les intérêts de nos citoyens. Nous avons également fait preuve d’un niveau d’unité sans précédent avec nos partenaires internationaux.
La conférence sur l’avenir de l’Europe
À bien des égards, le portefeuille dont j’ai la charge, « Démocratie et démographie », est plus important que jamais. Ayant été maire pendant de nombreuses années, je sais que toute politique est locale. Il faut garder les citoyens à l’esprit lorsque sont prises des décisions qui auront un impact sur leur vie et sur celle des prochaines générations, a fortiori en temps de crise. Lorsque la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen, m’a demandé de diriger les travaux de la Commission dans le cadre de la Conférence sur l’avenir de l’Europe, je me suis engagée à aller à la rencontre des citoyens de tous horizons et provenant de toutes les régions d’Europe, des montagnes aux îles. L’objectif était de permettre aux citoyens d’avoir davantage leur mot à dire sur l’Europe dans laquelle ils souhaitent vivre, et nous pouvons effectivement dire que nous avons placé les citoyens au cœur même de l’élaboration des politiques européennes.
Cet exercice de démocratie délibérative, du bas vers le haut et paneuropéen, a été unique dans la mesure où, pour la première fois, le Parlement européen, le Conseil et la Commission européenne se sont engagés, ensemble, non seulement à écouter les citoyens, mais aussi à concrétiser les résultats de la conférence. Les 49 propositions et 326 mesures formulées par les citoyens, les représentants élus au niveau de gouvernance locale, régionale, nationale et européenne, la société civile, les partenaires sociaux et d’autres parties prenantes, ont été le résultat d’une année de délibérations et de milliers d’événements, en ligne et en présence physique. Elles ont été présentées dans un rapport final aux présidents des trois institutions européennes le 9 mai 2022.

Quel suivi post-conférence ?
Immédiatement après, la Commission a commencé à prendre des mesures pour montrer qu’elle compte vraiment traduire en actes concrets la vision définie par les citoyens. C’est d’ailleurs le titre de la communication qui a été adoptée le 17 juin 20221 et qui expose les mesures nécessaires pour donner vie aux propositions de la conférence. Avant cela, la Commission avait déjà adopté quelques initiatives qui étaient en préparation, mais qui ont été réévaluées à la lumière de la conférence pour mieux répondre aux demandes des citoyens. C’est ce qui s’est passé avec l’initiative « Un meilleur internet pour les enfants »2, adoptée le 11 mai 2022, deux jours seulement après la fin de la conférence.
Le 14 septembre 2022, dans son discours sur l’état de l’Union, la présidente a annoncé les premières nouvelles initiatives de la Commission en réponse aux conclusions de la conférence. Ces initiatives, ainsi que d’autres, ont été précisées dans le programme de travail de la Commission pour 2023 le 18 octobre 2022. Le programme de travail est un document annuel qui engage la Commission à respecter les priorités qui y sont définies. Il permet à tout un chacun de savoir, en toute transparence, ce que la Commission fera en 2023 et quand elle le fera.
Sur les quarante-trois nouvelles initiatives annoncées dans le programme de travail pour 2023, trente-cinq font directement ou indirectement suite aux propositions de la conférence sur l’avenir de l’Europe. Cela illustre bien que les propositions de la conférence ont été un moteur essentiel de la planification pour 2023. Les nouvelles initiatives prévues couvrent des sujets allant de la santé mentale au bien-être des animaux et des matières premières critiques aux services financiers, pour n’en citer que quelques-uns.
Les panels de citoyens européens ont particulièrement contribué à prouver que la démocratie participative fonctionne et renforce la démocratie représentative au niveau européen. Forte de cette expérience, la Commission intègre les panels de citoyens dans l’élaboration des politiques en amont de certaines initiatives clés. Le premier panel de citoyens sur la réduction du gaspillage alimentaire s’est réuni le 16 décembre 2022.

Nouvelle impulsion de la démocratie européenne
Pour permettre un débat multilingue entre les citoyens, nous avons développé une plateforme numérique avec une traduction automatique dans les vingt-quatre langues de l’Union. Elle a été visitée plus de cinq millions de fois et a généré plus de 50 000 dialogues en ligne, s’ajoutant aux idées avancées lors des événements organisés dans toute l’Europe. L’ouverture de cet espace civique virtuel a été appréciée par les citoyens qui ont demandé à la Commission de mettre en place des espaces de discussion en ligne permanents.
En réponse à cet appel, la Commission prévoit une refonte complète du portail « Have Your Say », actuellement utilisé principalement pour les consultations publiques. Le nouveau portail aura un mandat plus large et deviendra un guichet unique pour l’engagement citoyen en ligne. Il rassemblera toutes les informations sur les mécanismes d’engagement des citoyens en vigueur à la Commission, afin que les citoyens puissent les trouver facilement en un seul endroit : de l’initiative citoyenne européenne aux consultations publiques, en passant par les panels de citoyens et les activités d’engagement des différents services de la Commission, ainsi que la plateforme européenne de participation des enfants, un mécanisme visant à permettre la participation des jeunes à l’élaboration des politiques de l’Union européenne. Comme ce fut le cas sur la plateforme de la conférence, elle donnera également à chacun la possibilité d’échanger et de commenter directement – dans toutes les langues officielles de l’Union.
[image: Image]

Vers une révision des traités ?
Le travail de suivi de la conférence sur l’avenir de l’Europe va se poursuivre, mais il est important que les citoyens – en particulier ceux qui ont contribué directement aux travaux de la conférence – reçoivent déjà des informations sur ce que les institutions ont fait et envisagent de faire concernant leurs propositions. À cette fin, nous avons invité les huit cents citoyens qui ont participé aux panels de citoyens européens et ceux qui représentent les panels nationaux à Bruxelles, où, le 2 décembre 2022, les institutions ont organisé conjointement un événement de retour d’information diffusé en direct en ligne.
La Commission actuelle entend apporter une nouvelle impulsion à la démocratie européenne et, pour la première fois, cette impulsion est donnée non seulement pour les citoyens, mais aussi avec les citoyens. En effet, la conférence a été l’occasion d’entamer une réflexion sur la manière dont l’expérience acquise en matière de démocratie délibérative peut se traduire par la promotion d’une identité civique européenne, soutenue par un espace civique européen. Cela impliquerait, notamment, d’évaluer comment l’éducation et la communication peuvent fournir un espace pour le développement de ce type d’engagement. Dans le même ordre d’idées, la Commission présentera un paquet « Défense de la démocratie » qui examinera comment empêcher les ingérences étrangères secrètes de nuire à nos processus démocratiques. Pour atteindre cet objectif vital, il est essentiel de renforcer la résilience de l’intérieur en dotant les citoyens des informations et des outils appropriés pour participer pleinement à notre démocratie. Enfin, dans le cadre du suivi des propositions de la conférence, les nouvelles réformes et politiques ne devraient pas s’exclure mutuellement des discussions sur la modification du traité. La Commission européenne a déjà souligné à plusieurs reprises qu’elle sera toujours du côté de ceux qui veulent réformer l’Union européenne pour qu’elle fonctionne mieux, y compris en modifiant le traité lorsque cela se révèle nécessaire.
***
Nos défis actuels nous amènent à réfléchir à une Union différente, plus proche de ses citoyens et plus audacieuse dans sa réponse aux défis historiques et aux préoccupations quotidiennes des Européens. Il est temps d’être courageux, de renouveler notre promesse européenne, d’inscrire la solidarité entre les générations dans nos traités et d’améliorer notre façon d’agir et de décider au niveau européen, notamment lorsque nous envisageons sérieusement une union plus large. C’est ainsi que nous garderons vivante la vision de Robert Schuman d’une Europe vitale pour la préservation de la paix. Nous devons restaurer la foi dans le projet européen. Nous le devons aux générations actuelles et futures.



1. Communication intitulée « Conférence sur l’avenir de l’Europe – Traduire la vision en actions concrètes ».
2. Une stratégie européenne pour un meilleur internet pour les enfants (BIK+).

L’Union européenne à 36 : dégager l’horizon
Alexandre ADAM
« Je me sentais de la race de ces veilleurs chez qui l’attente interminablement déçue alimente à ses sources puissantes la certitude de l’événement ». Ces mots de Julien Gracq dans Le Rivage des Syrtes raisonnent aux oreilles des acteurs et des observateurs de la politique d’élargissement de l’Union européenne.
L’événement est certain : la Serbie, le Monténégro, l’Albanie, la Macédoine du Nord, la Bosnie-Herzégovine, le Kosovo, l’Ukraine, la Moldavie et la Géorgie adhéreront un jour à l’Union européenne1. Mais pour les six pays des Balkans occidentaux, qui se sont vu reconnaître une perspective européenne lors du Conseil européen de Thessalonique en 2003, l’attente semble déjà interminablement déçue2.
Le processus d’élargissement est tout dans cette tension : un processus dont la durée est proportionnelle à l’ampleur des transformations à opérer dans les pays candidats pour répondre aux exigences qui s’attachent à l’appartenance à l’Union européenne, parmi lesquelles figurent notamment la normalisation de leurs relations avec d’autres pays candidats ou des États membres de l’Union européenne. Mais une durée qui s’accommode mal à la fois du souci des gouvernements des pays candidats, soumis à des cycles politiques beaucoup plus courts, d’être politiquement rétribués de réformes parfois coûteuses à entreprendre, que du désir de leurs citoyens à voir leurs aspirations légitimes à la prospérité, à la stabilité, aux libertés et à la reconnaissance promises par l’appartenance à l’Union européenne satisfaites dans un délai raisonnable. En résultent frustration, ressentiment et soupçon sur la validité de la promesse initiale, qu’exprime bien la plaisanterie amère qui circule dans certains pays des Balkans : « Vous faites semblant de vouloir nous accepter, nous faisons semblant de nous réformer. »3
Avec le dépôt, dans les jours qui ont suivi le 24 février 2022, jour de l’invasion de l’Ukraine, des candidatures de l’Ukraine, de la Moldavie et de la Géorgie, l’adhésion à l’Union européenne a toutefois retrouvé la signification qu’elle eut au lendemain de la chute du régime des colonels, du franquisme et du salazarisme, au lendemain de la chute du bloc soviétique, au lendemain des guerres des Balkans : l’expression d’une volonté souveraine de rejoindre une union d’États libres et démocratiques, engagés les uns envers les autres par un contrat de mise en partage de pans de leurs souverainetés nationales en vue de préserver la paix, d’accroître leur prospérité et d’unir leurs forces face aux défis d’un monde globalisé. C’est pourquoi il était indispensable d’adresser un message d’espoir à un peuple exprimant un tel désir de liberté et d’Europe, un tel courage dans la défense de sa souveraineté et de son intégrité territoriale. La Présidence française du Conseil au premier semestre 2022 l’a rapidement compris en travaillant discrètement, avec le Président du Conseil européen et la Présidente de la Commission européenne, à l’émergence d’un consensus en vue de l’octroi du statut de candidat à l’Ukraine et à la Moldavie lors du Conseil européen des 23 et 24 juin 2022. Les opinions publiques européennes ne s’y sont pas non plus trompées et l’Eurobaromètre publié en septembre 2022 est sans appel : depuis l’hiver 2021-2022, le soutien à l’élargissement de l’Union européenne a augmenté dans vingt-quatre États membres, y compris au sein des États traditionnellement les plus réticents (+24 points aux Pays-Bas, +20 points au Danemark, +12 points en France) et de dix points en moyenne.
Il était tout autant indispensable dans ce moment – le Président français et le Chancelier allemand étaient à l’unisson sur ce point – de ne pas laisser les Balkans occidentaux sur le bord du chemin. D’où les efforts de la Présidence française du Conseil pour trouver une solution au différend entre la Bulgarie et la Macédoine du Nord et obtenir la levée du veto bulgare à l’ouverture des négociations. Ce qui fut fait et permit la convocation des premières conférences intergouvernementales avec la Macédoine du Nord et l’Albanie au mois de juillet.
Alors quelle est la perspective ? À quel horizon ?
Comme en toutes choses, les mots comptent. La perspective fuit, l’horizon est ce qui recule à mesure qu’on avance. Alors, quand ? Il n’est pas aisé de se livrer à des pronostics en la matière, mais rappelons d’abord trois réalités intangibles.
Rappel de quelques réalités
Premièrement, il n’existe pas de procédure accélérée ou de « fast track » pour rejoindre l’Union européenne. Non tant par impossibilité juridique, l’imagination y étant reine et l’article 49 TUE peu détaillé, que par la raison profonde des conditionnalités qui président à l’adhésion. Celles-ci ne sont pas l’expression de la sélectivité d’un « country club » cherchant à préserver son entre-soi, mais un aiguillon et une protection. Elles visent autant à s’assurer que les standards qui font que les principes et les règles de la vie commune au sein de l’Union européenne sont respectés et qu’un ensemble plus large et plus hétérogène demeure gouvernable, qu’à garantir les économies des pays candidats contre les effets du choc concurrentiel que représentera l’adhésion, comme du risque démographique d’une liberté de circulation des personnes qui interviendrait trop tôt4. Ceux qui aujourd’hui entretiennent le mirage d’une adhésion rapide de l’Ukraine, soit par naïveté soit par hypocrisie, alimentent les frustrations de demain. Il faut dire la vérité d’un processus complexe, exigeant et long, qui n’est pas simple affaire de « volonté politique » des gouvernements des États membres.
C’était tout le propos du Président Emmanuel Macron dans son discours du 9 mai 2022 devant le Parlement européen : « Même si nous accordions demain le statut de candidat [à l’Ukraine, à la Moldavie et à la Géorgie] – l’instruction est faite et je souhaite que nous allions vite – à l’adhésion à notre Union européenne, nous savons tous parfaitement que le processus leur permettant l’adhésion prendrait plusieurs années, en vérité, sans doute plusieurs décennies, et c’est la vérité que de dire cela, sauf à ce que nous décidions de baisser les standards de cette adhésion et donc de complètement repenser l’unité de notre Europe et parfois les principes au nom desquels nous sommes exigeants à l’égard de certains de nos propres membres et nous y tenons tous ».
C’est aussi l’une des raisons pour lesquelles il a proposé, dans ce même discours, la création d’une communauté politique européenne. Ni alternative à l’élargissement ni antichambre de l’Union5 mais tentative de structuration politique du continent européen, au-delà du cercle des États candidats et sur un principe d’égalité de ses membres, là où la politique d’élargissement repose sur une relation par nature asymétrique.
Deuxièmement, il est un principe d’une simplicité biblique : il n’y a pas de droit à l’adhésion. L’adhésion est la rencontre de deux volontés : celle du candidat et celle collective des États déjà membres. Aux aspirations légitimes des candidats répondent ainsi les intérêts tout aussi légitimes de l’Union européenne et de ses États membres.
Pour l’Union européenne, cet intérêt tient notamment dans le critère de Copenhague dit « de la capacité d’absorption »6, critère digestif longtemps honteux, mais réaffirmé dans les conclusions du Conseil européen de juin 20227. Mais il faut tout autant reconnaître que les intérêts à voir l’Union européenne s’élargir à l’Est et au Sud-Est sont inégalement répartis parmi les États membres. Il y a ceux, au premier rang desquels figurait le Royaume-Uni, qui y voient d’abord l’élargissement du marché unique ; ceux qui souhaitent reconstituer les anciennes clientèles d’empires déchus ; ceux qui y décèlent l’occasion de démontrer la réussite de leur propre adhésion – ce qui est aussi un acte de foi en l’Union – ou de sortir de leur périphérie géographique ; ceux au contraire inquiets que l’élargissement n’emporte la dilution du projet européen ou ne freine son intégration, inquiets d’une trop grande hétérogénéité économique et sociale, synonyme de dumping social, ou parfois nostalgiques de l’Europe des six, neuf ou douze. D’où il résulte que les conditions de toute adhésion sont le fruit d’un compromis, qui s’exprime notamment en clauses de sauvegarde et périodes de transition.
Troisièmement, accepter de nouveaux États membres ne procède pas d’une exigence morale. En faire une, c’est accepter d’entrer dans un bilan de créances et de dettes mal définies et qui ne sont jamais soldées.
Pour l’Union européenne, c’est en revanche désormais une nécessité géopolitique. Cette nécessité, qui ne dit que l’objectif du processus et l’impératif de le maintenir parmi les principales priorités politiques de l’Union européenne mais ne peut déterminer seule le rythme de ce processus, n’est pas née de la guerre en Ukraine mais elle a été révélée par elle. Cette nécessité ne tient pas au besoin de lutter contre les influences extérieures dans les pays candidats, argument répété à satiété et qui pourtant manque sa cible : non seulement l’appartenance à l’Union européenne ne prémunit pas des influences ou ingérences extérieures8, mais l’argument est foncièrement paternaliste et renvoie les pays candidats à un modèle de clientèle dans lequel il leur faudrait choisir un protecteur9, pour ne pas dire un parrain. Cette nécessité tient au contraire aujourd’hui à l’impératif de souveraineté européenne et s’explique par les mots du père du concept de souveraineté : « il n’y a richesse, ni force que d’hommes »10. La nécessité géopolitique de l’élargissement tient à ce qu’il n’y a plus, face au révisionnisme territorial clairement assumé par le pouvoir russe, de zone grise stable possible entre l’Union européenne et la Russie. Une nécessité de souveraineté plus vraie que jamais pour une Union européenne aspirant à devenir une puissance.

Fixer une date indicative
Ces trois rappels étant faits, l’Union européenne a un intérêt objectif à ne plus laisser traîner ce processus et à dégager l’horizon temporel des adhésions à venir. Alors, quand ? Les élargissements précédents donneront peu d’indications. Entre le dépôt de la candidature et l’adhésion, il aura fallu trois ans pour la Finlande, quatre ans pour la Suède, six pour la Grèce et l’Autriche, huit pour la République tchèque et la Slovénie, neuf pour l’Espagne et le Portugal, dix ans pour la Pologne et la Hongrie, douze pour la Roumanie et la Bulgarie. Dans le même temps, la Macédoine du Nord est candidate depuis 2004, sans que l’on puisse dire aujourd’hui avec certitude à quelle date elle adhérera.
Reste une possibilité : fixer une date d’adhésion indicative. L’Union européenne a tourné autour de la question lors de l’élargissement de 2004-2007 sans jamais réellement franchir ce pas. Certes, il y eut les promesses peu réalistes du Président Chirac et du Chancelier Kohl en 1996 d’une adhésion dès l’an 2000, mais la communication de la Commission sur l’« Agenda 2000 »11, tout en proposant un remarquable travail de structuration des objectifs, méthodes, ressources financières et instruments juridiques de l’élargissement, ne fit aucune proposition de date et les 15 États membres d’alors ne souhaitèrent pas s’engager sur une date, pas même lors du Conseil européen de Nice en décembre 2000. En 2018, la Commission proposa, sans convaincre, de fixer une date indicative d’adhésion du Monténégro et de la Serbie en 202512. La présidence slovène ne parvint pas davantage à faire endosser la date de 2030 pour l’adhésion des six pays des Balkans occidentaux dans la déclaration des chefs d’État et de gouvernement du sommet de Brdo en octobre 2021.
L’écueil d’une telle démarche, au-delà du caractère largement arbitraire de la date-objectif retenue et de la part de pari de l’engagement pris, est le risque de priver le processus de tout caractère incitatif. Pourquoi faire les réformes attendues si la date a été préalablement convenue, quitte à rejeter la responsabilité sur l’Union européenne en cas d’échec ? Par ailleurs, si une adhésion en bloc a été possible en 2004, c’est en partie grâce au principe dit de la « régate », créant une émulation entre les candidats afin de prendre la même vague que leurs voisins. Or les pays des Balkans occidentaux, et désormais les nouveaux candidats, semblent être à des degrés d’avancement encore trop divers pour concevoir un élargissement en bloc à une même date.
Pourtant et à la réflexion, pour n’y avoir pas été favorable par le passé, cette piste mériterait d’être explorée sérieusement, à plus forte raison depuis que l’Union européenne s’est dotée d’une nouvelle méthodologie, sur proposition française, visant à garantir à la fois un pilotage plus politique du processus et sa réversibilité en cas de recul de l’État de droit dans les pays candidats.
En effet, l’expérience de ces dernières années montre combien il est difficile, sans horizon clair, à la fois de créer les incitations suffisantes à mener des réformes complexes et souvent intrusives, comme de lutter contre les discours de certains gouvernements des Balkans occidentaux, qui usent habilement du soi-disant manque de crédibilité de l’Union européenne pour s’exonérer de réformes susceptibles par elles-mêmes de fragiliser leur mainmise sur l’État. Et il faut bien reconnaître que, n’eut été le calendrier phasé fixé lors du Conseil européen de Madrid en décembre 1995 pour l’introduction de la monnaie unique et la concurrence entre États membres pour tenir ce délai, on peut douter que tous les États membres, et notamment la France, eussent été prêts pour le 1er janvier 1999.
Comment procéder ? La date retenue, qui pourrait être 2030 pour la Serbie, le Monténégro, la Macédoine du Nord, l’Albanie, l’Ukraine et la Moldavie13, pourrait résulter d’un double engagement contractuel : d’une part, l’engagement des États membres à avoir modifié les traités d’ici 2030 afin d’accueillir de nouveaux membres ; d’autre part, l’engagement des pays candidats à être prêts à adhérer à cette date14.
Ce ne serait donc pas à l’Union européenne de s’engager sur une date d’adhésion, ce qui est en soi déresponsabilisant, mais aux pays candidats de le faire, devant l’Union européenne mais surtout leurs opinions publiques. Cet engagement serait décomposé en dates-jalons de fermeture des différents chapitres de négociation15.

Cinq principes directeurs pour un élargissement d’ici 2030
Si l’on vise un nouvel élargissement dans la décennie à venir, selon quels principes directeurs ? Ils sont au nombre de cinq.
	1. Le discours politique car il appartient aux gouvernements et élites des pays candidats – et à personne d’autre – d’entretenir la flamme européenne dans l’opinion publique, de même qu’il leur appartient de mettre en valeur l’action de l’Union européenne dans leur pays16. Cela suppose également une présentation réaliste des conséquences de l’adhésion17 : prospérité et stabilité qui ont pour contrepartie l’acceptation d’obligations, de contraintes, et l’accession à une forme de cosmopolitisme avec lequel les spécificités nationales devront composer. Le défi est d’autant plus grand pour des pays dont les identités s’expriment et s’exprimeront d’autant plus fortement qu’elles sont soit attaquées (en Ukraine), soit mal assurées (par des nostalgies territoriales ou des différends linguistiques ou historiques). Il appartiendra symétriquement aux gouvernements des États membres de mieux préparer, cette fois, leurs opinions publiques à cet élargissement à venir.

	2. Ce qui pose aussi la question des minorités : l’Union européenne gagnerait à ne pas traiter le sujet seulement rapport-pays par rapport-pays mais de façon beaucoup plus globale. Il y a dans cette question un paradoxe véritable, bien relevé par Vesna Pešic, ancienne opposante à Slobodan Milosevic et défenseure serbe des droits de l’Homme : « Notre diversité est une réalité […]. [Mais] les exigences de l’Union européenne accentuent aussi les différences. On parle de droits des minorités là où il n’y en a jamais eu parce que les frontières étaient floues, poreuses. […] Au lieu de travailler à l’unité de la nation, on favorise la désintégration. »18 Ce ne sera ainsi pas l’un des moindres défis que de se pencher sur la question des minorités russe et hongroise en Ukraine.

	3. Cette question suppose plus largement de reconnaître que les différends bilatéraux sont d’intérêt fondamental pour l’Union européenne19, qu’ils soient territoriaux, de droits des minorités nationales ou encore linguistiques, et qu’ils doivent être traités dans les cadres de négociation, comme l’expérience en a été faite dans le différend entre la Bulgarie et la Macédoine du Nord. Rien de ce qui est européen ne nous est plus étranger.

	4. L’appui financier et technique doit être très sensiblement renforcé. Si le processus d’élargissement doit favoriser la convergence économique et sociale, comment comprendre que des États membres de taille et de niveau de développement économique comparable reçoivent environ huit fois les montants alloués aux pays candidats ? Quitte à moduler les montants en fonction des progrès réalisés, dans une logique de « more for more »20. Mais, d’une part, à la condition, comme l’avait proposé la France dans son non-papier sur la nouvelle méthodologie de l’élargissement, de revoir les règles d’éligibilité des fonds de préadhésion pour que les appels d’offres soient réservés aux soumissionnaires des pays candidats et des États de l’Espace économique européen (EEE) ; et, d’autre part, au regard des volumes financiers en jeu, que l’instrument de pré-adhésion actuel est dans l’impossibilité d’assumer, de mener une véritable réflexion sur les instruments financiers de l’élargissement. L’investissement dans l’avenir de l’Union que constitue l’élargissement mériterait de se poser la question d’un endettement commun pour le financer. La perspective de la reconstruction de l’Ukraine, dont l’Union se doit d’être la coordinatrice et la première contributrice, selon ses conditionnalités, sera certainement l’occasion, le moment venu, de la mettre à l’ordre du jour.

	5. Au-delà de ce soutien financier, la question des incitations est cruciale. La logique d’une adhésion par étapes avec bénéfices concrets de l’appartenance à l’Union européenne dans le cours du processus d’élargissement qui, là encore, était au cœur de la proposition française de nouvelle méthodologie, dont le principe fut affirmé dans les conclusions du Conseil européen de juin 202221 et qui a connu une première traduction dans la déclaration du sommet de Tirana, devrait être renforcée. Plusieurs modèles ont été proposés : adhésion par étapes (« staged accession »)22 ; adhésion avec une seule étape intermédiaire d’accession anticipée au marché unique et à ses quatre libertés23 ; ou encore l’adhésion par étapes avec phase de consolidation à la fin des négociations avant l’adhésion pleine et entière24. Ces propositions soulèvent de redoutables questions juridiques, ainsi que celle du respect du principe selon lequel l’équilibre entre droits et obligations découlant de l’appartenance à l’Union européenne doit rester plus favorable à l’intérieur qu’en dehors de celle-ci, principe qui fut cardinal dans les négociations du Brexit. Mais elles méritent que la Commission, le Haut représentant et le Conseil répondent au mandat que le Conseil européen de juin 2022 leur a confié de poursuivre les travaux sur le sujet.

	6. Enfin, la réforme de l’Union européenne, qui ne pourra se limiter aux adaptations prévues à l’article 49 TUE au titre d’une adhésion25 (composition de la Commission européenne, composition du Parlement européen, calcul de la majorité qualifiée) et à la sous-condition qu’on mette un contenu derrière le mot. Le passage à la majorité qualifiée au Conseil en matière fiscale et de politique étrangère et de sécurité commune sera loin d’être suffisante au bon fonctionnement de la gouvernance d’une Union comprenant plus de vingt-sept membres. On ne pourra notamment faire l’économie d’une révision des méthodes de travail du Conseil européen, voire de ses règles de vote, ou encore des mécanismes visant à faire garantir le respect de l’État de droit. L’élargissement à venir est même la meilleure chance pour l’Union européenne de se réformer, par nécessité objective, et c’est dans le calendrier menant à celui-ci que les travaux pour cette nouvelle réforme devront être menés et conclus.


***
La politique d’élargissement26 doit redevenir et rester une politique prioritaire de l’Union européenne dans le cadre d’un « agenda 2030 » pour l’élargissement, la réforme et le financement de l’Union. C’est un sujet d’architectes et, en tant que tel, France et Allemagne sont particulièrement bien placées pour le porter.



1. Il n’en va pas de même pour la Turquie, qui se satisfait, comme s’en satisfait l’UE, et vraisemblablement pour longtemps, du faux-semblant d’un processus qui ne serait que gelé.
2. Le dépôt de la demande d’adhésion de la Macédoine du Nord date de 2004, celui du Monténégro de 2008, de l’Albanie et de la Serbie de 2009, de la Bosnie-Herzégovine de 2009, le Kosovo n’ayant déposé sa demande d’adhésion qu’en décembre 2022, notamment en raison de l’expérience difficile qu’avait représentée la conclusion de son accord de stabilisation et d’association du fait de la non-reconnaissance par 5 États membres (Chypre, Espagne, Grèce, Roumanie, Slovaquie).
3. Recyclé d’un dicton de l’Europe de l’Est communiste, comme le rappelle Pierre Mirel dans « Union européenne-Balkans occidentaux : pour un cadre de négociations d’adhésion rénové », Question d’Europe, no 529, Fondation Robert Schuman, 30 septembre 2019.
4. Toutes choses égales par ailleurs, rappelons la déclaration de la présidence suédoise du Conseil en juillet 2009 selon laquelle l’Islande ne bénéficierait pas d’une « procédure accélérée » même si le pays était plus avancé que les autres pays candidats, « mais clairement la route sera moins longue pour l’Islande dans la mesure où ils sont déjà membres du marché commun et de l’espace Schengen ». L’Islande retira sa candidature en 2015.
5. Comme ce fut le cas de la « Conférence européenne » créée lors du Conseil européen de Luxembourg des 12 et 13 décembre 1997, proposée par la Commission comme forum multilatéral de consultation politique entre les 15 États membres, les 10 pays candidats et la Turquie.
6. Ne sont généralement cités comme critères de Copenhague que la mise en place « d’institutions stables garantissant l’État de droit, la démocratie, les droits de l’Homme, le respect des minorités et leur protection », « d’une économie de marché viable ainsi que la capacité de faire face à la pression concurrentielle et aux forces de marché à l’intérieur de l’Union » et « la capacité d’assumer les obligations [découlant de l’appartenance à l’UE], et notamment de souscrire aux objectifs de l’union politique, économique et monétaire », alors que le critère de « capacité de l’Union à assimiler de nouveaux membres tout en maintenant l’élan d’intégration européenne » avait également été posé dès 1993.
7. Point 14 des conclusions : « La progression de chaque pays sur la voie de l’Union européenne dépendra de ses mérites propres pour ce qui est de se conformer aux critères de Copenhague, la capacité de l’UE à intégrer de nouveaux membres étant prise en considération ».
8. Même si l’UE se dote progressivement d’instruments pour lutter contre celles-ci, que ce soit en matière de financement des partis politiques ou de cybersécurité.
9. Voir, pour les Balkans occidentaux entre 1878 et 1914, la « clientèle par choix », in Paul Garde, Les Balkans : héritages et évolutions, Flammarion, coll. Champs actuel, Paris, 2010, pp. 150 et s.
10. Jean Bodin, Les Six Livres de la République, Paris, 1576.
11. « Agenda 2000 – le défi de l’élargissement », 15.07.1997, COM(97) 2000 final, vol. II.
12. « Une perspective d’élargissement crédible ainsi qu’un engagement de l’Union européenne renforcé pour les Balkans occidentaux », 6.2.2018, COM (2018) 65 final.
13. Et 2035 pour la Géorgie, la Bosnie-Herzégovine et le Kosovo.
14. Ce que fit en son temps le gouvernement polonais en s’engageant à être prêt à adhérer au 31 décembre 2002.
15. Voir en ce sens, Srđan Majstorovic, « Joint European Integration Plan 2030 – The New Pan-European Agreement for the Resetting Enlargement Processes », European Policy Centre, 4 octobre 2022.
16. Ce que rappelle opportunément la déclaration du sommet UE-Balkans de Tirana du 6 décembre 2022.
17. Chemin étroit que Bronislaw Geremek résumait ainsi : « l’Union est comme une fiancée dont il ne faut pas trop attendre, comme ça on peut toujours espérer une agréable surprise ».
18. Entretien donné à Gaëlle Pério Valéro dans son ouvrage Serbie, mythologies balkaniques, coll. L’âme des peuples, éditions Nevicata, Bruxelles, 2015.
19. Ce que Jean-Claude Juncker, échaudé par la non résolution du différend slovéno-croate sur la baie de Piran, avait rappelé devant le Parlement européen le 6 février 2018 : « Il n’y aura pas d’élargissement supplémentaire des pays des Balkans sans que les problèmes ayant trait à des frontières soient résolus au préalable, avant toute adhésion ».
20. Milica Delevic, Tena Prelec, « Flatter and faster: New Western Balkans pathways to the EU », European Council on Foreign Relations, 24 octobre 2019.
21. Point 16 : « Le Conseil européen invite la Commission, le haut représentant et le Conseil à poursuivre, en s’appuyant sur la méthodologie révisée, l’intégration graduelle entre l’Union européenne et la région déjà au cours du processus d’élargissement même, de manière réversible et fondée sur les mérites ».
22. A Template for Staged Accession to the EU, Michael Emerson, Milena Lazarevic, Steven Blockmans and Strahinja Subotic, EPC et CEPS, octobre 2021.
23. Hamster in the Wheel – Credibility and EU Balkan policy, European Stability Inititative, 15 janvier 2020.
24. Pierre Mirel, « Pour une nouvelle approche avec les Balkans occidentaux : adhésions par étapes avec phase de consolidation », Question d’Europe, no 633, Fondation Robert Schuman, 23 mai 2022.
25. Article 49, deuxième alinéa, TUE : « Les conditions de l’admission et les adaptations que cette admission entraîne en ce qui concerne les traités sur lesquels est fondée l’Union font l’objet d’un accord entre les États membres et l’État demandeur ».
26. À ce sujet, voir Jean-Philippe Drevet, L’élargissement de l’Union européenne, jusqu’où ? édition L’Harmattan, Paris, 2001, et Lukas Macek, L’élargissement met-il en péril le projet européen ? La documentation française, coll. Réflexe Europe, Paris, 2011.

Le modèle économique européen à l’épreuve de l’invasion russe de l’Ukraine
Odile RENAUD-BASSO
Le 24 février 2022 marquera durablement l’histoire de l’Europe. L’agression injustifiée de l’Ukraine par la Russie, après des décennies de paix sur le continent européen, est un tournant majeur, aux répercussions géopolitiques, économiques et sociales profondes. Au-delà du choc économique qu’il provoque à court terme pour l’Europe, et qui met durement à l’épreuve les gouvernements et les peuples, cet événement peut être porteur de transformations durables du modèle économique européen et d’un engagement renouvelé de l’Europe avec son voisinage.
Dans la réponse à tous ces changements, la Banque européenne pour la reconstruction et le développement (BERD) est un partenaire privilégié de l’Europe. Banque multilatérale créée il y a plus de trente ans, après la chute du mur de Berlin, comme un trait d’union entre l’Ouest et l’Est, la BERD n’a cessé d’agir pour soutenir la transition des pays de l’ancien bloc soviétique vers un modèle d’économie de marché. Elle a accompagné l’intégration des pays d’Europe centrale et orientale au sein de l’Union européenne et elle a soutenu la marche du voisinage de l’Europe – à l’Est d’abord, au Sud désormais également – vers une économie plus ouverte, plus efficace et plus prospère.
Aujourd’hui plus que jamais, la BERD mobilise ses moyens et son expérience, d’abord pour soutenir l’Ukraine et l’admirable résistance du peuple ukrainien, mais aussi pour aider l’Europe et son voisinage à faire face aux conséquences de la guerre. Pour cela, la Banque peut compter sur le soutien indéfectible de ses actionnaires – des pays membres de l’Union européenne aux États-Unis, du Royaume-Uni à la Turquie, du Canada à l’Ukraine. Et elle peut compter sur sa connaissance intime de ses pays d’opérations – de l’Europe centrale au Caucase, des Balkans à l’Asie centrale, de l’Afrique du Nord à la Turquie – grâce à plus de mille collaborateurs présents sur le terrain, et qui accompagnent au quotidien les gouvernements, les collectivités locales et les entreprises dans leur transformation et leurs projets d’investissements.
Un choc économique sans précédent qui éprouve durement l’économie européenne
L’Europe est confrontée à une situation exceptionnelle. Alors que les contrecoups de la pandémie mondiale de Covid-19 se font encore sentir, une guerre dévastatrice fait rage sur son sol. L’invasion de l’Ukraine par la Russie a entraîné le plus grand déplacement forcé de populations en Europe depuis la Seconde Guerre mondiale, tandis que les ménages et les entreprises sont confrontés à des augmentations sans précédent des prix de l’énergie et des denrées alimentaires. Dans le même temps, les chaînes d’approvisionnement continuent d’être bouleversées et les niveaux d’endettement public et privé atteignent des records. Sur tous ces fronts, la BERD déploie un soutien exceptionnel à ses clients et à ses pays d’opérations.
En annonçant immédiatement après l’invasion du 24 février un paquet de deux milliards € de financement pour l’Ukraine et les pays voisins affectés par l’afflux de réfugiés, la BERD a souhaité répondre à l’urgence de la crise. Le premier besoin est d’assurer un accès aux services publics essentiels des réfugiés, surtout des femmes et des enfants. La Banque a mis en place un soutien aux collectivités locales, en Ukraine et dans les pays voisins, pour les aider à renforcer leurs infrastructures et accueillir dans les meilleures conditions possibles les réfugiés fuyant les horreurs de la guerre. Alors que le conflit dure, l’enjeu est désormais d’accompagner l’intégration des réfugiés sur le marché du travail. Dans de nombreux pays d’Europe centrale, les taux de chômage sont historiquement bas et les entreprises embauchent des réfugiés pour faire face aux pénuries de main-d’œuvre. La BERD soutient ainsi l’accès à l’emploi et l’intégration des réfugiés, en Pologne, en Lituanie, en Roumanie et en Moldavie, avec des projets dans les secteurs de l’agroalimentaire et de la grande distribution. En s’appuyant sur son expérience en Turquie et en Jordanie dans le contexte de la crise des réfugiés syriens, la Banque soutient également des projets en Europe centrale et orientale qui visent à rendre les marchés publics plus inclusifs, à faciliter l’accès des réfugiés à la formation professionnelle et à l’emploi et à ouvrir les secteurs traditionnellement dominés par les hommes aux femmes et aux personnes handicapées.
L’autre conséquence majeure de la guerre en Ukraine est la crise énergétique, qui frappe durement l’Europe et alimente une inflation sans précédent depuis un demi-siècle. Depuis le début de la guerre, la BERD a répondu aux besoins de liquidités des entreprises publiques du secteur de l’énergie pour leur permettre de faire face à la flambée des prix, d’augmenter les quantités de gaz stockées et de remplacer les approvisionnements en provenance de Russie. En 2022, la Banque aura ainsi apporté plus d’un milliard € de soutien d’urgence aux entreprises énergétiques, en particulier en Ukraine et en Moldavie, pour sécuriser leurs approvisionnements en gaz et financer la réparation urgente des équipements touchés par les bombardements russes. Des liquidités ont également été fournies aux compagnies de gaz et d’électricité en Slovénie, en Macédoine du Nord et en Roumanie.
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Alors que les effets de la pandémie de Covid-19 étaient encore visibles sur les chaînes d’approvisionnement, l’invasion de l’Ukraine par la Russie a provoqué des perturbations supplémentaires, particulièrement visibles pour les matières premières agricoles et les produits d’exportation en provenance d’Ukraine, mais aussi pour les relations commerciales avec la Russie et la Biélorussie, désormais largement entravées par les sanctions occidentales. De nombreuses entreprises ont réagi à ces perturbations en augmentant leurs stocks et en diversifiant leurs fournisseurs. D’autres ont investi davantage dans les technologies numériques pour optimiser leurs stocks et automatiser leur logistique. Grâce à son expérience en matière d’amélioration des chaînes logistiques, la BERD a pu immédiatement renforcer son soutien en réponse aux bouleversements auxquels l’Ukraine et ses voisins sont confrontés depuis le début de la guerre. La Banque a ainsi lancé des projets en Ukraine, en Moldavie, en Roumanie, en Pologne et en Slovaquie pour augmenter la capacité de stockage de céréales, sécuriser la logistique et augmenter la capacité des voies commerciales vers l’Ukraine alternatives à la mer Noire (« Solidarity Lanes »).
Pour soutenir la résilience des chaînes d’approvisionnement, la Banque a aussi lancé le Supply Chain Solutions Framework (SCSF) doté d’un montant initial de 150 millions €, pour maintenir le financement des fournisseurs fragilisés par la crise actuelle – en tout premier lieu des PME – dans le cadre d’un partage de risques avec le secteur bancaire. Le programme a été lancé avec succès en Turquie et en Pologne et va être étendu à d’autres pays. Il s’accompagne d’un travail avec les autorités de différents pays pour les aider à mettre en place les réglementations les plus adéquates pour rendre les chaînes logistiques plus efficaces, par exemple en donnant force légale aux factures électroniques et aux e-signatures.
Enfin, un autre contrecoup de la guerre en Ukraine est le resserrement très important de l’accès au financement de marché dans les pays d’Europe centrale et orientale. L’incertitude économique et la perception par les investisseurs internationaux d’un risque géopolitique accru dans les pays voisins de l’Ukraine ont conduit, ces derniers mois, à des difficultés pour les grandes entreprises et les banques à se financer sur les marchés dans de bonnes conditions. La BERD a ainsi été amenée à accroître sa participation aux émissions obligataires et aux financements syndiqués de ses partenaires bancaires dans des pays comme la Pologne ou la République tchèque. Ce rôle contra-cyclique de la Banque apporte une contribution importante à la stabilité financière européenne dans des moments de crise comme celui que nous vivons en ce moment.

Une perspective de transformation profonde et durable du modèle économique européen
Au-delà de ces chocs immédiats, qui appellent des réponses d’urgence de l’Europe pour protéger ses citoyens et ses entreprises, la pandémie de Covid-19 et, désormais, les déstabilisations provoquées par la guerre en Ukraine conduisent les Européens à s’interroger en profondeur sur leur modèle de développement économique, sur ses fragilités et ses dépendances. Nombreux ont été ceux qui ont découvert avec stupeur l’incapacité de l’industrie européenne à fournir rapidement des équipements de protection contre la Covid et la dépendance de nos sociétés aux capacités de production asiatiques et aux chaînes logistiques mondiales. L’utilisation par la Russie de la dépendance énergétique européenne comme une arme a également été pour beaucoup un révélateur. Ces chocs violents sont pourtant une opportunité de réorienter et d’accélérer la transformation du modèle européen, vers une économie plus résiliente et plus verte.
Une économie européenne plus résiliente suppose d’abord une sécurité énergétique significativement renforcée. Avant le 24 février 2022, la dépendance de l’Europe aux importations de gaz russe n’avait cessé d’augmenter pour atteindre un pic de 47 % en 2019. Depuis le début de la guerre, plusieurs pays ont décidé de mettre fin à leur dépendance au gaz russe, tandis que d’autres ont vu leurs approvisionnements réduits ou coupés par Gazprom. Afin de rendre l’Union européenne structurellement plus indépendante, la Commission européenne a publié son plan REPowerEU en mai 2022. Ce plan propose de nouveaux investissements dans les infrastructures pour améliorer les interconnexions gazières et électriques et diversifier les approvisionnements en énergie de l’Europe. Un point d’application de cette stratégie est le protocole d’accord récemment signé entre l’Union européenne et l’Azerbaïdjan pour accroître la capacité du corridor gazier sud-européen.
La sécurité énergétique doit aller de pair avec la décarbonation de l’économie. La BERD ne pourra investir dans ce plan d’expansion que s’il est conçu dès l’origine pour être aligné sur les objectifs de l’accord de Paris, en prévoyant notamment qu’il puisse acheminer à l’avenir des gaz neutres en carbone comme de l’hydrogène vert. Il sera aussi essentiel qu’une partie de la capacité supplémentaire soit utilisée au bénéfice des pays de transit dans les Balkans. D’autres projets peuvent renforcer la sécurité énergétique européenne tout en offrant des perspectives d’intégration économique régionale accrue. C’est le cas de la connexion du système de transport d’électricité des États baltes, de l’Ukraine et de la Moldavie au système synchrone européen et de l’amélioration de certaines interconnexions, pour acheminer le gaz de la mer Noire en Roumanie vers la Moldavie, pour accroître la capacité d’importation de gaz naturel liquéfié (GNL) ou pour relier le Caucase au réseau électrique européen par un câble sous-marin à partir de la Géorgie.
La volonté de renforcer la résilience de l’économie européenne a rendu encore plus aigu le débat sur la souveraineté économique et technologique de l’Europe. Alors que la théorie économique des avantages comparatifs a justifié une spécialisation de la production à l’échelle mondiale, permise par ailleurs pour des coûts de transport historiquement bas et une efficacité logistique sans précédent, la pandémie de Covid-19 et la guerre en Ukraine ont mis à jour la vulnérabilité d’une dépendance excessive à des fournisseurs peu nombreux et géographiquement concentrés. À ces chocs successifs se superposent la complexification des chaînes d’approvisionnement mondiales et des exigences croissantes de transparence et de respect de standards environnementaux et sociaux plus élevés. Ces phénomènes conduisent les gouvernements européens, mais aussi les entreprises, à mieux maîtriser leurs approvisionnements critiques et les technologies clés, grâce à la relocalisation de certaines productions dans des géographies plus facilement accessibles ou, à tout le moins, à la diversification des fournisseurs. Les entreprises ont d’ailleurs commencé à changer leurs comportements, en augmentant leurs stocks ou en élargissant leur portefeuille de fournisseurs.
L’investissement dans la technologie et la numérisation de l’économie est une autre réponse à cet enjeu de résilience. Si les grandes multinationales savent s’adapter rapidement aux changements d’environnement économique et géopolitique, les PME ont besoin d’un accompagnement particulier. Pour cela, la BERD met en place des instruments innovants pour combler les lacunes de financement des PME et soutenir la numérisation et l’automatisation de leurs productions et de leurs chaînes logistiques. Cette tendance au rapprochement géographique et à la diversification des chaînes de valeur représente aussi une opportunité pour les pays du voisinage de l’Europe. Elle peut à la fois accélérer leur industrialisation et leur développement économique, permettre un arrimage plus solide à l’économie européenne et renforcer la résilience de l’Europe. Dans ses régions d’opérations, en Afrique du Nord, au Moyen-Orient, dans les Balkans, dans le Caucase, la BERD soutient justement les projets d’investissement industriels, en accompagnant les gouvernements dans la mise en place de cadres réglementaires attractifs et en apportant des cofinancements.
La guerre contre l’Ukraine, et la crise énergétique qui en résulte, n’ont fait que renforcer l’impérieuse nécessité d’accélérer la transformation du modèle européen vers une économie plus verte. Cela passe d’abord par une décarbonation du secteur de l’énergie, pour en réduire les émissions de CO2, mais aussi accroître la sécurité énergétique de l’Europe en réduisant la dépendance aux importations d’hydrocarbures et à la fluctuation des marchés mondiaux. Compte tenu de la baisse massive des coûts de production des énergies renouvelables et des exigences réglementaires croissantes sur les marchés occidentaux1, décarboner l’énergie n’est plus seulement un impératif moral et écologique, c’est plus que jamais un choix économiquement rationnel et c’est le choix de l’Union européenne dans sa stratégie REPowerEU. Une économie plus verte est aussi une économie plus sobre, grâce à une meilleure efficacité énergétique des logements, des bâtiments publics, des transports et de l’industrie.
Le verdissement de l’économie est l’engagement prioritaire de la BERD. La Banque n’a cessé de relever son niveau d’ambition ces dernières années pour désormais viser un alignement complet de ses activités sur l’Accord de Paris et consacrer d’ici 2025 au moins la moitié de ses investissements à des projets verts. Dans ses pays d’opérations, la Banque met d’abord l’accent sur la transformation systémique des économies et des réglementations afin d’accroître les investissements dans les énergies renouvelables, accélérer le retrait des capacités de production à partir de combustibles fossiles et améliorer l’efficacité énergétique. Elle le fait en prenant en compte tout à la fois les conséquences sociales de ces transformations et le potentiel de développement de chaînes de valeur locales de technologies et de services verts. Cela suppose une approche globale dans le cadre de plateformes nationales, qui rassemblent l’ensemble des acteurs – gouvernement, opérateurs publics, entreprises privées, partenaires internationaux, société civile. La BERD apporte un soutien institutionnel pour définir des stratégies climatiques de long terme, mettre en place les réglementations les plus efficaces (par exemple, un système d’enchères pour le développement des énergies renouvelables comme en Égypte ou en Ouzbékistan) et développer les cadres d’incitations pour orienter le marché vers la décarbonation (tarification du carbone, systèmes d’échange de droits d’émission). Et la BERD apporte bien sûr des financements : au cours des quinze dernières années, la Banque a investi plus de 27 milliards € pour l’efficacité énergétique, permettant d’économiser la consommation moyenne de plus de soixante millions de ménages en Europe, et a financé plus de 18GW de capacité d’énergie renouvelable.

Une redéfinition des relations de l’Europe avec son voisinage, imposée par la guerre
Après un élargissement rapide de l’Union européenne à l’Europe centrale et orientale dans les années 2000, processus qui a culminé en 2004 avec l’intégration de dix pays, pour beaucoup anciens membres du Pacte de Varsovie, ces dernières années ont marqué une pause. Celle-ci s’explique par des facteurs internes à l’Union européenne, en raison des inquiétudes croissantes des populations européennes, exprimées notamment dans les référendums néerlandais et français de 2005 ; mais aussi par la situation des pays candidats, qui gardent des différends douloureux et non-résolus entre eux (Serbie et Kosovo) ou restent affectés par des blocages internes les empêchant d’avancer dans le processus d’adhésion (Bosnie-Herzégovine, par exemple).
En allant toujours plus à l’Est, l’Union européenne s’est également confrontée à l’opposition croissante de la Russie, qui a tenté de briser, par des opérations militaires violentes et l’occupation illégale de territoires, les dynamiques pro-européennes à l’œuvre en Géorgie (2008) et en Ukraine (2014). Mais l’invasion brutale déclenchée par la Russie le 24 février 2022 contre l’Ukraine a eu l’effet inverse à celui recherché. Alors qu’elle visait pour la Russie à mettre un coup d’arrêt au rapprochement de son voisinage proche avec l’Union européenne, cette invasion a, au contraire, accéléré les mouvements d’adhésion. Les populations et les gouvernements européens ont compris à quel point l’Union européenne avait un devoir d’accueillir les peuples qui sont prêts à se battre, au prix de leur vie, pour défendre nos valeurs communes de liberté et de démocratie.
De ce point de vue, l’année 2022 marque un tournant dans l’histoire européenne. En ouvrant formellement les négociations avec l’Albanie et la Macédoine du Nord, en octroyant le statut de candidats à l’Ukraine et à la Moldavie et en reconnaissant la perspective européenne de la Géorgie, l’Union européenne a commencé à redéfinir en profondeur ses relations avec son voisinage. Elle reconnaît ainsi que le projet européen ne saurait être complet tant que les peuples qui partagent les mêmes valeurs, dans les Balkans et autour de la mer Noire, n’ont pas pleinement rejoint la famille européenne. Cette perspective d’une Union européenne élargie reste, cependant, un chemin long et difficile, car il suppose pour les pays candidats de résoudre leurs problèmes structurels.
La guerre en Ukraine a aussi montré que d’autres formes de coopération peuvent être nécessaires pour associer l’ensemble des pays européens, y compris ceux qui ne sont pas ou plus membres de l’Union européenne comme le Royaume-Uni, la Suisse, la Norvège, la Turquie, aux enjeux communs du continent en matière de sécurité, de paix et de développement économique. La Communauté politique européenne, créée à Prague en octobre 2022, se donne pour objectif d’offrir ce cadre de discussion et de coopération européenne élargie, sans remettre en cause les perspectives d’adhésion à l’Union européenne des pays candidats.
Par son histoire et son actionnariat majoritairement européen, la BERD est un partenaire naturel de la Communauté politique européenne et des pays candidats à l’Union européenne pour les accompagner dans leur démarche d’adhésion. Premier investisseur institutionnel dans les Balkans, en Ukraine, en Moldavie et dans le Caucase, la BERD accompagne depuis des années ces pays dans leur développement économique, mais aussi dans l’alignement de leurs politiques publiques et de leurs réglementations sur les standards européens.
Elle le fait, y compris et surtout dans les périodes les plus difficiles comme c’est le cas en ce moment en Ukraine. En faisant le choix stratégique, dès le début de la guerre, de continuer à financer l’économie réelle et les infrastructures critiques en Ukraine, la BERD a voulu être à la hauteur de ses responsabilités. Avec le soutien de ses actionnaires, la Banque s’est engagée à investir trois milliards € en 2022 et 2023 dans le pays, pour permettre au secteur privé de fonctionner, pour assurer un soutien aux municipalités qui accueillent tant de familles déplacées, pour apporter les moyens nécessaires aux opérateurs publics pour maintenir l’accès de la population à l’énergie, à l’électricité, à l’eau courante. La BERD a, par ailleurs, initié une coordination technique des institutions internationales présentes en Ukraine pour assurer la meilleure efficacité possible du soutien au pays. Enfin, la Banque se prépare à être un acteur majeur de la reconstruction de l’économie ukrainienne, à la fois par ses investissements, mais aussi par l’accompagnement du gouvernement dans le processus d’adhésion à l’Union européenne. Elle pourra le faire en s’appuyant sur sa connaissance unique du pays et sa longue expérience de l’appui aux réformes.
L’enjeu de stabilisation du voisinage de l’Europe s’étend également à des géographies plus lointaines. Longtemps sous domination soviétique et coincés entre la Russie et la Chine, les pays d’Asie centrale recherchent de plus en plus à s’émanciper de l’influence de leurs grands voisins et à s’ancrer davantage à l’Occident. Riches d’un potentiel économique lié à leur statut millénaire de route commerciale avec l’Asie, ces pays sont en attente d’un partenariat renforcé avec l’Europe. Présente dans la région depuis trois décennies et forte d’une connaissance et d’une reconnaissance uniques, la BERD est la cheville ouvrière naturelle de ce partenariat. De la même façon, le projet d’extension du champ géographique de la Banque à l’Afrique subsaharienne s’inscrit dans cette logique de participer à renforcer le lien de l’Europe avec son voisinage étendu, par le renforcement des institutions et le développement économique, dans un contexte de tensions géopolitiques accrues.
***
L’Europe fait face à des chocs historiques et des transformations profondes, qui lui offrent l’occasion de refonder son modèle économique sur des bases plus soutenables. Elle ne pourra le faire qu’en renforçant son partenariat avec son voisinage qui, plus que jamais, se tourne vers elle pour embrasser ses valeurs et son modèle de développement. Fidèle à son mandat et à son histoire, la BERD jouera tout son rôle afin de resserrer toujours plus ce lien si nécessaire pour la paix et la prospérité.



1. Comme le montrent les travaux de l’Union européenne sur la création d’un mécanisme d’ajustement des prix du carbone à la frontière.
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Logique de bloc : l’Europe a des atouts
Mathilde LEMOINE
Si l’Union européenne a longtemps dominé les échanges mondiaux, l’Asie lui a ravi la place de premier exportateur mondial dès 2010. Cette « asiatisation » des échanges a sonné comme un réveil pour les Américains dont la puissance commerciale n’a cessé de s’affaiblir. Les exportations américaines ne représentent en effet que 8 % des exportations mondiales, au même niveau que celles de l’Allemagne alors que leur PIB est plus de cinq fois plus important. L’effet conjugué de cette perte d’influence commerciale et de l’affirmation par Xi Jinping de l’importance des exportations dans son projet de conquête du leadership international ont participé, en réaction, au regain d’agressivité commerciale américaine.
Le discours de réélection de 2017 du président chinois comportait la preuve de sa volonté de s’affranchir durablement des règles de l’OMC pour conquérir le leadership mondial. Il réaffirmait que les entreprises d’État devaient constituer le fer de lance de sa stratégie de puissance. Dans le même temps, le programme du président Obama ne comportait qu’un objectif d’augmentation de la part des exportations dans le PIB, mais sans résultats. La guerre commerciale déclenchée par son successeur a montré la volonté des Américains de changer de stratégie par un rééquilibrage agressif des échanges entre la Chine et les États-Unis. Cette guerre a déjà conduit à une diversification des sources d’importations des Américains vers l’Asie hors Chine. Parallèlement, la mise en œuvre de l’Accord de partenariat économique (RCEP) devrait encore renforcer le poids de l’Asie dans les échanges mondiaux. Nous sommes donc clairement face à une augmentation des échanges transpacifiques dont l’Europe est absente. Le commerce peut-il apaiser les tensions sino-américaines ? Là n’est pas le sujet. Les Américains poursuivent avec la Chine une « compétition sans catastrophe ». Face à cette stratégie transpacifique, l’Union européenne n’a pas d’autre choix que de retrouver sa place de puissance commerciale avec les pays membres du RCEP. Elle ne peut pas y parvenir sans renouer avec une politique commerciale communautaire, ce qui n’est pourtant pas à l’agenda de la nouvelle stratégie commerciale « ouverte, soutenable et ferme » de la Commission européenne adoptée en février 2021. La stratégie d’État à État est impossible face au bloc Asie et pèse peu face aux États-Unis et ne peut pas se substituer à la force d’une position européenne.
Un changement de paradigme : le Partenariat économique régional global
Signé le 15 novembre 2020 et mis en œuvre le 1er janvier 2022 entre les membres de l’Association des nations du Sud-est asiatique (ASEAN) et cinq de leurs grands partenaires que sont la Chine, le Japon, la Corée, l’Australie et la Nouvelle-Zélande, le Partenariat économique régional global (RCEP) est bien plus qu’un accord de libre-échange. Il va accélérer la régionalisation des chaînes de production, favoriser les échanges de services et renforcer les infrastructures de télécommunications. Ce n’est pas seulement l’instrument de la Chine pour contrer les États-Unis, mais aussi celui du développement économique et financier d’une région pour accroître son influence et sa capacité à imposer ses normes, ses entreprises, ses valeurs et sa culture.
Le régionalisme asiatique ne peut pas être considéré du seul point de vue stratégique. Il constitue aussi une étape supplémentaire dans le développement de cette partie du monde. En effet, le Partenariat régional économique global va avoir avant tout pour effet d’accélérer les échanges intra-Asie. Non seulement il associe pour la première fois les deux plus grandes économies asiatiques que sont la Chine et le Japon aux ambitions d’intégration régionale des pays du Sud-Est asiatique ; mais il dépasse très largement l’objectif de réduction des droits de douane et des restrictions aux échanges, que sont les procédures administratives et douanières, les mesures phytosanitaires et les normes. Le Partenariat incite les pays signataires à travailler avec des entreprises vietnamiennes ou japonaises plutôt qu’indiennes, américaines ou européennes pour produire un bien avant son exportation éventuelle. Le mécanisme des règles d’origine, qui permet aux biens et services échangés de bénéficier de tous les avantages à faire partie d’une zone de libre-échange à condition d’avoir été produit en partie dans les pays membres, a été simplifié. Par exemple, un exportateur pourra être agréé au lieu de chaque bien, ce qui évitera le contrôle fastidieux et long des lieux de production des composants de chaque produit. Le déploiement des chaînes de production asiatiques n’en sera qu’accéléré. Le partenariat prévoit également la libéralisation des services et, en particulier, des services financiers, le renforcement des infrastructures de télécommunications, le respect des droits de propriété intellectuelle et l’accroissement des investissements régionaux.
Les effets vont être protéiformes puisqu’une partie de la production domestique va être remplacée par un flux d’importation provenant d’un pays participant à l’accord commercial dont les coûts sont plus faibles. De plus, les importations provenant d’un pays à faible coût situé en dehors de l’accord commercial vont être remplacées par un flux d’importations provenant d’un pays à coût plus élevé appartenant à l’accord commercial. Enfin, l’ensemble étant de grande taille, les pays peuvent ainsi influencer les prix mondiaux. En conséquence, non seulement les chaînes de valeur asiatique se multiplieront mais les pays développés devraient subir des prix de vente déterminés par ce nouvel ensemble. Outre les effets déséquilibrants en matière d’importations et d’exportations pour les pays de l’Union européenne, la place des autres pays en développement dans le commerce mondial va être bousculée ainsi que les relations de l’Union européenne avec ces pays.
Enfin, la part de la valeur ajoutée produite en Asie des biens exportés va croître et la hausse du PIB par habitant de ces pays va favoriser les échanges de produits similaires. Déjà l’Asie a gagné des parts de marché mondiales sur l’Union européenne dans la plupart des industries et même dans les services comme la construction et les télécommunications ! Compte tenu de la croissance tendancielle américaine et du pari gagné de Joe Biden de retour des États-Unis sur la scène de la croissance mondiale, les flux d’échange vont surtout se développer entre ces deux continents comme le laissent attendre les modèles de gravité. Bien sûr, l’Asie ne peut pas compter sans l’Europe, qui reste le plus grand marché de consommation mondial. Mais les perspectives de croissance potentielle et d’évolution démographique conduisent à un affaiblissement naturel du poids européen sans nouvelle politique commerciale intégrant cette nouvelle donne.

L’offensive américaine : la compétition sans catastrophe
Un des effets immédiats de la guerre commerciale sino-américaine a été « le détournement de commerce » comme le laissaient attendre les théories du commerce international : les flux entre les États-Unis et l’Asie hors Chine se sont fortement développés. Les exportations américaines vers l’Asie hors Chine ont crû de 38 % quand les ventes des États-Unis vers la Chine n’ont progressé que de 12 % depuis 2018, année de la mise en œuvre de la guerre tarifaire ! Les ventes de l’Asie hors Chine vers les États-Unis ont, quant à elles, augmenté de 90 % alors que les importations de Chine ont été stables. C’est le résultat d’une stratégie commerciale partagée par trois derniers présidents américains même si les modalités ont différé. Barack Obama voulait accroître la part des exportations américaines dans le PIB et contrer l’agressivité chinoise par l’Accord de partenariat transpacifique, Donald Trump a enclenché une guerre tarifaire pour rééquilibrer les échanges sino-américains et a transformé l’ALENA en Accord Canada-États-Unis-Mexique.
Quant à Joe Biden, il a poursuivi cette politique consensuelle tant auprès des démocrates que des républicains. La différence est que l’actuel président démocrate s’est aussi appuyé sur une politique de soutien intérieur pour mieux contrer l’asiatisation des échanges. En effet, l’un des enjeux des plans de relance complémentaires de début 2021 était d’éviter que les États-Unis soient englués dans une crise post-pandémique comme ils l’avaient été après la grande crise financière pendant que l’Asie aurait continué à se développer tambour battant. En décidant le plan de relance supplémentaire de début 2021, Joe Biden n’a pas voulu reproduire l’erreur de Barack Obama, qui avait sous-estimé la profondeur de la crise financière comme ses implications sociales et internationales. Le résultat est probant puisque la surchauffe de l’économie américaine a permis de stabiliser la contribution des États-Unis à la croissance mondiale. De 2010 à 2018, la contribution de la Chine à la croissance mondiale a été de plus de 32 %, soit presque deux fois supérieure à celle des États-Unis et près de cinq fois supérieure à celle de la zone euro ! En 2021, les contributions des États-Unis et de la Chine sont plus équilibrées puisqu’elles sont respectivement de 23 et 25 % selon nos calculs.
Compte tenu de cette politique américaine offensive, les échanges devraient encore se développer entre ces deux régions et renforcer leurs liens. D’ailleurs, les flux de biens entre les États-Unis et l’Asie sont dorénavant quasi équivalents à ceux observés entre l’Europe et l’Asie alors qu’ils étaient 20 % inférieurs ces dernières années. Le rééquilibrage est extrêmement rapide. La diversification des chaînes de valeur visant à réduire la dépendance économique et technologique américaine ne s’oppose absolument pas à un renforcement des échanges transpacifiques aux dépens de l’Union européenne.

L’Union européenne face à l’émergence d’un nouveau bloc
L’émergence d’un nouveau bloc commercial peut être une chance pour la croissance mondiale à condition que les grands ensembles commerciaux ne constituent pas des « blocs forteresses ». Selon Krugman, la formation de blocs commerciaux est une bonne chose du point de vue du bien-être si elle résulte de la formation de « blocs naturels » c’est-à-dire entre pays proches géographiquement. En revanche, l’existence d’un petit nombre de blocs commerciaux les conduit à exploiter un pouvoir de monopole. La littérature sur les blocs commerciaux fait apparaître que la relation entre le bien-être et le nombre de blocs commerciaux n’est pas linéaire, mais elle a la forme d’une courbe en U. Le bien-être est maximum en cas de libre-échange (un bloc) et minimum pour deux ou trois blocs. Ces derniers peuvent être tentés de mettre en place « un droit de douane optimal » ou une politique commerciale plus agressive compte tenu de leur pouvoir de marché.
Le vote récent de l’ « Inflation Reduction Act » aux États-Unis accrédite ce risque. Ce plan prévoit des subventions pour les entreprises implantées aux États-Unis, notamment dans les secteurs des véhicules électriques, des batteries, de la Tech, des énergies renouvelables ou encore de l’hydrogène. En privilégiant les zones commerciales aux dépens du multilatéralisme, les grands pays et, en particulier, les États-Unis considèrent qu’ils peuvent s’affranchir du principe fondamental d’égalité découlant de la clause de la nation favorisée. Cette clause fondatrice du GATT, puis de l’OMC, a fait passer la gouvernance mondiale de la loi du plus fort à un fonctionnement coopératif des échanges mondiaux. Dans les négociations commerciales, la force de l’Union européenne consistait à parler d’une seule voix puisque la Commission européenne représentait la Communauté et les États membres. Malheureusement, cette unité a fait long feu. La France et l’Allemagne sont tombées dans le piège américain en pensant qu’elles avaient assez de poids pour faire face aux États-Unis. Angela Merkel a fait cavalier seul en essayant d’éviter une hausse des droits de douane sur les automobiles annoncée par Donald Trump.
Emmanuel Macron cherche à défendre l’industrie française face aux subventions américaines pour la production de voitures électriques. Or l’émergence d’un processus coopératif dépend de la crédibilité des mesures de sanction en cas de non-respect des règles du jeu. Un pays respectera son engagement à coopérer seulement si le gain en bien-être qu’il retire en « déviant » sur une période donnée est inférieur à la valeur actualisée des sanctions qu’il doit supporter. L’incitation à coopérer dépend de la préférence pour le présent. Si le taux de préférence pour le présent est élevé, les sanctions futures sont relativement faibles et la coopération a plus de mal à émerger. Parallèlement à la régionalisation, l’affaiblissement de l’Organe de règlement des différends de l’OMC a renforcé la probabilité de comportements non coopératifs dérogeant au principe de non-discrimination et de non-réciprocité. Sans regain du caractère communautaire de la politique commerciale européenne, les États-Unis, en raison de leur taille, ne sont pas incités à réduire unilatéralement leurs subventions ou barrières aux échanges. En effet, le gain qu’ils en retireraient serait inférieur au bénéfice pour ses partenaires commerciaux.

L’Union européenne doit renouer avec sa logique commerciale communautaire
L’Europe a été affaiblie par la succession de crises. Non seulement elle a dû affronter les crises mondiales comme la grande crise financière et la pandémie, mais elle a aussi fait face à des crises spécifiques comme la crise souveraine et la crise énergétique résultant de la guerre russo-ukrainienne. Sa contribution à la croissance mondiale comme aux échanges internationaux a fortement diminué. S’ils veulent continuer à affirmer les valeurs et diffuser les normes de l’Union européenne, ses États membres doivent urgemment réactiver un outil qui a fait ses preuves : celui de l’intégration économique et de la politique commerciale communautaire. C’est le préalable à la définition d’une position commune, elle-même étant une condition nécessaire à l’établissement d’un rapport de force face à un grand pays comme les États-Unis et à l’émergence d’une zone de libre-échange asiatique.
Le problème est que la nouvelle stratégie commerciale de la Commission européenne ressemble plus à un repli sur soi qu’à un régionalisme ouvert. Si elle est fondée sur le concept d’ « autonomie stratégique ouverte », elle met l’accent sur la défense de ses intérêts ainsi que sur ses choix de politique intérieure comme les transformations écologiques et numériques. Une telle politique implique de diffuser les valeurs et les préférences européennes. Cela implique la conclusion d’accords commerciaux dits « mixtes » c’est-à-dire incluant des dispositions autres que la réduction des droits de douane et le commerce de biens. Dans ce cas, l’Union européenne partage ses compétences avec les États membres (article 4 du TFUE) qui doivent donc donner leur accord. Comment créer un consensus pour que la Commission européenne ait un mandat explicite ? Les modalités de renforcement des positions européennes de négociation sont floues alors que le Parlement européen et les parlements nationaux sont à même de bloquer la modification des accords ou de les rejeter. Comment peut-on imposer notre vision de la transition énergétique ou nos valeurs sans avoir d’éléments de négociation ? Jusqu’à présent, la Commission a multiplié les accords bilatéraux avec des pays moins puissants. Pour continuer à peser dans une logique de bloc, elle va devoir présenter un agenda précis de négociation au Conseil européen avec les États-Unis et les pays membres du RCEP, ainsi qu’une stratégie de recherche de consensus afin d’obtenir un mandat collégial. Sans cela, non seulement, elle n’aura pas les armes pour diffuser ses valeurs, mais ses moyens seront limités pour les défendre face aux importations des deux blocs et la mainmise de ces grands ensembles sur les partenaires traditionnels de l’Union européenne.
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Entre inflation et croissance :
pour une BCE au service de la puissance et de l’autonomie stratégique européenne
Nicolas GOETZMANN
La succession de chocs qui frappe l’économie mondiale depuis le début de l’année 2020 met en évidence les forces et les vulnérabilités des différents modèles de croissance des grands ensembles mondiaux que sont les États-Unis, la Chine et l’Union européenne.
Alors que les États-Unis peuvent toujours compter sur une consommation domestique qui constitue le socle insubmersible du développement du pays, la Chine se trouve confrontée à la nécessaire évolution d’un modèle considéré comme obsolète par les autorités1. D’une croissance guidée par un niveau d’investissement difficilement soutenable sur le long terme et une balance commerciale largement excédentaire, la Chine de Xi Jinping se voit de plus en plus contrainte de soutenir sa demande domestique afin de corriger ses déséquilibres. Placée au centre de cette compétition sino-américaine, l’Union européenne – et plus précisément son cœur qu’est la zone euro – se trouve fragilisée par la faiblesse de sa demande domestique et un développement reposant largement sur un commerce extérieur dont la structure a été géopolitiquement mise à mal au cours de ces trois dernières années.
Les défaillances du modèle de croissance européen avaient pourtant été révélées dès le lendemain de la grande crise financière qui plaça la trajectoire du PIB sur une voie de stagnation, et dont la première conséquence fut un décrochage vis-à-vis des États-Unis, avant de subir son dépassement par l’économie chinoise en 2021.
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C’est dans ce contexte de bouleversement de la hiérarchie économique mondiale que le phénomène inflationniste intervint dès la fin de l’année 2021 – avant de s’aggraver lors de l’année 2022 – tout en faisant peser sur le continent européen le risque de voir les autorités économiques, Banque centrale européenne en tête, persévérer dans un modèle devenu synonyme de déclin relatif qui n’a pourtant rien d’une fatalité.
Les fragilités du modèle économique européen
Le modèle économique européen peut se mesurer à l’aune de ses résultats. Entre le premier trimestre 1999 et le deuxième trimestre 2022, la part des exportations est passée de 27,6 % à 52 % du PIB de la zone euro, tandis que les importations ont vu leur poids progresser de 27,2 % à 47,6 % du PIB sur la même période. À titre de comparaison, les exportations représentent moins de 13 % du PIB américain et les données publiées par la Banque mondiale indiquent qu’elles ne représentaient que 20 % du PIB chinois en 2021, contre 18,2 % en 1999.
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Ainsi, et comparativement aux deux autres blocs mondiaux que sont les États-Unis et la Chine, la zone euro se caractérise par une très forte exposition aux échanges mondiaux, ce qui révèle un développement économique façonné sur la vague de mondialisation de ces deux dernières décennies, notamment dans l’objectif de constituer des excédents commerciaux.
Lors de l’année 2018, c’est un surplus commercial record de plus de 500 milliards € qui a été réalisé par la zone euro sur ses partenaires économiques. À l’inverse, au cours de cette même année 2018, les États-Unis voyaient leur balance commerciale présenter un déficit approchant les 580 milliards $. Cette divergence entre les deux continents se révèle encore davantage par l’évolution du déficit commercial américain vis-à-vis de l’Union européenne depuis la naissance de la zone euro ; alors que celui-ci était de 29,3 milliards $ en 1999, il a atteint 148,5 milliards $ au cours de l’année 2021, selon le Bureau of Economic Analysis.
Cette « performance » exportatrice européenne s’est réalisée au détriment de la demande domestique du continent. En effet, le résultat exportateur et la qualité des biens et services européens ne suffisent pas à expliquer la constitution de tels excédents commerciaux. Ces derniers se sont réalisés par la faiblesse relative de la demande domestique européenne : plus le continent exporte en bénéficiant de la force de la croissance mondiale et moins il consomme en poids relatif, plus l’excédent commercial sera mécaniquement important.
Ainsi, entre la fin de l’année 2007 et la fin de l’année 2013, les exportations de biens et services de la zone euro progressent de 9 % contre seulement 1,7 % pour les importations. Ce décalage provoque alors mécaniquement une hausse de la balance commerciale, qui triple au cours de cette période pour atteindre un poids proche de 5 % du PIB de la zone euro. De fait, la constitution de l’excédent commercial européen se trouve être le fruit d’une faiblesse interne qui interroge.

Une demande domestique atone
Au cours de l’histoire de la zone euro, entre le premier trimestre 1999 et le deuxième trimestre 2022, la demande domestique de la zone euro (constituée de la consommation, de l’investissement, et des stocks) a progressé de 30,1 % contre une hausse de 66,4 % aux États-Unis. La demande adressée par les États-Unis à l’économie mondiale a ainsi progressé plus de deux fois plus rapidement que la demande proposée par la zone euro. Depuis l’année 2008 et la grande crise financière, ce courant s’est renforcé, la demande américaine ayant progressé trois fois plus rapidement que la demande de la zone euro. Un contexte qui fait du marché américain l’objet de toutes les convoitises, relativement à un marché européen atone.
Cette faiblesse de la demande intérieure n’est pas le fruit d’une quelconque fatalité, mais le résultat d’une politique macroéconomique. Que cela soit au travers du pacte de stabilité et de croissance visant à limiter les déficits budgétaires ou au travers du mandat de stabilité des prix de la Banque centrale européenne, l’architecture macroéconomique de la zone euro est conçue pour un tel résultat de modération de la demande domestique européenne, qui s’observe principalement au travers de l’évolution des salaires.
Pour la zone euro, la compensation moyenne par employé ajustée de l’inflation a progressé de 1,9 % entre le premier trimestre 2006 et le deuxième trimestre 2022 alors que le revenu moyen par employé a progressé de 15,9 % aux États-Unis sur la même période. Ce résultat peut être attribué à la faiblesse de la progression des rémunérations au sein de la zone euro, à la tendance baissière du nombre d’heures travaillées, mais également à la forte inflation constatée au cours de ces derniers mois. Sur les quinze dernières années, les salaires réels par tête ont ainsi progressé plus de huit fois plus rapidement aux États-Unis que dans la zone euro. Une situation qui empêche de voir le marché domestique européen comme un socle de développement pour ses entreprises, au contraire des États-Unis.
Le modèle économique européen repose sur une modération salariale qui « permet » au continent de limiter la progression de sa demande intérieure tout en soignant sa compétitivité relative au reste du monde, avec pour résultat de voir sa position commerciale se renforcer. Mais cette approche a conduit la zone euro sur la voie d’un déclin de son poids géopolitique relatif, d’une vulnérabilité accrue à l’égard de la Chine ou de la Russie, et d’un affaiblissement de sa population en emploi qui voit ses revenus stagner durablement, ce qui menace également la stabilité politique du continent.
Lors de son discours inaugural à la tête de la Commission européenne le 27 novembre 2019, Ursula von der Leyen déclarait : « C’est une Commission géopolitique que j’ai en tête, et c’est ce dont l’Europe a urgemment besoin. »
Si l’ambition géopolitique manifestée par Ursula von der Leyen prend tout son sens au regard des évènements qui ont suivi cette déclaration – du Covid-19 à l’agression russe en Ukraine – son emploi du terme « compétitivité » à neuf reprises dans ce même discours marque un profond paradoxe. C’est en effet ce modèle de compétitivité excessivement tourné vers les marchés extérieurs qui a conduit l’Europe à se placer dans une situation de forte dépendance extérieure ; de la demande chinoise à un approvisionnement énergétique en provenance de Russie jugé lui aussi plus « compétitif ». Ce modèle est également la cause première d’un sous-investissement massif européen, conséquence circulaire de la faible croissance qu’il génère.

Une prise de conscience manifeste au cœur de la pandémie
Face au risque et à l’incertitude provoqués par l’irruption de la pandémie au début de l’année 2020, les grandes zones économiques mondiales ont réagi avec vigueur. Forts d’une expérience passée de reprise économique insatisfaisante au lendemain de la grande crise financière, Europe et États-Unis sont parvenus à produire des plans de relance historiques, aussi bien d’un point de vue budgétaire que monétaire.
Que ce soit au travers d’une réaction initiale de grande ampleur de la part de la Banque centrale européenne ou au travers de l’accord trouvé par les capitales européennes au mois de juillet 2020 pour soutenir l’économie européenne dans le cadre du plan NextGenerationEU de 750 milliards €, l’Union européenne semblait tirer les leçons du passé pour faire face aux difficultés rencontrées.
Poursuivant une logique analogue, la Banque centrale européenne publiait – au mois de juillet 2021 – les résultats de sa « revue de stratégie de politique monétaire », modifiant ici sa définition quantitative de son objectif d’inflation, ce qui permettait d’entrevoir un soutien structurel plus important apporté à la demande domestique européenne.
Au lendemain de la grande crise financière, il avait été nécessaire d’attendre vingt-huit trimestres pour voir le PIB européen retrouver son niveau d’avant-crise. Au lendemain de la pandémie, huit trimestres ont suffi pour parvenir à ce résultat, ce qui démontre l’efficacité de la stratégie adoptée durant cette crise.
Alors que les deux bras armés de la politique macroéconomique s’orientaient dans une même logique de reprise économique forte au lendemain de la pandémie, l’espoir de voir une telle stratégie s’inscrire structurellement dans l’ADN du modèle économique européen prenait forme. Une perspective favorable remise en cause par la survenance de l’inflation.

La progression de l’inflation menace la reprise européenne
Malgré une reprise économique européenne qui s’annonçait bien supérieure à son précédent post-2008, la poussée inflationniste débutée à l’été 2021 a conduit la Banque centrale européenne à réviser son approche initiée lors de la pandémie pour annoncer une phase de resserrement monétaire qui, conjuguée à la dynamique inflationniste, aura de lourdes conséquences.
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En effet, selon les dernières projections réalisées par la Commission européenne, le rythme annoncé de progression du PIB européen le placerait près de 7 % en dessous de sa trajectoire pré-crise, soit une perte annoncée de près de trois années et demi de croissance.
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Si cette réaction de la Banque centrale européenne semble être justifiée par un niveau d’inflation dépassant 10 % au cours des derniers mois de l’année 2022, la nature de l’inflation qui touche la zone euro pourrait justifier une certaine retenue de l’autorité monétaire européenne.
En effet, au contraire des États-Unis qui voient leur croissance nominale dépasser largement leur tendance pré-crise, ce qui justifie la réaction de la Réserve fédérale, ce phénomène ne s’observe pas en zone euro, signalant que l’excès d’inflation constatée n’est pas le résultat d’une demande intérieure excessive.
Dans un article publié le 10 février 2022, Philip Lane, chef économiste de la Banque centrale européenne, déclarait : « Puisque la politique monétaire oriente la demande intérieure, un resserrement de la politique monétaire en réaction à un choc d’offre externe signifierait que l’économie serait simultanément confrontée à deux chocs défavorables ; une détérioration des termes de l’échange internationaux (générée par la hausse des prix des importations) et une baisse de la demande intérieure »2. Il n’aura fallu que quelques semaines pour que cet avertissement ne soit contredit par une modification des rapports de force internes à la BCE, pour aboutir à une politique de resserrement monétaire d’une rapidité et d’une ampleur historique.
La stratégie poursuivie actuellement par la BCE conduit à un ralentissement de la demande domestique européenne, alors même que celle-ci était encore inférieure à son niveau d’avant crise au deuxième trimestre 2022.
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Dans le même temps, la demande domestique américaine dépasse son niveau d’avant crise de plus de 6 %, indiquant que la reprise américaine est parvenue à effacer les traces de la pandémie sur son économie, et ce, malgré une inflation moyenne supérieure à 8 % au cours de l’année 2022.
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Quelle alternative au modèle de croissance européen ?
Le modèle de croissance européen pourrait avoir été considéré comme particulièrement adapté aux deux premières décennies de ce nouveau siècle, caractérisées par l’essor du commerce international. Cependant, ce modèle s’est révélé contreproductif aussi bien pour les populations européennes, qui ont subi une stagnation de leurs revenus issus du travail, qu’en termes de croissance du PIB, qui est le résultat d’une faiblesse structurelle de la demande domestique du continent. Une faiblesse qui a également conduit à un profond sous-investissement européen. Entre le premier trimestre 2008 et le second trimestre 2022, l’investissement européen a connu une progression de 4,8 % contre 35,9 % aux États-Unis, ce qui ne laisse que peu de place à la croissance potentielle future, fruit de l’innovation.
Alors que l’ambition stratégique européenne repose désormais sur la notion d’autonomie stratégique, l’urgence politique doit être portée sur la nécessité d’une modification substantielle de son modèle économique. Cette autonomie stratégique est en effet antinomique avec un modèle de développement dont le socle repose sur la demande extérieure, et son corollaire qu’a été sa faiblesse interne.
Afin de répondre à une telle nécessité, un modèle macroéconomique dévoué à un rétablissement et à un soutien structurel de la demande intérieure du continent offrirait les meilleures garanties. En effet, en soutenant davantage sa croissance interne, le continent européen aurait alors la possibilité de faire bénéficier ses entreprises d’un marché robuste, au même titre que les entreprises américaines. Un tel soutien à la croissance intérieure aurait alors mécaniquement pour effet de réduire relativement la vulnérabilité européenne à sa demande extérieure tout en permettant un accroissement des revenus du travail de la population.
Une telle stratégie aurait pour résultat de soutenir la croissance européenne de façon structurelle, de provoquer une hausse de l’investissement et une hausse du potentiel de croissance à venir. Enfin, la progression des recettes fiscales serait alors liée à celle de la croissance. De quoi offrir de plus importantes marges de manœuvres budgétaires aux gouvernements de la zone euro.
***
Que ce soit au profit des populations européennes ou au profit du continent en termes de puissance relative, la nécessité d’une modification du modèle européen doit être considérée comme une priorité. Alors que le modèle économique européen a été bâti sur la base d’une stratégie de politique monétaire exclusivement centrée sur la stabilité des prix, un modèle économique de demande intérieure nécessite une modification de l’approche de la Banque centrale européenne ; pour que celle-ci soit désormais guidée par la recherche de la croissance potentielle maximale et du plein emploi.
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Nouveaux équilibres politiques en Europe à un an des élections européennes
Pascale JOANNIN
L’Europe affronte une situation inédite : la guerre à ses frontières, alors que le projet européen depuis 1950 s’est bâti sur la paix (« Plus jamais ça »), et le retour des rapports de force l’obligent à adapter ses règles pour rester dans la compétition mondiale. Dans ces circonstances, les élections européennes du printemps 2024 représentent une opportunité politique d’affirmer et de renforcer la place et le poids de l’Europe sur la scène internationale. Ce scrutin sera le point de départ d’un renouvellement quasi complet des institutions européennes avec la nomination de la Commission et la désignation d’un nouveau Président du Conseil européen. C’est donc une année politique cruciale qui s’annonce.
Quelle est la situation du paysage politique en Europe à un an de ce rendez-vous électoral majeur ?
Des partis politiques malmenés ou mal-aimés
Les récentes élections en Europe ont confirmé une tendance qui se dessine depuis plusieurs années : la désaffection pour les partis politiques traditionnels, avec pour corollaire une hausse de l’abstention.
La vie politique n’attire plus autant ni les militants, ni les candidats. Les nombreuses contraintes familiales, professionnelles, réglementaires, éthiques, financières qui s’imposent aux candidats et élus détournent les plus motivés de s’engager en politique. Par ailleurs, et peut-être par voie de conséquence, les électeurs sont de moins en enclins à aller voter ; certains parce qu’ils trouvent l’offre politique décevante ou ne correspondant pas ou plus à leurs attentes, d’autres parce qu’ils voudraient voir reconnaître certaines techniques (vote électronique ou par correspondance pour éviter d’avoir à se déplacer) ou certaines expressions (vote blanc).
De manière générale, les électeurs ne sont plus attachés à un parti et du fait de la disparition des idéologies clivantes, leurs votes fluctuent en fonction de leur humeur et des circonstances. Ainsi, il apparaît que les électeurs choisissent un candidat indépendamment de son étiquette politique, quand il en affiche une.
Partout en Europe, on assiste au déclin progressif des partis de gouvernement, qu’ils se situent à droite ou à gauche de l’échiquier politique, qui se sont succédé au pouvoir depuis plusieurs décennies.
À gauche, c’est notamment le cas du parti socialiste (PS) en France, qui est passé de 250 sièges aux élections législatives de 1997 à 138 en 2002 et seulement 31 en 2022 ; du parti social-démocrate (SPD) en Allemagne, passant de 38,52 % aux élections fédérales de 2002 à 25,7 % à celles de 2021 ; du parti démocrate (PD) en Italie passant de 33,2 % aux élections parlementaires de 2008 à 19,07 % en 2022 ou du PASOK en Grèce tombant de 43,79 % en 2000 à 6,3 % en 2015.
De fait, la gauche ne gouverne plus que six pays (Finlande, Danemark, Portugal, Espagne, Allemagne, Malte).
À droite, la même situation prévaut pour Les Républicains (LR) en France, qui sont passés de 309 sièges en 2002 (UMP à l’époque) à 61 en 2022 ; pour l’Union chrétienne-démocrate (CDU/CSU), passant de 38,51 % en 2002 à 18,9 % en 2022 ; pour le parti populaire (PP) en Espagne, passant de 44,52 % en 2000 à 20,31 % en 2019, pour le parti social-démocrate (PSD) au Portugal, passant de 40,21 % en 2002 à 28,41 % en 2022 et surtout pour Forza ItaIia en Italie, passant de 29,48 % en 2001 à 8,13 % en 2022.
La droite modérée compte, à ce jour, neuf chefs de gouvernement (Chypre, Roumanie, Grèce, Croatie, Suède, Irlande, Lituanie, Lettonie, Autriche).
De fait, douze États membres, soit près de la moitié, ne sont plus gouvernés par la gauche ou par la droite. Quatre sont dirigés par les Libéraux (Estonie, Belgique, Luxembourg, Pays-Bas), trois ont à leur tête un Conservateur (Italie, Pologne, République tchèque) deux se déclarent indépendants (France, Slovénie) même si leurs députés européens siègent au sein du groupe Renew, l’un est en délicatesse avec tous les partis européens actuels (Hongrie) et ses députés européens siègent parmi les non-inscrits.
Enfin, deux pays (Bulgarie, Slovaquie) sont dans un processus électoral pour désigner un nouveau gouvernement.

Des expériences souvent non concluantes
Concomitamment s’exprime une forte tentation de voter pour des partis « alternatifs », situés aux extrêmes, populistes ou nationalistes, même si ces expériences se révèlent peu concluantes en général.
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Les électeurs, lorsqu’ils se rendent aux urnes, sont de plus en plus enclins à manifester leur désarroi vis-à-vis des profonds changements en cours. Ne comprenant plus très bien à quoi servent les partis politiques, accusés de faire peu ou prou la même chose compte tenu des contraintes extérieures qui s‘imposent à chaque pays du fait, notamment, de l’interdépendance des économies mondiales et de la dépendance des décideurs, soit ils désertent l’isoloir, soit ils se persuadent que certains partis agiraient différemment du fait qu’ils n’ont pas encore exercé de responsabilités.
En France, les partis d’extrême droite Rassemblement national (RN) et d’extrême gauche La France Insoumise (LFI) réalisent ainsi des scores de plus en plus élevés à chaque élection. En Allemagne, le parti d’extrême droite Alternative für Deutschland (AfD) et le parti de gauche Die Linke font des percées notamment dans les Länder de l’Est. Le parti Vox est arrivé troisième lors des élections parlementaires en Espagne en novembre 2019, tout comme le parti Chega au Portugal lors des élections législatives en janvier 2022. Plusieurs pays d’Europe du Nord connaissent une situation identique : le Parti pour la liberté (PVV) aux Pays-Bas est arrivé troisième lors des élections législatives de mars 2021, et le Forum pour la démocratie (PvD) a quadruplé son nombre de sièges ; les Vrais Finlandais (PS) sont arrivés deuxièmes lors des élections législatives d’avril 2019 tout comme les Démocrates suédois (DS) en septembre 2022.
Ces bons résultats ne se traduisent pas toujours en victoires. Certes, l’Italie a connu l’accession au gouvernement en 2018 du Mouvement 5 étoiles (M5S) et de la Ligue du Nord (Lega) et, en octobre 2022, de Fratelli d’Italia (FDI) avec La Ligue, qui n’est plus aussi puissante qu’en 2018, et de Forza Italia. Ce dernier, situé au centre-droit, avait déjà gouverné avec un parti populiste, l’Alliance nationale (AN) en 1994, mais en étant alors le principal parti de la coalition, tandis qu’il n’est plus désormais que le troisième et plus petit parti de la nouvelle coalition. Les Vrais Finlandais (PS) ont été dans la coalition gouvernementale en 2015, mais se sont depuis scindés en deux ; le Parti de la liberté (FPÖ) a participé au gouvernement autrichien en 2017, mais en est sorti en 2019 suite à un scandale retentissant qui a entraîné de nouvelles élections. Ce même parti avait eu une première expérience gouvernementale en 2000, qui avait abouti à de fortes dissensions au sein du parti conduisant également à des élections anticipées mais surtout qui avait fait l’objet d’une condamnation des autres États membres de l’Union européenne.
Sur l’autre bord politique, le parti de gauche radicale (SYRIZA) a remporté les élections législatives en Grèce en 2015 avec 36,3 % en raison de la crise qui frappait alors le pays. Mais compte tenu des mesures rigoureuses qu’il lui a fallu prendre, il n’a pas été réélu en 2019.
En considérant objectivement ces exemples récents, on peut conclure que les pratiques gouvernementales de ces partis, populistes ou extrémistes, ne se sont pas soldées par un bilan positif. Il en a résulté leur départ anticipé du gouvernement avant le terme de leur mandat : ainsi en Italie, où Mario Draghi a été appelé en sauveur à la tête d’un gouvernement d’union nationale en 2021, soit deux ans avant la fin du mandat du gouvernement M5S-Lega ; en Autriche, le FPÖ a été contraint de quitter dès mai 2019 la coalition gouvernementale dans laquelle il était entré en décembre 2017 ; en Finlande, le parti des Vrais Finlandais a rejoint le gouvernement en 2015 mais s’est scindé en deux dès 2017, divisant les partisans de quitter le gouvernement et ceux qui entendaient y participer.

Une scène politique de plus en plus éclatée
Les partis traditionnels ayant moins de poids, un plus grand nombre de partis est nécessaire pour constituer une coalition gouvernementale majoritaire, donc solide.
Auparavant, un parti pouvait attirer à lui seul une majorité d’électeurs ou avait besoin d’un petit parti pour former une majorité. Jusqu’aux dernières élections fédérales de septembre 2021, l’Allemagne a ainsi été gouvernée par une coalition rassemblant deux partis : la CDU s’alliant la plupart du temps avec le FDP (1961-1965, 1982-1998, 2009-2013) ; le SPD avec le FDP (1969-1982) ou avec les Verts (1998-2005) ou alors les deux grands partis (CDU, SPD) ont formé une « grande coalition » (1966-1969, 2005-2009 et 2013-2021).
Il apparaît dorénavant indispensable de rassembler au moins trois partis pour former un gouvernement. C’est ainsi la situation politique dans neuf États membres : Irlande, Suède, Luxembourg, Slovénie, République tchèque, Estonie, Lettonie, Allemagne, Italie. Mais cela peut être quatre partis (Slovaquie, Pays-Bas), voire cinq (Finlande) ou plus comme la Belgique avec sept partis. Les gouvernements avec de telles coalitions forment désormais une majorité au sein de l’Union européenne.
Cela entraîne la formation de coalitions hétéroclites. Ainsi en Allemagne, à l’issue des élections de septembre 2021, le pays a connu une coalition, dite Ampel, rassemblant, pour la première fois de son histoire, trois partis : social-démocrate (SPD), vert et libéral (FDP). Un an après sa prise de fonctions en décembre 2021, on ne peut que constater les difficultés de cette coalition tripartite à prendre des décisions, notamment à la suite de la guerre en Ukraine, sujet qui ne figurait évidemment pas dans le contrat de coalition, document intégralement écrit en Allemagne.
Au Danemark, après les élections de novembre 2022, la Première ministre sortante, Mette Frederiksen, du parti social-démocrate (SD), a constitué un nouveau gouvernement tripartite avec les Libéraux (V) et les Modérés (M), créés en juin 2022 par l’ancien Premier ministre Lars-Lokke Rasmussen, après scission justement d’avec le parti libéral.
En Italie, Forza Italia, qui a gouverné dans le passé en étant la principale force politique du gouvernement, a accepté d’être le plus petit partenaire – du fait de ses résultats – d’une coalition conduite par Giorgia Meloni dont le parti Fratelli d’Italia, seul parti qui ne participait pas au gouvernent d’union nationale de Mario Draghi, a remporté les élections de septembre 2022. Cet attelage atypique rassemble trois partis issus de la droite, allant du centre à l’extrême, dont les élus européens siègent dans trois groupes différents : Parti populaire européen (PPE) pour Forza Italia, Identité et Démocratie (ID) pour La Lega et Conservateurs et Réformistes (CRE) pour Fratelli d’Italia. À noter que ce parti arrivé en tête et qui dirige le gouvernement est issu du plus petit de ces trois groupes au Parlement européen. Cela préfigure-t-il des changements à Strasbourg l’an prochain ?
Ces coalitions « plurielles » entraînent des négociations longues pour parvenir à un accord de coalition. C’est notamment le cas aux Pays-Bas où le Premier ministre Mark Rutte, parti de la démocratie et de liberté (VVD, parti libéral), en poste depuis octobre 2010, a mis dix mois pour former son quatrième gouvernement en janvier 2022 suite aux élections de mars 2021.
Dans certains pays, les résultats sont si serrés entre deux partis formant une coalition qu’ils en viennent à envisager une rotation des responsabilités à mi-mandat. Ainsi, en Irlande, à la suite des élections de février 2020, remportées par le Sinn Fein (extrême gauche), le Fianna Fail (FF) et le Fine Gael (FG), tous deux de centre droit, ont accepté un contrat de coalition avec les Verts prévoyant un échange inédit du titulaire du poste de Premier ministre. Micheál Martin (FF), désigné Taoiseach en 2020, a ainsi cédé son poste à Leo Varadkar (FG) en décembre 2022.
En Bulgarie, la formation d’une coalition semble impossible, du fait d’une mésentente flagrante entre les partis, ce qui a conduit le pays à organiser quatre scrutins législatifs en dix-huit mois. Et depuis le dernier en date d’octobre 2022, aucun gouvernement n’a pu être constitué, révélant l’ampleur de la fragmentation de la scène politique. De nouvelles élections législatives, les cinquièmes, auront donc lieu au printemps 2023.
Il ne faudrait pas au bout du compte que la démocratie européenne montre des signes de faiblesse, alors que son modèle en est ouvertement contesté par les régimes autoritaires et dictatoriaux (Russie, Turquie, Chine).

Trois situations particulières
Dans le paysage politique européen, trois pays se distinguent des classifications habituelles et sortent des schémas traditionnels.
L’il-libéralisme hongrois
Lors des dernières élections législatives en avril 2022, le parti de l’Alliance des jeunes démocrates-Union civique hongroise (Fidesz) s’est imposé pour la quatrième fois consécutive en tête du scrutin. La coalition formée avec le Parti chrétien-démocrate (KDNP) a obtenu la majorité absolue (54,13 %) face à une coalition qui rassemblait six partis d’opposition. Ayant déjà été à la tête du gouvernement entre 1998 et 2002, Viktor Orban est l’un des chefs de gouvernement de l’Union européenne en poste depuis plus de dix ans… avec le Néerlandais Mark Rutte.
Cette longévité agace ses détracteurs compte tenu de la personnalité du Premier ministre hongrois et de ses déclarations fracassantes qui allaient souvent à l’encontre de sa famille politique. Longtemps affilié au Parti populaire européen (PPE), il a été contraint de le quitter en février 2021 plutôt que de s’en faire exclure. Depuis, ses douze députés européens (sur vingt-et-un élus en Hongrie) siègent parmi les non-inscrits, le seul élu à être resté au PPE étant le représentant du KDNP.
Cette situation est iconoclaste dans la mesure où ces douze élus siègent désormais avec l’élu non-inscrit du parti Jobbik. Le score de ce parti d’extrême droite a longtemps été avancé comme expliquant ceux du Fidesz puisqu’il est arrivé deuxième aux élections de 2018 et que personne ne voulait s’associer avec lui, y compris au Parlement européen. En 2022, il s’est présenté dans la coalition de six partis. Un autre parti d’extrême droite, Notre Patrie, a donc pris la troisième place lors de ce scrutin.
Il ne faut jamais oublier les subtilités du paysage politique hongrois et notamment que la gauche, au pouvoir de 2002 à 2010, a commis un certain nombre de malversations et fraudes, qu’elle a reconnues, mais que les électeurs ne lui pardonnent pas encore.
Il ressort de ce positionnement particulier de Viktor Orban que la Hongrie se retrouve mise sur la sellette par les institutions européennes, qui lui appliquent les nouvelles règles de conditionnalité pour cause de non-respect de l’État de droit. Le pays ne pourra donc obtenir les fonds européens auxquels il a droit que lorsqu’il rentrera dans le rang et modifiera sa législation.

Le néo-conservatisme polonais
Autre État membre de l’Union européenne dans cette situation : la Pologne. Le plus grand pays de l’élargissement de 2004, celui de Solidarnosc, est gouverné depuis 2015 par le parti Droit et Justice (PiS), conservateur, nationaliste et fort peu européen. C’est ainsi qu’il a adopté des lois controversées portant atteinte à l’indépendance des médias et de la justice, qui valent au pays d’être régulièrement épinglé au Parlement européen et de faire l’objet de plusieurs procédures d’infractions de la part de la Commission européenne.
Le gouvernement a donc été contraint de revenir sur la réforme décriée de son système judiciaire, faute de quoi le pays ne pourrait pas percevoir les fonds européens du plan de relance, bloqués jusqu’à présent pour non-respect de l’État de droit. Or, la population polonaise, comme en Hongrie, se déclare majoritairement européenne dans les enquêtes d’opinion (Eurobaromètre) et le non-versement des fonds – alors que le pays est l’un des principaux bénéficiaires des crédits européens, n’aurait pas été apprécié.
Il a fallu en arriver là pour que ce gouvernement, dont le principal inspirateur est Jaroslaw Kaczynski, même s’il n’en a été membre que dix-huit mois (octobre 2020 à juin 2022), revienne sur ses positions et renonce à sa réforme judiciaire. L’agression russe en Ukraine voisine a été aussi un élément déterminant de ce revirement, la Pologne étant aussi l’une des plus virulentes contre Moscou.
S’il occupe également la présidence de la République, le PiS n’est plus majoritaire au Sénat où l’opposition détient la majorité des sièges (52 sur 100). Est-ce un signe avant-coureur des prochaines élections cet automne ?
Rappelons que le PiS avait déjà été au pouvoir de 2005 à 2007. Mais cette première expérience s’était conclue prématurément après des dissensions au sein de la coalition hétéroclite formée alors avec des populistes (SRPP) et des nationalistes (LPR) entraînant des élections anticipées qu’il avait perdues.

L’exception française
Après cinquante-neuf ans de partage du pouvoir à la tête de l’État entre la droite (1958-1981, 1995-2012) et la gauche (1981-1995 et 2012-2017), la France a connu en mai 2017 une situation politique nouvelle.
Les Français ont alors élu un président de la République de 39 ans, le plus jeune élu à cette fonction sous la Ve République, après Valéry Giscard d’Estaing, élu à 48 ans en 1974. Emmanuel Macron se présente comme « ni de droite ni de gauche », ou plutôt « en même temps » de droite et de gauche.
Contrairement à une règle – non écrite – qui prévalait jusqu’alors selon laquelle tout candidat à l’élection présidentielle était soutenu par un ou plusieurs partis politiques, Emmanuel Macron s’est présenté en dehors de ce schéma partisan classique, à la tête d’un mouvement, En Marche, constitué juste un an auparavant.
Il a été réélu en avril 2022, une première depuis 1958 hors période dite de cohabitation, c’est-à-dire lorsque le président et le gouvernement ne sont pas issus du même camp politique (1986-1988, 1993-1995, 1997-2002).
En juin 2017, les Français ont massivement élu les candidats qui se présentaient sous l’étiquette de la majorité présidentielle aux élections législatives qui ont suivi donnant une majorité absolue de 308 sièges (sur 577) au Président et suscitant un profond renouvellement de l’Assemblée nationale. À titre indicatif, la droite n’y comptait plus que 112 sièges et la gauche 30.
Contre toute attente du fait du mode de scrutin majoritaire uninominal à deux tours, cette situation ne s’est pas reproduite en juin 2022. Pour la première fois de cette ampleur sous la Ve République, les Français n’ont donné qu’une majorité relative au président réélu (245 sièges), entraînant une situation peu habituelle en France, mais bien connue ailleurs en Europe : la nécessité d’une coalition. Bien entendu, cela n’a pas été possible compte tenu de la nouvelle configuration de la chambre basse où les extrêmes (gauche et droite) ont fait élire de nombreux candidats (respectivement 75 et 89) devançant les partis modérés de droite (61) et de gauche (31). De facto, le gouvernement est constamment à la recherche de voix pour parvenir à obtenir une majorité pour chaque texte législatif.
Cette absence de majorité alors que le mode de scrutin est majoritaire serait-il la nouvelle norme ? Rien n’est moins sûr. Avec leur mode de scrutin majoritaire à un tour, les Britanniques ont pourtant connu des coalitions : en 2010, les Conservateurs dirigés par David Cameron ont dû s’allier avec les Lib-Dems pour avoir la majorité mais ils ont gagné seuls les élections suivantes en 2015. En 2017, les Conservateurs emmenés par Theresa May ont dû négocier avec le Parti unioniste nord-irlandais (DUP,) qui avait dix élus, pour être majoritaires. Ils ont obtenu de nouveau la majorité absolue lors du scrutin de décembre 2019. Mais ils ont changé trois fois de Premier ministre depuis.


Le pouvoir des femmes
Depuis le mois de janvier 2022, le Parlement européen est de nouveau – et pour la troisième fois seulement – présidé par une femme, la Maltaise Roberta Metsola, après les Françaises Simone Veil (1979-1982) et Nicole Fontaine (1999-2002). Elle vient rejoindre l’Allemande Ursula von der Leyen, première femme nommée à la présidence de la Commission européenne en 2019, ainsi que la Française Christine Lagarde, désignée à la tête de la Banque centrale européenne (BCE).
Les institutions européennes, à part le Conseil et la Cour de Justice, sont donc présidées par des femmes. On pourrait ajouter la Médiatrice européenne, Emily O’Reilly, et la Procureure en chef du Parquet européen, Laura Codruta Kövesi.
Dans les États membres, six femmes sont actuellement cheffes de gouvernement (Finlande, Estonie, Lituanie, Danemark, France et Italie), quatre sont présidentes de la République (Grèce, Slovaquie, Hongrie, Slovénie).
Cette situation confère à l’Europe un rôle de modèle et d’exemplarité en matière d’égalité entre les hommes et les femmes, ou de promotion des femmes aux plus hautes fonctions. Nulle part ailleurs, la féminisation politique ou économique n’est aussi élevée. L’Europe à une position spécifique sur la scène internationale, en dehors de ne pas être un État : elle incarne LE pouvoir féminin, ce qui la distingue de certains de ses voisins immédiats (Russie, Turquie) ou concurrents internationaux (Chine) dont les responsables sont des mâles qui se veulent dominants et qui sont devenus des ennemis.
Et si cette structuration était finalement une force ?

Leçons pour les élections européennes
Au printemps 2024, soit dans un peu plus d’un an, auront lieu les élections européennes. En mai 2019, la participation s’est améliorée, repassant au-dessus de 50 % pour la première fois depuis 1999, ce qui est encourageant pour l’avenir. Ce scrutin de 2019 a aussi été disruptif en ce sens qu’il a mis un terme au duopole de fait existant entre le Parti populaire européen (PPE) et les Sociaux-Démocrates (S&D) depuis la première élection européenne au suffrage universel direct en 1979. Les deux plus grands partis n’ont en effet pas obtenu la majorité absolue à eux seuls et cela risque de se reproduire en 2024 si on se réfère aux résultats des partis, membres de ces deux groupes, dans les États où des élections ont eu lieu récemment. Une recomposition semble être à l’œuvre.
Comme dans certains États membres, une alliance entre trois groupes a été nécessaire pour parvenir à une majorité et cela se reproduira vraisemblablement en 2024. En 2019, le troisième groupe (Renew, Libéraux) a franchi le cap des 100 députés (108). Le même cas de figure se représentera-t-il en 2024 ?
Certains partis, moins bien représentés, souhaitent faire encore bouger les lignes politiques en appelant de nouvelles restructurations partisanes afin de sortir de l’isolement dans lequel ils se sont eux-mêmes enfermés. Y parviendront-ils ? Rien n’est moins sûr. Les plus eurosceptiques ont eu du mal à concevoir une ligne claire. Car leurs positions vont à l’encontre de toutes les enquêtes d’opinion montrant les attentes des Européens. Dans les nouveaux défis que l’Europe doit relever en ce XXIe siècle et face à une guerre à sa frontière immédiate contre ses valeurs et son modèle de société, ce n’est pas à une Europe faible que les citoyens aspirent mais à une Europe plus forte.
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Tout va dépendre de la situation économique, de la campagne qui va s’ouvrir d’ici la fin de l’année, du choix des candidats, des messages diffusés, des programmes affichés, du caractère paneuropéen et non strictement national des sujets. En gros, les partis sont invités à ne pas faire comme si rien n’avait changé en 2022. Au risque de subir sinon un sérieux revers électoral.
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Une nouvelle architecture de sécurité européenne
Pierre VIMONT
L’architecture de sécurité européenne s’est effondrée sous le souffle du conflit ukrainien. L’idée même de repenser cet ordre européen suscite le doute face à un régime russe incapable d’admettre l’inanité de son rêve impérial. Pourtant, les Européens ne peuvent pas faire l’économie d’une réflexion sur l’avenir de la stabilité en Europe en réponse à la question russe qui taraude depuis trop longtemps notre continent.
La décision de Vladimir Poutine d’envahir l’Ukraine a mis fin à l’ordre de sécurité européen tel qu’il avait été établi en 1975 à Helsinki. En lançant son « opération militaire spéciale », le président russe a vidé de sa substance tout l’édifice qui avait perduré tant bien que mal depuis sa fondation.
Helsinki : un ordre remis en cause mais déjà bien affaibli…
Aujourd’hui, le bilan est sans appel. Avec la guerre d’Ukraine, les principes fondamentaux de l’ordre européen mis en place à Helsinki ont été ouvertement ignorés par les autorités russes. Les deux plus essentiels d’entre eux, à savoir la souveraineté et l’intégrité territoriale des nations européennes, ont été violés alors qu’ils constituaient la base même de l’équilibre difficilement négocié en 1975. La coopération économique qui s’était étoffée pendant plus de quatre décennies a été frappée de plein fouet par les sanctions économiques et financières des pays occidentaux. Les relations entre les sociétés civiles, qui formaient le troisième volet des accords d’Helsinki, sont désormais remises en cause par un conflit qui suscite des appels au boycott de la culture et de la société russe.
Pour autant, cet ordre européen n’a pas attendu la guerre d’Ukraine pour apparaître au fil des ans comme un cadre dépassé. À la suite de la disparition de l’Union soviétique, l’équilibre du continent a été profondément modifié : d’anciens États ont retrouvé leur indépendance, de nouveaux sont apparus à travers l’éclatement de l’empire soviétique ou sous l’effet de la guerre dans les Balkans occidentaux. Tous ces pays, non signataires de l’accord d’Helsinki, se sont souvent montrés critiques envers un processus qui avait ignoré leur propre situation nationale. À ces prises de distance s’est ajoutée la remise en cause des traités visant à la transparence des mouvements militaires en Europe (Forces Conventionnelles en Europe, Ciel Ouvert, document de Vienne) ainsi qu’à la limitation des armes nucléaires intermédiaires.
Les pays européens ont continué pourtant de croire que le cadre d’Helsinki, renforcé par la mise en place de l’OSCE, pouvait toujours tenir lieu de boussole commune. Mais ces espoirs étaient vains. Et s’il fallait d’autres preuves de cette dégradation, l’intervention russe en Géorgie (2008) suivie de l’annexion de la Crimée et du soutien de Moscou aux dirigeants séparatistes du Donbass (2014) a définitivement convaincu l’ensemble des Européens que les temps avaient changé.

L’incapacité européenne à repenser l’architecture de sécurité
Toutefois, à la veille de l’invasion de l’Ukraine, la nécessité de réfléchir à une nouvelle architecture de sécurité européenne était loin de faire l’unanimité parmi les membres de l’Alliance atlantique et encore moins au sein de l’Union européenne. Chacun était sans doute prêt à reconnaître que les principes définis à Helsinki conservaient leur pertinence même s’ils tournaient de plus en plus à vide. Mais, à chaque fois que l’idée de reprendre le chantier de l’ordre sécuritaire en Europe est apparue, le débat a tourné court. Au cours des huit années entre la guerre du Donbass et la décision de Vladimir Poutine d’attaquer l’Ukraine, aucune discussion de fond sur ce thème ne s’est engagée entre partenaires européens pour sortir de l’impasse.
Ce constat ne saurait surprendre. Il reflète l’étroite imbrication entre le thème de l’ordre de sécurité européenne et celui de la nature de la relation à développer avec la Russie. La question russe est en effet au cœur de la quête de stabilité en Europe. Or les dirigeants européens ont multiplié les échanges infructueux quand ils ont eu à aborder ce sujet. Face au raidissement idéologique et stratégique de la Russie, les velléités de coopération avec Moscou ont fait l’objet de vives oppositions au sein de l’Union européenne. Avant même le sommet de l’OTAN à Bucarest en 2008, théâtre des divisions entre partenaires transatlantiques sur la perspective d’adhésion pour l’Ukraine et la Géorgie, les propositions d’engagement entre l’Union européenne et la Russie n’ont jamais recueilli un consensus. Entre ceux des États membres qui faisaient valoir l’impossibilité de dialoguer avec le régime russe sous peine d’apparaître comme des interlocuteurs faibles et ceux qui plaidaient pour une ouverture susceptible de surmonter le manque de confiance entre les deux parties, le fossé s’est révélé impossible à surmonter. De fait, ces deux positionnements étaient – et sont encore – l’expression de réalités historiques et géographiques différentes et vécues comme telles par chacun des acteurs européens : on le sait, la perception de la Russie est vue à Varsovie ou à Tallinn comme une menace existentielle ; elle est loin d’avoir la même dimension dramatique à Madrid ou à Dublin.

L’Europe écartelée entre le raidissement russe et des débats sans réponse
En multipliant ses interventions extérieures (Géorgie, Ukraine, mais aussi Syrie, République centrafricaine, Mali), la Russie n’a pas facilité la tâche des Européens. De surcroît, en faisant l’apologie dans ses discours et ses écrits d’une Grande Russie aux forts relents impérialistes, Vladimir Poutine n’a guère laissé de place à un retour de la confiance. Pour les États européens eux-mêmes, la situation s’est résumée à un dialogue de sourds avec un régime imperméable à la moindre concession tandis que l’Union développait sans grand flair géopolitique une politique de voisinage perçue à Moscou comme une tentative d’encerclement et de soumission.
Faute d’avoir surmonté ce dilemme, les Européens se sont progressivement enfermés dans une discussion stérile. Depuis la feuille de route de Federica Mogherini en 2016, jamais mise en œuvre, aux efforts de son successeur, Josep Borrell, proposant en 2021 une relance sans parvenir à convaincre, ou encore l’effort malheureux de la chancelière allemande Angela Merkel à l’été 2021 pour organiser un sommet avec Vladimir Poutine, les tentatives se sont succédé sans succès. C’est la Russie, en définitive, qui a repris l’initiative en proposant en décembre 2021 deux projets de traité visant à définir un nouvel ordre de sécurité européenne conforme à ses vues et, par conséquent, inacceptable pour les Européens.

La nouvelle donne de la guerre d’Ukraine
En tout état de cause, la guerre d’Ukraine a mis un terme au débat. L’affirmation par le président russe de sa volonté de conquête territoriale dans un conflit d’inspiration nettement colonialiste a resserré les rangs européens. Et sa vision d’un ordre européen où les voisins de la Russie devraient se soumettre et réintégrer le territoire russe, est apparue tout simplement incompatible avec celle des pays membres de l’Union européenne. L’invasion russe ne pouvait donc qu’entraîner une réaction sans équivoque des Européens. Celle-ci a surpris par sa rapidité et son efficacité et cette unité retrouvée se traduit désormais par la conviction que la Russie ne doit pas gagner cette guerre. Cette fermeté n’est pas exempte d’ambiguïté : certains des pays européens souhaitent une défaite sans appel de l’armée russe pendant que d’autres envisagent, le moment venu, la possibilité d’une négociation de paix. Mais tous se retrouvent pour estimer que l’usage de la force par la Russie ne peut être récompensé à travers des gains territoriaux illégitimes et inacceptables.
Cette convergence reflète en tout cas une certaine idée de la stabilité en Europe fondée sur le respect des frontières et du droit des nations. Elle confirme par là même que la situation politique qui prévaudra après la fin de la guerre sera largement le produit de l’évolution qui se sera progressivement dessinée sur le terrain militaire. En filigrane, se dessine une fois de plus la nécessité d’une réflexion sur la relation à définir au sortir de ce conflit avec la Russie.

Un nouvel ordre européen multidimensionnel
Possible ou impossible ? À quelles conditions et avec quels interlocuteurs ? La reprise d’une forme de dialogue avec Moscou plonge à nouveau l’Union européenne dans le débat qu’elle n’avait pas su trancher avant l’invasion russe. Or cette question, qui reste centrale pour la définition d’un nouvel ordre de sécurité en Europe, recouvre plusieurs dimensions.
Tout d’abord, le débat est-il prématuré ?
Beaucoup le pensent au sein de l’Union européenne en faisant valoir que l’issue encore incertaine du conflit ne permet guère d’anticiper le cours des événements futurs. Mais la procrastination est souvent dans les discussions bruxelloises une excuse pour ne pas choisir. Les exemples passés semblent, par ailleurs, invalider cette approche : aux États-Unis, Franklin D. Roosevelt n’a pas attendu la fin de la Seconde Guerre mondiale pour avancer ses idées sur un nouveau système de gouvernance internationale ; en Europe, les Pères fondateurs ont commencé à esquisser leur projet fédéral bien avant 1945. L’expérience montre, en règle générale, qu’en matière de politique étrangère la capacité à anticiper et à définir une stratégie de long terme demeure la meilleure recette du succès.

Le dialogue, ensuite, est-il encore envisageable avec l’actuelle Russie ?
La réponse par la négative est une thèse de plus en plus répandue parmi de nombreux pays d’Europe centrale et orientale : ceux-ci estiment que, face à une Russie incapable d’accepter la fin de son empire et toujours à l’étroit à l’intérieur de ses frontières de 1991, il serait irréaliste de reprendre une quelconque forme de dialogue. Au-delà même de Vladimir Poutine, les mêmes font valoir que cette impossibilité devrait s’étendre à l’ensemble de la société russe, coupable d’avoir suivi son leader sans vraiment protester. Une issue à cette impasse ne pourrait donc venir que d’un long travail de mémoire et de réforme politique en Russie même en tant que préalable à toute reprise de contact.
En tout état de cause, il n’appartient pas aux Européens de décider des changements politiques qui pourraient éventuellement intervenir en Russie. De tels développements relèvent de la seule responsabilité du peuple russe. Mais le risque est bien qu’à attendre l’hypothétique apparition d’une authentique démocratie russe, l’Europe ne doive se résigner à vivre dans un perpétuel état d’instabilité. Or c’est la quête de stabilité qui doit guider les pays européens dans leur démarche, une fois la guerre terminée. Escompter de la Russie qu’elle retrouve rapidement et sans remous le chemin de l’État de droit semble pour le moins hasardeux ; à cet égard, les Européens gagneraient à tirer les leçons de l’expérience ratée de la fin de la guerre froide où leurs interférences maladroites dans la vie politique et économique russe n’ont fait qu’ajouter du désordre. À l’inverse, le choix aujourd’hui de la pusillanimité pourrait faire rater à l’Europe un moment charnière où les possibilités de relance existent. Il serait par conséquent regrettable qu’en cas d’issue du conflit favorable aux intérêts occidentaux, l’Europe choisisse l’attentisme plutôt qu’une approche plus ambitieuse.

Reste enfin la question du contenu de ce futur dialogue et d’une nouvelle architecture de sécurité en Europe.
Il est prématuré d’imaginer, à ce stade, les contours précis d’un nouvel ordre européen, forcément tributaire des conditions qui présideront à la fin du conflit en Ukraine. Mais il n’est pas interdit de commencer dès maintenant à réfléchir entre Européens à ce que devraient être les éléments constitutifs d’une future sécurité européenne. Celle-ci ne pourra se borner à reprendre le fil des acquis d’Helsinki ; les bouleversements stratégiques introduits par ce conflit dans tous les domaines d’activité obligent à une réflexion élargie à des champs d’action multiples.
La sécurité stricto sensu devra rester prioritaire avec le souci de recréer un cadre de référence pour l’ensemble de la zone européenne. Les garanties de sécurité réclamées par les autorités ukrainiennes devront être soigneusement pesées. De nouveaux accords en matière de transparence des activités militaires devront être négociés et complétés par des traités dans le domaine du contrôle des armements. Il conviendra également de prendre en compte les récentes attaques intervenues contre les gazoducs en mer Baltique pour établir des règles et des actions propres à protéger les infrastructures critiques pour l’économie des nations européennes. De même, la solution des actuels conflits gelés (Transnistrie, Abkhazie, Ossétie du Sud, Haut Karabagh) devra être un préalable. Enfin, des discussions sur les doctrines de dissuasion nucléaire seront nécessaires pour tirer les leçons de la guerre d’Ukraine. Ces initiatives, conduites avec l’ensemble des partenaires transatlantiques, ne pourront rétablir rapidement la confiance, mais elles constitueront des jalons sur la voie d’une stabilité à reconstruire patiemment.
Cette nouvelle architecture de sécurité devra également prendre en compte les nombreux défis apparus lors du conflit ukrainien : cyberattaques, désinformation, menaces sur l’approvisionnement énergétique, la sécurité alimentaire ou les transports maritimes. Les risques d’instrumentalisation à des fins militaires, comme observée dans le cas des immigrés conduits à la frontière biélorusse, devront également être mis à l’agenda des discussions.
Les aspects institutionnels ne devront pas être ignorés. La revitalisation de l’OSCE, munie d’un mandat remis à jour, et au sein de laquelle la Russie devra faire la preuve de sa bonne volonté, sera également une priorité à mettre en œuvre. Quant à l’Union européenne, elle devra envisager sa politique de voisinage sous un nouvel angle en définissant avec lucidité le type de coopération qu’elle entend proposer à la Russie et en adaptant au cas par cas ses relations avec les pays relevant encore du Partenariat oriental (Arménie, Azerbaïdjan, Biélorussie) et aussi avec les nations d’Asie centrale.
***
Est-il utopique de vouloir ouvrir dès à présent la réflexion sur un nouvel ordre de sécurité en Europe ? Malgré les apparences, une telle discussion n’a que trop tardé. Elle aurait dû intervenir bien plus tôt, au moment de la fin de l’Union soviétique. Les crises qui se sont multipliées en Europe depuis trente ans ont accompagné en fin de compte le lent processus de dissolution, encore en cours, de l’empire soviétique. Faute de s’être entendus sur la manière de parler avec Moscou, les Européens se sont enfermés dans une absence de diplomatie qui a nui à leurs intérêts. Personne ne doute de la difficulté à dialoguer avec les régimes autoritaires, mais les obstacles rencontrés ces dernières années dans les négociations avec d’autres interlocuteurs, tout aussi difficiles quoique plus lointains, comme la Chine ou l’Iran, montrent la nécessité pour la diplomatie européenne de relever ce défi. Dans le cas de la Russie, il y a urgence si l’objectif est bien d’empêcher à tout prix, au sortir de la guerre d’Ukraine, la répétition d’un tel conflit et de garantir la stabilité de l’Europe sur le long terme.






Plan de relance européen :
conséquences, risques et opportunités
José Manuel FERNANDES
En 2020, devant l’insistance du Parlement, la Commission européenne a présenté le plan NextGenerationEU (NGEU), une réponse sans précédent et historique pour faire face aux conséquences négatives de la pandémie de Covid-19. La Commission a ainsi été autorisée à contracter une dette de 807 milliards € à travers une garantie du budget de l’Union européenne, ce qui a contraint à modifier la Décision 2020/2053 du 14 décembre 2020 relative au système des ressources propres de l’Union européenne. Afin de respecter les engagements contractés par l’Union européenne pour rembourser à terme les financements levés sur les marchés, la Commission a proposé, à titre exceptionnel et temporaire, de relever de 0,6 % du RNB de l’Union européenne le plafond des ressources propres, en plus de l’augmentation permanente proposée de 1,2 % à 1,4 % du RNB pour tenir compte du nouveau contexte économique.
Pour l’exécution du plan NextGenerationEU, l’Union européenne a adopté, sur la base de l’article 122 TFUE, le Règlement 2020/2094 du 14 décembre 2020 établissant un instrument de l’Union européenne pour la relance en vue de soutenir la reprise à la suite de la crise liée à la pandémie de Covid-19, ainsi que le Règlement 2021/241 du 12 février 2021 établissant la Facilité pour la reprise et la résilience, approuvé par procédure législative ordinaire. La facilité est un instrument de relance temporaire. Elle permet à la Commission de lever des fonds pour aider les États membres à mettre en œuvre des réformes et des investissements qui sont conformes aux priorités de l’Union européenne et qui répondent aux défis recensés dans les recommandations par pays formulées dans le cadre du Semestre européen de coordination des politiques économiques et sociales. À cette fin, elle met à disposition 723,8 milliards € (en prix courants) sous la forme de prêts (385,8 milliards €) et de subventions (338 milliards €).
Cette décision, prise en temps utile, a reçu le soutien de tous les États membres. En 2020, cette décision s’est révélée nécessaire ; elle est maintenant devenue cruciale. Les défis auxquels nous sommes confrontés ne cessent d’augmenter, notamment suite à l’invasion de l’Ukraine le 24 février 2022, que peu d’observateurs avaient prévue ainsi qu’au risque de récession qui menace nos économies, frappant particulièrement les plus vulnérables de nos communautés. Le plan NextGenerationEU et le budget de l’Union européenne ont donc une énorme responsabilité afin de répondre aux attentes de plus en plus nombreuses de nos citoyens et de nos entreprises. Il faut veiller à bien exécuter la « tempête » de milliards € disponible. Nous ne pouvons pas échouer.
Durant cette phase de négociations, le triangle institutionnel a adopté plusieurs textes majeurs, dont le cadre financier pluriannuel 2021-20271, la Décision de nouvelles ressources propres2, l’Accord interinstitutionnel du 16 décembre 2020 sur la discipline budgétaire, la coopération en matière budgétaire et la bonne gestion financière, comportant une feuille de route en vue de la mise en place de nouvelles ressources propres et, enfin, le Règlement 2020/2092 du 16 décembre 2020 relatif à un régime général de conditionnalité pour la protection du budget de l’Union (conditionnalité liée à l’État de droit).3
Le rôle du Parlement européen a ainsi été renforcé : l’article 122 TFUE, sur la base duquel le plan NextGenerationEU a été établi, ne prévoit spécifiquement pas l’implication du Parlement, seulement celle du Conseil sur proposition de la Commission. Le Parlement a réussi à obtenir une déclaration interinstitutionnelle qui nécessite son implication chaque fois que l’article 122 aura un impact budgétaire : « Le Parlement européen et le Conseil engageront un dialogue constructif en vue de parvenir à une compréhension commune des incidences budgétaires de l’acte juridique envisagé. »4
Il est essentiel, voire obligatoire, que la mise en œuvre de la Facilité pour la reprise et la résilience soit un succès. Sinon, nous créerons un précédent négatif qui rendra impossible un autre recours à une telle solution, même en cas d’impérieuses nécessités. Les défis présents et futurs incitent à plus d’Europe et plus de programmes communs pour construire l’Union européenne dans les domaines de l’énergie, du numérique, de la santé, de la sécurité, de la défense, de l’environnement et de la protection civile.
Par ailleurs, si la Facilité pour la reprise et la résilience échoue et si nous n’introduisons pas de nouvelles ressources propres – ce qui constitue une demande du Parlement depuis plusieurs décennies – tout ce qui survivra du plan NextGenerationEU sera la dette, payable jusqu’en 2058 et à la charge de la prochaine génération.
Le cadre financier pluriannuel 2021/2027 et l’instrument de relance de l’Union européenne
Si l’on ajoute le cadre financier pluriannuel et le plan NextGenerationEU, nous atteignons une valeur de plus de 2 000 milliards €.
Le plan NextGenerationEU est le reflet d’une « solidarité de fait » chère à Robert Schuman. Avant la pandémie, une telle démarche aurait été impensable. Ce plan a reçu l’accord unanime du Conseil, car tous les États membres avaient besoin de liquidités pour faire face aux effets socio-économiques négatifs de la pandémie. Même les pays dits « frugaux » l’ont accepté, une fois la garantie figurant dans le budget de l’Union, sans besoin d’approvisionnement, ce qui signifie qu’il n’y a pas de contributions additionnelles des États membres.
Dans le cadre financier pluriannuel, malgré les demandes du Parlement, les coûts de refinancement sont remboursés selon des plafonds, ce qui exerce une pression supplémentaire et remet en cause les principes de bonne gestion financière et, même, le financement de programmes déjà convenus, en particulier dans un contexte de hausse des taux d’intérêt et des coûts d’emprunt liés au plan NextGenerationEU.
En effet, les crédits de l’instrument de relance de l’Union européenne (EURI) ont augmenté de 280 millions € dans le budget adopté pour l’exercice 2023 par rapport au projet de la Commission, ce qui entame le dispositif de marge unique et réduit la capacité du budget à répondre aux besoins émergents. Mettre le remboursement du plan NextGenerationEU dans le cadre des plafonds du cadre financier pluriannuel est une terrible pratique budgétaire qui porte atteinte à la crédibilité du paiement de la dette.
Jusqu’à 2027, seuls les intérêts seront dus, mais après 2027 et jusqu’en 2058, le montant principal des fonds à utiliser pour les dépenses au titre du plan NextGenerationEU devra également être remboursé. Ce paiement représentera un coût annuel supérieur à 15 milliards €, soit environ 10 % du budget annuel de l’Union européenne. Sans l’introduction de nouvelles ressources propres, le paiement de la dette du NextGenerationEU entraînera des réductions et des coupes dans les programmes du prochain cadre financier pluriannuel (2028-2035) ou une augmentation des contributions nationales – en d’autres termes, davantage d’impôts pour les citoyens européens.
Dans l’accord interinstitutionnel du 16 décembre 2020, qui est juridiquement contraignant, les trois institutions sont convenues d’introduire de nouvelles ressources propres pour couvrir le paiement du plan NextGenerationEU. II existe une feuille de route pour la mise en place de nouvelles ressources propres, avec un calendrier et des propositions, toutes conformes aux priorités de l’Union, contribuant au renforcement de la compétitivité, à l’amélioration de l’environnement et à la lutte contre la fraude et l’évasion fiscales5. L’objectif est clair : ne pas surcharger les citoyens, et assurer que ceux qui bénéficient le plus du marché interne contribuent de manière juste. Deux ans après l’approbation du cadre financier pluriannuel et du plan NextGenerationEU, il est – encore plus – crucial et fondamental de respecter l’accord interinstitutionnel.
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Une introduction lente des nouvelles ressources propres
Plus que jamais, il est impératif d’introduire de nouvelles ressources propres pour renforcer, notamment, la crédibilité du paiement de la dette et la confiance des marchés, ce qui se traduit par des taux d’intérêt plus bas. En outre, il est inacceptable que les prochaines générations puissent avoir un cadre financier pluriannuel moindre du fait du remboursement de la dette du plan NextGenerationEU. Ce scénario serait une trahison au propre concept du programme intitulé « Prochaine Génération UE ».
Selon l’Accord interinstitutionnel, la Commission devra présenter un deuxième panier de ressources propres dans le courant de 2023. Les recettes prévues de son premier panier – avec le Mécanisme d’ajustement carbone aux frontières (MACF), le Système d’échange de quotas d’émission (SEQE-UE) révisé et une taxation des géants du numérique qui est liée à un accord international passé au niveau de l’OCDE – ne suffisent pas à couvrir la dette du plan NextGenerationEU. Le Parlement a déjà donné un avis favorable à la proposition de la Commission, le 23 novembre 20226. Par conséquent, il importe maintenant que le Conseil adopte la décision rapidement et que tous les États membres la ratifient. La balle est dans le camp du Conseil.
D’autres raisons justifient l’introduction de nouvelles ressources propres pour financer le budget de l’Union européenne. L’une d’entre elles est l’importance de surmonter la distinction « artificielle » entre contributeurs nets et bénéficiaires nets. Plus de 70 % des recettes de l’Union proviennent de contributions nationales fondées sur le revenu national brut (RNB) et, si on ajoute la recette de TVA, on atteint plus de 80 % des recettes du budget de l’Union européenne. Ceci conduit certains ministres des Finances à se considérer comme propriétaires du budget de l’Union. Grâce à l’introduction de nouvelles ressources propres, il est possible de rendre le budget européen moins dépendant des « contributions nationales » et donc moins sujet aux chantages et autres demandes infondées de certains États membres. La distinction entre contributeurs nets et bénéficiaires nets ignore un aspect essentiel de la réalité européenne : tous les États membres bénéficient du budget de l’Union et de leur appartenance au marché unique. En fait, selon plusieurs estimations et études de la Commission européenne, les « contributeurs nets » les plus « frugaux » sont ceux qui bénéficient le plus de l’appartenance à l’Union européenne en termes économiques.
La décision à prendre sur les ressources propres est l’une des procédures législatives les plus complexes et les plus longues de l’Union : d’abord, la Commission présente la proposition, puis le Conseil statue à l’unanimité, après avoir consulté le Parlement européen ; enfin, les États membres, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, doivent ratifier la décision. C’est donc un cas de « double unanimité » au Conseil et dans chaque État membre. Cette complexité sert à garantir que la souveraineté des États membres est respectée et qu’aucune taxe n’est imposée aux citoyens et aux entreprises sans le consentement des organes politiques nationaux. Malheureusement, l’avis législatif émis par le Parlement européen est obligatoire, mais non contraignant, ce qui reflète ses pouvoirs réduits dans la procédure. Dans l’éventuel contexte d’une révision des traités, cela devrait changer : la participation du Parlement, institution la plus démocratiquement légitime de l’Union, devrait être renforcée.

La Facilité pour la reprise et la résilience
La Facilité pour la reprise et la résilience est au centre du plan NextGenerationEU visant à atténuer l’impact économique et social de la pandémie. Avec un montant total de 723,8 milliards €, elle finance des réformes et des investissements dans les États membres depuis le début de la pandémie en février 2020 jusqu’au 31 décembre 2026. C’est un calendrier serré, même si les États membres ont encore à leur disposition des ressources financières de la politique de cohésion du CFP 2014-2020 et les ressources du CFP 2021-2027.
La date de 2026 nuit à la qualité des projets, ce qui exige que la date limite de la Facilité pour la reprise et la résilience soit reportée à une date ultérieure. Cette solution permettrait aux États membres d’augmenter leur capacité d’absorption et renforcerait la qualité des projets financés. En outre, la concentration d’investissements peut gérer une augmentation de l’inflation et une hausse des prix. Il est donc nécessaire que la Facilité pour la reprise et la résilience soit prolongée. Selon la Commission, une telle prolongation oblige à une modification de la décision sur les ressources propres, qui exige la « double unanimité ». Ceci n’est pas correct, la décision des ressources propres définit « seulement » que la Commission doit cesser ses activités d’emprunt net au plus tard à la fin de 2026, mais rien n’empêche que les paiements de la Facilité pour la reprise et la résilience puissent être effectués après 2026. Pour changer la date limite des paiements, il suffit donc de modifier le Règlement EURI qui ne requiert qu’une majorité qualifiée au Conseil et le Règlement FRR par procédure législative ordinaire.
Selon la Cour des comptes européenne7, l’évaluation des plans nationaux de résilience par la Commission était globalement appropriée compte tenu de la complexité du processus et des contraintes de temps. Toutefois, la Cour a constaté que certains jalons et objectifs manquaient de clarté, en raison de l’absence de définitions précises des concepts. Par conséquent, ces étapes et ces objectifs pourraient devenir difficiles à évaluer, avec le risque connexe que l’objectif initialement visé ne soit pas atteint. Parallèlement, cela laisse à la Commission une grande marge d’appréciation lorsqu’elle évalue si un jalon et un objectif vaguement définis ont été « suffisamment » atteints. Dans certains États membres, les gouvernements se livrent à des exercices de « maquillage juridique » où le simple fait de renommer une loi ou approuver la création – même embryonnaire – d’un nouveau cadre juridique ou entité publique est considéré comme une réforme dans le contexte de la Facilité pour la reprise et la résilience.
Dans trop d’États membres, la Facilité pour la reprise et la résilience est utilisée par les gouvernements pour remplacer le budget national, ce qui viole le principe d’additionnalité. La Facilité pour la reprise et la résilience, ainsi que toutes les ressources du budget européen, doit se traduire par une vraie valeur ajoutée. On constate aussi une centralisation excessive de la préparation et gestion des plans nationaux de relance. Malgré l’obligation de consulter les gouvernements locaux et régionaux, ainsi que les stakeholders, les gouvernements n’ont pas suffisamment écouté et impliqué les territoires et les bénéficiaires.
Malheureusement, la Facilité pour la reprise et la résilience ne contribue pas suffisamment aux projets communs transfrontaliers, notamment pour les interconnections énergétiques. Comme la pandémie et l’agression russe nous le démontrent, l’Europe doit privilégier les programmes communs dans de nombreux domaines. Ce n’est que de cette manière que nous pourrons construire une Europe forte, dotée d’une autonomie stratégique. Un autre point négatif réside en le fait que, même dans les États membres, il n’y a pas eu de coordination entre les plans nationaux et les fonds structurels. Très peu d’États membres ont exploré les synergies entre la Facilité pour la reprise et la résilience et les accords de partenariat, ce qui aurait dû être une priorité pour les gouvernements et la Commission.
Depuis le début, le Parlement européen s’est battu pour la transparence concernant les projets financés et les bénéficiaires finaux de la Facilité pour la reprise et la résilience. Mais, dans le cadre des négociations interinstitutionnelles, le Conseil a refusé la création d’une plateforme en ligne où tous les projets financés et bénéficiaires finaux seraient publiés. Étant donné qu’il s’agit d’un programme basé sur les performances, les paiements de la Commission européenne sont effectués en fonction de la réalisation d’étapes et d’objectifs. La Commission ne tient pas compte de la méthode, des acteurs et des programmes par lesquels les performances sont réalisées ; elle n’a pas non plus en sa possession des informations comme l’identité des bénéficiaires finaux ou le calendrier des paiements. Ces informations restent entre les mains des États membres, qui doivent être fortement invités à les rendre publiques par leurs propres moyens.
***
En deux ans, l’Union européenne a connu de multiples changements et métamorphoses : en premier lieu la pandémie, puis la guerre à nos frontières, la crise énergétique et les taux d’inflation élevés. Depuis le tout premier jour, le Parlement européen s’efforce de trouver des solutions et de faire pression sur les autres institutions pour avancer rapidement. Beaucoup a été fait, mais beaucoup reste à faire. Il est fondamental que les nouvelles ressources propres soient adoptées. Le budget européen doit être renforcé et plus indépendant des égoïsmes nationaux, sans mettre en échec les programmes existants et les générations futures. Il ne suffit pas de renforcer le budget, il faut en augmenter la flexibilité pour pouvoir faire face aux imprévus. Nous ne pouvons pas continuer d’être dépendants de procédures de décision excessivement longues, souvent bloquées par le veto de quelques États membres. Il est crucial de réformer le cadre financier pluriannuel pour qu’il soit en mesure de répondre immédiatement aux défis à venir.
Jamais, dans l’histoire de l’Union européenne, les États membres n’ont eu autant de fonds européens à leur disposition. Il est essentiel que les gouvernements soient capables de bien les exécuter, avec transparence et valeur ajoutée. Le succès du Plan de relance européen dépend, dans une large mesure, de leur capacité à se montrer à la hauteur de l’événement. De son côté, le Parlement reste prêt à continuer à se battre pour une Europe plus forte, plus indépendante et plus souveraine. L’Union européenne démontre, à chaque fois, qu’elle est la solution et que nous ne vaincrons que si nous agissons ensemble, avec des projets et programmes communs répondant aux attentes des citoyens. Nous avons les moyens, nous connaissons les conséquences et les opportunités. Il nous faut donc, sans perdre de temps, agir et saisir ces opportunités.
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  Les institutions européennes face aux crises

  Charles FRIES

  
    Il est souvent dit, à juste titre, que l’Europe n’avance que sous l’effet des crises. Ce ne serait que dans des circonstances dramatiques que l’Union européenne parviendrait à progresser réellement dans son intégration. On l’a vu par exemple avec la crise financière de 2008 ou, plus récemment, la pandémie de Covid quand en 2020, pour la première fois, les vingt-sept États membres ont accepté de mutualiser leur endettement pour relancer leur économie.

    
      Une nouvelle donne géopolitique

      La guerre en Ukraine en fournit une nouvelle illustration tragique. Ce retour de la guerre sur le territoire européen a d’ores et déjà changé l’Europe :

      
        	
          en mettant fin à une vision trop idéalisée – certains diraient naïve – des rapports internationaux dans laquelle, grâce aux échanges et à l’interdépendance économique, les instincts de conquête et de domination diminueraient spontanément grâce aux vertus du commerce : cette guerre a démontré combien il était temps de réduire nos vulnérabilités vis-à-vis de l’énergie russe ou nos dépendances excessives à l’égard du marché chinois !

        

        	
          en faisant revenir au premier plan le conflit conventionnel de haute intensité entre des États, accompagné de plus en plus de menaces hybrides (comme l’instrumentalisation des flux de migrants et de réfugiés, la désinformation ou les cyberattaques) alors que, depuis la fin de la guerre froide, on pensait avoir à mener surtout des interventions de type expéditionnaire, loin de l’Europe, et à affronter des attaques terroristes ;

        

        	
          en poussant les Européens à défendre plus que jamais un ordre international fondé sur des règles et la coopération multilatérale – issu de la Charte des Nations unies – face à des puissances qui le contestent ouvertement, nostalgiques de leur passé impérial et adeptes du seul rapport de force.

        

      

      Avant même le déclenchement de la guerre en Ukraine, le Haut représentant pour les affaires étrangères et la politique de sécurité/Vice-président de la Commission, Josep Borrell, avait souligné combien l’Europe était en danger. À ses yeux, si l’Union européenne veut encore compter sur la scène internationale, elle doit surmonter ses frilosités, affronter le monde tel qu’il est et non pas tel que nous l’aurions rêvé, se donner pour ambition de devenir un véritable acteur géopolitique et se doter des outils lui permettant de parler le « langage de la puissance ».

      L’invasion de l’Ukraine par la Russie a amplifié et accéléré cette prise de conscience. En témoignent les décisions spectaculaires prises par plusieurs États membres et qui auraient été inconcevables avant le 24 février 2022 : les candidatures de la Suède et de la Finlande à l’OTAN, le référendum au Danemark permettant à ce pays de rejoindre la politique de sécurité et de défense commune de l’Union (après trente ans d’« opt-out ») ou l’annonce d’une hausse de 100 milliards € des dépenses de défense par le Chancelier allemand. La guerre en Ukraine a donc été un brutal rappel à l’ordre sur la nécessité pour les États membres, dans un environnement stratégique de plus en plus dangereux et imprévisible, d’augmenter leurs budgets militaires et de faire bloc.

    

    
    
      La réaction européenne

      L’Union européenne a su, à son niveau, réagir vite et fort : adoption par le Conseil de plusieurs paquets de sanctions d’une portée sans précédent contre la Russie ; rupture de sa dépendance énergétique à l’égard de Moscou ; appui massif fourni à l’Ukraine, à travers une assistance humanitaire, économique, financière et, bien sûr, politique avec la reconnaissance, par le Conseil européen en juin 2022, que l’Ukraine et la Moldavie avaient vocation à adhérer à l’Union. Mais c’est par son appui militaire que l’Union européenne a innové le plus dans sa réaction à la crise ukrainienne. Pour la première fois, elle a décidé en effet de recourir à la Facilité européenne pour la paix (FEP) afin de financer la livraison d’armes et de munitions à un pays tiers. La FEP, lancée en 2021, est un fonds intergouvernemental (les Traités interdisent en effet au budget communautaire de financer des dépenses militaires opérationnelles), alimenté par des contributions de chaque État membre calculées selon une clé PIB. Ce fonds, doté initialement d’une enveloppe de 5,7 milliards € pour la période 2021/2027, vise d’une part à financer le coût des opérations et missions militaires de l’Union et, d’autre part, à financer des équipements militaires, y compris à caractère létal, au profit des partenaires de l’Union (cela peut concerner aussi bien des organisations régionales comme l’Union africaine que des pays pris individuellement). Dans le cas de l’Ukraine, le recours à la FEP a été massif puisqu’au début 2023, plus de la moitié de l’enveloppe globale (3,6 milliards € sur un total de 5,7) lui était consacrée. C’est pourquoi, voyant le succès de cet instrument, les vingt-sept États membres ont décidé d’abonder la FEP de 2 milliards €, avec la possibilité d’y ajouter ultérieurement une enveloppe de 3,5 milliards € supplémentaires d’ici 2027 si nécessaire.

      En pratique, les États membres fournissent directement leurs matériels militaires à l’Ukraine et peuvent ensuite en demander le remboursement auprès de la FEP. L’état-major de l’Union vérifie que les transferts d’armes ou d’équipements correspondent aux demandes expressément formulées par Kiev et que ces livraisons ont bien eu lieu ; il transmet ensuite les dossiers ainsi validés au Comité de la FEP (regroupant les vingt-sept pays de l’Union) responsable pour approuver les remboursements. En proposant aux États membres de prendre ainsi en charge tout ou partie de leurs transferts d’équipements militaires, il est indéniable que cet instrument de solidarité financière les a incités à donner davantage et plus rapidement les matériels requis par l’Ukraine.

      Cet exemple illustre donc l’importance de la FEP dans la palette des instruments mis à disposition de l’Union pour affronter une crise. La FEP est incontestablement un « game changer » dans la façon dont l’Union européenne peut venir en aide à des pays tiers dans le secteur de la défense : il ne s’agit plus seulement pour l’Union de conseiller ou de former des forces armées mais aussi de livrer les matériels (véhicules, équipements de protection du soldat, éventuellement armes) permettant à nos partenaires d’affronter plus efficacement les menaces pesant sur leur stabilité et sécurité.

      Outre le financement de la fourniture d’armes à l’Ukraine via la FEP, l’Union européenne a lancé en novembre 2022 une mission d’assistance militaire (EUMAM) pour aider l’Ukraine à régénérer ses troupes dans la durée. Là aussi, l’Union européenne s’est montrée rapide et créative puisque, pour la première fois, une mission militaire de PSDC est déployée non pas dans le pays bénéficiaire (comme le prévoient les Traités et comme cela a toujours été le cas avec nos missions de formation militaire – principalement implantées en Afrique jusqu’à présent) mais sur le territoire même des États membres. Il était en effet exclu de déployer des formateurs militaires européens en Ukraine, sauf à apparaître comme prenant part directement au conflit. Cette mission, sous commandement militaire de l’Union, va permettre de former 30 000 soldats ukrainiens d’ici la fin 2023, à travers des entraînements collectifs et spécialisés (par exemple, la lutte contre le déminage), aidant l’Ukraine à préparer ses offensives du printemps. Presque tous les États membres participent à cette mission, en proposant des formations sur-mesure sur leur sol ou sur celui de pays plus proches de la frontière ukrainienne (notamment en Pologne) : une fois encore, en proposant de mutualiser les ressources et les instructeurs des différents États membres, en permettant une meilleure synchronisation des offres de formation, en assurant une étroite coordination avec nos principaux alliés (États-Unis, Royaume-Uni et Canada) eux-mêmes engagés dans de tels programmes, l’Union européenne illustre sa valeur ajoutée pour amplifier les efforts nationaux.

      Cette réponse européenne à la crise ukrainienne s’inscrit dans une démarche plus globale, celle adoptée par les vingt-sept États membres en mars 2022 à travers la « Boussole stratégique », visant à ce que l’Union européenne soit un pourvoyeur de sécurité plus efficace et crédible dans le monde et prenne davantage de responsabilités pour assurer la protection de ses propres intérêts. Ce premier « Livre blanc sur la défense européenne » ne se contente pas de présenter une analyse, partagée par les vingt-sept États, des menaces, risques et défis auxquels doit faire face l’Union : c’est un véritable guide pour l’action, avec une liste d’environ quatre-vingts objectifs concrets assortis d’échéances précises réparties jusqu’à la fin de la décennie. Le Haut représentant Josep Borrell et son équipe du Service européen d’Action extérieure (SEAE) en ont été les inspirateurs (en bonne coordination avec la Commission et l’Agence européenne de défense) et sont donc les garants de sa bonne mise en œuvre. En mars 2023 à l’occasion de l’anniversaire de l’adoption de la Boussole, les ministres des Affaires étrangères et de la Défense de l’Union réunis à Bruxelles ont dressé un premier bilan et discuté des prochaines étapes à franchir.

      Un des objectifs principaux de la Boussole est de permettre à l’Union européenne d’agir plus rapidement et de façon plus robuste en cas de crises. D’où la création, à l’horizon 2025, d’une « Capacité de déploiement rapide de l’Union », pouvant aller jusqu’à 5 000 hommes, et susceptible d’être utilisée, par exemple, pour une opération d’évacuation de citoyens européens ou pour venir en aide à un pays menacé de déstabilisation. Ce nouvel instrument de gestion de crise sera exclusivement réservé à des situations où les intérêts européens sont menacés à l’extérieur de l’Union ; cette Capacité n’interviendra donc pas dans la défense collective du territoire européen qui est du seul ressort de l’OTAN pour les États qui en sont membres. D’ici 2025, les États membres vont devoir s’accorder sur tous les paramètres nécessaires au succès de ce nouvel outil : définition des scénarios d’utilisation ; accord sur les capacités requises en termes, par exemple, de transport stratégique ou de drones pour appuyer les groupements tactiques et les modules de forces constitutifs de cette Capacité ; recours à des exercices en dimension réelle, dès 2023, pour tester notamment la chaîne de commandement UE ; accord sur ses modalités de financement, etc. Nul doute que cet instrument a le potentiel de permettre à l’Union européenne de répondre plus efficacement à une crise externe si les États membres en jouent tous pleinement le jeu.

    

    
    
      Préparer l’avenir

      Il est clair toutefois que si l’Union européenne veut agir plus efficacement pour défendre ses intérêts en se dotant d’une capacité de projection, renforcer sa résilience face aux menaces hybrides, pouvoir accéder librement aux nouveaux espaces stratégiques qui sont de plus en plus contestés (maritime, cyber, spatial), elle doit plus que jamais investir davantage dans ses capacités de défense. C’est là la clé de toute politique européenne de défense sérieuse et crédible. Or force est de constater qu’en dépit de progrès récents, l’Europe est à la traîne. Au cours des vingt dernières années, les dépenses militaires cumulées au sein de l’Union ont crû de 20 % alors que celles des États-Unis augmentaient de 66 %, celles de la Russie de près de 300 % et celles de la Chine de 600 %. Si, au cours de la période 2000/2020, les Européens avaient respecté l’objectif d’allouer 2 % de leur PIB aux dépenses militaires, ils auraient dépensé 1 300 milliards € supplémentaires. Les États membres ont non seulement sous-investi dans le secteur de la défense mais ils l’ont fait avant tout selon des logiques purement nationales : en 2021, seulement 18 % des achats d’équipements militaires ont été réalisés dans le cadre d’une coopération européenne alors que l’objectif visé est d’atteindre le seuil de 35 % ; par ailleurs, 60 % des achats se sont faits en dehors de l’Union européenne.

      Le choc de la guerre en Ukraine a poussé les États membres à augmenter sensiblement leurs budgets de défense (plus de 230 milliards € ont été annoncés), ce qui marque le début d’un sursaut bienvenu. Cet effort est d’autant plus indispensable que leurs stocks d’armements se sont en grande partie vidés ces derniers mois au profit des livraisons en Ukraine. L’enjeu est donc de savoir comment ces stocks vont se reconstituer et, pour ce faire, d’encourager les États membres à dépenser plus mais surtout mieux, c’est-à-dire ensemble.

      C’est dans ce contexte que, suite au sommet de Versailles en mars 2022, le SEAE, la Commission et l’Agence européenne de défense ont créé une Task Force chargée de recenser tous les besoins des États membres suite à la réduction de leurs stocks et d’approcher l’industrie de défense européenne pour voir comment celle-ci pourrait y répondre au mieux. D’où également, en parallèle, la proposition de la Commission de promouvoir les acquisitions conjointes d’armement à travers un nouvel instrument doté d’une enveloppe de 500 millions € (pour la période 2022/2024) et qui a pour objectif de renforcer la base industrielle et technologique de la défense européenne (BITDE). L’approche suivie pour la défense est en réalité celle qui a été adoptée pour les vaccins contre la Covid et celle retenue actuellement pour le gaz : en achetant ensemble, le but est de réaliser des économies d’échelle, d’avoir des prix mieux maîtrisés et d’éviter le chacun pour soi qui avantage toujours les mêmes pays.

      Il ne faut pas sous-estimer l’ampleur des avancées réalisées ces derniers mois : après le Fonds européen de défense qui finance depuis 2020 des projets en matière de recherche et développement, le budget communautaire va maintenant prendre en charge une partie des coûts liés à des achats conjoints d’équipements militaires. C’est un nouveau pas en avant considérable dans la mise en place progressive d’une Europe de la défense. Chaque État membre restera bien sûr souverain pour acheter ce dont il a besoin pour assurer sa défense et procéder comme il le souhaite. Mais si plusieurs pays décident de mutualiser leurs commandes et demandent à bénéficier d’un soutien budgétaire de l’Union, autant s’assurer que l’argent du contribuable européen serve aussi à l’essor de l’industrie européenne de défense.

      ***

      Des progrès indéniables ont donc été enregistrés ces dernières années dans la façon dont les institutions européennes ont répondu aux crises. Et on ne répètera jamais assez que tous ces efforts menés pour permettre à l’Union européenne de devenir un acteur plus solide et doté de capacités militaires renforcées sont complémentaires de ceux réalisés par l’OTAN car une Europe qui investit davantage dans sa défense et qui sait agir plus rapidement, c’est aussi in fine une Alliance plus forte, avec un partage du fardeau mieux équilibré. Face à la montée des tensions géopolitiques et une multipolarité de plus en plus désordonnée, l’Union européenne a compris l’impérieuse nécessité de faire preuve de « responsabilité stratégique », afin de pouvoir mieux défendre ses intérêts de sécurité, en partenariat chaque fois que possible et de façon autonome dès que nécessaire. Beaucoup de chemin reste naturellement à parcourir mais l’Union européenne dispose dorénavant d’une Boussole qui lui fixe le bon cap !

    

    



La Communauté politique européenne : quels objectifs, quel horizon ?
Laurence BOONE
La première réunion de la Communauté politique européenne à Prague le 6 octobre 2022 a été un grand succès. Sur fond de guerre en Ukraine, chacun a ressenti ce jour-là l’importance que toute la famille européenne se réunisse dans la capitale tchèque, qui porte la mémoire des invasions qu’elle a elle-même subies. En pleine guerre aux frontières de l’Union européenne, quarante-quatre chefs d’État et de gouvernement ont envoyé un message d’unité et de solidarité. Ce moment était un événement fondateur d’affirmation de notre destin commun.
Au-delà de cette dimension symbolique, majeure, la réunion a permis aux quarante-quatre chefs d’État et de gouvernement, avec la présidente de la Commission et le président du Conseil européen, d’échanger concrètement sur le renforcement de la sécurité et de l’indépendance énergétique de l’ensemble des Européens vis-à-vis de la Russie. Elle a prouvé sa nécessité en s’attaquant, dès cette première réunion, aux sujets qui peuvent miner la région européenne. Une réunion a, par exemple, pu se tenir entre le Premier ministre arménien et le président azerbaïdjanais, à l’invitation du président de la République française et du président du Conseil européen.
Cette formule – nous affirmer comme famille européenne, développer toutes les coopérations qui nous renforcent, travailler au règlement des différends qui subsistent – a convaincu, si bien que trois pays se sont déjà proposés pour accueillir une prochaine réunion de la Communauté politique européenne. La Moldavie, si durement éprouvée par le conflit à sa frontière et qui souhaite, comme l’Ukraine, renforcer son appartenance à l’Europe dans ces heures difficiles ; l’Espagne, qui réunira la Communauté politique européenne pendant sa présidence du Conseil de l’Union européenne au second semestre 2023, rappelant que l’Union européenne a été, pour elle, le chemin du retour dans la famille européenne ; et le Royaume-Uni, qui a confirmé son souhait d’être un membre actif et pleinement engagé dans ce nouveau format de coopération européen. Trois motivations différentes, ancrées dans des histoires différentes, mais au service d’une même conviction, celle de notre communauté de destin.
En cinq mois, nous avons ainsi ancré dans la réalité la proposition faite par le président de la République française devant le Parlement de Strasbourg le 9 mai, de « rassembler notre Europe dans la vérité de sa géographie, sur l’assise de ses valeurs démocratiques, avec la volonté de préserver l’unité de notre continent et en conservant la force et l’ambition de notre intégration ». Entretemps, le Conseil européen avait endossé ce projet le 23 juin, en même temps qu’il décidait à l’unanimité d’octroyer à l’Ukraine et à la Moldavie le statut de candidat à l’adhésion à l’Union européenne et de reconnaître la perspective européenne de la Géorgie. C’est la fierté de la France d’avoir contribué, sous sa présidence du Conseil, à ces avancées historiques.
Au long de ces cinq mois, pourtant, le projet a pu provoquer un certain scepticisme. Si ce dernier s’est finalement dissipé à Prague, il faut le comprendre et l’analyser si nous voulons éviter des malentendus inutiles à l’avenir.
Certains pays candidats ont d’abord craint que la Communauté politique européenne ne soit une manœuvre pour ne pas reconnaître leur candidature ou pour l’enterrer dans un nouveau format. Il n’en est rien. De l’accord de tous, la Communauté politique européenne est un format distinct de la procédure d’élargissement de l’Union européenne, qui a ses règles et sa méthodologie, d’ailleurs modernisée à l’initiative de la France il y a quelques années. Si un lien existe, il ne pourra être qu’indirect, et positif, en favorisant le développement de coopérations qui concrétiseront l’appartenance à la famille européenne des pays candidats. Surtout, ces pays ont trouvé dans la Communauté politique européenne un forum où ils sont placés sur un pied d’égalité avec les États membres de l’Union européenne auquel ils peuvent apporter une expertise, là où le processus d’élargissement se traduit premièrement par la longue et nécessaire reprise de l’acquis européen.
Certains pays non candidats ont redouté, à l’inverse, que la Communauté politique européenne devienne un nouvel outil de structuration des relations de l’Union européenne avec son voisinage, dans une forme d’asymétrie avec les États non membres. Là encore, les choses sont claires : la Communauté politique européenne est un format intergouvernemental dont les membres sont sur un pied d’égalité. L’Union européenne y est représentée, comme elle l’est dans d’autres formats comme le G7 ou le G20, mais elle ne le pilote pas. Pour autant, l’Union européenne a bien sûr intérêt à l’existence de la Communauté politique européenne, car la souveraineté européenne ne peut se développer en apesanteur. Au moment où l’Union européenne entreprend de manière volontariste, selon l’agenda agréé au sommet européen de Versailles en mars 2022, de se découpler de la Russie sur le plan énergétique et de réduire rapidement les dépendances critiques qu’elle peut avoir vis-à-vis de l’extérieur, il est évidemment essentiel qu’elle renforce en parallèle ses relations avec tous ses autres partenaires européens.
C’est là qu’il faut mentionner un troisième malentendu : la Communauté politique européenne n’est pas là pour prendre la place de telle ou telle organisation ou pour dupliquer ce qui est déjà fait, et bien fait, ailleurs. Elle est là pour que nous fassions davantage ensemble, plus vite et plus profondément, pour réduire nos vulnérabilités et renforcer nos solidarités dans un moment qui est terriblement douloureux pour l’Ukraine, difficile pour tous les Européens, mais également prometteur si nous sommes au rendez-vous.
Pour cela, la tâche est immense et elle est d’ailleurs bien engagée dans les différents formats où se retrouvent les Européens – Union européenne, OTAN, Conseil de l’Europe, etc. – comme dans le tissu de relations bilatérales qui se renforce dans la crise. Comme secrétaire d’État chargée de l’Europe, j’ai d’ailleurs plus échangé avec les Européens non membres de l’Union européenne, et voyagé dans leurs pays, ce qu’aucun de mes prédécesseurs n’avait sans doute eu à faire dans ses premiers mois à ce poste.
Mais la Communauté politique européenne a un rôle spécifique à jouer, qui correspond à son format géographique : elle doit garantir que nos interdépendances – économiques, humaines, énergétiques, numériques… – soient un facteur d’affirmation et de résilience de l’Europe, et non une faiblesse exploitable par la Russie ou par d’autres. Elle doit consolider l’influence géopolitique de l’Europe et renforcer, de part et d’autre du continent européen, un sentiment de confiance et d’appartenance.
La Moldavie, avec qui nous nous réjouissons de travailler à la prochaine réunion de la Communauté politique européenne le 1er juin, choisira ses priorités sur la base des pistes de travail définies à Prague. Celles-ci identifient quatre grands blocs :
	1. L’énergie : la Communauté politique européenne est traversée d’infrastructures qui témoignent d’un héritage historique de dépendance à la Russie, mais qui nous connectent aussi à d’autres pays producteurs, qu’ils soient membres de la Communauté comme la Norvège ou l’Azerbaïdjan, ou extérieurs. Les mix énergétiques des pays membres de la Communauté politique européenne, mais aussi des États membres de l’Union européenne, sont par ailleurs très différents. Mais c’est à cette échelle que nous devons travailler ensemble aux interconnexions les plus urgentes, à la diversification des approvisionnements, aux investissements nécessaires à l’accélération de la transition écologique dont l’Europe est, et doit rester, le leader. Ainsi, dès le 16 mars 2022, les réseaux électriques ukrainien et moldave ont été raccordés au réseau d’électricité européen, afin de sécuriser leurs approvisionnements électriques. De même, les 24 et 25 mars 2022, le Conseil européen a décidé la mise en place d’une plateforme d’achat commun de gaz, de GNL et d’hydrogène et l’a immédiatement ouverte aux pays des Balkans occidentaux, ainsi qu’à la Géorgie, la Moldavie et l’Ukraine.

	2. La protection des infrastructures critiques. Ces dernières sont menacées, comme plusieurs événements l’ont montré ces derniers mois. C’est à l’échelle de la Communauté politique européenne que nous devons les protéger – que ce soit les réseaux énergétiques, les réseaux de transports ou encore, les systèmes d’information et de communication. Il nous faut pour cela une méthodologie harmonisée, un réseau d’alerte efficace, des échanges de bonnes pratiques et des coopérations renforcées entre les pays et les institutions.

	3. La cybersécurité : dans ce domaine où la Russie déploie une agressivité quotidienne en parallèle de ses efforts militaires en Ukraine, nous avons un intérêt collectif à ce que chaque maillon européen soit le plus solide possible. Cela passe par un renforcement des partages d’expérience, un développement des formations et des exercices conjoints, et l’appui à la coopération entre les agences nationales compétentes. Le renforcement des capacités des pays les plus exposés est une priorité. Plusieurs pays ont déjà pris des initiatives en la matière ; ainsi, l’Estonie a impulsé le réseau « EU Cyber Net » qui cartographie l’ensemble des dispositifs d’assistance cyber ; le centre franco-slovène de cybersécurité pour les Balkans occidentaux, basé au Monténégro, dispensera ses premières formations au printemps prochain ; et l’Ukraine a également proposé de partager avec les États membres de la Communauté politique européenne son expertise, douloureusement acquise, dans ce domaine.

	4. Les échanges humains : enfin, nous devons renforcer les liens entre nos sociétés, en particulier pour notre jeunesse. Celle-ci a connu depuis trois ans les confinements et les restrictions liées à la pandémie, puis le retour d’une guerre de haute intensité sur le continent, alors que nous lui disons que l’Europe, c’est la paix et la libre circulation. En même temps que nous soutenons l’Ukraine pour pouvoir retrouver une paix victorieuse, nous devons retrouver cette promesse européenne et développer les mobilités de jeunes et d’étudiants à l’échelle du continent. Nous devons aussi accompagner tous les États de la Communauté politique européenne pour essaimer dans des universités de dimension européenne sur l’ensemble du territoire européen en se fixant pour objectif qu’au moins une université de chaque État de la Communauté politique européenne soit membre d’une université européenne. Il ne s’agit pas là du « supplément d’âme » de la Communauté politique européenne mais du cœur du sujet : le sentiment d’appartenance à l’Europe et aux valeurs qu’elle représente.


La Communauté politique européenne peut-elle prospérer sans financements ? Développer des interconnexions énergétiques ou faciliter la mobilité des étudiants nécessitent des fonds. Ces fonds existent déjà : programmes de la Commission européenne ; interventions de la Banque européenne pour la reconstruction et le développement (BERD), de la Banque européenne d’investissement (BEI) ou encore, de la Banque de développement du Conseil de l’Europe. Avec la Communauté politique européenne, l’enjeu sera de mieux coordonner les efforts de ces acteurs, pour accélérer et amplifier cette dynamique, sur les thématiques et dans les territoires ciblés.
***
L’avenir nous dira si et comment la Communauté politique européenne doit, sans s’institutionnaliser, structurer davantage ses travaux pour remplir ces objectifs. Il nous faudra renforcer l’esprit de Prague, partagé par tous – le sentiment d’un destin commun suffisamment fort pour nous convaincre d’avancer ensemble, même si des divergences majeures existent encore entre certains d’entre nous. Ce sentiment-là, c’est en tout cas la conviction de la France, peut sceller l’esprit et les valeurs sur le continent, gage de paix, stabilité et prospérité, et nous continuerons à la porter dans les prochains mois en vue du Sommet du 1er juin.



  

  Identité, histoire et intégration européennes

  Alain LAMASSOURE

  
    
      À la recherche d’un nouveau principe fédérateur

      « Si c’était à refaire, je recommencerais par la culture ». Cette belle formule prêtée à Jean Monnet est apocryphe. Heureusement ! Car pour réconcilier les Européens après les deux guerres mondiales et ses atrocités inouïes, l’approche très prosaïque du marché était plus efficace. La culture, c’est d’abord ce qui a façonné nos identités nationales différentes.

      Et, pourtant, vient un temps où rien ne tient plus sans un nouveau sentiment d’appartenance, une identité commune, faite de cultures partagées, enrichissant les identités particulières. Pour citer une autre phrase célèbre, authentique celle-là : « On ne tombe pas amoureux d’un grand marché » disait Jacques Delors devant le Parlement européen en 1989. En s’appuyant sur l’interrogation du grand historien Fernand Braudel au tout début de la construction européenne : « Une conscience européenne peut-elle se construire seulement sur des chiffres ? Ne peut-elle pas, au contraire, leur échapper, les déborder de façon imprévisible ? » Une communauté humaine n’est pas une société anonyme, unie dans la seule défense de ses intérêts matériels. Pardon du mot : c’est une histoire d’amour.

    

    
    
      Les trois sources de l’identité …

      Une identité collective naît généralement d’une mémoire commune. Faite de souvenirs, de récits, de légendes, de symboles, de grands moments, de grands gestes ou de grands personnages. La dose de vérité historique y est très variable. C’est peu de dire que l’esprit civique s’est nourri partout d’un « roman » national, qui parfois relevait plus de l’affabulation collective que de la vérité historique. Si celle-ci est désormais mieux prise en compte dans les manuels scolaires, c’est toujours autour de l’histoire nationale, et d’elle seule, que le passé est enseigné à nos enfants.

      
        [image: Image]

      
      Quand a commencé la construction européenne, chacun des six pays fondateurs devait d’abord reconstruire son propre passé pour se redonner une fierté nationale : ce n’était facile, ni dans les pays originaires du nazisme et du fascisme, ni chez les autres, où la Résistance était d’autant plus célébrée qu’elle y avait été limitée ou tardive. La source de la légitimité de l’Union européenne réside dans l’espoir fou de ne plus jamais revoir les horreurs commises et/ou subies par ses membres avant sa naissance. Ce qui suppose d’abord de les connaître, de les assumer et de les enseigner. Mais, même réconciliées, des mémoires nationales douloureuses ne font pas une identité commune.

      L’identité se révèle aussi au regard critique des autres. Dans le cas de l’Union européenne, un tel regard, de la part de ses propres membres, c’est une preuve d’exigence. De la part des pays tiers, cela montre que « l’Europe » existe à leurs yeux. C’est d’ailleurs en franchissant les mers que l’on réalise le mieux combien nous appartenons à une famille européenne commune : le regard éloigné brouille les frontières internes du vieux continent, loin duquel nous nous sentons en terre exotique. Mais ce regard inspire-t-il l’attachement au présent ou la nostalgie de ce qui aurait pu être ? Une identité réduite au futur antérieur ?

      En vérité, le vrai ciment de l’identité européenne est ce que nous faisons désormais ensemble. C’est le cri de Faust : « Im Anfang, war die Tat » – au commencement était l’action. « La preuve du pain, c’est qu’il nourrit » écrivait Claudel. La preuve de l’Europe unie, c’est qu’elle ne cesse de s’inventer, de se construire, dans son organisation comme dans ses réalisations : l’espace de liberté, la monnaie, Erasmus, les grands programmes de recherche, spatiale (Ariane, Galileo, la constellation IRIS) et nucléaire (ITER), les organisations internationales créées à l’initiative de l’Europe (OMC, CPI, G20), le leadership européen dans la lutte contre le changement climatique, le rôle pionnier dans la réglementation du numérique, etc. Seulement voilà, le bénéfice de ces réussites est confisqué par les États membres, qu’ils aient été les plus actifs dans l’obtention du résultat ou qu’ils en aient été les principaux bénéficiaires. Chaque bonne nouvelle européenne fait l’objet, par les capitales nationales, d’un « prélèvement à la source » médiatique, qui ne laisse à Bruxelles qu’une très menue monnaie.

    

    
    
      … Et la quatrième : l’ennemi commun ? Avant et après le 24 février 2022

      Historiquement, rien n’unit autant une population qu’un ennemi commun. À son corps défendant, Vladimir Poutine aura été l’accoucheur le plus inattendu de la nation ukrainienne. Pourtant, en se bâtissant pour garantir la paix, l’Union européenne a fait le pari inédit de prétendre unir le troupeau en l’absence d’un grand méchant loup. Pendant la guerre froide, l’ours soviétique surarmé d’engins nucléaires était si formidable que la seule protection crédible était le bouclier américain dans le cadre de l’Alliance atlantique. Depuis la mort subite de l’URSS, les Européens, ne menaçant plus personne, avaient le sentiment – au moins à l’Ouest – que la réciproque s’appliquait tout naturellement : personne ne les menaçait plus. Certes, le terrorisme islamiste exige une forte coordination, policière et diplomatique ; mais ses cibles sont théoriquement trop nombreuses et géographiquement trop dispersées pour engendrer une commune identité : il s’agit, en fait, de tous les humains qui ne veulent pas s’en tenir à la lecture la plus obscurantiste du Coran.

      À défaut d’un ennemi, une menace commune peut avoir des vertus rassembleuses. Le réchauffement climatique est un danger bien perçu par toute la jeune génération, mais l’enjeu semble lointain et les autres continents sont finalement plus menacés que l’Europe. À l’inverse, la pandémie de Covid-19 était une formidable menace immédiate, mais un virus a l’inconvénient d’ignorer les multiples ethnies et cultures humaines : son pouvoir égalisateur est insensible à nos critères politiques. Même les Chinois l’ont appris à leurs dépens.

      Vint le 24 février 2022. Le fracassant retour de la guerre sur le continent européen fait-il de la Russie du XXIe siècle un fédérateur de l’unité européenne plus puissant que ne l’était l’URSS dans le contexte de la deuxième moitié du XXe ? Un an après, la réponse reste incertaine. D’un côté, l’abandon de la neutralité par la Finlande et la Suède, le spectaculaire revirement de l’Allemagne en matière diplomatique et militaire, l’étonnante capacité des Européens à réduire des trois quarts leur dépendance au gaz russe en l’espace de quelques mois étaient inimaginables avant ce 24 février. De l’autre, le décevant réarmement en ordre dispersé, selon les seules références de l’OTAN, et l’inquiétante absence d’initiative franco-allemande sur ce sujet majeur font craindre une nouvelle fuite des dirigeants nationaux devant la perspective de l’accession de l’Europe au statut de puissance mondiale.

      Et pourtant, Moscou n’est plus la seule source de danger militaire. L’accession de l’Iran à l’arme nucléaire, à laquelle tout le monde – hormis Israël – semble se résigner, assurera la promotion du Moyen-Orient au statut de poudrière atomique : une immense menace tout proche de l’Europe, mais partout les esprits frileux se rassurent trop vite en observant qu’elle n’est pas – ou pas encore – dirigée contre elle.

    

    
    
      La « ruse de la raison » ? Le perturbateur ukrainien

      Si la crise de folie belliqueuse de Moscou ne suffisait pas à fonder une défense proprement européenne, sa conséquence politique et stratégique, l’entrée de l’Ukraine dans l’orbite de l’Union européenne, va jouer l’effet d’une boule lancée dans les quilles de l’identité, de l’histoire et de l’intégration de l’Europe.

      Parce qu’on ne pourra pas laisser l’Ukraine pendant vingt ans dans l’antichambre, comme c’est le cas pour les pays des Balkans occidentaux. Parce qu’alors, on ne pourra plus reporter indéfiniment l’examen sérieux de la cause de ces derniers – ce qui suppose, par exemple, que l’on ose s’interroger vraiment sur la viabilité d’un État comme l’actuelle Bosnie-Herzégovine. Parce qu’une Union européenne de trois douzaines d’États, dont les deux tiers sont petits ou très petits, sensiblement élargie au monde slave, voire caucasien, et qui sera vraisemblablement en situation d’antagonisme durable avec la Russie et même avec la Turquie, ne pourra plus être l’Union européenne du traité de Lisbonne. La « maison commune » aura besoin de nouvelles fondations, de nouveaux ciments, de nouvelles ambitions.

      Dans l’espoir de renforcer son identité, mais aussi au risque de la diluer.

    

    
    
      Bâtir sur la conscience commune

      À la fin de 2023, l’Observatoire européen de l’Enseignement de l’Histoire, créé auprès du Conseil de l’Europe à Strasbourg, publiera son premier rapport d’ensemble sur l’état des lieux de cet enseignement dans un échantillon d’une vingtaine de pays différents du Vieux Continent. Si cette photographie devrait procurer un choc, ce serait plutôt celui du constat des différences de récits, de méthodes, d’attentes, de perspectives, que celui d’une homogénéité identitaire.

      Finalement, ce dont la « Grande Europe » de demain aura besoin, c’est moins d’une identité que d’une conscience commune. La conscience de notre communauté de destin dans ce siècle de tous les possibles et de tous les dangers.

      Nous voulons tous rester maîtres de notre modèle politique, incarné par les valeurs de l’article 2 du traité et justifié par notre savoir-faire unique de réconciliation historique entre ennemis héréditaires. Or, l’indépendance envers une ou plusieurs superpuissances ne signifie pas seulement la capacité d’empêcher une soumission militaire. Il faut aussi maintenir notre indépendance normative, scientifique et technologique dans un monde sans cesse réinventé par la technologie et par ceux qui la maîtrisent.

      Il est grand temps de faire connaître partout ce modèle dans le monde : voilà déjà longtemps que, du Mercosur latino-américain à l’ASEAN asiatique en passant par l’africaine CEDEAO, des groupes d’États voisins balbutient pour essayer de tirer le meilleur parti de notre réussite, sans y être encore parvenus. « L’unité dans la diversité » est une maxime qui répond à des problématiques semblables en bien des lieux de la planète.

      Cela devrait nous inviter à prendre conscience de notre propre potentiel créatif au lieu d’être à l’affût des derniers vents à la mode. Hier, ces vents venaient en tempête de l’Est, et ils soufflaient le communisme, dans la politique, les travaux universitaires, la société, les rêves de la jeunesse. Aujourd’hui, ils soufflent plutôt de l’Ouest avec le wokisme, le spécisme, la « cancel culture », qui invitent les esprits progressistes à la pire des régressions, celle de l’intolérance. Demain, ils viendront naturellement du Sud, pour le meilleur et/ou pour le pire. Quand l’Europe de l’âge moderne inventait la science appliquée, une de ses grandes qualités était de savoir emprunter ailleurs ce qui réussissait, en rejetant ce qui était étranger à son propre génie.

      Encore faut-il connaître ce génie proprement européen.

    

    
    
      Pour un regard historique européen

      En décembre, à la recherche de cadeaux de Noël, je suis allé fouiller la plus grande librairie de Bayonne, capitale de mon Pays basque. Au rayon « Histoire » j’ai dénombré soixante-dix-sept ouvrages sur la Seconde Guerre mondiale, dont vingt-huit sur la Shoah – trois quarts de siècle après ces grandes tragédies. Et pas un seul titre sur la construction européenne : les générations successives de ses bâtisseurs, ses succès sans précédents historiques, ses échecs douloureux n’intéressent pas les éditeurs spécialisés. Ni, en amont, la recherche scientifique, avec d’heureuses exceptions.1

      Il n’en est que plus urgent d’encourager les nombreux historiens de talent que compte notre continent à ne pas se contenter de l’approche locale et de l’approche mondiale, et de prendre aussi l’habitude de partir de la focale européenne. Non pas dans un esprit de pieuse téléologie, qui raconterait un irrésistible destin menant l’Empire de Charlemagne à la Communauté de Jean Monnet et de Robert Schuman. Pas davantage avec l’objectif caché de mettre d’accord les historiens de tous les pays sur un récit identique : sans pluralisme, les sciences sociales perdraient toute ambition scientifique. Par sa seule vertu, une focale européenne permettra de croiser les regards en enrichissant les récits nationaux de plusieurs manières :

      
        	
          Elle contribuera à conforter la réconciliation entre nos peuples, en présentant notre passé commun comme deux mille ans de guerres civiles où, au hasard des mouvements de population et du sort des armes, les victimes d’un jour devenaient les bourreaux du lendemain.

        

        	
          Elle relativisera quelque peu le rôle des nations, prenant parfois à contre-pied les « romans nationaux ». En réalité, alors que chacune d’elle prétend remonter au moins au haut Moyen Âge, voire à l’Antiquité, très souvent un vrai sentiment national n’est apparu qu’au XIXe siècle, voire au XXe. Les acteurs politiques majeurs ont longtemps été les princes féodaux, les dynasties familiales, les empires, les cités-États, les villes marchandes, sans oublier la Papauté, les églises orthodoxes, puis les confessions protestantes.

        

        	
          Elle fera mieux apparaître les interactions/complémentarités/relais entre les villes, universités, entités politiques, religions, dans les domaines économiques, scientifiques, philosophiques et politiques, dans l’esprit de l’ouvrage magistral de Fernand Braudel sur la période des XVIe-XVIIIe siècles. Permettant de comprendre pourquoi c’est l’Europe, politiquement divisée mais culturellement unie, qui a découvert et mis en œuvre le progrès scientifique et la croissance économique, et non pas la Chine, l’Iran ou l’Empire ottoman.

        

        	
          Elle pourra faire enfin justice à des peuples, à des personnages, à des événements injustement laissés de côté parce qu’ils n’entrent pas dans les schémas nationaux. L’historien américain Timothy Snyder aime à rappeler que le plus ancien peuple d’Europe et le plus authentiquement européen, puisque présent sur tout le continent, est finalement le peuple juif.

        

        	
          Elle donnera aux Européens des arguments pour réfuter le procès en sorcellerie historique qui leur est fait, tantôt ouvertement, tantôt insidieusement, dans les anciens pays colonisés comme dans les universités américaines, selon lequel l’homme blanc européen aurait été à l’origine de tous les malheurs de l’humanité et, même, de la planète.

        

      

      À ce début de conscience européenne, aux philosophes et aux maîtres spirituels d’ajouter alors la dimension morale du mot : à côté de la conscience d’être, la conscience de ses responsabilités2. La meilleure manière de se faire pardonner pour les pages sombres du passé, c’est d’écrire ensemble quelques-unes des plus brillantes pages du monde qui vient.

    

    



1. Parmi les premières expériences collectives réussies, il faut noter Europa, notre Histoire, dirigée par F. Étienne et T. Serrier, 2017, Les Arènes. Et l’Encyclopédie numérique de l’Europe du Labex EHNE.
2. Voir l’Histoire de la conscience européenne publiée par le Collège des Bernardins en 2016.

La nouvelle politique spatiale européenne
Paraskevi (Evi) PAPANTONIOU
La politique spatiale européenne n’a sans doute jamais été aussi déterminante pour notre continent. Des effets toujours plus tangibles du changement climatique à la multiplication des crises sanitaires, des replis nationalistes au retour des conflits armés sur le sol européen, de la rupture de nos chaînes d’approvisionnement pour nos besoins les plus vitaux à la hausse des prix, il nous faut accepter l’évidence : l’Europe doit apprendre à composer avec une ère de crises permanentes. Dans ce contexte, la politique spatiale européenne nous offre des solutions concrètes permettant d’envisager l’avenir avec espoir.
Avec ses partenaires européens et internationaux, l’Union européenne utilise tous les outils à sa disposition pour soutenir l’éveil géopolitique du continent, améliorer la vie de ses citoyens et développer notre économie vers un modèle plus écologique, numérique et résilient. Dans ce contexte, la politique spatiale de l’Union, principalement financée par le Programme spatial de l’Union européenne1, le Programme-cadre pour la recherche et l’innovation « Horizon Europe »2 et, depuis peu, l’infrastructure de résilience, d’interconnectivité et de sécurité par satellite IRIS2, fait figure de pionnière.
Nous évoquerons dans un premier temps quelques aspects qui sous-tendent la politique spatiale européenne et sa métamorphose pour répondre aux nombreux défis du XXIe siècle ; puis l’action de la Commission européenne pour la non-dépendance et le renforcement de l’autonomie stratégique de l’Union, avant d’aborder le travail mené pour renforcer les synergies entre l’espace, la sécurité et la défense ; puis l’attention croissante portée à la production et à la mise en valeur des données et applications spatiales, dans des domaines aussi variés que l’agriculture, les transports ou le climat ; enfin, les nouveaux paradigmes soutenus en Europe pour la transformation de l’industrie spatiale européenne.
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Non-dépendance et renforcement de l’autonomie stratégique de l’Europe
La politique spatiale européenne contribue à notre autonomie stratégique. Par autonomie, il faut comprendre le compromis vertueux décrit par le commissaire Thierry Breton, responsable pour le marché intérieur : ni autarcie, ni dépendance, mais la promesse pour l’Europe de conserver sa liberté d’action et la maîtrise de son destin. L’Union européenne a ainsi assuré aux Européens une autonomie dans les domaines de la navigation par satellite, avec Galileo3 et EGNOS4, ainsi que de l’observation de la Terre, avec Copernicus5.
En coopération avec nos partenaires publics et privés, nous travaillons aussi pour identifier les dépendances et les vulnérabilités qui peuvent affecter non seulement l’infrastructure et les services spatiaux de l’Union européenne, mais également notre économie et nos sociétés dans leur ensemble, du fait de l’influence majeure du spatial sur les activités humaines. Par exemple, nous mettons en œuvre l’Observatoire des technologies critiques et nous renforçons nos investissements pour la recherche et l’innovation dans le domaine spatial. Sans oublier nos projets pour les communications par satellite « bout en bout », les opérations en orbite, les lanceurs réutilisables ou les technologies quantiques pour la gravimétrie spatiale.
De plus, nous faisons progresser l’autonomie stratégique de l’Europe vers de nouveaux champs. Les attaques que devaient subir certains satellites commerciaux européens durant les premières semaines de l’invasion russe contre l’Ukraine ont mis en lumière le besoin de renforcer nos capacités autonomes et souveraines de télécommunications gouvernementales. Avec le nouveau programme-phare IRIS², sur lequel les co-législateurs européens se sont mis d’accord en novembre 2022, l’Union européenne fournira des services sûrs de communications gouvernementales, par exemple pour la protection des infrastructures critiques dans l’Union (au premier rang desquelles les infrastructures spatiales), la surveillance, les actions extérieures et la gestion des crises. Le secteur privé sera invité à contribuer aux services commerciaux susceptibles de fournir aux citoyens et aux entreprises de toute l’Europe un accès à des connexions fiables et rapides, y compris dans les zones blanches.
Pour l’ensemble de ces services, nous privilégions autant que possible les prestataires européens, dans le plein respect de nos engagements internationaux. La non-dépendance de l’Union européenne se joue sur l’ensemble de la chaîne de valeur. C’est pourquoi nous œuvrons à en assurer la résilience. De plus, de nouvelles règlementations européennes nous permettront d’établir une concurrence loyale vis-à-vis des pays tiers, notamment en appliquant la réciprocité dans l’accès aux marchés publics, ou en privant de cet accès en Europe les entreprises qui faussent la concurrence en recevant des subventions de la part d’États tiers – quelle que soit la forme juridique que prend ce soutien.
Enfin, conformément aux objectifs de notre Programme spatial, nous assurons la continuité de nos services en soutenant un accès autonome, fiable et rentable à l’espace. Nous y œuvrons en agrégeant nos services de lancement et en soutenant les systèmes de lancement nécessaires pour le déploiement de nos satellites, y compris les technologies alternatives et les systèmes innovants tels que les mini- et micro-lanceurs.

La politique spatiale pour la sécurité et de la défense en Europe
Depuis le début du mandat de l’actuelle Commission européenne, sous la présidence d’Ursula von der Leyen, et la création de la Direction générale de l’Industrie de la Défense et de l’Espace (DEFIS) en 2020, nous travaillons activement à renforcer les synergies entre la politique spatiale, la sécurité et la défense européennes.
Au-delà de la nouvelle constellation IRIS2, la Commission européenne et le Service européen extérieur (SEAE) ont présenté en février 2022 une proposition visant à faire évoluer le système actuel de surveillance et de suivi de l’espace (EU-SST)6 vers une véritable capacité de gestion du trafic spatial. Le Partenariat SST (Space Surveillance and Tracking) de l’Union européenne fournit des services d’évitement des collisions à un nombre croissant de satellites (plus de trois-cent actuellement)7. En mars 2022, les États membres se sont accordés sur un document appelé Boussole stratégique en matière de sécurité et de défense8, exprimant les orientations de l’Union européenne dans une période marquée par une concurrence croissante entre les puissances, des menaces complexes pour la sécurité incluant l’espace et le cyberespace, et l’attaque directe contre l’architecture de sécurité européenne que représente l’invasion russe de l’Ukraine.
De plus, nous agissons pour que les services du Programme spatial de l’Union européenne servent mieux nos besoins pour notre sécurité et notre défense, depuis le service public réglementé de Galileo9, destiné à répondre aux besoins des acteurs gouvernementaux, au nouveau service gouvernemental d’observation de la Terre sur lequel nous nous penchons. À l’avenir, le Programme spatial de l’Union européenne devrait davantage contribuer à la résilience et à la sécurité de nos infrastructures critiques. À titre d’exemple, le service de surveillance de l’atmosphère Copernicus (CAMS)10 a récemment fourni des estimations du flux de méthane résultant des fuites des canalisations Nord Stream 1 et 2 reportées dès septembre 2022, en utilisant ses capacités de modélisation atmosphérique.
Nous nous orientons vers un nouveau pilier de la politique spatiale, centré sur la sécurité et la défense. C’est tout l’objet de notre travail pour une nouvelle Stratégie spatiale pour la sécurité et la défense. Cette stratégie, qui devrait être adoptée au premier semestre 2023, répondra au rôle de plus en plus important des services spatiaux pour les acteurs de la défense et de la sécurité. Elle améliorera les synergies entre l’espace et la défense et permettra à l’Union européenne d’accroître sa résilience collective, de définir une réponse européenne commune aux menaces et d’assurer la meilleure protection possible des biens et services spatiaux en Europe.

Les données et applications au centre de la politique spatiale européenne
La question essentielle est celle de l’exploitation des données spatiales de l’Union. Les données et leurs applications sont au cœur des transformations en cours. Galileo, EGNOS et Copernicus fournissent des données, des informations et des services essentiels pour notre économie et nos sociétés, dans des domaines aussi variés que l’agriculture, les transports et la veille environnementale pour le climat, la biodiversité ou l’énergie.
Nos services d’observation de la Terre avec Copernicus sont précieux en particulier pour estimer, prévoir et atténuer les évolutions liées au changement climatique. Par exemple, Copernicus aide à identifier les inondations, les feux de forêt et autres catastrophes naturelles. Ces informations sont utilisées pour mettre en œuvre de meilleures mesures d’urgence ou des actions préventives appropriées par les autorités locales. Copernicus peut également fournir des données sur les espèces d’arbres ou les variables biophysiques, contribuant ainsi à comprendre la meilleure manière d’entretenir les forêts. Nous prévoyons de développer la capacité de Copernicus à surveiller en permanence les émissions de dioxyde de carbone d’origine humaine, conformément à l’accord de Paris sur le changement climatique. L’Union européenne disposera ainsi d’une source d’information unique et indépendante pour évaluer l’efficacité des mesures politiques et suivre leur influence sur la décarbonation de l’Europe et la réalisation des objectifs nationaux de réduction des émissions de gaz à effet de serre. Copernicus pourrait aussi servir à surveiller les engagements des acteurs étatiques au niveau international pour la réduction des effets du changement climatique. Ainsi, Copernicus s’imposera comme la référence mondiale du suivi des actions pour contrer le changement climatique.
Dorénavant, l’enjeu est d’aller au-delà des utilisateurs habituels de nos données spatiales, c’est-à-dire de nous orienter vers des écosystèmes industriels où les données spatiales ne sont pas encore largement utilisées. Certaines industries, telles que les services d’assurances ou les services financiers, ont commencé à prendre la mesure du potentiel que leur offre la combinaison entre des données spatiales avec d’autres données publiques ou privées. Pour mieux servir nos utilisateurs actuels et futurs, nous devons également utiliser de nouveaux outils numériques capables de gérer le volume de données produites. En 2023, Copernicus fournira une nouvelle plateforme publique d’accès aux données d’observation de la Terre. Ces données seront prêtes à nourrir les systèmes d’intelligence artificielle et d’apprentissage automatique de nos utilisateurs.
Nous devons veiller à ce que nos politiques européennes et nationales utilisent les données spatiales de l’Union européenne et en promeuvent l’utilisation. Ces données peuvent aussi soutenir la surveillance des infrastructures critiques nationales contre les menaces naturelles et d’origine humaine. L’agence européenne pour le Programme spatial (EUSPA) a joué un rôle essentiel dans l’adoption par le marché de Galileo et d’EGNOS. Le travail que l’EUSPA a mené avec les fournisseurs mondiaux de microprocesseurs pour intégrer Galileo dans leurs produits fait, que plus de 3,5 milliards de smartphones sont compatibles avec Galileo. L’EUSPA travaille pour l’adoption de Copernicus, en synergies avec Galileo et EGNOS. Grâce à ce bilan, l’EUSPA est bien placée pour être à l’avant-garde des activités d’adoption de Galileo, EGNOS et Copernicus par les différents marchés.

Un changement de paradigme pour la compétitivité de l’industrie : un New Space européen
La politique spatiale européenne doit également contribuer à la transformation du secteur pour faire face aux enjeux futurs. Il s’agit avant tout d’œuvrer au changement de paradigme de soutien à l’industrie prédominant traditionnellement en Europe, afin d’améliorer la compétitivité et la capacité d’innovation de nos entreprises. C’est un réel changement culturel que nous devons opérer en Europe, vers plus de prise de risque et d’ouverture aux nouveaux acteurs.
À cette fin, la Commission européenne a lancé l’initiative CASSINI11, qui rassemble des outils de financement, de coaching, d’innovation pour soutenir nos talents et faire de l’Union européenne la référence de l’entrepreneuriat spatial. L’initiative est ouverte à tous les acteurs de l’écosystème spatial de l’Union européenne et couvre à la fois le marché amont (c’est-à-dire les nanosatellites, les lanceurs, etc.) et le marché aval (c’est-à-dire les produits/services rendus possibles par les données spatiales, etc.). Les différentes actions menées dans le cadre de CASSINI couvrent aussi l’ensemble du cycle entrepreneurial, de la génération d’idées à la commercialisation et à l’accès au financement. CASSINI comprend une capacité d’investissement d’un milliard €, ainsi que des activités telles que des hackathons et du mentorat, des concours, un accélérateur d’entreprises, des partenariats et des mises en relation entre les nouvelles entreprises spatiales et les investisseurs privés. Avec cet instrument, la Commission européenne a apporté un soutien concret à plus de cent entreprises en 2022. Nous continuerons à œuvrer pour stimuler l’esprit d’entreprise de l’industrie spatiale européenne et changer la manière dont nous faisons du spatial en Europe.
Nous reconnaissons également que l’accès à des marchés publics est tout aussi important pour les jeunes pousses et les petites et moyennes entreprises que l’accès au financement. C’est la raison pour laquelle nous mettons à profit nos initiatives phares pour soutenir des entreprises du New Space et stimuler la compétitivité du secteur en Europe en agissant comme des clients de référence. La future constellation IRIS2 constitue une opportunité majeure pour les nouvelles entreprises spatiales et donnera une impulsion considérable aux chaînes d’approvisionnement européennes. Le programme intégrera le savoir-faire des grandes industries spatiales européennes, mais aussi le dynamisme de nos jeunes pousses. En outre, nous ouvrons Copernicus aux entreprises du New Space, en mettant en place une approche innovante de passation de marchés en ligne, appelée Dynamic Purchasing System (DPS). Ce système assurera des conditions équitables à tous les fournisseurs européens de données d’observation de la Terre, y compris les nouveaux entrants. De fait, nous attribuerons dès cette année jusqu’à douze contrats à des entreprises du New Space qui visent à devenir des fournisseurs de données des missions contributrices Copernicus.
Enfin, en partenariat avec l’Agence spatiale européenne, nous développons l’initiative Flight Ticket pour répondre aux besoins en services de lancement de démonstration et de validation en orbite de diverses technologies. Cette initiative stimulera les nouveaux systèmes de lancement spatiaux de l’Union, y compris les mini et micro-lanceurs, par le biais d’une concurrence ouverte, l’Union européenne jouant le rôle de client de référence (anchor customer).
***
L’Union européenne est au cœur de la nouvelle politique spatiale et des réponses apportées aux défis du XXIe siècle pour la transformation écologique, numérique et résiliente de notre économie et de nos sociétés. La Commission européenne est à l’initiative d’activités spatiales innovantes et ambitieuses, mais également d’une nouvelle méthodologie, empreinte d’une nouvelle vision de politique publique. Par l’accent mis sur la non-dépendance et le renforcement de notre autonomie stratégique, l’intégration de la défense et de la sécurité, l’attention accrue aux données et applications spatiales, et au changement de paradigme pour accroitre la compétitivité de notre industrie spatiale européenne, nous apportons des solutions concrètes et efficaces.
Toutefois, le travail des institutions européennes ne s’arrête pas là. Nous agissons pour que l’Union européenne soit au rendez-vous pour accompagner le secteur spatial vers un moindre impact environnemental et davantage de diversité sociale. D’une part, la Commission européenne réfléchit à une méthodologie spécifique qui permettrait au secteur spatial d’utiliser un même langage pour mesurer son empreinte environnementale. D’autre part, nous travaillons à rendre nos programmes plus vertueux en lien avec nos engagements pour le climat. Enfin, nous contribuons activement à la réalisation d’initiatives en faveur de l’égalité, de la diversité et de l’inclusion dans le secteur spatial européen pour améliorer son attractivité auprès des nombreux talents en Europe et au-delà, afin que personne n’y soit victime de discrimination.
Toutes ces initiatives nécessitent de sortir des sentiers battus, en mobilisant à la fois les secteurs public et privé. Elles demandent des efforts accrus dans la recherche et l’innovation, dans l’éducation et la formation, mais aussi, et sans doute d’abord, dans les capacités européennes de prospective. C’est à ces conditions que la politique spatiale européenne pourra défendre le modèle européen dans la durée.



1. Règlement 2021/696 du 28 avril 2021établissant le Programme spatial de l’Union et l’Agence de l’Union européenne pour le Programme spatial.
2. Règlement 2021/695 du 28 avril 2021portant établissement du programme-cadre pour la recherche et l’innovation « Horizon Europe » et définissant ses règles de participation et de diffusion.
3. Galileo est un système de positionnement par satellites lancé par l’Union européenne dans le cadre du programme éponyme et incluant un segment spatial. Le déploiement de la première génération de satellites doit s’achever d’ici 2024, avec le lancement d’une deuxième génération, encore plus innovante.
4. EGNOS est utilisé pour améliorer les performances des systèmes mondiaux de navigation par satellite, tels que GPS et Galileo. Il a été déployé pour fournir des services de navigation en toute sécurité aux utilisateurs aériens, maritimes et terrestres dans la majeure partie de l’Europe.
5. Copernicus est un programme de l’Union européenne qui collecte et restitue des données de qualité et actualisées de manière continue portant sur notre planète et son environnement au profit de tous les citoyens européens, notamment pour la protection de l’environnement, la gestion des zones urbaines, la planification régionale et locale, l’agriculture, la sylviculture, la pêche, la santé, les transports, le changement climatique, le développement durable, la protection civile et le tourisme.
6. Décision 541/2014 du 16 avril 2014 établissant un cadre de soutien à la surveillance de l’espace et au suivi des objets en orbite.
7. STM : système de connectivité par satellite et approfondit son action sur la gestion du trafic spatial, pour une Europe plus numérique et résiliente, 15 février 2022.
8. Une boussole stratégique en matière de sécurité et de défense, 21 mars 2022.
9. Agence de l’Union européenne pour le Programme spatial (European Union Agency for the Space Programme, EUSPA).
10. Les services Copernicus Atmosphère (CAMS), 2015.
11. CASSINI est la nouvelle initiative de la Commission européenne visant à soutenir les entrepreneurs innovants, les start-ups et les PME de l’industrie spatiale, y compris le New Space, pendant la période 2021-2027.


  

  La réponse européenne à l’IRA doit être une offensive scientifique et technologique tous azimuts : un Apollo 2.0

  André LOESEKRUG-PIETRI

  
    L’Europe a trouvé son nouvel épouvantail : l’Inflation Reduction Act (IRA) de Joe Biden, le grand plan américain de soutien à la transition énergétique, promulgué en août 2022.

    N’ayant rien vu venir, l’Union européenne a crié au scandale pour masquer sa frustration. Frustration de ne pas avoir anticipé la décision américaine – le programme électoral de Joe Biden comprenait déjà un plan Build Back Better, deux fois plus important ; frustration vis-à-vis de la complexité de son Pacte vert, dont les résultats tangibles sont difficilement perceptibles depuis 2019 face à la simplicité du plan américain ; frustration honteuse, enfin, alors qu’il a fallu demander beaucoup plus d’efforts aux États-Unis sur le climat, ces derniers les font désormais sans oublier leurs propres intérêts. Intérêts que les Européens oublient dès qu’il s’agit d’économie et de commerce, lorsqu’ils déroulent le tapis rouge pour les batteries, les véhicules électriques et les panneaux solaires chinois au détriment de leurs propres industries chimiques et automobiles.

    
      La réponse européenne proposée à l’IRA américain, bien trop floue par rapport à l’urgence

      Les États-Unis ont prévu d’investir 369 milliards $ dans la sécurité énergétique et la décarbonation, pour stimuler leur économie et réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40 % à l’horizon 2030. La mobilisation européenne a permis de faire entendre les inquiétudes de ce côté de l’Atlantique, mais la France et l’Allemagne ont perdu la très visible occasion du 60e anniversaire du traité de l’Élysée, le 22 janvier 2023, pour élaborer une position commune. Au Forum économique mondial à Davos mi-janvier, nous avons vu la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen, combative et engagée. Mais ce volontarisme affiché peinait à masquer la difficulté des Européens à se mettre d’accord, ainsi que le flou des propositions. L’Europe ne réussira jamais en se plaçant sur la défensive, en réglementant à outrance ou en promouvant une politique industrielle héritée du XXe siècle – et parfois prônée à Paris, Bruxelles ou Berlin. Le monde a changé : les Européens doivent déclencher une offensive technologique et scientifique tous azimuts, et non agir en suiveurs.

    

    
    
      L’Union a manqué quatre révolutions technologiques

      La situation est grave : le déclassement européen est généralisé, sur le climat, la santé, le numérique. Fin 2022, les Européens ont manqué quatre révolutions qu’ils auraient dû mener. ChatGPT révolutionne depuis fin novembre 2022 l’intelligence artificielle et met en danger le cœur même du métier de Google, son moteur de recherche. Aucune Big Tech n’est en réalité invincible – ce qui constitue d’ailleurs un formidable message d’espoir. La fusion nucléaire a connu en décembre 2022 une percée historique en Californie, alors que les Européens ont toutes les compétences et l’impératif de révolutionner l’énergie. Alors que l’espace devient central pour notre sécurité et nos communications, les Européens sont cloués au sol pour l’essentiel de l’année 2023 du fait des retards d’Ariane et de l’échec du petit lanceur Véga. Enfin, la biologie de synthèse, qui porte l’espoir d’une économie fondée sur la production plutôt que l’extraction, et qui est une solution possible aux grands enjeux agricoles, sanitaires et climatiques, est freinée dans son développement. L’Union européenne est même en train de perdre son avance : BioNTech, qui a développé un vaccin à ARNm avec Pfizer contre la Covid-19, entend se développer désormais au Royaume-Uni.

       

      Il est évident que nous devons changer de méthode. Commençons par nous montrer collectivement lucides : nous ne sommes plus leaders et le marché unique est une fable dans tous les domaines stratégiques du futur, comme le cyber, l’hydrogène, l’intelligence artificielle ou le quantique. Il y a dans ces domaines souvent vingt-sept agences, vingt-sept stratégies, vingt-sept mises en œuvre, rarement coordonnées, aboutissant à une fragmentation du marché et à l’absence d’avantage compétitif par la taille, essentiel dans la technologie.
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          Source : https://space.skyrocket.de/doc_chr/lau2022.htm.

        
      
      Ensuite, il faut évaluer ce qui a d’ores et déjà été lancé : où sont les résultats tangibles du plan NextGenerationEU, le plan de relance européen et d’investissement de 2020, censé créer une Europe « plus saine, plus verte et plus numérique », mais dont seulement 19 % des 750 milliards € annoncés auraient été déployés début février 2023 ? Où sont les résultats du plan français sur l’intelligence artificielle de 2018, dont on nous avait dit qu’il ferait des merveilles ? Pourquoi ne compte-t-on aucun leader technologique – à part l’équipementier néerlandais ASML – alors que 230 milliards € ont été investis dans la recherche européenne depuis 1984 ? Qu’ont apporté les grands projets d’intérêt européen commun (PIEEC) sur les batteries ou la microélectronique, si ce n’est financer les grands groupes européens les mieux introduits à Bruxelles ? Qu’a réalisé, à ce jour, France 2030, qui a déjà dépensé 10 milliards € en 2022 ? Le monde a développé un vaccin contre la Covid-19 en huit mois ; quels autres problèmes aurions-nous pu également résoudre en huit mois ?

      
        
          Graphique :  Parmi les 20 plus grosses capitalisations mondiales début 2023, 15 sont américaines – dont la moitié sont des entreprises de technologie
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          Source : CompaniesMarketCap.com (données actualisées février 2023)

        

      
    

    
    
      Osons changer radicalement de méthode

      Face à l’urgence climatique, face à la concurrence américaine et chinoise, face à la guerre en Ukraine qui pose la question fondamentale de la raison d’être du projet européen, l’Union européenne a une occasion unique de lancer quelques projets ciblés, qui peuvent changer le monde et entraîner tous les pays européens. Donnons-nous les moyens de notre ambition de leadership. Au-delà des discours, parfois creux, mobilisons nos forces au service de l’amélioration de nos sociétés : faisons preuve de la même capacité d’exécution et d’impact que lors des programmes Eurêka des années 1980, lançons un « Apollo 2.0 ».

      Certaines tentatives nationales et européennes existent bien sûr, mais elles oublient systématiquement plusieurs des conditions cumulatives clés pour créer cette dynamique exceptionnelle qui a permis aux États-Unis de redevenir leader incontesté dans les domaines technologiques et industriels, politiquement et diplomatiquement.
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      Choisissons quelques véritables priorités, précises et assorties d’objectifs clairs et mesurables à atteindre. Avançons tout au plus sur une poignée de sujets, qui peuvent marquer de véritables ruptures dans les domaines clés pour les Européens – et donc véritablement capables de changer la donne. Le programme cadre européen de recherche 2014-2020 – Horizon 2020 – avec près de 77 milliards € a financé 39 500 projets, ce qui rend impossible la lisibilité politique et l’évaluation. On parle même de « principe de l’arrosoir » (Giesskannenprinzip en allemand). Il faudrait dédier une fraction d’Horizon Europe, son successeur pour 2021-2027 et doté de 95 milliards €, à un projet Apollo 2.0, géré indépendamment des traditionnels appels à projets souvent bureaucratiques.

      
        
          Graphique : Montant des programmes-cadres de recherche et d’innovation de l’UE, en milliards € (inflation prise en compte) : une hausse massive des moyens qui ne s’est pas matérialisée en positions de leadership technologique mondial.
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          Source : Commission européenne

        

      
      Osons ensuite mettre fin au primat systématique du critère du retour géographique : le fait que l’Union avance de manière cohérente et sans trop de disparités est un objectif politique légitime. La recherche de l’excellence en sciences et technologies l’est également. Mais il faut impérativement avoir des outils distincts pour éviter d’aboutir au plus petit commun multiple, ou bien des consortiums artificiels et bureaucratiques, ce qui est souvent le cas. Il faut s’inspirer du Conseil européen de la recherche (ERC), qui est une exception lumineuse dans ce panorama, mais uniquement concentré sur l’excellence. Il faut un outil qui fixe des priorités, ce qui n’est pas le cas de l’ERC. Imaginons également une nouvelle méthode de gestion des projets de recherche, fondée sur une démarche indépendante du système administratif – mais qui peut s’inscrire dans une structure publique, à l’image de la DARPA américaine. Une méthode fondée sur la recherche d’efficacité dans un temps court, douze à dix-huit mois, appuyée sur une démarche prospective assumée. Une gestion des projets par des équipes agiles, qui disposent de compétences techniques pour appuyer et évaluer au quotidien les avancées réalisées par les équipes de recherche, au regard des objectifs fixés.

      
        
          Pour que l’Union européenne (re)devienne une plaque tournante de l’innovation, une nouvelle méthodologie est nécessaire
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      Levons les freins à la participation des meilleures équipes à ces projets : cessons de parler de batteries ou de cloud, et parlons plutôt des objectifs sociétaux et économiques à atteindre, de l’impact à obtenir : comment améliorer le stockage de l’électricité, comment réduire l’empreinte carbone, comment développer des outils qui mettent l’homme au centre de la révolution numérique, comment sauver des vies ? Au lieu d’encourager les lobbies et les technophiles de tout poil, encourageons la créativité et la prise de responsabilités des acteurs scientifiques. Il faut encourager les meilleurs à changer le monde et à se dépasser, en mettant de côté les classiques mécanismes d’appels à projets – monstres bureaucratiques auxquels les meilleurs ne participent plus – au profit du système de grands défis. La plus grande partie de ce soutien n’est alors attribuée que si des résultats tangibles et pertinents sont obtenus. Au lieu d’encourager un grand nombre de « chasseurs de primes », on encouragerait alors les vraies innovations de rupture. Laissons aux acteurs scientifiques et aux entrepreneurs la propriété intellectuelle des résultats obtenus – quitte à assurer une priorité aux financeurs et investissements en matière de prise de participation par exemple, pendant une durée limitée.

      Enfin, a contrario, concentrons les efforts des politiques publiques sur le cadre d’action, à la fois éthique, législatif ou réglementaire. Un cadre qui promeuve les valeurs européennes, tout en laissant place à l’innovation.

    

    
    
      Des projets ciblés qui peuvent changer le monde

      Pour réussir cet Apollo 2.0, voilà les grands projets qui pourraient en former la trame.

      Tout d’abord l’énergie, mère de toutes les batailles pour assurer à la fois l’indépendance énergétique du continent et la transition climatique, dont l’urgence se fait chaque jour plus grande.

      À mesure que nous sortons d’un « hiver nucléaire » d’environ dix ans, il est nécessaire de regarder avec pragmatisme les nombreuses avancées qui se font jour dans le nucléaire, le plus souvent dans des startups (CFS pour la fusion) ou des grands groupes (Rolls-Royce pour le petit nucléaire) qui n’ont pas un historique nucléaire affirmé. Or le cadre réglementaire européen en la matière reste flou, tandis que le développement du nucléaire (fission comme fusion) nécessite plusieurs décennies. Si les révolutions du nucléaire sont réalisées aux États-Unis (comme la percée technologique en décembre 2022 dans la fusion au sein du laboratoire Lawrence Livermore) et si leur développement est freiné en Europe, l’Europe risque à nouveau de se fermer une « porte » énergétique.

      Le stockage énergétique est en parallèle rendu essentiel par la transition énergétique et par l’électrification : le développement des énergies renouvelables, et donc intermittentes, nécessite de stocker l’énergie puisque la demande énergétique est bien moins fluctuante que l’offre. Or « penser » le stockage énergétique nécessite de développer une politique agnostique technologiquement, qui ne privilégie a priori ni les batteries électriques, ni le stockage sous forme d’hydrogène (ou, d’ailleurs, les autres formes de stockage, comme via les barrages électriques). De manière liée, les réseaux intelligents, tout aussi focalisés sur le sujet traditionnel des interconnexions comme sur celui moins habituel du logiciel et du stockage décentralisé (comme via les véhicules électriques) permettraient de contribuer à sécuriser les flux énergétiques à l’échelle européenne. Ces réseaux répondraient aux enjeux des pics de demande électrique tout en évitant autant que possible les centrales fossiles de secours.

      La captation du carbone, notamment pour les industries lourdes, fait partie des rares industries « vertes » (green tech) sur lesquelles les États-Unis ont beaucoup plus investi que l’Europe, et cela va s’accélérer avec l’IRA. Or, tout retard se paiera cher, puisque ce sont ces technologies qui permettent de lier décarbonation et industrialisation. Il ne s’agit pas de donner un permis de continuer à rejeter du carbone, mais soyons lucides : réduire rapidement et de manière drastique nos émissions de carbone sans mobiliser l’ensemble de la palette d’outils à disposition sera d’autant plus complexe. Donnons-nous les outils de nos ambitions.

      Deuxième volet majeur : passer d’une économie de l’extraction à une économie de la production.

      Si la guerre en Ukraine a remis au centre de l’attention les enjeux agricoles, force est de constater qu’elle a également démontré que l’Union européenne, malgré la PAC et à cause de la stratégie « de la ferme à la fourchette » (Farm to Fork), n’était pas autonome alimentairement. Or l’Europe peut se positionner comme le leader mondial d’une agriculture verte, en développant une agriculture régénérative, en contribuant à la lutte contre les émissions de gaz à effets de serre (en améliorant la qualité des sols, comme leur capacité à stocker du CO2) et promouvant l’autonomie alimentaire de l’Europe.

      Passer d’une économie de l’extraction à l’économie de la production concerne également les métaux et matières premières. La Chine a une longueur d’avance dans l’extraction et l’exploitation des terres rares. Or ce sont des projets qui demandent du temps pour être développés, souvent une décennie. Nous devons améliorer et augmenter de manière considérable le recyclage des déchets électroniques, aujourd’hui beaucoup trop faible, développer des alternatives et des matériaux nouveaux, et dans l’intervalle examiner la possibilité d’exploiter de manière durable les ressources dont l’Europe dispose à travers son territoire.

      Troisième grand pilier : la santé et la médecine, dont la pandémie de Covid-19 n’a fait que rappeler l’importance stratégique.

      Le potentiel d’innovation en matière de santé, de prévention, de diagnostic et de soins existe en Europe : nous sommes le continent, avec les États-Unis, qui dépense le plus en la matière, à l’échelle collective comme à l’échelle individuelle. Dans un cadre éthique approprié, la mobilisation des données de santé, par exemple celles sur le microbiote, peut permettre des avancées spectaculaires en termes de médecine préventive et personnalisée, qui permettrait de casser l’inflation des coûts et le spectre d’une dégradation des conditions de soins.

      Souvent qualifiée de « pandémie silencieuse », la résistance antimicrobienne s’accroît : nos antibiotiques deviennent de moins en moins efficaces, et parallèlement, de moins en moins d’antibiotiques sont découverts et mis sur le marché. On a constaté avec la Covid-19 que l’impréparation coûte cher. La mobilisation est urgente, dans les pays du Nord comme ceux du Sud. De prochaines pandémies auront lieu. Il est impératif de tirer toutes les conclusions de la Covid et d’avoir les outils d’anticipation, de diagnostics rapides, de développement accéléré de médicaments grâce à la révolution numérique et l’intelligence artificielle. Il faut que la BARDA européenne (« HERA ») soit au rendez-vous et favorise un écosystème d’innovation agile.

      Quatrième pilier : le numérique, avec un monde qui a connu une accélération prodigieuse de sa digitalisation à l’occasion de la pandémie.

      Si la technologie peut représenter une menace pour nos démocraties (à travers les deepfakes, les cyberattaques ou la fragmentation de l’espace public induite par les réseaux sociaux), elle représente aussi un outil majeur de promotion de la démocratie : lors des printemps arabes comme lors de la révolution des parapluies à Hong Kong, ces réseaux peuvent permettre aux citoyens d’affirmer leurs opinions et de s’organiser. En plus de réguler, l’Europe a un rôle majeur à jouer pour développer des technologies « democracy-supporting » (contournement de la censure, protection de la vie privée des utilisateurs, etc.) non seulement pour défendre mais aussi promouvoir ses valeurs démocratiques.

      Plus généralement, l’enjeu de la confidentialité des données, personnelles comme professionnelles, est majeur : la cryptologie homomorphique (l’application des algorithmes sur un jeu de données qui reste crypté) ou le développement d’intelligences artificielles sur des jeux réduits de données constituent des perspectives qui pourraient permettre à l’Europe de rebattre les cartes dans un contexte où les GAFAM ont gagné la première manche de la bataille des données. Une voie alternative respectueuse de la vie privée et de la confidentialité.

      Autre réalité qu’il convient de reconnaître : si nous avons saisi l’importance stratégique des microprocesseurs, plaques tournantes du monde numérique, et que nous développons un programme de subventions, le European Chips Act, à l’image des États-Unis, nous restons beaucoup trop peu visionnaires sur la manière de renverser la table alors que notre part de marché est de seulement 10 %. Car nous ne mobilisons pas les budgets gigantesques nécessaires à la gravure inférieure à 10 nm, et manquons de personnel qualifié. Face à cette réalité, il faut penser l’étape d’après, que ce soit le quantique, les processeurs optiques ou le neuromorphique, dont l’architecture s’inspire de celle du cerveau, et dont la puissance de calcul est supérieure pour une énergie mobilisée bien moindre.
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      Enfin, cinquième pilier fondamental : l’éducation. Pilier sur lequel il faut mettre les bouchées doubles à la fois parce que les prochaines avancées européennes ne peuvent être rendues possibles que par une main-d’œuvre qualifiée, et parce que l’éducation même constitue un champ en pleine révolution.

      L’intelligence artificielle constitue une opportunité de personnaliser l’éducation (sur les thématiques et les compétences), de favoriser les interactions pour les élèves, et d’axer le travail des professeurs sur leur valeur ajoutée fondamentale, la détection et l’accompagnement des apprentissages les plus complexes. Plus généralement, l’intégration de l’IA aux mécanismes de prises de décisions complexes (éducatives, mais aussi politiques, stratégiques ou économiques) est un enjeu d’innovation majeur, dont dépendent d’autres innovations. L’IA a déjà joué un rôle fondamental dans des découvertes biomédicales, dans la modélisation du plasma pour la fusion nucléaire, dans la production de nouveaux matériaux. Les ruptures de demain arriveront à l’intersection entre plusieurs disciplines : c’est cette interdisciplinarité, cette capacité à faire se parler des perspectives différentes qui peut et doit redevenir le point fort de l’Europe, car c’est son ADN.

    

    
    
      De l’audace, encore de l’audace, toujours de l’audace

      Un tel programme Apollo 2.0, ciblé, ambitieux et entraînant toute la société, serait une réponse véritablement européenne, technologique, au discours de la Sorbonne du président français Emmanuel Macron en 2017, comme aux ambitions d’une Commission géopolitique d’Ursula von der Leyen. Un retour aux origines pour la construction européenne : la déclaration Schuman ne mentionnait-elle pas que « l’Europe ne se fera pas d’un coup, ni dans une construction d’ensemble : elle se fera par des réalisations concrètes, créant d’abord une solidarité de fait » ?

      Cessons de cultiver les angoisses de nos sociétés européennes en voulant les « protéger » à tout prix – une entreprise vaine – mais osons nous donner les moyens de développer des solutions qui permettront à tous nos concitoyens d’avoir un avenir meilleur. Qu’il s’agisse d’utiliser l’IA pour renouveler les performances de nos systèmes éducatifs et préparer nos citoyens aux emplois de demain, de produire de nouveaux matériaux pour nos industries et éviter de nouvelles dépendances envers la Chine ou d’autres pays autoritaires, de développer des technologies climatiques utilisables dans le monde entier, de changer nos modes de production agricole et industrielle en entrant dans une ère de génération et non d’extraction…

      De l’audace, encore de l’audace, toujours de l’audace, voilà ce dont nous avons besoin. Alors l’Europe gagnera.

    

    



La défense commune européenne :
ambition légitime ou vœu pieux ?
Francisco Juan GÓMEZ MARTOS
L’invasion russe de l’Ukraine a mis en évidence le fait que ni l’Europe libre et démocratique représentée par l’Union européenne, ni les États membres qui l’intègrent n’ont les moyens suffisants et crédibles de tenir tête à la Russie de Poutine. Il s’avère qu’ils ne disposent pas seuls de la capacité de la dissuader de ses agressions dans son voisinage et de bafouer les règles du droit international et du droit de la guerre. De fait, l’OTAN continue à être le pilier essentiel de la défense du territoire de l’Europe. La défense commune de l’Europe a été presque totalement laissée à l’écart ou méprisée1 depuis le début du processus d’intégration du continent entamé dans les années 1950. Certes, il y a eu le projet pionnier et novateur d’une Communauté européenne de défense (CED), mais il a été rejeté par l’Assemblée nationale française en 1954 au motif qu’il plaçait la France sous commandement américain.
Un regard sur le passé
La déclaration franco-britannique de Saint-Malo, le 4 décembre 1998, avait encouragé le lancement d’initiatives ambitieuses dans ce domaine. Sur la base de l’article 17 du nouveau traité d’Amsterdam, le Conseil européen d’Helsinki de décembre 1999 avait fixé un objectif global audacieux : coopérer volontairement dans le cadre d’opérations dirigées par l’Union européenne. Les États membres s’engageaient à être en mesure, avant 2003, de réunir dans un délai de moins de soixante jours et maintenir, pendant au moins une année, des forces militaires pouvant atteindre 50 000 à 60 000 personnes pour conduire l’ensemble des missions de gestion de crises. Malheureusement, cette initiative n’a pas abouti. À cette époque, on avait bien compris que, pour que l’Union européenne joue pleinement son rôle sur la scène internationale, la Politique européenne de sécurité et défense (PESD) devait s’appuyer sur des capacités opérationnelles crédibles. Mais la décision prise alors n’impliquait pas la création d’une armée européenne. Le progrès était pourtant réel : de nouveaux organes et de nouvelles structures politiques et militaires (Comité politique et de sécurité, Comité militaire, Agence européenne de défense, Centre satellitaire, etc.) ont été créés au sein du Conseil chargé d’assurer l’orientation politique et la direction stratégique nécessaires à ces opérations.
Au cours des années suivantes, d’autres innovations institutionnelles ont été introduites par le traité de Lisbonne en 2009 comme, par exemple, la coopération structurée permanente. De nombreuses opérations civiles et militaires ont ainsi été lancées dans le cadre des missions de gestion de crises en dehors de l’Union.
L’adoption d’une stratégie de sécurité en 2003, sa révision en 2008, l’adoption en 2022 de la « boussole stratégique », ainsi que la création d’un Fonds européen de défense sont des avancées réelles mais encore modestes. Le Fonds, doté de près de 8 milliards € pour la période 2021-2027, vise à financer les projets d’équipements développés en coopération et, dans le domaine de la recherche et du développement de produits et technologies de défense, d’autres crédits européens peuvent être mobilisés.
La mise en place de ces initiatives au niveau européen dans le domaine de la défense a certes été utile, mais d’une portée encore modeste. La défense militaire reste pour l’essentiel, comme le stipulent les traités, de la compétence des États membres.

L’avis des citoyens européens
Pourtant, l’opinion publique en Europe semble être acquise à l’idée d’une défense commune. Selon l’enquête de l’Eurobaromètre2, 77 % des Européens sont favorables à une politique de défense et de sécurité commune entre les États membres, avec une majorité pour une telle politique dans chaque État membre.
Par ailleurs, parmi les quatorze changements prioritaires à apporter d’ici 2035 proposés par la Conférence sur le futur de l’Europe, un exercice de participation citoyenne qui s’est achevé en juin 2022 sous présidence française du Conseil de l’Union, le deuxième postulat par ordre d’importance pour les cent citoyens participant au vote final de la Conférence, visait à « renforcer la défense et la sécurité communes de l’Union européenne »3.
Pour parvenir à ce changement de taille, les participants ont défini des actions spécifiques ainsi que les critères de réussite d’ici 2035. En résumé, ils considèrent que :
	L’objectif de l’Europe est d’aboutir à l’autonomie en matière de défense et de sécurité, afin de ne pas dépendre de puissances étrangères.

	Dans le domaine de la défense, la création d’une armée permanente, réactive et déployable à travers le monde devrait permettre à l’Europe de protéger ses frontières et d’intervenir, si nécessaire, à la demande de pays tiers.

	En matière de sécurité, l’Europe doit garantir la sécurité de ses approvisionnements et protéger la recherche stratégique dans des secteurs prioritaires comme le spatial, la cybersécurité, le secteur médical et l’environnement. Une meilleure protection des frontières extérieures devrait également contribuer à endiguer l’immigration et lutter contre la traite d’êtres humains.


Ces ambitions découlent d’un exercice de participation citoyenne volontaire, probablement le plus affiné réalisé jusqu’à maintenant au sein de l’Union, bien que la participation n’ait atteint que 1,1 % de la population totale de l’Union.
Est-il pour autant réaliste de créer une véritable défense commune européenne à l’horizon 2035 ?

Les conditions préalables à la défense commune européenne
Lorsqu’on passe des ambitions générales à un engagement personnel plus contraignant et représentant un risque réel (combattre pour aider un allié attaqué), il semblerait d’abord que manquent l’empathie et la volonté nécessaires de la part des citoyens européens pour envisager le passage à une défense commune. Un récent sondage4 en Italie nous montre cette réalité : à la question « si un pays de l’Union européenne ou un proche allié de l’Italie était attaqué militairement, accepteriez-vous d’être appelé à combattre ou, en tout cas, à contribuer à la défense du pays ? », seulement 17 % des personnes interrogées répondent par l’affirmative et 56 % par la négative. Ce pourcentage des personnes favorables diminue de 11 points depuis un précédent sondage de 2015.
Il est certes difficile de transposer ces résultats au niveau des vingt-sept États membres. Néanmoins, les différends qui ont parsemé les relations bilatérales entre plusieurs pays européens au cours des dernières années, par exemple lors de la crise migratoire, ainsi que les réactions initiales à la pandémie de Covid-19, semblent avoir fracturé l’opinion publique européenne. Dès lors, tout laisse à croire que le degré de rapprochement actuel entre les citoyens européens appartenant à différents pays membres reste faible, ce qui constitue un réel obstacle à une véritable défense commune.
Deuxième difficulté : l’absence, faute d’une stratégie partagée, d’une planification commune des besoins militaires et des équipements correspondants entre les vingt-sept États membres, y compris au sein d’un noyau dur des plus grands États. Même l’Allemagne et la France, souvent appelées le « couple » ou le « moteur » de l’Union, ne parviennent plus à définir des projets militaires communs comme le démontre l’accord entre la France, l’Allemagne et l’Espagne sur le Système de combat aérien du futur (SCAF).
Depuis 2017, il a fallu cinq années d’âpres négociations politiques et industrielles pour que l’accord scellé entre le président français Emmanuel Macron et la chancelière allemande Angela Merkel se concrétise sur le plan industriel. Les acteurs industriels allemands ont remis en cause l’architecture des projets pourtant actés au plus haut niveau. Et la mise en œuvre des phases successives de cet ambitieux projet de coopération militaire devra faire l’objet d’une vigilance de chaque instant.
La saga des négociations, déjà longue, a mis en évidence des divergences entre les logiques des deux partenaires. La France, qui dispose d’une armée complète capable d’intervenir, privilégie le caractère opérationnel des équipements, tandis que l’Allemagne semble privilégier la dimension industrielle des investissements de défense. Il reste ainsi difficile d’harmoniser les objectifs militaires et industriels des deux pays, dont les préoccupations géostratégiques et les cultures de défense sont si différentes.
Troisième difficulté : malgré l’avancée que représente la récente adoption, sous présidence française du Conseil, de la « boussole stratégique », ébauche d’une stratégie commune basée sur le partage de l’analyse des risques et des menaces, l’Union européenne ne dispose pas encore de tous les outils nécessaires à son affirmation autonome sur la scène internationale.
Enfin, la perception du danger par les États membres et la réaction de leurs gouvernements face à la menace militaire russe ont été fort divergentes.

La Pologne : le tropisme américain
Pour sa sécurité, la Pologne du gouvernement PIS (Prawo i Sprawiedliwosc), conservateur et nationaliste, a choisi l’arrimage aux États-Unis et à l’OTAN. Simultanément, les autorités polonaises montrent leur profonde méfiance à l’égard de l’Allemagne et de sa politique pro-russe concrétisée depuis vingt ans par la construction des gazoducs Nord Stream 1 et 2. Depuis son arrivée au pouvoir en 2015, l’actuel gouvernement mène également une politique de confrontation au sein de l’Union européenne, guidée par le ressentiment historique envers l’Allemagne et contre la suprématie du droit européen incarnée par ses institutions. Cette politique est prônée essentiellement par le véritable leader du PIS, Jaroslaw Kaczynski, qui réclame à l’Allemagne des réparations de guerre, hésitant à accepter les systèmes anti-missiles Patriot cédés par l’Allemagne. Les indéniables avantages économiques et financiers de son appartenance à l’Union européenne et l’appui très majoritaire de la population polonaise à l’Union ne suffisent pas à la conduire à privilégier le « réflexe » européen.
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Pour faire face à la menace russe, la Pologne entend mettre sur pied l’armée la plus puissante de l’Union européenne dans un délai de sept ans avec des moyens financiers à la mesure de ses ambitions : 120 milliards € pour moderniser l’armée et, en 2023, un budget de la défense qui atteindra 20,5 milliards €, c’est-à-dire 3 % du PIB national. La Pologne prévoit ensuite 29 milliards $ par an, soit environ 4 % de son PIB.
La politique de réarmement, déjà en cours en Pologne depuis quelques années, va subir un coup d’accélérateur avec des achats très largement concentrés sur l’armement américain (32 chasseurs F-35, 96 hélicoptères Apache, 366 chars Abrams) et même sud-coréen (48 chasseurs FA-50 et 180 chars K2), au détriment d’achats communautaires. En contrepartie du vieux matériel soviétique fourni par la Pologne à l’Ukraine, certains gouvernements et groupes industriels d’armement européens considèrent que la Pologne est en train de moderniser son armée, au moins en partie, avec des fonds de l’Union européenne utilisés, en réalité, pour acheter du matériel militaire et créer des emplois en dehors de l’Europe.

L’Allemagne : le réarmement impossible d’une puissance pacifiste ?
L’invasion russe de l’Ukraine a déclenché une volonté de réarmement accéléré de l’Allemagne pour moderniser son armée souvent caractérisée par la pénurie de ses capacités et équipements militaires. Outre sa gouvernance – l’armée allemande est une armée placée sous le contrôle étroit du Bundestag – la restauration des capacités militaires de l’Allemagne est un défi très complexe après trente ans de réduction des infrastructures militaires (casernes, entrepôts de stockage de munitions, etc.) et de complaisance budgétaire avec l’illusion des « dividendes de la paix ». La mise à niveau de l’armée allemande est un défi de taille qui prendra beaucoup de temps, qui interpelle l’ensemble de la classe politique allemande et qui remet en cause le modèle pacifiste et otanien adopté depuis la Seconde Guerre mondiale.
Ce changement radical de politique de défense a été adopté au lendemain de l’invasion russe après une longue période de pacifisme. Les limitations de la Loi fondamentale ne permettent que « la mise sur pied des forces armées pour la défense » (article 87a) et interdisent explicitement « de préparer une guerre d’agression » (article 26), ce qui explique les réticences et le refus des gouvernements allemands, dans le passé, à participer à des interventions militaires à l’extérieur, par exemple en 2011 lorsque plusieurs pays européens membres de l’OTAN et certains pays arabes sont intervenus militairement contre le régime du colonel Kadhafi qui massacrait ses propres citoyens. Face à l’agressivité de la Russie et la crainte qui en résulte, ce pacifisme semble avoir commencé à se déliter lentement.
L’adoption d’un fonds exceptionnel de 100 milliards € pour moderniser l’armée représente certes un soutien de taille qui devrait bénéficier à l’industrie de défense allemande… pour peu que cette hâte ne se traduise pas par des achats « sur étagère » en dehors de l’Europe. L’urgence à disposer de matériel et de systèmes d’armes performants va hélas probablement se traduire par le choix de produits américains, comme par exemple l’achat de chasseurs F-35, qui semble déjà se configurer comme l’épine dorsale de l’armée de l’air d’une majorité des pays européens : le Royaume-Uni, la Belgique, le Danemark, l’Italie, la Finlande, la Norvège, les Pays-Bas et la Pologne. Le choix de ces pays en faveur du chasseur américain est une preuve du choix stratégique de l’OTAN comme pilier essentiel de leur défense.
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L’Allemagne conçoit sa défense, sa politique d’armement et ses relations militaires dans le cadre prioritaire de l’OTAN et avec les États-Unis. La priorité donnée par une grande partie des pays européens à l’achat de matériel américain pour la modernisation accélérée de leurs armées est une conséquence du « parapluie de sécurité » officiellement garanti par le États-Unis ainsi que de la modicité des projets de coopération militaire entre les pays européens. Échappe à ce constat la coopération spatiale européenne, un grand succès et une exception remarquable5 pour laquelle les États membres ont compris l’intérêt d’une autonomie européenne.
Il va sans dire que les politiques nationales de réarmement et de modernisation des armées européennes basées sur l’achat massif de produits américains vont affaiblir la base industrielle et de défense européenne. Un obstacle de plus dans le chemin extrêmement difficile vers une défense commune autonome de l’Europe.
Pour l’équilibre interne de l’Union européenne, il va falloir éviter le décrochage politico-militaire entre la France et l’Allemagne dans les années à venir. Les malentendus liés à la négociation concernant le SCAF et le système de défense aérien proposé par le chancelier Olaf Scholz dans son discours de Prague ont le potentiel d’attiser la méfiance historique à l’égard d’une Allemagne qui ignore ses partenaires européens et renforce sa position hégémonique au sein de l’Union. Les consultations entre États membres, en particulier entre la France et l’Allemagne, mais pas uniquement, sont un préalable à la construction d’une véritable défense européenne.
Face aux propagandistes du ressentiment historique, l’Allemagne actuelle doit démontrer qu’elle est un allié démocratique digne de confiance et que sa graduelle montée en puissance militaire ne doit pas inspirer de crainte parmi ses partenaires de l’Union.

La France : une politique de défense de portée globale, coopérative et non alignée
La France mène une politique de défense à la hauteur de ses ambitions de puissance nucléaire et de membre permanent du Conseil de sécurité des Nations unies. La profondeur de sa dimension et de sa réflexion stratégique, sa présence sur toutes les mers du globe, grâce à ses départements et territoires d’Outre-mer, lui confèrent une vision globale de la sécurité mondiale bien peu partagée au sein de l’Union. Elle dispose de surcroît d’une armée opérationnelle complète capable de se déployer comme elle l’a démontré en Afrique ou en Libye. Ce n’est pas un hasard si les principaux accords bilatéraux de défense en Europe ont été signés entre le Royaume-Uni et la France, qui partagent ce même statut de puissance nucléaire, de membre permanent du Conseil de Sécurité et d’une vision mondiale.
La « relation spéciale » avec les États-Unis du côté du Royaume-Uni, et l’insistance française à garder son autonomie stratégique et nucléaire, principe essentiel de la politique extérieure française depuis le général de Gaulle, n’ont jusqu’ici jamais empêché une coopération étroite entre les deux principales puissances militaires européennes, qui partagent le même savoir-faire militaire, des capacités d’intervention réelles et un même intérêt pour la stabilité mondiale.
La récente révision de la stratégie de défense de la France définit un catalogue d’objectifs et d’actions à entreprendre pour adapter sa politique de défense et de sécurité au tournant radical intervenu après l’agression russe en Ukraine.
Néanmoins, les gouvernements français successifs, malgré les propositions de quatre présidents de la République, n’ont pas réussi à convaincre l’Allemagne, pacifiste, et les pays de l’Est, sortis de quarante ans de domination soviétique, que sa force de dissuasion nucléaire était un atout majeur mis à la disposition non seulement de la France mais aussi de tous les pays de l’Union européenne.
C’est la raison pour laquelle le modèle de défense français est singulier. Comme le reconnait la Revue stratégique 2022, la France entend être « un des moteurs » de la future « autonomie stratégique européenne », en faisant émerger les capacités industrielles européennes de défense et en renforçant les capacités d’action propres des Européens et de l’Union (Objectif stratégique no 6). Encore faut-il que ses partenaires européens partagent cet objectif, ce qui ne semble pas être le cas pour l’instant.
À cet égard, il paraît évident qu’aucun des vingt-sept États membres, sauf peut-être l’Allemagne, ne songe à participer à « l’initiative Indopacifique » qui leur semble très éloignée de leurs préoccupations stratégiques quotidiennes et de leurs capacités militaires. L’expérience passée montre que lorsque, par exemple, il a fallu protéger les intérêts économiques des pêcheurs et transporteurs européens contre les attaques de la piraterie dans la Corne de l’Afrique, l’Union européenne a su mettre sur pied une opération militaire européenne Atalanta, qui s’est révélée être un franc succès, copiée depuis par toutes les grandes puissances. L’idée que la France peut porter l’étendard des valeurs européennes dans d’autres continents ne semble pourtant pas faire l’unanimité, tout simplement parce que les autres États membres restent prioritairement préoccupés par les menaces militaires à l’Est. Pourtant, les menaces venant de la Méditerranée du Sud et de l’Afrique subsaharienne, l’agressivité de la Turquie, pourraient être davantage partagées par l’ensemble des Européens. Sans évoquer l’Asie et les rivalités qui s’y dessinent. Tout incident dans cette région du monde aurait un impact immédiat et très fort sur l’économie européenne. Voila bien une raison de s’en préoccuper.
***
La création effective de la « force d’intervention rapide » de 60 000 hommes, capables d’intervenir en dehors de l’Union, n’a pas vu le jour et dort dans les limbes depuis vingt ans. Aujourd’hui, la force d’intervention rapide (EU Rapid Deployment Capacity) est limitée à 5 000 soldats. Lancée en mars 2022, elle ne sera pleinement opérationnelle qu’en 2025. Son objectif est de protéger les intérêts et les ressortissants européens dans les conflits et les crises qui interviennent en dehors de ses frontières.
Il est surprenant de constater qu’il y a plus de quatre siècles et demi, en l’an 1571, la soi-disant Sainte Ligue chrétienne, composée de l’Espagne, des Républiques de Venise, de Gênes, de Toscane, de Savoie, de Malte et du Saint-Siège – une « coopération renforcée » dirions-nous maintenant – était capable de réunir en moins de trois mois une flotte de 319 navires, 80 000 hommes et 1 250 pièces d’artillerie et de se préparer à affronter et à vaincre une imposante flotte turque de 260 navires et 120 000 hommes dans la bataille navale qui a eu lieu le 7 octobre 1571 dans le golfe de Lépante, situé en face du Péloponnèse.
Outre les préparatifs logistiques et la coordination des flottes avec des marins et fantassins d’autres pays européens, le commandement de la flotte avait approuvé un « ordre de navigation et de combat » dans lequel la stratégie et toutes les procédures tactiques à suivre par les navires réunis étaient détaillées. Évidemment, à cette époque c’est à la demande du Pape que sont intervenues ces puissances !
Cette leçon est toujours d’actualité. Ce qui manque à l’Union européenne, c’est la volonté politique de construire une Europe plus autonome, capable de décider par elle-même de ses moyens et de ses actions militaires, seuls en mesure de crédibiliser une politique étrangère commune, mais aussi de démontrer la volonté de promouvoir et défendre ses valeurs et ses intérêts autrement que dans une alliance avec un grand allié.
Une doctrine commune de défense, faisant converger les intérêts et les concepts opérationnels, ne pourrait résulter que d’un accord sur la nécessité vitale de cette autonomie stratégique.
Aussi longtemps que cette faille ne sera pas comblée, la défense commune européenne risque de n’être qu’un vœu pieux.
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Des situations politiques contrastées entraînant des coalitions nouvelles
Corinne DELOY
Dix scrutins législatifs et six élections présidentielles ont été organisés dans l’Union européenne en 2022.
Les forces de gauche se sont imposées dans quatre États membres : Portugal, Malte, Slovénie et Danemark, sans majorité cependant dans ce pays. Les centristes ont remporté les élections législatives françaises mais perdu leur majorité absolue. Enfin, les partis de droite ont remporté quatre scrutins (Lettonie, Hongrie, Suède et Italie). Dans ces trois derniers pays, la droite radicale s’est imposée. Cette tendance politique a également rassemblé plus de quatre électeurs sur dix en France, un résultat jamais atteint et un record en Europe.
Enfin, après quatre élections en dix-huit mois, la Bulgarie ne parvient toujours pas à sortir pas de la crise politique dans laquelle elle est plongée depuis plus de deux ans.
Victoires de la gauche
Troisième victoire consécutive pour les socialistes portugais
Le Parti socialiste (PS), conduit par le Premier ministre sortant Antonio Costa, s’est imposé lors du scrutin législatif le 30 janvier 2022 au Portugal, obtenant la majorité absolue au Parlement. Les socialistes ont recueilli 42,5 % des suffrages et remporté 120 sièges, soit +12 par rapport au scrutin de 2019. Le Parti social-démocrate (PSD), parti d’opposition de centre-droit, reste loin derrière avec 28,4 % des voix et 72 élus (–7). Chega (Assez) (CH), parti populiste de droite, est devenu la troisième force politique du pays avec 6,1 % des suffrages et 12 élus (+11). La percée des populistes est importante au Portugal où cette tendance politique était jusqu’alors absente, ce qui faisait du pays une sorte d’exception en Europe.
À l’origine du scrutin anticipé du fait de son alliance avec la droite pour s’opposer au projet de loi de finances 2022, la gauche radicale s’est effondrée en obtenant 11 sièges, (–20). La participation s’est établie à 51,4 %, soit au même niveau qu’en 2019.
Ce scrutin constitue la troisième victoire consécutive du Parti socialiste conduit par Antonio Costa. Il a révélé la fragmentation de la droite qui a, d’une part, permis à un plus « petit » parti comme Initiative libérale de progresser et, d’autre part, à la droite populiste de se renforcer.
Antonio Costa a formé un gouvernement qui regroupe des membres du PS et des indépendants.

Troisième victoire consécutive également pour les travaillistes maltais
Le Parti travailliste (PL) du chef du gouvernement sortant, Robert Abela, au pouvoir depuis neuf ans, s’est imposé le 26 mars 2022 à Malte, remportant sa troisième victoire consécutive aux élections législatives avec 55,1 % des suffrages et 38 sièges (+1 par rapport à 2017). Ses adversaires du Parti nationaliste (PN) ont obtenu 41,7 % des voix et 29 sièges (+1). Neuf ans d’opposition n’auront pas suffi aux nationalistes pour parvenir à s’unir autour d’un projet et à convaincre les Maltais qu’ils représentaient une réelle force politique alternative.
La participation a été la plus faible jamais enregistrée dans l’archipel : 85,6 %, soit –6,3 points par rapport à 2017.
« Robert Abela a dirigé le pays dans une situation difficile et c’est pourquoi je pense qu’il bénéficie d’un immense soutien. Entre le conflit en Ukraine et la pandémie de Covid-19, les gens ne veulent pas aggraver la situation en y ajoutant de l’instabilité politique » a déclaré Andrew Azzopardi, professeur de l’université de Malte. Le Parti travailliste reste très critiqué sur sa gouvernance et sur sa gestion de l’État de droit. Après l’invasion de l’Ukraine par la Russie, le gouvernement maltais a beaucoup attendu avant de suspendre l’attribution de passeports dorés aux citoyens russes, une mesure qui constituait une source de revenu importante pour l’archipel. Plusieurs responsables travaillistes sont accusés de corruption.

La Slovénie vire à gauche
Le Mouvement pour la liberté (GS), emmené par Robert Golob, est arrivé en tête des élections législatives du 24 avril 2022 en Slovénie avec 34,4 % des suffrages et 41 des 90 sièges du Drzavni Zbor. Il a devancé le Parti démocrate (SDS) du Premier ministre sortant, Janez Jansa, qui a obtenu 23,4 % des voix et 27 élus (+2 par rapport à 2018).
« Le vote a été un vote contre Janez Jansa. Contre une Slovénie qui suivrait le chemin ouvert par la Hongrie, contre la démocratie illibérale, contre la prise de contrôle par le gouvernement de la télévision publique, contre le contrôle du pouvoir judiciaire » a déclaré Miha Kovac, professeur à l’université de Ljubljana. Au cours de ses deux années au pouvoir, le Premier ministre sortant a fait face à de nombreux mouvements de protestation. Il a également été rappelé à l’ordre par l’Union européenne, notamment pour son manque de respect de la pluralité des médias.
Les Slovènes se sont fortement mobilisés pour ce scrutin : la participation a été la plus élevée depuis 2000 : 70,9 %, soit +18,3 points par rapport à 2018
Comme souvent en Slovénie, un nouvel acteur a émergé sur la scène politique nationale à l’occasion du scrutin : Zoran Jankovic (Slovénie positive, PS) en 2011, Miro Cerar (Parti de Miro Cerar, SMC), en 2014 et Marjan Sarec (Liste Marjan Sarec, LMS), en 2018). En 2022, il s’agit de Robert Golob, qui a dirigé pendant plus de dix ans la compagnie de distribution d’électricité nationale, GHen-I, avant de prendre la direction de Dej, parti écologiste créé en 2021 par l’ancien ministre de l’Environnement Jure Leben, qu’il a rebaptisé Mouvement pour la liberté.
Robert Golob a formé un gouvernement qui rassemble le Mouvement pour la liberté, les Sociaux-démocrates (SD) et la Gauche (Levica). L’ancienne Première ministre (2013-2014) Alenka Bratusek et l’ancien Premier ministre Marjan Sarec (2018-2020) participent au gouvernement.

Les forces de gauche s’imposent au Danemark mais sans majorité absolue
Au Danemark, le Bloc rouge rassemblant les forces de gauche est arrivé en tête des élections législatives du 1er novembre 2022 en remportant 48,1 % des suffrages et 90 sièges. Le Parti social-démocrate (SD), dirigé par la Première ministre sortante Mette Frederiksen, a recueilli 27,5 % des suffrages et remporté 50 des 179 sièges du Folketing, soit +2 élus par rapport à 2019. Le parti reste de loin le premier du pays.
Le Bloc bleu rassemblant les forces de droite a obtenu 41,1 % des voix et 72 députés. Le Parti libéral (V) a recueilli 13,3 % des voix et a divisé son nombre de députés par deux : 23 élus (–20). Les Démocrates du Danemark (AE), fondés par l’ancienne ministre de l’Immigration et de l’Intégration (2015-2019), Inger Stojberg, ont recueilli 8,1 % des suffrages et remporté 14 sièges.
Enfin, les Modérés (M), parti n’appartenant à aucun des deux blocs, créé par l’ancien Premier ministre (2015-2019) et dirigeant du Parti libéral, Lars Lokke Rasmussen, font leur entrée au parlement. Ils ont obtenu 9,2 % et 16 élus. La participation a été la plus faible depuis 1990 (84,1 %).
La Première ministre sortante s’était déclarée favorable à la constitution d’un gouvernement de grande coalition durant la campagne et elle a maintenu sa main tendue vers les partis du centre. « Il ne s’agit pas de penser Bloc rouge ou Bloc bleu mais de savoir où est le bon sens. Nous ferons tout notre possible pour être le trait d’union » a affirmé Lars Lokke Rasmussen. Le 15 décembre, Mette Frederiksen est parvenue à former un gouvernement composé des sociaux-démocrates, des libéraux et des modérés.
Le Danemark a déjà été gouverné par une grande coalition, rassemblant le Parti social-démocrate et le Parti libéral en 1978. Celle-ci a duré quatorze mois.
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À l’Est, maintien de la droite
Quatrième victoire consécutive pour Viktor Orban en Hongrie
L’Alliance des jeunes démocrates-Union civique (FIDESZ-MPSZ) du Premier ministre sortant Viktor Orban a obtenu une large victoire aux élections législatives du 3 avril 2022 en Hongrie. Le parti a recueilli 54,1 % des suffrages et remporté 135 sièges (+2 par rapport à 2018)1. Le dirigeant hongrois a donc signé sa quatrième victoire consécutive. Il peut même s’enorgueillir d’avoir conservé sa majorité des deux tiers au Parlement, ce qui lui permet d’amender la Constitution. Unis pour la Hongrie (EM), alliance de six partis d’opposition – le Parti socialiste (MSZP), la Coalition démocratique (DK), le Parti du dialogue pour la Hongrie (PM), Faire de la politique autrement-Parti vert hongrois (LMP), Momentum (MM) et le Mouvement pour une meilleure Hongrie (Jobbik) – conduite par Peter Marki-Zay, a obtenu 38 % voix et 57 sièges (–6). Notre patrie (MHM), parti qui se présente ouvertement comme un parti homophobe, antitsigane et antisémite, créé en 2018 contre la volonté de normalisation et de recentrage politique de Gabor Vona, à l’époque dirigeant du Mouvement pour une meilleure Hongrie, fait son entrée à l’Orszaggyules avec 5,8 % des suffrages et 76 élus.
La participation a été de 69,5 % (+2 points par rapport à 2018). Les Hongrois ont plébiscité la position prudente de Viktor Orban dans le conflit ukrainien. « Le choix entre “l’est et l’ouest”, dont l’opposition veut faire le principal enjeu de l’élection, est moins puissant dans l’opinion publique que le choix proposé par son parti entre “la guerre et la paix” » avait averti le politologue Robert Laszlo.
« Le gouvernement a réussi à circonscrire la problématique de l’invasion russe en Ukraine à une question très simple : la Hongrie doit-elle prendre part à la guerre ? Ce message a été bien plus efficace que celui de l’opposition, qui a axé ses critiques sur les liens de Viktor Orban avec le Kremlin » a souligné Bulcsu Hunyadi, politologue de l’institut de recherche Political Capital. Le Premier ministre sortant a sans doute été aidé par les propos maladroits de Peter Marki-Zay qui a affirmé : « Si l’OTAN le demandait, nous enverrions des armes et des soldats en Ukraine ».
Les Hongrois ont également validé la politique de Viktor Orban qui mêle redistribution sociale et conservatisme. « Pour l’opposition, c’était un exercice très délicat de promettre des changements sans vraiment toucher aux bases de ce système social. Une partie de leur message disait : Viktor Orban doit partir mais plusieurs choses perdureront, par exemple, les allocations familiales et le système de taxation. Le propos était ambigu » a analysé la politologue Eszter Soos.
Le 24 mai, Viktor Orban a formé son gouvernement qui rassemble des membres de la seule Alliance des jeunes démocrates-Union civique.

La guerre en Ukraine entraîne une recomposition de la scène politique lettone
Nouvelle Unité (JV), parti de centre-droit du Premier ministre sortant Krisjanis Karins, est arrivée en tête des élections du 1er octobre 2022 en Lettonie. Le parti a recueilli 19,1 % des suffrages et remporté 26 des 100 sièges du Parlement, il a donc triplé son nombre d’élus de 2018 (+18). Le contexte de la guerre en Ukraine a joué dans la victoire du chef du gouvernement, le premier dans l’histoire du pays à avoir conservé son poste durant une législature complète de quatre ans.
Le contexte explique aussi la déroute du parti historique des russophones, Harmonie (S), premier parti d’opposition depuis dix ans, qui ne passe pas le seuil de 5 % des suffrages indispensable pour être représenté à la Saeima. Son dirigeant Janis Urbanovics avait pourtant sans équivoque pris position en faveur de l’Ukraine contrairement à 2014 où Harmonie avait choisi de rester neutre lors de l’invasion de la Crimée par l’armée russe et maintenu ses liens avec Vladimir Poutine. Il a obtenu 4,8 % des voix et perdu ses 23 députés. « Les électeurs russophones ont su dépasser leur identité et ils ont voté en faveur des partis lettons. Cela est très positif », selon le politologue Filips Rajevskis.
L’Union des Verts et paysans (ZZS) a pris la deuxième place du scrutin avec 12,5 % des suffrages et 16 sièges (+5). Elle est suivie de Liste unie (AS), alliance des Verts et de partis régionaux, avec 11,1 % des voix et 15 élus, de l’Alliance nationale (AN), 9,4 % et 13 sièges (=) et de Pour la stabilité ! (S !), parti populiste issu d’une scission d’avec Harmonie, 6,8 % et 11 sièges. La participation a été la plus élevée depuis 2011 : 59,4 %.
Le 14 décembre, Krisjanis Karins a formé un gouvernement de coalition qui regroupe Nouvelle Unité, Liste unie et l’Alliance nationale.


La droite radicale devient la première force de droite en Suède et en Italie
La droite radicale devient le deuxième parti de Suède
Les forces de droite, qui rassemblent le parti de droite radicale des Démocrates de Suède (DS), le Parti des modérés (M), les Chrétiens-démocrates (KD) et les Libéraux (L), se sont imposées avec 49,6 % des suffrages (175 sièges) aux élections législatives du 11 septembre 2022 en Suède. Les forces de gauche, qui comprennent le Parti social-démocrate (SAP) de la Première ministre sortante Magdalena Andersson, le Parti de gauche (V), le Parti de l’environnement-Les Verts (MP) et le Parti du centre (C), ont obtenu 48,8 % des voix et 174 sièges. Les sociaux-démocrates ont recueilli un résultat élevé : 30,4 % des suffrages, soit +7 élus par rapport à 2018, et restent le premier parti.
Les Démocrates de Suède ont réalisé une percée avec 20,5 % des voix et 73 députés (+11) et ils sont devenus le deuxième parti du royaume. « Il y a quatre ans, il était encore impensable que les autres partis coopèrent avec les Démocrates de Suède, notamment à cause des racines néonazies de ce parti, qui le distinguent de presque tous les autres populistes. C’est dire l’importance du séisme : non seulement la droite classique a accepté le soutien de l’extrême droite, une première dans ce pays scandinave, mais elle est devancée par les Démocrates de Suède, qui deviennent le deuxième parti du pays » a déclaré Anders Ravik Jupskas, du Centre de recherche sur l’extrémisme de l’université d’Oslo. La participation s’est élevée à 84,2 %, soit –2,9 points par rapport à 2018.
Le 18 octobre 2022, Ulf Kristersson, chef du parti des Modérés, a formé avec les Libéraux et les Chrétiens-Démocrates un gouvernement qui bénéficie du soutien des Démocrates de Suède au Parlement. Jamais, dans l’histoire du royaume, la droite radicale n’avait fait partie d’une majorité de gouvernement.

La droite radicale devient la première force politique en Italie
Les forces de droite sont arrivées en tête des élections parlementaires organisées en Italie le 25 septembre 2022. Frères d’Italie (FdI), parti de droite radicale conduit par Giorgia Meloni, a recueilli 26 % des suffrages, devenant le premier parti politique italien dix ans seulement après sa création. La Ligue (Lega), parti populiste de droite, a en revanche divisé son résultat par deux : 8,7 % des voix. Enfin, troisième composante, Forza Italia (FI), obtient un niveau faible (8,1 % des suffrages, la moitié de son résultat de 2018). « Depuis plusieurs années, les partis d’extrême droite rassemblent près de 40 % des intentions de vote. Mais il y a un jeu de vases communicants entre La Ligue et Frères d’Italie : lorsque l’un baisse dans les sondages, le second en profite » a indiqué Sofia Ventura, politologue de l’université de Bologne. Au total, la coalition formée par Frères d’Italie, la Ligue et Forza Italia a recueilli 43,8 % des suffrages. Elle a remporté la majorité absolue à la Chambre des députés comme au Sénat, une nécessité pour gouverner en Italie.
La coalition des forces de gauche, emmenée par le Parti démocrate (PD) qui rassemble Démocrates Europa + (EU +), Europa verde, Engagement civique (IC) et l’Alliance verts et gauche (AVS), a enregistré une lourde défaite. Elle a recueilli 26,1 % des suffrages.
Le Mouvement cinq étoiles (M5S), parti populiste, a bien résisté, notamment dans le sud du pays, même s’il a divisé son résultat par deux par rapport à 2018 : 15,4 % des voix. Le parti a fait de la défense des Italiens les plus défavorisés sa priorité.
Enfin, la coalition centriste Terzo Polo (troisième pôle), formée de Azione (Az) et Italia Viva (IV), a recueilli 7,7 % des suffrages.
La participation s’est élevée à 63,7 %, en net recul par rapport à 2018 (–9,3 points).
Frères d’Italie et la Ligue ont remporté ensemble « le pourcentage le plus élevé de votes jamais enregistré par des partis d’extrême droite dans l’histoire de l’Europe occidentale depuis 1945 », a relevé le Centre italien d’études électorales. « Cette percée du fascisme n’est pas nostalgique. Giorgia Meloni n’a pas mis le fascisme en avant pendant sa campagne électorale (…) Nous sommes devant un vote de protestation en faveur de Frères d’Italie, qui étaient, jusqu’à la veille des élections, un parti d’opposition » a affirmé Luca Sollai de l’université de Montréal. En effet, le parti victorieux des élections du 25 septembre n’a participé à aucun gouvernement depuis sa création en 2012. Il s’est d’ailleurs appuyé sur ce fait pour attirer les électeurs méfiants à l’égard de la politique.
Pour Marc Lazar, historien et sociologue à Sciences Po, « l’alliance de la droite et de l’extrême droite est, en Italie, rendue possible par “l’opération politique de Berlusconi” qui a choisi en 1994 de faire une large alliance avec la Ligue du Nord, alors régionaliste, et avec Alliance nationale, un parti issu du fascisme. Cet accord fait qu’il n’existe pas d’interdit politique et moral » explique-t-il.
Le 22 octobre, Giorgia Meloni, première femme à accéder à la fonction de présidente du Conseil en Italie, a formé son gouvernement qui regroupe des membres de Fratelli d’Italia, de la Ligue et de Forza Italia.
La Bulgarie s’enfonce dans la crise
Quatrième scrutin législatif et toujours aucune issue pour la Bulgarie enlisée dans une crise politique depuis plus de deux ans.
Les Citoyens pour le développement européen de la Bulgarie (GERB), dirigés par l’ancien Premier ministre (2009-2013, 2014-2017 et 2017-2021) Boïko Borissov, sont arrivés en tête du scrutin du 2 octobre 2022. Ils ont recueilli 24,4 % des suffrages et remporté 67 sièges (+8 par rapport à novembre 2021). Poursuivons le changement, coalition de l’ancien Premier ministre (2021-2022) Kiril Petkov, a obtenu 19,5 % des voix et 53 sièges (–14).
Au total, sept partis politiques sont représentés dans le parlement bulgare qui est tout aussi fragmenté que le précédent.
La participation a été très faible (39,3 %), ce qui s’explique en partie par une certaine fatigue électorale après quatre scrutins législatifs (et une élection présidentielle) en dix-huit mois.
 
Le GERB pourrait envisager de travailler avec le Mouvement pour les droits et les libertés représentant de la minorité turcophone et les nationalistes de Renaissance, « une coalition mathématiquement possible mais socialement inacceptable » a indiqué la directrice de l’institut d’opinion Alpha Research, Boriana Dimitrova, considérant les importantes divergences existantes entre ces trois forces.
« La guerre en Ukraine a provoqué un nouveau clivage dans la politique bulgare, entre les pro-Européens et les pro-Atlantistes d’un côté et les pro-Russes de l’autre » a déclaré Dimitar Ganev, sociologue de l’institut d’opinion Trend Research Center.
« Lors des précédents scrutins législatifs, le clivage se faisait sur le modèle de gouvernance des dix dernières années, incarné par Boïko Borissov. Cette fois-ci, les principaux enjeux concernent la stabilité et le maintien des prix bas, et la gestion des conséquences de la guerre. La principale division du pays se situe désormais entre l’est et l’ouest plutôt qu’entre le statu quo et le changement » a précisé Parvan Simeonov, analyste politique de l’institut Gallup International.
 
Un nouveau scrutin sera organisé en 2023.




Emmanuel Macron est réélu en France mais perd sa majorité absolue à l‘Assemblée nationale
Emmanuel Macron (La République en marche, LREM) a réussi le 24 avril 2022 une performance jusqu’alors inédite en devenant le premier chef d’État de la Ve République à être réélu hors période de cohabitation. Le président de la République a obtenu 58,5 % des suffrages et devancé Marine Le Pen (Rassemblement national, RN), qui a recueilli 41,4 % des voix, soit les suffrages de plus de quatre électeurs sur dix, résultat le plus élevé jamais atteint par son parti et un record en Europe.
La participation s’est élevée à 71,9 % le 24 avril (73,6 % au premier tour). Elle est la plus faible jamais enregistrée à une élection présidentielle, à l’exception de celle du second tour de 1969.
La scène politique française qui, depuis des décennies, se divisait entre gauche et droite, sort décomposée de ce scrutin. Le clivage progressistes vs nationalistes s’est confirmé. Sur l’échiquier politique s’affrontent désormais forces radicales (de droite –32,5 % – et de gauche –25,6 % –) et centre modéré, qui comprend une partie de la social-démocratie et des forces libérales (38,7 %).
Quelques semaines plus tard, le 19 juin, la coalition de la majorité présidentielle Ensemble – qui rassemble La République en marche (LREM), le Mouvement démocrate (MoDem), Horizons et Agir – arrivée légèrement en tête lors du premier tour des élections législatives du 12 juin avec 25,7 % des suffrages, a obtenu 245 sièges des 577 qui composent l’Assemblée nationale, échouant à obtenir la majorité absolue.
La Nouvelle Union populaire écologique et sociale (NUPES), qui regroupe La France insoumise (LFI), le Parti socialiste (PS), le Parti communiste (PCF) et Europe écologie-Les Verts (EE-LV) et qui talonnait Ensemble au premier tour avec 25,6 % des voix, a remporté 131 sièges.
Avec 89 députés, le Rassemblement national (RN), parti de droite radicale, s’offre une représentation inespérée avec un mode de scrutin majoritaire à deux tours (+81 sièges par rapport au scrutin de 2017).
La participation a été faible : 46,2 %. Ce taux est inférieur de 1,5 point à celui mesuré au premier tour (47,5 %). Un chiffre qui confirme la baisse de la participation entre les deux tours des législatives que l’on observe depuis 2002.
Les Républicains (LR), parti de centre-droit, ont obtenu 61 sièges et 7 % des votes. Ils perdent 31 sièges et leur statut de premier groupe d’opposition.
L’opinion selon laquelle les élections législatives, suivant de quelques semaines le scrutin présidentiel, constituent une simple confirmation et qu’elles permettent au chef de l’État élu d’obtenir une majorité de gouvernement est désormais battue en brèche. Le scrutin législatif de 2022 apparaît, sinon comme un vote sanction contre le président de la République réélu, à tout le moins comme l’expression d’un doute sur son programme ou sa vision pour la France. Les Français ont utilisé à leur façon le mode de scrutin majoritaire. Ils ont reconduit Emmanuel Macron à la tête de l’État le 24 avril sans toutefois lui donner une majorité absolue.
Au premier tour, ils ont voté pour les partis de gauche. La coalition Ensemble s’est évertuée à construire un front anti-Jean-Luc Mélenchon, dirigeant de la NUPES, entre les deux tours alors que les forces de gauche avaient fait le plein dès le 12 juin et qu’elles ne disposaient d’aucune réserve. C’est donc en votant pour le Rassemblement national que les électeurs ont exprimé leur opposition lors du deuxième tour en élisant un grand nombre de membres de ce parti.
Au mieux, les élections législatives de 2022 pourraient redonner du pouvoir au Parlement mais rien n’est moins certain. En revanche, une chose est sûre : l’Assemblée nationale est le parfait symbole des fractures de la France. « Le quinquennat qui s’ouvre va être très compliqué. La polarisation qui sort des urnes forme trois camps qui s’affrontent et que tout oppose. L’Europe, l’économie, l’immigration, la sécurité, ils ne sont d’accord sur rien » a souligné Gilles Ivaldi, chercheur en science politique à Sciences Po.
Le 16 mai 2022, Elisabeth Borne a été nommée Première ministre. Elle a formé un gouvernement, remanié le 4 juillet. Celui-ci rassemble des membres de la majorité présidentielle (La République en marche, Mouvement démocrate, Horizons, Agir) et des personnes issues de la société civile.

Des présidents reconduits en Allemagne, en Italie et en Autriche
Emmanuel Macron n’est pas le seul président à avoir été reconduit à son poste en 2022.
Cela a également été le cas de Frank-Walter Steinmeier, réélu à la présidence de la République fédérale d’Allemagne le 13 février 2022 dès le premier tour de scrutin avec 78 % des votes de l’Assemblée fédérale allemande. Il était soutenu par une grande majorité des partis politiques allemands représentés au Bundestag : le Parti social-démocrate (SPD) du chancelier Olaf Scholz dont il est issu, l’Union chrétienne-démocrate (CDU), l’Union chrétienne sociale (CSU), le Parti libéral-démocrate (FDP), Les Verts/Alliance 90 (Bündnis 90/die Grünen) et la Fédération des électeurs du Schleswig du Sud (SSW), parti de la minorité danoise du Land de Schleswig-Holstein. La tradition allemande veut qu’un président de la République qui aspire à un deuxième mandat reçoive l’appui de tous les partis, y compris ceux qui ne l’ont pas soutenu lors de sa première élection.
Alexander Van der Bellen a également été réélu à la présidence de la République d’Autriche dès le premier tour de scrutin le 9 octobre 2022. Soutenu par le Parti social-démocrate (SPÖ), les Verts (DG), son parti d’origine, et Nouvelle Autriche (NEOS). Il a recueilli 56,6 % des suffrages et a largement devancé Walter Rosenkranz (Parti de la liberté, FPÖ), qui a obtenu 17,6 % des voix. La participation a été légèrement inférieure à celle enregistrée lors du premier tour de l’élection de 2016 : 65,1 % soit –3,4 points. Le Parti populaire (ÖVP) n’avait pas présenté de candidat contre lui mais il ne lui avait pas expressément accordé son soutien, se contentant de lui souhaiter « le meilleur dans cette élection à venir ». Traditionnellement, les partis autrichiens ne présentent pas de candidat contre le président sortant lorsque celui-ci est candidat à sa propre succession. Populaire auprès de ses compatriotes, Alexander Van der Bellen a su incarner lors d’un premier mandat agité la stabilité dont les Autrichiens avaient besoin en ces temps troublés. Il s’est présenté comme « le seul à pouvoir éviter le chaos » selon le politologue Thomas Hofer.
En Italie, le chef de l’État sortant Sergio Mattarella a été réélu le 29 janvier 2022. Lors du huitième tour de scrutin, il a recueilli la voix de 759 des 1 009 du Collège des grands électeurs, soit 254 de plus que la majorité nécessaire. Sergio Mattarella a été contraint de céder à ceux qui lui demandaient de concourir pour un deuxième mandat afin d’éviter à l’Italie une crise politique, les différents partis politiques ne parvenant pas à s’entendre sur le nom de son successeur. Douzième président de la République italienne, Sergio Mattarella est le premier d’origine sicilienne à exercer cette fonction. Et donc désormais le deuxième, après Giorgio Napolitano, à avoir été élu pour un second mandat.

Deux présidentes élues en Hongrie et en Slovénie
Katalin Novak (Alliance des jeunes démocrates-Union civique, FIDESZ-MPSZ), fidèle du Premier ministre Viktor Orban, a été élue le 10 mars 2022 présidente de la République de Hongrie par les membres du Parlement. Elle a recueilli 137 voix tandis que son rival, Peter Rona, candidat d’Unis pour la Hongrie (EM), alliance formée par six partis d’opposition (le Parti socialiste (MSZP), la Coalition démocratique (DK), le Parti du dialogue (PM), Faire de la politique autrement-Parti vert (LMP), Momentum (MM) et le Mouvement pour une meilleure Hongrie (Jobbik)), a obtenu 51 suffrages. Katalin Novak est la première femme élue à la tête du pays et la plus jeune cheffe de l’État que le pays a connu. « Je pense que c’est d’ailleurs la raison du choix d’une femme par Viktor Orban qui envoie ainsi à l’opposition le message suivant : “Je suis le progressiste qui place une femme à la tête du pays” » analyse Catherine Horel, historienne de l’université Paris 1.
Changement de chef de l’État en Slovénie puisque Borut Pahor ne pouvait se représenter. Les forces de gauche ont conservé la présidence de la République qu’elles occupent depuis l’indépendance du pays en 1991. Nataša Pirc Musar a en effet remporté l’élection présidentielle le 13 novembre 2022 lors du deuxième tour avec 53,8 % des suffrages. Elle se présentait en candidate indépendante mais avait obtenu le soutien du Premier ministre Robert Golob (Mouvement pour la liberté, GS) et de ses partenaires de gauche au gouvernement, les Sociaux-démocrates (SD) et la Gauche (Levica) pour le deuxième tour. Elle a devancé Anze Logar (Parti démocrate, SDS), ancien ministre des Affaires étrangères (2020-2022) du gouvernement de Janez Jansa (SDS), qui a recueilli 46,1 % des voix. Un peu plus de la moitié des Slovènes se sont rendus aux urnes (53 %). Les électeurs modérés ont voté contre le candidat du Parti démocrate lors du deuxième tour. « Anze Logar a visiblement été rattrapé par sa proximité passée avec le controversé Janez Jansa. L’élection présidentielle a confirmé une fois de plus le vote contre Janez Jansa. Le vrai perdant ce soir n’est pas Anze Logar mais bien Janez Jansa » a déclaré le professeur de sociologie politique de l’université de Ljubljana, Vlado Miheljak.
Le 23 décembre, Nataša Pirc Musar est devenue la première femme présidente de la République de Slovénie.



1. Les résultats en voix sont uniquement ceux du vote au scrutin proportionnel, le résultat en sièges celui des deux modes de scrutin (proportionnel et uninominal).
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    L’Union européenne par les statistiques

    
Cette annexe offre au lecteur un ensemble inédit des statistiques, qui surprend les grandes tendances économiques et sociales de l’Union européenne. Les données analysées sont les dernières disponibles au moment de la rédaction de cet ouvrage, soit celles relative à l’année 2022 ; au 1er janvier 2023.







Liste des abréviations :
UE : Union européenne. Au 1er janvier 2023, les 27 États membres sont l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, la Bulgarie, Chypre, la Croatie, le Danemark, l’Espagne, l’Estonie, la Finlande, la France, la Grèce, la Hongrie, l’Irlande, l’Italie, la Lettonie, la Lituanie, le Luxembourg, Malte, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, la République tchèque, la Roumanie, la Slovaquie, la Slovénie, la Suède.
 
BCE : Banque centrale européenne.
 
Fed : Réserve fédérale (Banque centrale des États-Unis).
 
BoE : Banque d’Angleterre.
 
BEI : Banque européenne d’investissement.
 
FEI : Fonds européen d’investissement (filiale de la Banque européenne d’investissement).
 
Abréviations : DE (Allemagne), AT (Autriche), BE (Belgique), BG (Bulgarie), CY (Chypre), HR (Croatie), DK (Danemark), ES (Espagne), EE (Estonie), FI (Finlande), FR (France), GR (Grèce), HU (Hongrie), IE (Irlande), IT (Italie), LV (Lettonie), LT (Lituanie), LU (Luxembourg), MT (Malte), NL (Pays-Bas), PL (Pologne), PT (Portugal), CZ (Rép. tchèque), RO (Roumanie), SK (Slovaquie), SI (Slovénie), SE (Suède).
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Partie I – Le poids de l’Union européenne dans le monde

  
  
    
      1.1. Poids économique

      
        1.1.1. Répartition du PIB mondial, en parité de pouvoir d’achat et en valeur absolue

        En 2022, le PIB de l’Union européenne représente 16,6 % du PIB mondial – en hausse de plus d’un point et demi depuis 2021 – et s’élève à 24 048 milliards $ (soit 22 475 milliards €3), en parité de pouvoir d’achat. Le PIB européen reste en-dessous de celui des États-Unis (17,3 % du PIB mondial en parité de pouvoir d’achat) et de celui de la Chine, le premier en parité de pouvoir d’achat (20,8 %) et en hausse de 2,1 points de pourcentage depuis 2021.

        Parmi les pays dits BRICS, seule la Chine se distingue, le PIB des autres membres du groupe étant toujours en-dessous de 5 % du PIB mondial, sauf celui de l’Inde (8,1 %).
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        1.1.2. PIB en parité de pouvoir d’achat des États membres de l’Union européenne et rang mondial

        En 2022, 5e puissance mondiale en matière de PIB, l’Allemagne représente toujours la part la plus grande du PIB de l’Union européenne (22,1 %), bien que celle-ci ait légèrement baissé par rapport à 2021 (22,5 %). Il n’en reste pas moins que l’économie allemande s’est montrée résiliente dans la pandémie, puisque sa part dans l’économie de l’Union européenne n’était que de 20 % en 2019.

        Suivent la France, qui est passée en 2022 du 9e au 10e rang mondial, puis l’Italie, l’Espagne, la Pologne et les Pays-Bas. Il faut également noter qu’en 2022, seuls huit États membres franchissent le seuil symbolique de 3 % du PIB de l’Union.
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        1.1.3. Niveaux et croissance du PIB/habitant des pays de l’Union européenne et comparaisons internationales

        En 2022, le PIB moyen par habitant, en parité de pouvoir d’achat, s’élève dans l’Union européenne à 53 959 $ (soit 50 429 €), un niveau en hausse mais sensiblement moins élevé qu’aux États-Unis (75 180 $) et au Canada (57 827 $), mais plus qu’au Japon (48 812 $) et a fortiori que dans les pays en développement.

        Ce chiffre n’est cependant qu’une moyenne qui cache d’importantes disparités. En réalité, seuls onze États membres se situent au-dessus de la moyenne. Les Luxembourgeois sont ceux qui, en moyenne, gagnent le plus en 2022, comme en 2021. Suivent l’Irlande et le Danemark.

        En dessous de 40 000 $, se situent six pays d’Europe centrale et orientale. Enfin, la Croatie, la Roumanie et la Bulgarie affichent un PIB par habitant plus faible, bien que nettement au-dessus de celui de la Chine.
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            Données : FMI (WEO)

          
        
      

      
        1.1.4. Projections de croissance pour 2025

        En 2025, le PIB allemand devrait toujours être largement en tête des PIB des États membres, atteignant 5 533 milliards €, malgré les projections de récession en raison du contexte économique actuel. Loin derrière, la France resterait deuxième dans l’Union européenne, avec un PIB de 3 864 milliards € en 2025. L’ordre actuel devrait demeurer inchangé, avec ensuite l’Italie, l’Espagne, la Pologne et les Pays-Bas.
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            Données : FMI (WEO)
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            Données : FMI (WEO)

          
        
        Au niveau mondial, l’Union européenne maintiendra son troisième rang mondial. En 2025, en parité de pouvoir d’achat, le PIB de l’Union européenne devrait ainsi atteindre 27 185 milliards $ (soit 25 407 milliards €), une estimation en légère hausse par rapport à ce qu’affichait le FMI en 2021, malgré la guerre. L’Europe serait ainsi derrière mais proche des États-Unis (28 045 milliards $), mais loin derrière la Chine (36 988 milliards $).

      

    

    
      1.2. Poids commercial

      
        1.2.1. Commerce intra- et extra-européen

        Dans le choix de leurs partenaires commerciaux, les États membres ont eu des approches différentes en 2021. En moyenne, 61 % des échanges des États membres se font de manière intra-communautaire (exactement comme en 2020) et 39 % avec des États tiers. Pourtant, l’Irlande est le seul État membre qui commerce davantage avec des partenaires extérieurs à l’Union européenne (62 % de son commerce) qu’avec les autres États membres, en raison de sa proximité avec le Royaume-Uni. Ce chiffre a augmenté de deux points depuis 2020. Chypre, la Grèce et l’Italie affichent des taux de commerce extra-UE supérieurs à 45 %.

        Les États membres qui commercent le plus avec d’autres États membres sont, en 2021, le Luxembourg, la Slovaquie, la République tchèque, la Hongrie et la Pologne, ainsi que l’Autriche, la Croatie, le Portugal, la Roumanie et l’Estonie.

        
        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	Pays

                  	Part du commerce intra-UE dans le commerce total en 2021 (en %)

                  	Part du commerce extra-UE dans le commerce total en 2021 (en %)

                  	Volume du commerce intra-UE dans le commerce total en 2021 (en millions €)

                  	Volume du commerce extra-UE dans le commerce total en 2021 (en millions €)

                  	Commerce total (somme des exportations et importations) en 2021 en millions €

                

              
              
                
                  	Allemagne

                  	59

                  	41

                  	1 512 835

                  	1 069 048

                  	2 581 882

                

                
                  	Autriche

                  	73

                  	27

                  	260 392

                  	96 882

                  	357 274

                

                
                  	Belgique

                  	64

                  	36

                  	571 365

                  	322 327

                  	893 692

                

                
                  	Bulgarie

                  	63

                  	37

                  	46 837

                  	26 978

                  	73 816

                

                
                  	Chypre

                  	54

                  	46

                  	6 417

                  	5 402

                  	11 819

                

                
                  	Croatie

                  	72

                  	28

                  	35 068

                  	13 543

                  	48 611

                

                
                  	Danemark

                  	60

                  	40

                  	125 690

                  	82 654

                  	208 344

                

                
                  	Espagne

                  	58

                  	42

                  	396 129

                  	281 801

                  	677 930

                

                
                  	Estonie

                  	70

                  	30

                  	26 588

                  	11 616

                  	38 204

                

                
                  	Finlande

                  	63

                  	37

                  	89 806

                  	52 533

                  	142 338

                

                
                  	France

                  	61

                  	39

                  	669 946

                  	429 189

                  	1 099 134

                

                
                  	Grèce

                  	52

                  	48

                  	55 177

                  	50 114

                  	105 291

                

                
                  	Hongrie

                  	75

                  	25

                  	179 867

                  	60 970

                  	240 838

                

                
                  	Irlande

                  	38

                  	62

                  	100 217

                  	162 927

                  	263 143

                

                
                  	Italie

                  	54

                  	46

                  	537 306

                  	451 026

                  	988 332

                

                
                  	Lettonie

                  	69

                  	31

                  	26 385

                  	11 960

                  	38 345

                

                
                  	Lituanie

                  	63

                  	37

                  	45 526

                  	26 829

                  	72 354

                

                
                  	Luxembourg

                  	86

                  	14

                  	30 783

                  	5 115

                  	35 898

                

                
                  	Malte

                  	57

                  	43

                  	4 679

                  	3 592

                  	8 271

                

                
                  	Pays-Bas

                  	56

                  	44

                  	756 615

                  	593 505

                  	1 350 121

                

                
                  	Pologne

                  	70

                  	30

                  	402 480

                  	169 760

                  	572 240

                

                
                  	Portugal

                  	73

                  	27

                  	106 743

                  	40 021

                  	146 764

                

                
                  	Rép. tchèque

                  	77

                  	23

                  	286 354

                  	84 547

                  	370 901

                

                
                  	Roumanie

                  	73

                  	27

                  	125 349

                  	46 907

                  	172 255

                

                
                  	Slovaquie

                  	79

                  	21

                  	139 519

                  	36 253

                  	175 773

                

                
                  	Slovénie

                  	62

                  	38

                  	60 192

                  	37 134

                  	97 326

                

                
                  	Suède

                  	60

                  	40

                  	191 582

                  	127 129

                  	318 711

                

                
                  	Union européenne 

                  	61

                  	39

                  	6 789 845

                  	4 299 761

                  	11 089 606

                

                
                  	Données : Eurostat

                

              
            

          

        

      

      
        1.2.2. Balances commerciales : Union européenne et comparaisons internationales

        En 2021, le solde commercial de l’Union européenne est excédentaire et atteint 133 milliards €, en baisse par rapport à 2020. Il est plus élevé que ceux du Japon (quasi nul à –12,1 milliards €, en baisse par rapport à 2020 où il était positif), de l’Inde (–60,8 milliards €) et surtout des États-Unis, dont le solde a atteint –789,8 milliards € en 2021, en légère baisse en raison du taux de change favorable au dollar. En parallèle, l’excédent chinois a augmenté et atteint 428,9 milliards € en 2021.
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            Données : ministères des Finances des pays, Eurostat

          
        
      

      
        1.2.3. Commerce Union européenne – Royaume-Uni

        L’Union européenne est largement le premier partenaire commercial du Royaume-Uni, nettement devant les États-Unis et ce malgré la « relation spéciale » qui unit les deux pays anglo-saxons. L’Union européenne est même plus présente que les autres États dans le commerce britannique de 2022, par rapport à 2021. De janvier à août 2022, 49,5 % des importations britanniques provenaient de l’Union européenne. De plus, les exportations britanniques qui traversent la Manche (ou la mer d’Irlande) ont augmenté, atteignant 50,7 % des exportations britanniques.

        Cette situation implique un déficit commercial durable du Royaume-Uni vis-à-vis de l’Union européenne, la part de celle-ci dans les importations du Royaume-Uni étant toujours sensiblement plus élevée que celle des exportations. Après la baisse liée à la pandémie en 2020 et les soubresauts de 2021, le commerce entre les deux espaces a augmenté en 2022. L’écart entre importations britanniques depuis l’Union et exportations britanniques vers l’Union s’est cependant légèrement réduit au troisième trimestre 2022.
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            Note : taux de change retenu de 0,88 £ pour 1 € (au 07/01/2023).

            Données : ONS britannique (octobre 2022). 
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            Données : Office for National Statistics (ONS)

          
        
      

      
        1.2.4. Flux d’investissements directs étrangers entrant dans l’Union européenne et comparaisons internationales
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            Données : UNCTAD
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        Après l’effondrement des investissements directs à l’étranger (IDE) en 2020, en raison de la pandémie, ceux-ci ne sont pas repartis à la hausse en 2021. Seuls 137 milliards $ sont entrés dans l’Union européenne, contre 623 milliards en 2015. En 2021, l’Union européenne se retrouve pour la première fois reléguée à la troisième place mondiale, derrière les États-Unis et la Chine.

      

      
        1.2.5. Évolution du commerce mondial

        L’évolution du commerce mondial est l’histoire d’un rattrapage important et d’un dépassement de la croissance des pays avancés par les pays émergents au début du XXIe siècle. Alors que les économies avancées devancent largement les économies émergentes au tournant du millénaire et résistent même pendant la crise des subprimes en 2008, le renversement net a été enregistré à partir de 2012.

        Après la pandémie et ses conséquences en 2020, le commerce mondial est reparti à la hausse en 2021 et en 2022. Cette croissance a surtout été le fait des économies émergentes. En 2022, le volume du commerce réalisé par et dans les économies émergentes est ainsi 13 % plus élevé que celui qui concerne les économies développées.
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            Données : CPB

          
        
      

      
        1.2.6. Accords commerciaux signés par l’Union européenne

        La politique commerciale est une compétence exclusive de l’Union européenne. Celle-ci gère ses relations avec des États tiers à travers des accords commerciaux qui peuvent être de trois types : les accords de partenariat économique (APE) en soutien du développement économique des partenaires d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ; les accords de libre-échange (ALE) qui donnent un accès préférentiel aux marchés à des pays développés ou émergents ; les accords d’association (AA), qui favorisent les accords politiques plus larges. Il faut enfin y ajouter les accords de partenariat et de coopération (APC).

        L’Union européenne dispose déjà de nombreux accords en place depuis plusieurs années. C’est le cas avec de nombreux États voisins (comme l’Albanie, depuis 2009), des pays en développement ou des pays développés (à l’instar de l’accord avec le Canada, provisoirement entré en application en 2017). L’Accord de commerce et de coopération avec le Royaume-Uni conclu le 24 décembre 2020, entré en application provisoirement dès le 1er janvier 2021, figure dans cette catégorie.

        En décembre 2022, les négociations en cours portent sur des accords de libre-échange (ALE) avec :

        
          	
            Les Philippines (depuis 2015).

          

          	
            L’Indonésie (depuis 2016).

          

          	
            L’Australie et la Nouvelle-Zélande (depuis 2018).

          

        

        À cela, il faut ajouter une vingtaine d’accords actuellement en suspens. Ceux-ci concernent essentiellement des pays en voie de développement qui n’ont pas offert pour l’heure de garanties politiques et sociales suffisantes (Somalie, Qatar, RD Congo, etc.).

        De plus, un certain nombre d’accords ont été négociés mais n’ont pas encore été adoptés ou ratifiés par la totalité des États membres – ou par les États tiers associés. Ces accords concernent essentiellement des pays d’Afrique subsaharienne ou d’Amérique latine, appartenant au Mercosur.

      

    

    
      1.3. L’action extérieure

      
        1.3.1. Dépenses militaires des États de l’Union européenne et comparaisons internationales

        Les dernières statistiques complètes au niveau mondial sur les dépenses militaires ont été publiées par le SIPRI en avril 2022 et s’arrêtent à l’année 2021, sans tenir compte de ce fait des évolutions récentes liées à la guerre en Ukraine. Elles donnent cependant un bon aperçu des dynamiques à l’œuvre. Ainsi, à l’aube de l’année 2022, les États-Unis n’avaient pas de réel rival pour la place de premier État dépensier en matière militaire, malgré une baisse de 865 milliards $ à 768 milliards depuis 2011. Au contraire, la plupart des grandes puissances ont augmenté leur budget militaire, notamment la Chine (+ 128 milliards $ en dix ans). C’est aussi le cas de l’Union européenne, troisième puissance en matière de dépenses militaires (242 milliards $ en 2021), devant l’Inde, la Russie, le Royaume-Uni et la Turquie. Les données du SIPRI sur l’année 2021 montrent déjà combien la Russie avait renforcé son arsenal militaire en préparation de la guerre (+ 30 % de dépenses en dix ans).

        Au sein de l’Union européenne, la France conservait en 2021 son premier rang militaire, avec 53,6 milliards $ de dépenses. L’Allemagne se situait juste derrière, avec 52,5 milliards $. Suivaient l’Italie, l’Espagne, les Pays-Bas et la Pologne. A contrario, de nombreux États de taille plus modeste affichaient en 2021 des dépenses militaires nettement plus faibles, notamment Malte, le Luxembourg et Chypre.

        En ce qui concerne leur évolution, l’Allemagne est le pays qui a connu la plus forte hausse, en volume, entre 2011 et 2021 (+11,3 milliards $). Les taux de croissance les plus élevés entre 2011 et 2021 concernent cependant les États baltes (+257 % en Lituanie, +186 % en Lettonie, +91 % en Estonie) ainsi que la Roumanie (+154 %), la Hongrie (+124 %) et le Luxembourg (+103 %).

        
          [image: Image]

          
            Données : SIPRI

          
        
        L’année 2022 a bien entendu modifié ces équilibres, bien que les dernières données complètes ne soient pas encore disponibles. Les tournants de nombreux États membres au sujet de la défense, dont l’Allemagne et les pays scandinaves (Suède, Finlande, Danemark), se traduisent également par des hausses de budgets militaires. La Pologne a annoncé souhaiter devenir la plus grande armée terrestre d’Europe. En France, le budget des Armées inscrit dans le projet de loi de finances pour 2023 s’élève à 43,9 milliards €, soit trois milliards de plus qu’en 2022. Outre-Atlantique, le budget du département de la Défense (DoD) américain pour l’année 2022 s’est élevé à 1 635 milliards $, contre 1 514 milliards en 2021. De plus, à la mi-décembre, le Conseil de l’Atlantique Nord a approuvé le budget militaire de l’OTAN pour 2023, qui s’élève à 1,96 milliard €, soit 25,8 % de plus qu’en 2022.

      

      
        1.3.2. Fonds européen de la défense

        Le Fonds européen de la défense (FED) a été mis en place en décembre 2020 dans le cadre des débats sur le cadre financier pluriannuel (CFP) 2021-2027 de l’Union européenne et dans l’objectif d’augmenter l’effort de défense de l’Union. Sur la période 2021-2027, il s’élève à 7,95 milliards €, dont le premier tiers correspond à la recherche et les deux tiers restants au développement et à la production d’appareils militaires. En 2023, son montant total prévu par le budget annuel de l’Union s’élève à 900 millions €, comme en 2022.

        Le FED a pour vocation de renforcer la compétitivité stratégique de l’Union en matière de défense. Il vise en premier lieu à améliorer l’interopérabilité des systèmes de défense et à éviter les redondances entre les armées des États membres. Il s’attache ensuite à faire émerger une autonomie stratégique européenne, dans la mesure où il financera essentiellement des projets industriels européens, portés par des entreprises européennes (a fortiori des PME) émanant de plusieurs États membres.
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            Données : Conseil de l’Union européenne

          
        
      

      
        1.3.3. Principaux exportateurs d’armes dans le monde

        Les données du SIPRI au niveau mondial montrent que les transferts internationaux d’armes ont augmenté en 2021 par rapport à 2020. Ces chiffres cachent des évolutions contrastées. Parmi les dix principaux exportateurs d’armes mondiaux, les États-Unis, la France, la Chine, le Royaume-Uni, l’Italie et Israël ont connu une hausse de leurs exportations sur la période, qui a été compensée par une baisse des exportations russes, allemandes, espagnoles et néerlandaises. Au-delà de ces évolutions, il est notable que la France ait dépassé la Russie au niveau mondial en 2021. Bien entendu, ces données portant sur l’année 2021 n’intègrent pas les évolutions liées à la guerre en Ukraine.
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            Données : SIPRI

          
        
      

      
        1.3.4. Aide publique au développement : Union européenne et comparaison internationale

        Parmi les trente membres du Comité d’Aide au Développement (CAD), le plus gros donateur est l’Union européenne. À elles seules, l’Allemagne, la France et les institutions de l’Union (notamment la BEI) ont donné 66,6 milliards $ (62,2 milliards en €) en 2021. L’Allemagne est de loin le premier donateur européen : ses dons sont deux fois supérieurs à ceux de la France, qui est elle-même dépassée par le Royaume-Uni.

        Du point de vue des États pris individuellement, les États-Unis demeurent en 2021 le premier au monde, et son budget dédié à l’aide au développement a augmenté de plus de 6 milliards $ par rapport à 2017.
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        L’analyse en proportion du Revenu national brut (RNB) témoigne de logiques différentes. Relativement à leur RNB, les États qui donnent le plus dans le cadre de l’aide au développement ne sont pas les États-Unis, mais l’Allemagne, la France et le Royaume-Uni. Ce dernier arrive désormais troisième en 2021, alors qu’il était le premier en 2019. L’aide au développement des États-Unis représente seulement 0,18 % de son RNB en 2021.
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            Données : OCDE

            Note 1: Ces données portent sur les membres du Comité d’Aide au Développement de l’OCDE, qui sont : l’Allemagne, l’Australie, l’Autriche, la Belgique, le Canada, la Corée du Sud, le Danemark, l’Espagne, la Finlande, la France, la Grèce, la Hongrie, l’Irlande, l’Italie, l’Islande, le Japon, le Luxembourg, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, la République tchèque, le Royaume-Uni, la Slovaquie, la Slovénie, la Suède, la Suisse, les États-Unis et l’Union européenne. 

            Note 2 : L’aide publique (ou « officielle ») au développement ne prend pas en compte l’aide des pays non membres du CAD, notamment des émergents (Chine, Arabie saoudite, par exemple) qui sont de plus en plus actifs dans certains pays.

          
        
      

      
        1.3.5. Les investissements intra et extra Union européenne de la BEI

        En 2021, la Banque européenne d’investissement (BEI) a investi massivement dans l’Union européenne, à hauteur de 89 % de ses investissements totaux, soit près de 58 milliards €.
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            Données : BEI

          
        
        En lien avec l’aide publique au développement de l’Union européenne, les activités hors-UE de la BEI correspondent à un volet « remboursable » de la politique européenne de développement, sous la forme de prêts, de garanties ou de rehaussement de crédit. Les pays de la zone Afrique, Caraïbes, Pacifique et les pays et territoires d’Outre-mer (PTOM) en ont été les premiers bénéficiaires en 2021 (2,2 milliards €), devant les pays méditerranéens.

      

      
        1.3.6. Les sanctions européennes en place

        Une part importante de la politique extérieure de l’Union européenne repose sur la mise en œuvre de sanctions politiques ou économiques, qui sont l’un des outils de promotion des objectifs de la Politique étrangère et de sécurité commune (PESC). Celles-ci peuvent prendre la forme d’embargos sur les ventes d’armes, de restrictions commerciales ou financières, ou encore de restrictions sur les mouvements de personnes. Les sanctions les plus courantes portent sur l’accès des ressortissants d’un État au territoire européen et le gel des avoirs.

        Elles s’appliquent à des États ou à des domaines spécifiques du droit international (terrorisme, droits de l’Homme, etc.). En ce qui concerne les États, les pays qui sont affectés par le plus grand nombre de sanctions à la fin de l’année 2022 sont la Biélorussie, la Russie la Birmanie, la Corée du Nord, l’Iran et la Libye.
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      1.4. La guerre russe en Ukraine

      
        1.4.1. Les sanctions européennes à l’encontre de la Russie et de la Biélorussie

        La Russie a été sanctionnée par l’Union européenne bien avant 2022. En mars 2014, à la suite de l’annexion de la Crimée par la Russie, l’Union européenne avait déjà adopté des mesures restrictives contre le pays. Plusieurs personnes (et entités) responsables d’actions menaçant l’intégrité territoriale de l’Ukraine, dont de nombreux dirigeants séparatistes de l’est de l’Ukraine, sont ainsi sanctionnées et frappées par une interdiction d’entrée sur le territoire et un gel des avoirs. Les marchandises provenant de Crimée ou de Sébastopol sont interdites et des sanctions visant plusieurs secteurs (armes, technologie, etc.) sont prises, renforcées après la destruction de l’avion du vol MH17. Ces sanctions ont ensuite été régulièrement prorogées, avec quelques ajouts de nouvelles personnes ciblées, et au titre de la menace sur l’intégrité territoriale ukrainienne autant que du détournement de fonds publics, et ce jusqu’à ce jour.

        À partir de février 2022, les sanctions européennes contre la Russie sont devenues beaucoup plus importantes. Au total, dix trains de sanctions ont été adoptés :

        
          	
            1. Le 23 février, visant des Russes (essentiellement membres de la Douma) jugés responsables de la reconnaissance des oblasts de Donetsk et de Louhansk comme entités indépendantes et l’envoi des troupes russes, restreignant les relations économiques avec les deux oblasts ainsi que l’accès de la Russie aux marchés financiers européens.

          

          	
            2. Le 25 février, visant à geler les avoirs de nombreux Russes dont Vladimir Poutine et Sergueï Lavrov, en incluant d’autres mesures individuelles et économiques dont la politique des visas.

          

          	
            3. Le 28 février (et dans les jours suivants), visant à cibler des personnes supplémentaires, à interdire les transactions avec la Banque centrale russe, l’accès de plusieurs banques russes du système SWIFT, la diffusion de Russia Today et Sputnik ainsi que le survol de l’espace aérien européen.

          

          	
            4. Le 15 mars, visant l’interdiction des transactions avec plusieurs entreprises publiques russes ainsi que les investissements dans le secteur énergétique russe, en plus de restrictions sur l’acier, le fer et le luxe.

          

          	
            5. Le 8 avril, visant l’interdiction des importations de charbon russe, de bois, de ciment, d’alcool, de l’accès des navires russes aux ports européens ou des transporteurs routiers russes aux routes européennes, et enfin des dépôts sur les portefeuilles de crypto-actifs. D’autres banques russes sont également sanctionnées.

          

          	
            6. Le 3 juin, visant l’interdiction des importations de pétrole brut et de produits pétroliers raffinés (à quelques exceptions), l’exclusion du système SWIFT de banques supplémentaires et des suspensions supplémentaires de médias russes.

          

          	
            7. Le 21 juillet, visant les importations d’or russe, renforçant les contrôles sur les exportations de biens à double usage et étendant certaines sanctions existantes de façon plus détaillée.

          

          	
            8. Le 6 octobre, visant essentiellement un plafonnement des prix sur le transport maritime de pétrole russe, entre autres mesures plus ciblées, notamment sur l’acier et les technologies russes.

          

          	
            9. Le 16 décembre, visant à renforcer les contrôles et restrictions à l’exportation (dont les biens à double usage et drones), à instaurer un gel des avoirs à l’encontre de deux autres banques russes, à interdire les investissements dans le secteur minier russe, à suspendre les licences de médias russes supplémentaires et enfin à étendre la liste des personnes sanctionnées.

          

          	
            10. Le 25 février 2023, visant de nouvelles restrictions des exportations de l’Union européenne vers la Russie, le gel des avoirs de nouvelles entités bancaires et de personnes russes, dont certaines liées au groupe militaire russe dit Wagner. Elles frappent aussi des entreprises iraniennes accusées de soutenir l’invasion russe en Ukraine.

          

        

         

        Pour ce qui est de la Biélorussie, les sanctions européennes avaient commencé en 2004, en réponse à la disparition suspecte de deux personnalités biélorusses de l’opposition, d’un homme d’affaires et d’un journaliste : embargo sur les armes, interdiction d’exporter des biens utilisés à des fins de répression interne, gel des avoirs et interdiction de pénétrer sur le territoire de l’Union européenne. Un embargo sur les armes a aussi été instauré en 2011. De plus, en octobre 2020, en raison de la répression des manifestations par les autorités biélorusses à l’issue de « l’élection » présidentielle d’août 2020, plus de deux cent personnes et entités ont été sanctionnées et frappées d’une interdiction de pénétrer sur le territoire et d’un gel des avoirs.

        Ensuite, en 2022, en raison de l’implication de la Biélorussie dans la guerre russe en Ukraine, une série de mesures ont été adoptées à partir du 2 mars. Vingt-deux personnes supplémentaires sont frappées par des sanctions individuelles et économiques. Des restrictions commerciales ont été mises en place et cinq banques biélorusses sont exclues de SWIFT, entre autres sanctions qui touchent le secteur financier et l’accès de la Biélorussie au marché financier européen. Les transporteurs routiers biélorusses ne peuvent pas entrer sur le territoire européen depuis le cinquième train de sanctions du 8 avril 2022.

      

      
        1.4.2. L’aide militaire à l’Ukraine par État membre et au niveau européen

        En valeur absolue, les pays les plus riches se sont montrés les plus généreux. En revanche, lorsque l’on rapporte ces contributions au produit intérieur brut (PIB) de chacun des pays donateurs, le classement est différent. Les États-Unis dégringolent au neuvième rang (0,23 % du PIB), derrière des voisins de l’Ukraine. Les pays baltes arrivent en tête : l’Estonie avec 1,1 % de son PIB, la Lettonie (0,93 %), suivie de la Pologne (0,5 %), de la Lituanie (0,46 %) puis de la Norvège (0,34 %) et du Royaume-Uni (0,26 %). L’Allemagne est quinzième (0,14 %) et la France vingt-deuxième (0,05 %) selon les données de l’Institut Kiel. Cependant, il faut bien noter que les institutions européennes elles-mêmes, au nom de tous les États membres, en proportion de leur contribution au budget et à travers la Facilité européenne pour la paix, atteignent des niveaux plus élevés. Sur la même période, elles ont fourni 3,6 milliards €. Au total, l’aide militaire européenne (des institutions européennes et des États membres) s’élève à 12 milliards €. C’est plus que le Royaume-Uni (4,1 milliards €) mais moins que les États-Unis (22,9 milliards €).
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            Données : Antezza, A., Bushnell, K., Frank, A., Frank, P., Franz, L., Kharitonov, I., Rebinskaya, E. & Trebesch, C. (2022). ”The Ukraine Support Tracker: Which countries help”

          
        
        En tenant compte à la fois de l’aide militaire bilatérale et de la participation de chacun des États à la Facilité européenne pour la paix, l’ordre de grandeur entre les États membres est différent. Les États baltes ainsi que la Pologne sont les seuls à avoir consacré plus de 0,5 % de leur PIB à l’aide militaire en faveur de l’Ukraine sur la période. En comparaison, l’Allemagne est le 16e État membre et la France le 21e.

      

      
        1.4.3. Autres aides européennes à l’Ukraine (humanitaire, soutien budgétaire)

        C’est en matière de soutien financier que l’aide européenne est la plus élevée. En additionnant le montant des institutions européennes (28,3 milliards € du Conseil et de la Commission, ainsi que 2 milliards € de la BEI, soit 30,3 milliards €) et les contributions bilatérales des États membres, le soutien financier européen à l’Ukraine s’élève à 37,8 milliards € en 2022. C’est plus de deux fois plus que les États-Unis. Parmi les États membres, les plus gros contributeurs sont encore une fois l’Allemagne et la Pologne, devant la France, les Pays-Bas et l’Italie.

        En ce qui concerne l’aide humanitaire et aux réfugiés, le soutien européen s’élève à 17 milliards €.

        
        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	 

                  	Soutien financier (milliards €)

                  	Soutien humanitaire (milliards €)

                  	Aide bilatérale totale (milliards €)

                  	Aide bilatérale totale (% du PIB)

                

              
              
                
                  	Allemagne

                  	1,30

                  	2,50

                  	6,15

                  	0,17

                

                
                  	Autriche

                  	0,03

                  	0,59

                  	0,63

                  	0,15

                

                 
                  	Belgique

                  	0,00

                  	0,09

                  	0,24

                  	0,05

                

                
                  	Bulgarie

                  	0,00

                  	0,00

                  	0,24

                  	0,36

                

                 
                  	Chypre

                  	0,00

                  	0,00

                  	0,03

                  	0,01

                

                
                  	Croatie

                  	0,00

                  	0,01

                  	0,02

                  	0,05

                

               
                  	Danemark

                  	0,06

                  	0,10

                  	0,72

                  	0,21

                

                
                  	Espagne

                  	0,20

                  	0,10

                  	0,39

                  	0,03

                

                  	Estonie

                  	0,00

                  	0,00

                  	0,31

                  	1,07

                

                
                  	États-Unis

                  	25,11

                  	3,72

                  	73,18

                  	0,37

                

               
                  	Finlande

                  	0,08

                  	0,05

                  	0,34

                  	0,13

                

                
                  	France

                  	0,70

                  	0,32

                  	1,67

                  	0,07

                

                
                  	Grèce

                  	0,00

                  	0,00

                  	0,18

                  	0,10

                

                
                  	Hongrie

                  	0,00

                  	0,05

                  	0,05

                  	0,03

                

                
                  	Irlande

                  	0,00

                  	0,07

                  	0,07

                  	0,02

                

                
                  	Italie

                  	0,31

                  	0,05

                  	1,02

                  	0,06

                

                
                  	Lettonie

                  	0,02

                  	0,00

                  	0,31

                  	0,98

                

                
                  	Lituanie

                  	0,01

                  	0,06

                  	0,35

                  	0,65

                

                
                  	Luxembourg

                  	0,00

                  	0,00

                  	0,08

                  	0,12

                

                
                  	Malte

                  	0,00

                  	0,00

                  	0,00

                  	0,01

                

                
                  	Pays-Bas

                  	0,35

                  	0,21

                  	1,42

                  	0,16

                

                
                  	Pologne

                  	0,96

                  	0,17

                  	3,56

                  	0,63

                

                
                  	Portugal

                  	0,25

                  	0,17

                  	0,46

                  	0,21

                

                
                  	Rép. tchèque

                  	0,00

                  	0,11

                  	0,57

                  	0,24

                

                
                  	Roumanie

                  	0,00

                  	0,01

                  	0,01

                  	0,00

                

                
                  	Royaume-Uni

                  	3,02

                  	0,40

                  	8,31

                  	0,32

                

                
                  	Slovaquie

                  	0,00

                  	0,01

                  	0,22

                  	0,22

                

                
                  	Slovénie

                  	0,00

                  	0,00

                  	0,06

                  	0,12

                

                
                  	Suède

                  	0,15

                  	0,11

                  	0,80

                  	0,16

                

                
                  	Institutions européennes

                  	30,32

                  	1,60

                  	35,02

                  	n.d.

                

                
                  	Soutien européen total (États membres et institutions)

                  	34,74

                  	6,39

                  	54,92

                  	n.d.

                

                
                  	Chiffres au 15 janvier 2023.
Source : Antezza, A., Bushnell, K., Frank, A., Frank, P., Franz, L., Kharitonov, I., Rebinskaya, E. & Trebesch, C. (2022). ”The Ukraine Support Tracker: Which countries help Ukraine and how?“. Kiel Working Paper, No. 2218, 1-65.

                

              
            

          

        

        Au total, toutes aides confondues (militaire, humanitaire, financière), les Européens ont offert de janvier à décembre 67 milliards € d’aide à l’Ukraine. C’est légèrement moins que les États-Unis (73,18 milliards). En part de PIB, les pays qui soutiennent le plus l’Ukraine sont l’Estonie, la Lettonie, le Luxembourg, la Lituanie et la Pologne.

      

      
        1.4.4. Hausse des prix des denrées alimentaires au niveau mondial

        En raison de la pandémie mais aussi et surtout de la guerre en Ukraine, les prix alimentaires ont bondi dans les derniers mois. Le graphique de la FAO montre une situation de quasi-stabilité jusqu’au printemps 2020, où l’indice global des prix alimentaires, autant que celui des céréales, augmente régulièrement.

        Avec la guerre en Ukraine, l’indice des prix céréaliers a explosé à partir de mars 2022 (+17 % entre février et mars 2022), en parallèle d’une hausse de même type de l’indice global des prix alimentaires. L’accord entre l’Ukraine et la Russie, sous l’égide de l’ONU et de la Turquie, signé le 22 juillet 2022, a permis la reprise des exportations des céréales ukrainiennes en mer Noire. Cela s’est traduit par une relative baisse des indices alimentaires. Pour autant, fin décembre 2022, leur niveau reste toujours plus élevé qu’en 2014-2016 (année de référence de la FAO) : de 32 % pour les denrées alimentaires en général et en particulier de 47 % pour les céréales.
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            Données : FAO

          
        
      

      
        1.4.5. Évolution des prix du gaz et de l’électricité

        En raison de la reprise postpandémique et surtout de la guerre en Ukraine, le coût de l’énergie a sensiblement augmenté. C’est le cas du gaz, qui a longtemps pâti en 2022 de la guerre au niveau mondial. L’indice du gaz, qui correspond à une quantité d’un million de British thermal units (BTU) soit 1,05 million de kilojoules, est ainsi passé de 3,56 $ fin janvier 2022 à 6,93 $ fin novembre, avant de redescendre progressivement à 4,56 $ fin décembre 2022.

        Pour ce qui est de l’électricité, un MWh coûtait entre 100 et 160 € environ dans les plus grands États européens en septembre 2021. Après un premier soubresaut en mars 2022, les prix ont explosé pendant l’été, atteignant un pic inégalé en Italie, à près de 550 € le MWh en août. Les mesures prises par les vingt-sept États membres ont permis de réduire considérablement ce coût en fin d’année 2022, à des niveaux relativement proches de ceux de septembre 2021. La trajectoire espagnole est particulièrement originale car, avec le Portugal, elle a obtenu la « dérogation ibérique » en juin 2022, se retranchant du système tarifaire européen. Le prix de l’électricité payé fin 2022 par les Espagnols est ainsi inférieur à celui de septembre 2021.
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            Données : Boursorama
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            Données : ENTSO-e, reprise par Ember

          
        
      

      
        1.4.6. Réfugiés ukrainiens dans les pays européens

        Début février 2023, il y avait au total 4,8 millions de réfugiés ukrainiens dans l’Union européenne. La Pologne est le pays qui en compte le plus (1,6 million), devant l’Allemagne (1 million) et la République tchèque (0,5 million).

        Ces chiffres constituent une photographie à un moment précis – en l’occurrence, le 21 février 2023 sauf pour les quelques pays qui n’ont pas transmis leurs données à temps. Au-delà, les mouvements transfrontaliers de et vers l’Ukraine sont beaucoup plus élevés, en raison des retours en Ukraine de certains Ukrainiens ou des allers-retours pour ceux qui vivent dans l’Union mais proches de la frontière. Ainsi, le HCR dénombre 17,6 millions de mouvements à partir de l’Ukraine depuis le 24 février 2022 et 9,2 millions de mouvements vers l’Ukraine.

        
        
          
            
              
              
              
              
              
              
           	 

                  	Nombre de réfugiés ukrainiens enregistrés dans le pays

                  	Date du dernier chiffre disponible


              
                
                  	Allemagne

                  	1 055 323

                  	31/01/2023

                

                
                  	Autriche

                  	93 579

                  	20/02/2023

                

                
                  	Belgique

                  	68 304

                  	20/02/2023

                

                
                  	Bulgarie

                  	50 676

                  	21/02/2023

                

                 
                  	Chypre

                  	15 992

                  	19/02/2023

                

                
                  	Croatie

                  	20 796

                  	10/02/2023

                

                 
                  	Danemark

                  	39 756

                  	29/01/2023

                

                
                  	Espagne

                  	167 726

                  	19/02/2023

                

                 
                  	Estonie

                  	67 243

                  	13/02/2023

                

                
                  	Finlande

                  	49 726

                  	06/02/2023

                

                 
                  	France

                  	118 944

                  	31/10/2022

                

                
                  	Grèce

                  	20 955

                  	06/12/2022

                

                 
                  	Hongrie

                  	34 248

                  	21/02/2023

                

                
                  	Irlande

                  	74 839

                  	12/02/2023

                

                
                  	Italie

                  	169 837

                  	27/01/2023

                

                
                  	Lettonie

                  	35 322

                  	13/02/2023

                

                 
                  	Lituanie

                  	74 611

                  	13/02/2023

                

                
                  	Luxembourg

                  	6 756

                  	25/10/2022

                

                 
                  	Malte

                  	1 744

                  	19/02/2023

                

                
                  	Pays-Bas

                  	89 730

                  	10/02/2023

                

                 
                  	Pologne

                  	1 563 386

                  	21/02/2023

                

                
                  	Portugal

                  	58 043

                  	19/02/2023

                

                 
                  	Rép. tchèque

                  	490 802

                  	15/02/2023

                

                
                  	Roumanie

                  	110 470

                  	19/02/2023

                

                 
                  	Slovaquie

                  	109 828

                  	21/02/2023

                

                
                  	Slovénie

                  	8 707

                  	19/02/2023

                

                 
                  	Suède

                  	50 740

                  	13/02/2023

                

                
                  	Source : Haut-Commissariat aux Réfugiés de l’ONU (mise à jour au 27 février 2023)

                

              
            

          

        

      

      
        1.4.7. Pertes humaines dues au conflit

        Le Bureau des Nations unies pour les droits de l’Homme suit régulièrement les conséquences de la guerre en Ukraine sur les civils. Du début de la guerre le 24 février 2022 jusqu’au 2 janvier 2023, 6 919 civils ont été tués, en majorité des hommes. De plus, 11 075 civils ont été blessés. Plus de la majorité de ces décès et blessures ont eu lieu dans les régions de Donetsk et Louhansk.

        Au-delà, les estimations des pertes humaines liées au conflit, notamment des militaires, sont beaucoup moins précises. Le gouvernement ukrainien a indiqué qu’au 1er décembre 2022, entre 10 000 et 13 000 soldats des forces armées d’Ukraine ont été tués. À la date du 24 février 2023, 15 136 soldats russes auraient été tués4.

        
        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	

                  	Sexe

                

                
                  	Masculin

                  	Féminin

                  	Inconnu

                

                
                  	Civils blessés en Ukraine du 24 février au 2 janvier 2023

                  	2 957

                  	2 109

                  	6 690

                

                
                  	Civils tués en Ukraine du 24 février au 2 janvier 2023

                  	3 114

                  	2 121

                  	1 964

                

                
                  	Source : Bureau des Nations unies pour les droits de l’Homme (21 février 2023)

                

              
            

          

        

      

      
        1.4.8. Pertes matérielles et estimation des fonds nécessaires pour la reconstruction

        Il est difficile à ce stade de déterminer le niveau de destruction de l’Ukraine ainsi que les fonds nécessaires à sa reconstruction. Plusieurs organismes s’y sont pour autant essayés, insistant sur le caractère imprécis et surtout fluctuant des calculs.

        Début septembre 2022, la Banque mondiale, la Commission européenne et le gouvernement ukrainien ont estimé que le coût de la reconstruction de l’Ukraine s’élèverait à 349 milliards €, un chiffre qui devrait bien sûr augmenter au fil de l’évolution de la guerre, soit plus d’une fois et demie le PIB du pays en 2021.

        En novembre 2022, la Banque européenne d’investissement, particulièrement mobilisée sur le sujet, a évoqué la déclaration du gouvernement ukrainien selon laquelle le pays aurait besoin de 765 milliards € sur une période de dix ans pour se remettre de l’invasion russe.

      

    

    
      1.5. Poids démographique

      
        1.5.1. Population de l’Union et comparaisons internationales : population par pays, croissance de la population

        En 2022, la population de l’Union européenne s’élève à 445 millions d’habitants, en légère baisse de 2 millions en un an. Ce déclin démographique devrait se poursuivre puisque, à l’horizon 2030, la population européenne ne s’élèvera plus qu’à 444 millions d’habitants. Cette tendance à la baisse sur la décennie concerne également le Japon, la Russie mais aussi la Chine (– 6 % prévu). Les États-Unis, ainsi que la Chine et le Brésil, vont, eux, connaître une croissance démographique importante jusqu’en 2030 – notamment l’Inde.

        Parmi les États membres, les États les plus peuplés sont l’Allemagne, la France et l’Italie. Cet ordre de grandeur devrait être préservé en 2030, même si la population de chacun de ces États sera amenée à baisser légèrement. En France, l’INED indique une baisse de la population en 2060.

        Quelques États connaîtront enfin une légère croissance démographique sur la décennie : Autriche, Belgique, Chypre, Danemark, Finlande, France, Irlande, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, République tchèque, Slovaquie et Suède.

        
        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	

                  	Population en milliers d’habitants

                  	Part dans la population de l’UE (2022)

                  	Part dans la population de l’UE (2030)

                  	Taux de variation en ‰ (2021-2022)

                

                
                  	Estimations pour 2022

                  	Prévisions pour 2030

                

                 
                  	Allemagne

                  	83 427

                  	82 820

                  	18,7 %

                  	18,7 %

                  	0,0

                

                
                  	Autriche

                  	8 930

                  	9 051

                  	2,0 %

                  	2,0 %

                  	0,2

                

                
                  	Belgique

                  	11 641

                  	11 862

                  	2,6 %

                  	2,7 %

                  	0,5

                

                
                  	Bulgarie

                  	6 834

                  	6 318

                  	1,5 %

                  	1,4 %

                  	–1,5

                

                
                  	Chypre

                  	1 247

                  	1 309

                  	0,3 %

                  	0,3 %

                  	0,5

                

                
                  	Croatie

                  	4 041

                  	3 862

                  	0,9 %

                  	0,9 %

                  	–0,9

                

                
                  	Danemark

                  	5 868

                  	6 092

                  	1,3 %

                  	1,4 %

                  	0,5

                

                
                  	Espagne

                  	47 576

                  	47 116

                  	10,7 %

                  	10,6 %

                  	0,4

                

                
                  	Estonie

                  	1 328

                  	1 292

                  	0,3 %

                  	0,3 %

                  	–0,2

                

                
                  	Finlande

                  	5 538

                  	5 565

                  	1,2 %

                  	1,3 %

                  	0,1

                

                
                  	France

                  	64 561

                  	65 496

                  	14,5 %

                  	14,8 %

                  	0,1

                

                
                  	Grèce

                  	10 410

                  	10 080

                  	2,3 %

                  	2,3 %

                  	–0,7

                

                
                  	Hongrie

                  	9 689

                  	9 659

                  	2,2 %

                  	2,2 %

                  	–0,4

                

                
                  	Irlande

                  	5 006

                  	5 253

                  	1,1 %

                  	1,2 %

                  	0,8

                

                
                  	Italie

                  	59 119

                  	57 647

                  	13,3 %

                  	13,0 %

                  	–0,4

                

                
                  	Lettonie

                  	1 861

                  	1 710

                  	0,4 %

                  	0,4 %

                  	–1,4

                

                
                  	Lituanie

                  	2 769

                  	2 569

                  	0,6 %

                  	0,6 %

                  	–1,3

                

                
                  	Luxembourg

                  	644

                  	694

                  	0,1 %

                  	0,2 %

                  	1,4

                

                
                  	Malte

                  	532

                  	543

                  	0,1 %

                  	0,1 %

                  	2,2

                

                
                  	Pays-Bas

                  	17 537

                  	17 925

                  	3,9 %

                  	4,0 %

                  	0,4

                

                
                  	Pologne

                  	38 237

                  	38 761

                  	8,6 %

                  	8,7 %

                  	–0,4

                

                
                  	Portugal

                  	10 282

                  	10 077

                  	2,3 %

                  	2,3 %

                  	–0,2

                

                
                  	Rép. tchèque

                  	10 498

                  	10 516

                  	2,4 %

                  	2,4 %

                  	–0,3

                

                
                  	Roumanie

                  	19 263

                  	19 055

                  	4,3 %

                  	4,3 %

                  	–0,7

                

                
                  	Slovaquie

                  	5 439

                  	5 560

                  	1,2 %

                  	1,3 %

                  	–0,3

                

                
                  	Slovénie

                  	2 120

                  	2 108

                  	0,5 %

                  	0,5 %

                  	0,0

                

                
                  	Suède

                  	10 518

                  	10 982

                  	2,4  %

                  	2,5 %

                  	1,0

                

                
                  	Union européenne 

                  	444 912

                  	443 925

                  	100 %

                  	100 %

                  	–0,1

                

                
                  	Brésil

                  	214 825

                  	223 459

                  	–

                  	–

                  	0,5

                

                
                  	Chine

                  	1 425 925

                  	1 416 866

                  	–

                  	–

                  	0,0

                

                
                  	États-Unis

                  	337 499

                  	351 334

                  	–

                  	–

                  	0,3

                

                
                  	Inde

                  	1 412 320

                  	1 509 296

                  	–

                  	–

                  	0,7

                

                
                  	Japon

                  	124 278

                  	118 868

                  	–

                  	–

                  	–0,5

                

                
                  	Russie

                  	144 733

                  	141 647

                  	–

                  	–

                  	–0,5

                

                
                  	Monde

                  	7 941 658

                  	8 511 723

                  	–

                  	–

                  	0,8

                

                
                  	Données : ONU (Perspectives de la population mondiale, révision 2022)

                    Population au 1er juillet

                

              
            

          

        

      

      
        1.5.2. Vieillissement de la population dans l’Union : population par classes d’âge, taux de dépendance, espérance de vie, taux de fécondité

        L’ensemble des États membres est confronté à un phénomène de vieillissement de la population. La pyramide des âges indique une nette augmentation du nombre de personnes âgées de plus de 65 ans dans toute l’Europe. Déjà, en 2021, des États comme la Bulgarie, l’Allemagne, la France, la Croatie, la Grèce, la Croatie, l’Italie, la Lettonie, le Portugal et la Finlande comptent plus d’un cinquième de leur population qui a dépassé 65 ans, l’Italie en tête avec 23,5 %. Ces proportions sont en hausse dans tous les États membres.

        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	

                  	Part de la population par catégorie d’âge en 2021 (en %)

                  	Taux de dépendance des personnes âgées

                  	Espérance de vie à la naissance (2021)

                  	Indicateur conjoncturel de fécondité (2020)

                

                
                  	0 à 14 ans

                  	15 à 64 ans

                  	65 ans ou plus

                  	2021

                  	Prévisions pour 2030

                

                
                  	Allemagne

                  	13,8

                  	64,2

                  	22

                  	34,2

                  	42,1

                  	80,9

                  	1,5

                

                
                  	Autriche

                  	14,4

                  	66,4

                  	19,2

                  	28,9

                  	36,6

                  	81,3

                  	1,4

                

                
                  	Belgique

                  	16,7

                  	64

                  	19,3

                  	30,1

                  	36,4

                  	81,9

                  	1,6

                

                
                  	Bulgarie

                  	14,4

                  	63,8

                  	21,7

                  	34,1

                  	39

                  	71,4

                  	1,6

                

                
                  	Chypre

                  	16

                  	67,5

                  	16,4

                  	24,3

                  	30,1

                  	81,8

                  	1,4

                

                
                  	Croatie

                  	14,2

                  	64,3

                  	21,4

                  	33,3

                  	40,6

                  	76,8

                  	1,5

                

                
                  	Danemark

                  	16,2

                  	63,6

                  	20,1

                  	31,7

                  	37,3

                  	81,4

                  	1,7

                

                
                  	Espagne

                  	14,3

                  	66

                  	19,8

                  	30

                  	37,2

                  	83,3

                  	1,2

                

                
                  	Estonie

                  	16,4

                  	63,2

                  	20,3

                  	32,2

                  	37,1

                  	76,9

                  	1,6

                

                
                  	Finlande

                  	15,6

                  	61,7

                  	22,7

                  	36,8

                  	42,2

                  	82

                  	1,4

                

                
                  	France

                  	17,7

                  	61,6

                  	20,7

                  	33,6

                  	40

                  	82,5

                  	1,8

                

                
                  	Grèce

                  	14,1

                  	63,3

                  	22,5

                  	35,6

                  	41,9

                  	80,3

                  	1,4

                

               
                  	Hongrie

                  	14,6

                  	65,1

                  	20,3

                  	31,2

                  	33,7

                  	74,5

                  	1,6

                

                
                  	Irlande

                  	20

                  	65,3

                  	14,8

                  	22,6

                  	27

                  	82,6*

                  	1,6

                

                
                  	Italie

                  	12,9

                  	63,6

                  	23,5

                  	37

                  	43,9

                  	82,9

                  	1,2

                

                
                  	Lettonie

                  	16

                  	63,2

                  	20,8

                  	32,9

                  	41,2

                  	73,4

                  	1,6

                

               
                  	Lituanie

                  	15,1

                  	65

                  	19,9

                  	30,7

                  	41

                  	74,5

                  	1,5

                

                
                  	Luxembourg

                  	16

                  	69,4

                  	14,6

                  	21

                  	26,9

                  	82,8

                  	1,4

                

                
                  	Malte

                  	13,4

                  	67,7

                  	18,9

                  	27,9

                  	31,9

                  	82,9

                  	1,1

                

                
                  	Pays-Bas

                  	15,5

                  	64,7

                  	19,8

                  	30,6

                  	38,3

                  	81,5

                  	1,5

                

                
                  	Pologne

                  	15,5

                  	65,8

                  	18,7

                  	28,5

                  	35,6

                  	75,6

                  	1,4

                

                
                  	Portugal

                  	13,4

                  	64,1

                  	22,4

                  	35

                  	43,1

                  	81,2

                  	1,4

                

                
                  	Rép. tchèque

                  	16,1

                  	63,8

                  	20,2

                  	31,6

                  	35,2

                  	77,4

                  	1,7

                

                
                  	Roumanie

                  	15,8

                  	64,9

                  	19,3

                  	29,7

                  	34

                  	72,9

                  	1,8

                

               
                  	Slovaquie

                  	15,9

                  	67

                  	17,1

                  	25,5

                  	32,6

                  	74,8

                  	1,6

                

                
                  	Slovénie

                  	15,1

                  	64,3

                  	20,7

                  	32,1

                  	39,2

                  	80,9

                  	1,6

                

                
                  	Suède

                  	17,7

                  	62,2

                  	20,1

                  	32,4

                  	34,4

                  	83,2

                  	1,7

                

                
                  	Union européenne

                  	15,1

                  	64,1

                  	20,8

                  	32,5

                  	39,1

                  	80,1

                  	1,5

                

                
                  	Données : Eurostat * Valeur pour 2020
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        Cette hausse du nombre de seniors dans la population des États membres s’explique par une espérance de vie très élevée, qui atteignait 80,1 ans en 2021 et par un faible indice de fécondité (1,5 enfant par femme), insuffisant pour le renouvellement des générations. Cette évolution se traduit naturellement par une hausse du taux de dépendance des personnes âgées. Déjà élevé, en moyenne à 32,5 % dans l’Union européenne (+0,5 point en un an), il croîtrait pour atteindre 39,1 % en 2030 selon les estimations, avec les taux les plus élevés pour l’Italie et le Portugal.

      

      
        1.5.3. Taux de migration, migration intra-européenne, extra-européenne

        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	

                  	Résidents citoyens d’un pays de l’UE hors pays déclarant (2021)

                  	Résidents citoyens d’un pays hors UE (2021)

                  	Milliers d’apatrides (2021)

                  	Nombre total, en milliers, de résidents d’origine étrangère et d’apatrides (2021)

                

                
                  	Milliers

                  	Part dans la population totale (%)

                  	Milliers

                  	Part dans la population totale (%)

                

                
                  	Allemagne

                  	4 461,4

                  	5,4

                  	6 112,3

                  	7,4

                  	51,7

                  	10 585,1

                

                
                  	Autriche

                  	793,7

                  	8,9

                  	719,4

                  	8,1

                  	10,0

                  	1 517,4

                

                
                  	Belgique

                  	943,6

                  	8,2

                  	519,7

                  	4,5

                  	3,8

                  	1 464,2

                

                
                  	Bulgarie

                  	10,7

                  	0,2

                  	102,3

                  	1,5

                  	0,2

                  	114,8

                

                
                  	Chypre

                  	96,4

                  	10,8

                  	69,1

                  	7,7

                  	0,7

                  	165,6

                

                
                  	Croatie

                  	21,3

                  	0,5

                  	76,6

                  	1,9

                  	0,5

                  	98,7

                

                
                  	Danemark

                  	216,3

                  	3,7

                  	314,6

                  	5,4

                  	27,2

                  	539,4

                

                
                  	Espagne

                  	1 733,1

                  	3,7

                  	3 633,1

                  	7,7

                  	32,7

                  	5 368,3

                

                
                  	Estonie

                  	20,3

                  	1,5

                  	180,1

                  	13,5

                  	0,4

                  	200,5

                

                
                  	Finlande

                  	98,7

                  	1,8

                  	177,2

                  	3,2

                  	1,6

                  	277,2

                

                
                  	France

                  	1 480,0

                  	2,2

                  	3 735,2

                  	5,5

                  	49,3

                  	5 215,2

                

                
                  	Grèce

                  	168,6

                  	1,6

                  	752,9

                  	7,1

                  	1,8

                  	921,5

                

               
                  	Hongrie

                  	75,7

                  	0,8

                  	118,4

                  	1,2

                  	2,3

                  	194,2

                

                
                  	Irlande

                  	349,9

                  	7,0

                  	299,2

                  	6,0

                  	2,1

                  	649,7

                

                
                  	Italie

                  	1 406,6

                  	2,4

                  	3 764,8

                  	6,4

                  	9,7

                  	5 171,9

                

                
                  	Lettonie

                  	6,3

                  	0,3

                  	246,0

                  	13,0

                  	0,2

                  	252,4

                

                
                  	Lituanie

                  	8,3

                  	0,3

                  	70,8

                  	2,5

                  	0,2

                  	79,9

                

                
                  	Luxembourg

                  	244,2

                  	38,5

                  	54,9

                  	8,6

                  	1,1

                  	299,2

                

                
                  	Malte

                  	42,7

                  	8,3

                  	61,0

                  	11,8

                  	0,7

                  	103,7

                

                
                  	Pays-Bas

                  	599,6

                  	3,4

                  	565,8

                  	3,2

                  	6,2

                  	1 171,4

                

                
                  	Pologne

                  	82,2

                  	0,2

                  	374,2

                  	1,0

                  	3,9

                  	457,0

                

                
                  	Portugal

                  	158,6

                  	1,5

                  	503,5

                  	4,9

                  	1,1

                  	662,1

                

                
                  	Rép. tchèque

                  	243,6

                  	2,3

                  	381,9

                  	3,6

                  	0,9

                  	625,5

                

                
                  	Roumanie

                  	60,5

                  	0,3

                  	83,8

                  	0,4

                  	1,3

                  	144,5

                

                
                  	Slovaquie

                  	60,1

                  	1,1

                  	20,5

                  	0,4

                  	1,3

                  	82,1

                

                
                  	Slovénie

                  	21,1

                  	1,0

                  	147,5

                  	7,0

                  	0,1

                  	168,7

                

                
                  	Suède

                  	299,2

                  	2,9

                  	578,7

                  	5,6

                  	38,7

                  	892,3

                

                
                  	Données : Eurostat (au 1er janvier 2021)
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        Le nombre de citoyens d’un État tiers est variable selon les États membres, de même que la répartition entre résidents de l’Union ou d’autres pays du monde. Ainsi, l’Allemagne (avec 10,6 millions), la France (5,2 millions) et l’Italie (5,2 millions) accueillent le plus grand nombre d’étrangers en 2021, alors que les pays baltes ou d’Europe centrale, pour la plupart de superficie et de population totale modestes, en accueillent le moins, même si elles ont connu une légère hausse dans les dernières années. Ces chiffres datant de 2021, ils ne tiennent pas compte des évolutions liées aux réfugiés ukrainiens (voir précédente section).

        En ce qui concerne la répartition entre étrangers communautaires et non communautaires, seuls quelques États accueillent une plus forte proportion des premiers que des seconds : la Belgique, l’Irlande, le Luxembourg, Chypre, l’Autriche, les Pays-Bas et la Slovaquie. Au contraire, la tendance est plus généralement tournée vers la présence de citoyens non communautaires dans les États membres, le taux le plus élevé se trouvant dans les pays baltes, avec l’Estonie (13,5 %) et la Lettonie (13,0 %) en raison notamment des recompositions post-soviétiques. D’autres États en accueillent très peu, notamment en Europe centrale, comme la Slovaquie (0,4 %), la Roumanie (0,4 %) ou la Pologne (1 %).

      

      
        1.5.4. Taux de migration selon les régions du monde

        Le contexte mondial est celui d’une hausse générale de la proportion de migrants dans les populations nationales, même si la pandémie a pu ralentir certains flux, qui augmenteront avec la récession économique mondiale prévue. Toutes les régions du monde ont connu une augmentation de cette proportion depuis 1995 et en première ligne l’Océanie, passée de 17,1 % à l’aube du XXIe siècle à 22 % en 2020. La comparaison internationale traduit également une forte différence selon les régions : alors que l’Océanie et l’Amérique du Nord accueillent une part substantielle de migrants sur leur sol, avec des taux de 22 % et 15,9 % respectivement, l’Amérique latine n’en accueille que 2,3 % (en hausse depuis 2019) et l’Asie seulement 1,8 % de sa population totale. Il faut cependant noter que nous ne considérons ici que des proportions ; une mesure du volume des migrants aboutirait à placer l’Asie en tête des régions du monde en la matière, devant l’Europe.
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            Données : ONU

          
        
        Celle-ci occupe une position médiane, avec 11,6 % de migrants qui constituent sa population totale en 2020. L’Europe a connu une tendance ascendante depuis 1995, cette proportion ayant quasiment augmenté de 50 % sur la période. L’année 2015, tournant de la politique migratoire européenne, ne constituait donc qu’un maillon d’une évolution visible à plus long terme.

      

      
        1.5.5. Demandes d’asile dans les États membres et États associés

        En 2022, il y a eu 966 000 demandes d’asile au sein de l’Union européenne, de la Norvège et de la Suisse6. L’Allemagne a conservé sa place de premier État d’accueil des demandeurs d’asile en Europe, bien devant la France, les deux pays comptabilisant 252 000 demandes. Viennent ensuite l’Espagne, l’Italie et l’Autriche, alors que la Grèce a perdu sa place dans le top 5.

        En contraste, les deux tiers des États membres reçoivent un nombre très réduit de demandes d’asile et sont de ce fait beaucoup moins exposés aux questions migratoires, alors que l’année 2022 est celle de la redéfinition de l’espace Schengen et des débats sur le Pacte pour la migration et l’asile. En particulier, la Lettonie, la Slovaquie, l’Estonie et la Hongrie ont reçu moins de mille demandes d’asile en 2022.
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            Données : Eurostat et AUEA

          
        
      

      
        1.5.6. Pays d’origine des ressortissants étrangers dans les États membres

        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	

                  	Principaux pays de nationalité dans la population étrangère en 2021

                  	Nombre d’individus (en milliers)

                  	Part des individus issus de chaque pays dans le nombre total de personnes étrangères du pays (en %)

                

              
              
                
                  	Autriche

                  	Allemagne

                  	208,73

                  	13,76

                

                
                  	Bosnie-Herzégovine

                  	96,99

                  	6,39

                

                
                  	Roumanie

                  	131,82

                  	8,69

                

                
                  	Serbie

                  	121,99

                  	8,04

                

                
                  	Turquie

                  	117,58

                  	7,75

                

                
                  	Bulgarie

                  	Royaume-Uni

                  	3,86

                  	3,36

                

                
                  	Russie

                  	28,48

                  	24,80

                

                
                  	Syrie

                  	14,52

                  	12,65

                

                
                  	Turquie

                  	21,18

                  	18,45

                

                
                  	Ukraine

                  	8,97

                  	7,81

                

                
                  	Danemark

                  	Allemagne

                  	26,50

                  	4,91

                

                
                  	Pologne

                  	41,15

                  	7,63

                

                
                  	Roumanie

                  	33,78

                  	6,26

                

                
                  	Syrie

                  	35,58

                  	6,60

                

                
                   	Turquie

                   	28,41

                   	5,27

                

                
                  	Espagne

                  	Colombie

                  	297,68

                  	5,55

                

                
                  	Italie

                  	279,72

                  	5,21

                

                
                  	Maroc

                  	775,29

                  	14,44

                

                
                  	Roumanie

                  	658,01

                  	12,26

                

                
                  	Royaume-Uni

                  	313,98

                  	5,85

                

                
                  	Finlande

                  	Chine

                  	10,46

                  	3,77

                

                
                  	Estonie

                  	50,87

                  	18,35

                

                
                  	Irak

                  	14,71

                  	5,31

                

                
                  	Russie

                  	28,87

                  	10,41

                

                
                  	Suède

                  	8,04

                  	2,90

                

                
                  	France

                  	Algérie

                  	567,19

                  	10,88

                

                
                  	Italie

                  	232,04

                  	4,45

                

                
                  	Maroc

                  	510,94

                  	9,80

                

                
                  	Portugal

                  	546,31

                  	10,48

                

                
                  	Tunisie

                  	218,98

                  	4,20

                

                
                  	Hongrie

                   	Allemagne

                  	17,49

                   	9,00

                

                
                  	Chine

                  	18,56

                  	9,55

                

                
                  	Roumanie

                  	18,22

                  	9,38

                

                
                  	Slovaquie

                  	14,68

                  	7,56

                

                
                  	Ukraine

                  	27,38

                  	14,10

                

                
                  	Irlande

                  	Lettonie

                  	22,30

                  	3,43

                

                
                  	Lituanie

                  	42,40

                  	6,53

                

                
                  	Pologne

                  	135,20

                  	20,81

                

                
                  	Roumanie

                  	27,07

                  	4,17

                

                
                  	Royaume-Uni

                  	117,82

                  	18,13

                

                
                  	Italie

                  	Albanie

                  	433,13

                  	8,37

                

                
                  	Chine

                  	330,49

                  	6,39

                

                
                  	Maroc

                  	428,94

                  	8,29

                

                
                  	Roumanie

                  	1077,88

                  	20,84

                

                
                   	Ukraine

                   	235,91

                 	4,56

                

                
                  	Lettonie

                  	Bélarus

                  	2,29

                  	0,91

                

                
                   	Citoyenneté non reconnue

                   	190,54

                   	75,48

                

                
                  	Lituanie

                  	3,09

                  	1,22

                

                
                   	Russie

                   	40,07

                  	15,87

                

                
                  	Ukraine

                  	5,75

                  	2,28

                

                
                  	Lituanie

                  	Bélarus

                  	20,80

                  	26,03

                

                
                  	Lettonie

                  	1,36

                  	1,70

                

                
                   	Pologne

                   	1,53

                   	1,91

                

                
                  	Russie

                  	12,58

                  	15,74

                

                
                  	Ukraine

                  	26,90

                  	33,66

                

                
                  	Luxembourg

                  	Allemagne

                  	12,79

                  	4,27

                

                
                   	Belgique

                   	19,61

                   	6,55

                

                
                  	France

                  	48,50

                  	16,21

                

                
                   	Italie

                   	23,53

                   	7,86

                

                
                  	Portugal

                  	94,34

                  	31,52

                

                
                  	Pays-Bas

                  	Allemagne

                  	80,59

                  	6,88

                

                
                  	Pologne

                  	164,92

                  	14,08

                

                
                  	Royaume-Uni

                  	48,80

                  	4,17

                

                
                  	Syrie

                  	71,20

                  	6,08

                

                
                  	Turquie

                  	77,27

                  	6,60

                

                
                  	Portugal

                  	Brésil

                  	183,99

                  	27,79

                

                
                  	Cap-Vert

                  	36,61

                  	5,53

                

                
                  	Roumanie

                  	30,05

                  	4,54

                

                
                  	Royaume-Uni

                  	46,24

                  	6,98

                

                
                  	Ukraine

                  	28,63

                  	4,32

                

                
                  	Rép. tchèque
	Allemagne

                  	20,86

                  	3,34

                

                
                  	Russie

                  	39,81

                  	6,36

                

                
                  	Slovaquie

                  	124,55

                  	19,91

                

                
                  	Ukraine

                  	162,70

                  	26,01

                

                
                  	Vietnam

                  	62,61

                  	10,01

                

                
                  	Roumanie

                  	Chine

                  	7,45

                  	5,16

                

                
                  	France

                  	7,96

                  	5,51

                

                
                  	Italie

                  	15,31

                  	10,59

                

                
                  	Moldavie

                 	12,78

                  	8,84

                

                
                  	Turquie

                  	10,64

                  	7,36

                

                
                  	Slovaquie

                  	Hongrie

                  	11,56

                  	14,09

                

                
                  	Pologne

                  	6,28

                  	7,65

                

                
                   	Rép. tchèque

                   	15,12

                   	18,42

                

                
                  	Roumanie

                  	7,27

                  	8,85

                

                
                  	Ukraine

                  	4,43

                  	5,40

                

                
                  	Slovénie

                  	Bosnie-Herzégovine

                  	79,62

                  	47,21

                

                
                  	Croatie

                  	10,23

                  	6,07

                

                
                  	Kosovo*

                  	22,39

                  	13,27

                

                
                  	Macédoine du Nord

                  	14,05

                  	8,33

                

                
                  	Serbie

                  	17,26

                  	10,23

                

                
                  	Suède

                  	Afghanistan

                  	48,48

                  	5,43

                

                
                  	Érythrée

                  	43,46

                  	4,87

                

                
                  	Finlande

                  	46,05

                  	5,16

                

                
                  	Pologne

                  	53,78

                  	6,03

                

                
                  	Syrie

                  	95,08

                  	10,66

                

                
                  	Données : Eurostat, au 1er janvier 2021 Aucune donnée n’est disponible pour l’Allemagne, la Belgique, l’Estonie, la Grèce, la Croatie, Chypre, Malte et la Pologne. * Cette désignation est sans préjudice des positions sur le statut et est conforme à la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité des Nations unies ainsi qu’à l’avis de la CIJ sur la déclaration d’indépendance du Kosovo.

                

              
            

          

        

      

      
        1.5.7. Acquisitions de nationalité dans les États membres de l’Union européenne

        Le taux de naturalisation désigne ici le nombre de nationalités octroyées rapporté au nombre de résidents étrangers dans chaque État membre au 1er janvier de l’année 2021 (en %). L’Italie est le pays qui naturalise le plus de personnes (131 800 en 2021), devant l’Espagne, l’Allemagne, la France, et enfin la Suède, qui occupait toujours historiquement la tête du classement. En revanche, des États accueillant peu de migrants et comptant peu de résidents d’origine étrangère, tels que les États baltes, naturalisent également très peu leur (faible) population étrangère.
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            Données : Eurostat

          
        
      

    

  





Partie II – Économie politique

  
    
      2.1. Le budget de l’Union européenne et le plan de relance

      
        2.1.1. Cadre financier pluriannuel de l’Union européenne (2021-2027)

        Le cadre financier pluriannuel (CFP) de l’Union européenne pour les années 2021 à 2027 s’élève au total à 1 074,3 milliards € (exprimés en valeur de 2018).

        La cohésion, la résilience et les valeurs représentent le principal poste de dépenses du CFP 2021-2027, avec un montant affiché de 377,8 milliards €. Ce poids important est lié au Fonds européen de développement régional (FEDER) qui le compose. Ensuite, 356,4 milliards € sont consacrés aux ressources naturelles et à l’environnement, qui rassemblent notamment la Politique agricole commune (PAC) et les ambitions européennes liées au Pacte vert.

        Le dernier tiers du budget pluriannuel est composé de plusieurs postes : le marché unique, l’innovation et le numérique (132,8 milliards €), le voisinage et le monde (98,4 milliards €), le fonctionnement des administrations européennes (73,1 milliards €), les migrations et la gestion des frontières (22,7 milliards €) et enfin la sécurité et la défense (13,2 milliards €).

        Voté à la fin de l’année 2020, le CFP s’accompagne évidemment de l’instrument européen pour la relance, NextGenerationEU, doté de 750 milliards € (aux prix de 2018). Il est destiné à aider à réparer les dommages économiques et sociaux immédiats causés par la pandémie de Covid-19. L’écrasante majorité du plan de relance est constituée par la Facilité pour la reprise et la résilience (672,5 milliards €). Cette Facilité a pour but principal de financer une partie des plans de relance nationaux et se décompose en prêts et en subventions.
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            Données : Commission européenne/Conseil de l’Union européenne

            Les montants correspondent aux crédits d’engagement et sont exprimés en milliards € 2018

          
        
      

      
        2.1.2. Les ressources propres

        Les ressources propres de l’Union européenne représentent plus de 90 % des ressources qui permettent de financer le budget européen et, en vertu d’une décision du Conseil de décembre 2020, elles ne peuvent représenter plus de 1,4 % du Revenu national brut (RNB) de l’Union. Parmi les ressources propres, en 2022, les deux tiers environ proviennent des contributions budgétaires des États membres, assises sur leur RNB. À cela, il faut ajouter 11 % des ressources propres qui émanent de la Taxe sur la valeur ajoutée (TVA), 11 % des ressources propres dites « traditionnelles » (essentiellement des droits de douane), 6 % de la contribution du Royaume-Uni et 4 % de la nouvelle contribution fondée sur les déchets plastiques non recyclés, mise en œuvre dès le 1er janvier 2021.

        Au-delà de la contribution sur le plastique adoptée fin 2021, la Commission a mis en avant trois nouvelles ressources propres en 2022 :

        
          	
            Le 13 décembre, le mécanisme d’ajustement carbone aux frontières. Ce dispositif s’appliquera à partir du 1er octobre 2023.

          

          	
            Le 15 décembre, l’impôt mondial sur les entreprises multinationales. Issue d’un accord signé à l’OCDE par près de 140 pays, cette taxe de 15 % minimum sur les bénéfices des entreprises doit entrer en vigueur fin 2023.

          

          	
            Le 18 décembre, la réforme du marché européen du carbone qui prévoit la suppression progressive des quotas gratuits dédiés aux industriels, et le paiement ses émissions liées au chauffage des bâtiments et au transport à compter de 2027.

          

        

        À ces éléments, s’ajoute potentiellement, à plus long terme, une proposition de taxe sur les transactions financières.

      

      
        2.1.3. Les plans de relance nationaux

        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	

                  	Montant (milliards € courants)

                  	Part des subventions de l’Union dans le total (%)

                  	Principales dépenses

                  	Statut

                

              
              
                
                  	Allemagne

                  	130

                  	20

                  	Climat, numérique, santé, social, économie du futur et productivité

                  	Approuvé

                

                
                  	Autriche

                  	4,5

                  	78

                  	Environnement, numérique, formation et R&D, résilience

                  	Approuvé

                

               
                  	Belgique

                  	5,9

                  	100

                  	Climat, numérique, mobilité, social, économie du futur et productivité, finances publiques

                  	Approuvé

                

                
                  	Bulgarie

                  	6,9

                  	91

                  	Innovation, environnement, numérique, équité

                  	Approuvé

                

               
                  	Chypre

                  	1,2

                  	83

                  	Environnement, numérique, protection sociale, éducation, économie, santé

                  	Approuvé

                

                
                  	Croatie

                  	6,3

                  	100

                  	Économie (verte et numérique), administration, éducation, emploi, santé

                  	Approuvé

                

                
                  	Danemark

                  	1,6

                  	100

                  	Réforme fiscale verte, recherche, logement, transport

                  	Approuvé

                

                
                  	Espagne

                  	69,5

                  	100

                  	Environnement, numérique, transports, création d’emplois

                  	Approuvé

                

                
                  	Estonie

                  	1

                  	100

                  	Santé, environnement, numérique, transports, énergie

                  	Approuvé

                

                
                  	Finlande

                  	2,1

                  	100

                  	Environnement, emploi, santé, numérique

                  	Approuvé

                

                
                  	France

                  	100

                  	39

                  	Rénovation d’immeubles, R&D, santé, territoires, emploi et jeunesse, infrastructures et mobilités vertes

                  	Approuvé

                

                
                  	Grèce

                  	30,5

                  	58

                  	Environnement, numérique, emploi, transformation de l’économie

                  	Approuvé

                

               
                  	Hongrie

                  	7,2

                  	100

                  	Santé, transports, formation, énergie, démographie et éducation

                  	Approuvé sous conditions

                

                
                  	Irlande

                  	0,99

                  	100

                  	Climat, numérique, résilience économique et emplois

                  	Approuvé

                

               
                  	Italie

                  	222,1

                  	31

                  	Climat, numérique, mobilité, éducation, inclusion, santé

                  	Approuvé

                

                
                  	Lettonie

                  	1,8

                  	100

                  	Environnement, social, numérique, santé, productivité

                  	Approuvé

                

                
                  	Lituanie

                  	2,2

                  	100

                  	Environnement, numérique, santé, formation, recherche

                  	Approuvé

                

                
                  	Luxembourg

                  	0,2

                  	51

                  	Logement, formation, transport, numérique

                  	Approuvé

                

                
                  	Malte

                  	0,3

                  	100

                  	Climat, transports, numérique, santé

                  	Approuvé

                

                
                  	Pays-Bas

                  	5,2

                  	90

                  	Transition écologique, transition numérique, logement, retraites, santé, planification fiscale

                  	Approuvé

                

               
                  	Pologne

                  	35,4

                  	68

                  	Environnement, innovation et marché du travail, économie et entreprises, numérique, santé

                  	Approuvé

                

                
                  	Portugal

                  	16,4

                  	85

                  	Infrastructures, éducation, santé, numérique, environnement

                  	Approuvé

                

                
                  	Rép. tchèque

                  	7,5

                  	94

                  	Infrastructures, éducation, numériuqe, santé, R&D, administration

                  	Approuvé

                

                
                  	Roumanie

                  	29,2

                  	49

                  	Environnement, éducation, croissance intelligente, cohésion, santé, administration

                  	Approuvé

                

                
                  	Slovaquie

                  	6,3

                  	100

                  	Environnement, administration, santé, éducation, R&D

                  	Approuvé

                

                
                  	Slovénie

                  	2,5

                  	72

                  	Environnement, numérique, croissance intelligente, santé

                  	Approuvé

                

                
                  	Suède

                  	3,2

                  	100

                  	Environnement, éducation, défis démographiques, numérique

                  	Approuvé

                

                
                  	Ce tableau a été constitué à partir des données des presses nationales et de la Commission, rassemblées par la Fondation Schuman.

                

              
            

          

        

      

      
        2.1.4. Répartition du budget européen par type de dépenses (2023)

        Les dépenses annuelles de l’Union européenne, représentant chaque année environ un septième des dépenses du cadre financier concerné, s’élèveront en 2023 à 186,6 milliards €, en crédits d’engagements. Elles sont en hausse de 1,1 % par rapport à 2022.

        
          [image: Image]

          
            Données : Commission européenne/Les montants correspondent aux crédits d’engagement

          
        
        Parmi les principaux postes de dépenses, le budget consacré à la cohésion, à la résilience et aux valeurs (70,6 milliards €) a largement augmenté depuis 2022 et devient le premier. Suit le budget consacré aux ressources naturelles et à l’environnement (57,3 milliards €), devant le marché unique, l’innovation et le numérique (21,6 milliards €). Restent enfin 37,2 milliards € répartis entre le voisinage, les dépenses d’administration, les migrations et la gestion des frontières et la sécurité et la défense, qui demeure le poste le moins doté du budget depuis de nombreuses années.

      

      
        2.1.5. Budget dédié aux ressources naturelles et à l’environnement (2023)
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        En 2023, l’Union européenne consacre 57,3 milliards € à son volet « Ressources naturelles et environnement », en baisse de 0,9 milliard € par rapport à 2022. Au sein de ce volet, ce sont les garanties agricoles qui dominent, dans le cadre de la PAC : le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) culmine à 40,7 milliards €. L’Union consacre en outre 12,9 milliards € au Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER). Seuls 800 millions € en 2022 abondent le Programme européen pour l’environnement et l’action climatique.

      

      
        2.1.6. Budget dédié aux politiques de cohésion et aux valeurs (2023)

        En 2023, l’Union européenne consacre 70,6 milliards € à son volet « Cohésion, résilience et valeurs », en hausse de près de 15 milliards € en un an ; c’est désormais son premier poste de dépenses. Le Fonds européen de développement régional (FEDER) domine le budget dédié à la cohésion, avec 38,4 milliards €. Il est complété par le Fonds de cohésion, le Fonds social européen (pour améliorer les conditions de travail) et le programme Erasmus+, en croissance régulière depuis les dernières années et largement soutenu par le Parlement européen.
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        2.1.7. Aide aux pays du voisinage (2023)

        En 2023, l’Union européenne consacre 17,2 milliards € à son volet « Voisinage et monde », soit autant qu’en 2022. Elle consacre ainsi près de 2,5 milliards € à l’Instrument d’aide de préadhésion (IAP III), destiné aux États tiers ciblés par l’élargissement, dans le but de les accompagner à mettre en œuvre des réformes politiques, institutionnelles, sociales et économiques pour se rapprocher des standards européens. De plus, l’Union européenne prévoit de dépenser 1,8 milliard € d’aide humanitaire en 2023 et autour de 400 millions € dans le cadre de la Politique étrangère et de sécurité commune (PESC).

        Le nouvel Instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale (IVCDCI) constitue l’essentiel de ce volet du budget européen, avec 12,3 milliards € en 2023. L’IVCDCI rassemble dix anciens instruments préexistants (dont l’Instrument européen de voisinage – IEV) et le Fonds européen de développement en un instrument unique.
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        2.1.8. Budget dédié au marché unique, à l’innovation et au numérique (2023)

        En 2023, l’Union européenne consacre 21,6 milliards € à son volet « Marché unique, innovation et numérique » qui fait la part belle au Cadre stratégique commun pour la recherche et l’innovation, sous la bannière « Horizon Europe », en lui consacrant 13,5 milliards €. Autre dépense importante, le Mécanisme pour l’interconnexion en Europe (3 milliards €) soutient le développement de réseaux européens dans les transports, l’énergie et le numérique.
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        2.1.9. Budget dédié aux dépenses d’administration (2023)
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        En 2023, l’Union européenne consacre 11,3 milliards € aux dépenses d’administration, un budget en hausse de 0,7 milliard € depuis 2022. Parmi ces dépenses, 2,3 milliards € sont consacrés aux retraites des fonctionnaires européens. Dans l’ordre, les institutions les plus dépensières sont la Commission et le Parlement, bien avant d’autres organismes (Conseil européen, Cour de Justice, Service diplomatique (SEAE)).

      

      
        2.1.10. Budget dédié aux dépenses liées aux migrations et à la gestion des frontières (2023)
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        En 2023, l’Union européenne consacre 3,7 milliards € à son volet « Migrations et gestion des frontières », qui a été séparé du volet de sécurité et de défense par rapport au CFP 2014-2020, alors que la Commission entend réformer les règles de l’espace Schengen et approfondir sa proposition de Pacte pour la migration et l’asile. Au sein de ce volet budgétaire, le Fonds « Asile et migration » est le plus richement doté avec 1,5 milliard €.

      

      
        2.1.11. Budget dédié aux dépenses de sécurité et de défense (2023)

        En 2023, l’Union européenne consacre 2,1 milliards € à son volet « Sécurité et défense », qui n’est plus directement associé aux questions migratoires. Au sein de ce poste budgétaire, le Fonds européen de la défense, largement renforcé dès 2022, arrive en tête, avec 900 millions € (voir partie 1).
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      2.2. La politique monétaire européenne et internationale

      
        2.2.1. Taux de croissance : États membres, zone euro et Union européenne
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            Données : FMI (WEO) 

          
        
        Après l’effondrement économique qu’ont connu tous les États membres – en dehors de l’Irlande – en 2020, en raison de la pandémie, la croissance est revenue en Europe en 2021 et en 2022. La croissance économique européenne en 2022 a été plus résistante que prévu face au choc considérable des termes de l’échange provoqué par la guerre en Ukraine. Ainsi, selon les estimations du FMI (janvier 2023), l’économie européenne devrait croître de 3,5 % en 2022 (contre 5,4 % en 2021).

        Tous les pays devraient connaître la croissance en 2022, avec des niveaux contrastés. L’Irlande, le Portugal et Malte affichent des taux supérieurs à 6 %, alors que l’Estonie, l’Allemagne, le Luxembourg, la Lituanie, la Slovaquie et la République tchèque plafonnent en-dessous de 2 %.

      

      
        2.2.2. Taux d’inflation : États membres, zone euro et Union européenne

        Après une année 2020 essentiellement marquée par la déflation dans de nombreux pays et la désinflation (+ 0,7 % en 2020 contre + 1,4 % en 2019), l’année 2021 a été celle d’un retour de d’inflation et de la croissance. Cependant, la guerre en Ukraine a totalement changé la donne et l’inflation annuelle en 2022 devrait atteindre 9,2 %, portée en grande partie par la hausse des prix de l’énergie.

        Au sein des États membres, les pays les plus exposés sont la Hongrie, les trois États baltes, la République tchèque et la Pologne. Avec 5,9 % prévus au total en 2022, la France est le pays de l’Union européenne le moins frappé par l’inflation – quand bien même ce niveau est dix fois plus élevé que celui de 2020.
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        2.2.3. Évolution des balances courantes : États membres, Union européenne, zone euro

        Après une période de stabilisation en 2017-2018, la tendance à la dégradation des balances courantes a recommencé en 2019-2020, pour la plupart des États. Elle s’est poursuivie en 2021 et en 2022.
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        Les évolutions entre 2021 et 2022 restent cependant contrastées : l’Irlande se situe toujours au niveau le plus élevé par rapport aux autres États membres, à plus de 12 % de son PIB. En revanche, en 2022, trois pays sont passés en-dessous de 0 % : France, Italie et Espagne.

      

      
        2.2.4. Taux d’endettement privé : États membres, zone euro
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            Données : Eurostat

            Données non disponibles pour la Bulgarie, la Roumanie et Malte.

          
        
        En moyenne, dans la zone euro, les ménages sont endettés à un niveau équivalent à un peu moins de 100 % du PIB : 96 % en 2021, contre 94 % en 2016. Sur les cinq dernières années, les pays ayant connu la plus forte hausse de ce taux sont la Slovaquie, la France, le Luxembourg et la Suède. Le taux d’endettement privé a, en revanche, fortement baissé en Irlande, à Chypre et en Lettonie, où il était déjà le plus bas de l’Union européenne.

      

      
        2.2.5. Évolution du taux directeur de la BCE, de la Fed et de la BoE

        Les douze dernières années de politique monétaire ont été marquées par trois périodes. D’une part, en 2009, la BCE, la Fed et la BoE ont apporté des réponses similaires à la crise, se traduisant par de fortes baisses des taux directeurs couplées à la mise en place de programmes de rachats d’actifs.

        Entre la crise des subprimes et celle du Covid-19, les trajectoires des trois banques centrales ont été divergentes. La BCE s’est singularisée en gardant son taux à 0 %, et ce depuis 2016. Dans le même temps, la BoE a maintenu son taux à un niveau plus élevé et l’a augmenté fin 2018. L’évolution du taux de la Fed a été plus surprenante. Entre la mi-2016 et la mi-2019, son taux directeur est passé de 0,38 à 2,4 %. La décision d’août 2019 a été spectaculaire car, pour la première fois, la Fed abaissait son taux, qui atteignait tout de même encore 1,51 % au début du mois de mars 2020.

        Ensuite, pour répondre à la pandémie et à la crise économique qui en découle, la BoE et la Fed ont massivement abaissé leur taux, légèrement au-dessus de 0 % (0,08 % pour la Fed et 0,1 % pour la BoE). La BCE ayant déjà fixé un taux à 0 %, elle ne l’a pas abaissé mais a renforcé sa politique monétaire non conventionnelle.

        À partir de la fin de l’année 2021, mais surtout de la guerre en Ukraine et de ses conséquences inflationnistes début 2022, les trois banques centrales ont choisi une stratégie consistant à relever leurs taux. Fin 2022, le taux de la Fed atteignait la fourchette de 4,25 % à 4,50 %, celui de la BCE 2,5 % et celui de la BoE 3,5 %.
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        2.2.6. Expansion des bilans de la BCE, de la BoE et de la Fed

        Les bilans de la BCE, de la BoE et de la Fed font apparaître une réponse unanime à la crise de 2008, qui a consisté à fournir massivement des liquidités aux entreprises et banques à titre exceptionnel.

        Pendant la période de reprise, les programmes de rachats de la Fed et de la BoE se sont stabilisés. En revanche, de 2015 à 2017, celui de la BCE a connu une croissance soutenue, essentiellement parce que c’était l’un des canaux privilégiés de la politique monétaire européenne, alors que le taux directeur était déjà à 0 %. Puis, avec la crise sanitaire de 2020, les programmes de rachats ont naturellement connu une hausse massive dans ces zones monétaires.

        La quasi-fin de la pandémie et surtout le contexte inflationniste de la guerre en Ukraine a parachevé de mettre un terme à cette dynamique. En fin d’année 2022, le bilan de la Fed a baissé en proportion du PIB américain, tandis que celui de la BCE stagnait. Il est vraisemblable que les bilans des Banques centrales continuent à décroître dans les prochains mois.
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        2.2.7. L’euro comme monnaie internationale

        Le rôle de l’euro au niveau international reste stable depuis son lancement. Si son importance a légèrement fléchi lors de la crise financière de 2008, il avait ensuite retrouvé progressivement sa place et n’a de fait jamais perdu son statut de deuxième monnaie internationale derrière le dollar. Pour autant, les incertitudes de la croissance et celles liées à la guerre en Ukraine ont poussé l’euro dans une situation défavorable, qui s’est notamment matérialisé par la parité euro-dollar autour de l’été 2022.

        En ce qui concerne les échanges mondiaux, en novembre 2022, 36,1 % des paiements SWIFT se sont faits en euro, c’est-à-dire deux points de moins qu’au même moment en 2021, contre 41,4 % pour le dollar.

        De plus, l’euro demeure derrière le dollar en ce qui concerne les dettes (21,7 % au quatrième trimestre 2021) et les prêts internationaux (25,8 % au quatrième trimestre 2021) ainsi que les réserves de change (20,6 % au quatrième trimestre 2021) et, sur ces trois indicateurs, la position de l’euro s’est détériorée par rapport au dollar par rapport à 2020.
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      2.3. Fiscalité des États membres et politique budgétaire

      
        2.3.1. Les recettes fiscales des États membres

        En 2022, les recettes fiscales dans l’Union représentent, en moyenne, 46,3 % du PIB annuel, en légère baisse par rapport à 2021. Ce chiffre cache des disparités importantes. Les pays bénéficiant des ressources fiscales les plus élevées sont la France, la Finlande et le Danemark, seuls trois pays à connaître un taux dépassant le seuil symbolique de 50 %. À l’inverse, les recettes fiscales sont beaucoup plus modérées à l’Est (Roumanie, Bulgarie) ou dans les États baltes (Lettonie, Lituanie, Estonie), ainsi qu’à Malte.

        Au-delà des disparités synchroniques entre les États membres en 2022, la réalité diachronique entre 2021 et 2022 est celle d’une relative stabilité des recettes fiscales par rapport aux PIB nationaux, s’expliquant essentiellement par l’absence de grandes réformes menées par les pays, si ce n’est quelques réductions d’impôts en 2022 pour répondre à la crise énergétique, par exemple la Pologne et le Portugal.

        
        
          
            
              
              
              
              
              
              
                
                  	

                  	Recettes fiscales (% du PIB)

                

                
                  	2021

                  	2022

                

                
                  	Allemagne

                  	47,5

                  	46,4

                

                
                  	Autriche

                  	50,1

                  	49,4

                

                
                  	Belgique

                  	49,4

                  	49,0

                

                
                  	Bulgarie

                  	37,5

                  	36,4

                

                
                  	Chypre

                  	42,4

                  	41,9

                

                
                  	Croatie

                  	46,4

                  	47,0

                

                
                  	Danemark

                  	53,4

                  	51,7

                

                
                  	Espagne

                  	43,7

                  	44,0

                

                
                  	Estonie

                  	39,0

                  	38,9

                

                
                  	Finlande

                  	52,7

                  	51,9

                

               
                  	France

                  	52,6

                  	53,3

                

                
                  	Grèce

                  	48,9

                  	47,6

                

                
                  	Hongrie

                  	41,1

                  	43,3

                

                
                  	Irlande

                  	23,2

                  	22,8

                

                
                  	Italie

                  	48,3

                  	48,6

                

                
                  	Lettonie

                  	38,3

                  	35,8

                

                
                  	Lituanie

                  	36,8

                  	37,4

                

                
                  	Luxembourg

                  	43,2

                  	42,7

                

                
                  	Malte

                  	37,1

                  	37,2

                

                
                  	Pays-Bas

                  	44,0

                  	43,9

                

                
                  	Pologne

                  	42,3

                  	39,3

                

                
                  	Portugal

                  	45,3

                  	43,2

                

                
                  	Rép. tchèque

                  	40,6

                  	40,3

                

                
                  	Roumanie

                  	30,7

                  	31,2

                

                
                  	Slovaquie

                  	40,7

                  	41,3

                

                
                  	Slovénie

                  	43,8

                  	43,0

                

                
                  	Suède

                  	49,6

                  	49,2

                

                
                  	Union européenne

                  	46,8

                  	46,3

                

                
                  	Zone euro

                  	47,2

                  	46,9

                

                
                  	Les revenus pris en compte incluent les impôts, les cotisations sociales, les dons reçus et les autres revenus. Source : FMI (WEO)

                

              
            

          

        

      

      
        2.3.2. Comparaisons européennes de dépenses publiques

        Le total des dépenses publiques représente en moyenne au sein de l’Union européenne 52,9 % du PIB en 2020 dans un contexte fortement marqué par des dépenses accrues en raison de la pandémie. Ce taux est tiré vers le haut par des États particulièrement généreux, au premier rang desquels la France (61,6 %), suivie par la Grèce et la Belgique. De façon peu surprenante, l’importance des dépenses publiques dans ces pays est notamment le fait de leur système de protection sociale, puisque les dépenses qui y sont associées représentent plus de 22 % de leur PIB.

        La faiblesse de ce secteur explique, à l’inverse, les dépenses publiques plus basses de certains États comme l’Irlande, où les dépenses de protection sociale ne représentent que 10,2 % du PIB (malgré une hausse de plus d’un point par rapport à 2019), et le total des dépenses publiques, 27,4 %. En dehors de ce pays, les dépenses publiques les plus faibles se trouvent dans les États d’Europe orientale dont les systèmes de santé et d’éducation sont en moyenne moins développés. Concernant ces deux derniers secteurs, le poids des dépenses qui y sont associées suit logiquement celui des dépenses publiques totales du pays, ces dépenses sectorielles étant fortement liées au choix du modèle social en place.

        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	

                  	Part du PIB en 2020 (%)

                

                
                  	Total des dépenses publiques

                  	Services généraux des administrations publiques

                  	Défense

                  	Santé

                  	Enseignement

                  	Protection sociale

                

                
                  	Allemagne

                  	50,8

                  	6,1

                  	1,1

                  	8,5

                  	4,7

                  	21,8

                

                
                  	Autriche

                  	57,1

                  	6,2

                  	0,6

                  	9,2

                  	5,1

                  	22,9

                

                
                  	Belgique

                  	59,2

                  	7,4

                  	0,9

                  	8,8

                  	6,6

                  	22,7

                

                
                  	Bulgarie

                  	41,8

                  	3,5

                  	1,5

                  	5,9

                  	4

                  	13,1

                

                
                  	Chypre

                  	45,1

                  	7,6

                  	1,9

                  	5,9

                  	5,9

                  	13,6

                

                
                  	Croatie

                  	54,5

                  	6,2

                  	1,1

                  	7,3

                  	5,4

                  	15,7

                

                
                  	Danemark

                  	53,4

                  	6,3

                  	1,2

                  	8,9

                  	6,4

                  	22,4

                

                
                  	Espagne

                  	52,4

                  	5,9

                  	0,9

                  	7,6

                  	4,6

                  	22,1

                

                
                  	Estonie

                  	45,9

                  	4

                  	2,5

                  	6,7

                  	6,6

                  	15

                

                
                  	Finlande

                  	57,5

                  	8,4

                  	1,4

                  	7,7

                  	5,9

                  	25,7

                

                
                  	France

                  	61,6

                  	5,8

                  	1,9

                  	9

                  	5,5

                  	27,3

                

                
                  	Grèce

                  	59,8

                  	8,4

                  	2,6

                  	6,7

                  	4,5

                  	22,5

                

                
                  	Hongrie

                  	51,6

                  	8,2

                  	1,1

                  	6,4

                  	4,7

                  	13,6

                

                
                  	Irlande

                  	27,4

                  	2,3

                  	0,2

                  	5,4

                  	3,1

                  	10,2

                

                
                  	Italie

                  	57,1

                  	8,7

                  	1,4

                  	7,9

                  	4,3

                  	25,2

                

                
                  	Lettonie

                  	43,1

                  	4

                  	2,5

                  	4,8

                  	5,9

                  	13,5

                

                
                  	Lituanie

                  	42,9

                  	3,5

                  	2,3

                  	5,9

                  	5,2

                  	16,3

                

                
                  	Luxembourg

                  	47,2

                  	5,1

                  	0,7

                  	5,9

                  	5

                  	20,6

                

                
                  	Malte

                  	45,9

                  	5,6

                  	0,5

                  	7,2

                  	5,9

                  	12

                

                
                  	Pays-Bas

                  	48

                  	4,1

                  	1,3

                  	8

                  	5,3

                  	17,4

                

                
                  	Pologne

                  	48,7

                  	4,4

                  	1,7

                  	5,4

                  	5,2

                  	18,2

                

                
                  	Portugal

                  	49,3

                  	7,1

                  	0,8

                  	7,2

                  	5

                  	18,8

                

                
                  	Rép. tchèque

                  	47,2

                  	5,2

                  	1

                  	9,2

                  	5,1

                  	14,4

                

                
                  	Roumanie

                  	41,5

                  	4,9

                  	2,3

                  	5,5

                  	3,7

                  	13,7

                

                
                  	Slovaquie

                  	45,6

                  	6,2

                  	1,4

                  	6,3

                  	4,6

                  	16,3

                

                
                  	Slovénie

                  	51,3

                  	5,4

                  	1

                  	7,9

                  	5,8

                  	18,7

                

                
                  	Suède

                  	52,1

                  	7

                  	1,4

                  	7,3

                  	7

                  	19,6

                

                
                  	Union européenne 

                  	52,9

                  	6,2

                  	1,3

                  	8

                  	5

                  	21,9

                

                
                  	Données: Eurostat (2020)

                

              
            

          

        

      

      
        2.3.3. Déficits et dettes publiques : États membres, zone euro et Union européenne

        Alors que les déficits européens avaient connu une baisse continue de 2013 à 2019, grâce à l’amélioration de la croissance et aux efforts de consolidation, le solde nominal de l’Union européenne et des États membres s’est fortement détérioré en raison des effets consécutifs de la pandémie et de la guerre en Ukraine. Le solde nominal moyen s’élève ainsi à –3,6 % au sein de l’Union européenne et à –3,8 % dans la zone euro, bien en-dessous des objectifs du Pacte de Stabilité et de Croissance, en cours de réforme.

        
          [image: Image]
        

        
        
          [image: Image]

        
        En matière de déficit structurel, c’est-à-dire indépendamment de la conjoncture économique, la baisse est importante, témoignage des conséquences négatives structurelles et durables qu’engendrent la pandémie et la guerre. La baisse du solde structurel la plus importante a été ressentie en Grèce et à Malte.

        Enfin, par rapport à 2017, la dette publique a significativement augmenté en 2022, en raison de l’endettement des États pour financer les plans de soutien à l’économie, dans un contexte de baisse des recettes fiscales, tant contre la pandémie que contre la crise énergétique. Par rapport à 2020 cependant, les dettes publiques en part du PIB ont baissé en moyenne en 2022. Selon les estimations du FMI, la dette publique de la zone euro atteignait, fin 2022, 93 % du PIB. Les estimations d’Eurostat ont montré qu’au troisième trimestre 2022, la dette publique de la zone euro s’élevait à 93 % du PIB, et 85,1 % dans l’Union européenne.

      

      
        2.3.4. Fiscalité de l’Union européenne : TVA, impôt sur le revenu, impôt sur les sociétés

        Les taux de TVA sont semblables entre les États membres, du fait de mesures d’harmonisation partielle dans l’Union européenne, qui fixent notamment un taux standard plancher de 15 %. La plupart des États affichent un taux proche de celui de la moyenne de l’Union (21,5 %), tandis que le Luxembourg (17 %) et la Hongrie (27 %) présentent respectivement les taux minimal et maximal.

        Des variations plus importantes peuvent être observées en matière d’impôt sur les sociétés, mesuré sous la forme des taux d’imposition implicites. Le niveau le plus élevé se trouve en France (49,9 %).

        L’impôt sur le revenu des personnes physiques, enfin, présente en Europe des taux marginaux variables. Les plus élevés se trouvent dans les pays scandinaves, comme le Danemark (55,9 %), la Suède (52,2 %) et la Finlande (51,3 %), ainsi qu’en France (51,5 %) et en Belgique (53,1 %). À l’inverse, les pays d’Europe orientale tendent à afficher des taux parmi les plus faibles.

        
        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	
                  	TVA (%)

                  	Impôt sur le revenu des personnes (%)
                    

                  	Impôt sur le revenu Standard Réduit des sociétés (%)

                

                
                  
                  	Standard

                  	Réduit

                  
                

              
              
               
                  	Allemagne

                  	19

                  	7

                  	47,5

                  	17,7

                

                
                  	Autriche

                  	20

                  	10/13

                  	50

                  	15,2

                

                
                  	Belgique

                  	21

                  	6/12

                  	53,1

                  	19,3

                

                
                  	Bulgarie**

                  	20

                  	9

                  	10

                  	11,6

                

                
                  	Chypre

                  	19

                  	5/9

                  	35

                  	5

                

                
                  	Croatie

                  	25

                  	5/13

                  	35,4

                  	33,2

                

                
                  	Danemark

                  	25

                  	-

                  	55,9

                  	15,3

                

                
                  	Espagne

                  	21

                  	10

                  	45

                  	16,7

                

                
                  	Estonie

                  	20

                  	9

                  	20

                  	9,9

                

                
                  	Finlande

                  	24

                  	10/14

                  	51,3

                  	12,9

                

                
                  	France

                  	20

                  	5,5/10

                  	51,5

                  	49,9

                

                
                  	Grèce

                  	24

                  	6/13

                  	54

                  	15

                

                
                  	Hongrie

                  	27

                  	5/18

                  	15

                  	17,8

                

                
                  	Irlande

                  	23

                  	9/13,5

                  	40

                  	10,1

                

                
                  	Italie

                  	22

                  	5/10

                  	47,1

                  	18,4

                

                
                  	Lettonie

                  	21

                  	5/12

                  	31

                  	7,7

                

                
                  	Lituanie

                  	21

                  	5/9

                  	32

                  	6,6

                

                
                  	Luxembourg

                  	17

                  	8

                  	45,8

                  	2,7

                

                
                  	Malte

                  	18

                  	5/7

                  	35

                  	n.d.

                

                
                  	Pays-Bas

                  	21

                  	9

                  	49,5

                  	9,1

                

                
                  	Pologne

                  	23

                  	5/8

                  	32

                  	13,1

                

                
                  	Portugal

                  	23

                  	6/13

                  	53

                  	27,7

                

                
                  	Rép. tchèque

                  	21

                  	10/15

                  	23

                  	23,7

                

                
                  	Roumanie

                  	19

                  	5/9

                  	10

                  	n.d.

                

                
                  	Slovaquie

                  	20

                  	10

                  	25

                  	22,6

                

                
                  	Slovénie

                  	22

                  	5/9,5

                  	50

                  	20,2

                

                
                  	Suède

                  	25

                  	6/12

                  	52,2

                  	19,9

                

                
                  	Union européenne

                  	21,5

                  	n.d.

                  	38,9

                  	n.d.

                

                
                  	Zone euro

                  	20,8

                  	n.d. 

                  	42,9

                  	n.d.

                

                
                  	n.d.: données non disponibles

                    Les taux de TVA sont ceux qui s’appliquent au 1er juillet 2021. La TVA réduite désigne le taux spécifique qui s’applique à des tranches de produits définis au niveau national.

                    Les taux d’impôts sur le revenu des personnes concernent les tranches les plus élevées, au 1er juillet 2022.

                    Les taux d’impôts sur le revenu des sociétés sont les taux d’imposition implicites (version traditionnelle) en 2020, sauf pour la Bulgarie (** 2017).

                

                
                  	Données : Commission Européenne, Direction générale fiscalité et Union douanière

                

              
            

          

        

      

      
        2.3.5. Impôt mondial sur les entreprises multinationales

        Historiquement, il n’existait aucune taxe spécifique sur les multinationales qui réalisent une part importante de leur activité dans un État tout en déclarant un faible profit associé. Avant 2021, plusieurs États avaient mis en place une telle taxe à l’échelon national : France (dès juillet 2019), Italie, Espagne, Royaume-Uni, Autriche, République tchèque.

        La pandémie ainsi que la nouvelle administration Biden ont changé la donne. Sous la pression américaine, l’Union européenne a gelé son projet de taxation du numérique en juillet 2021 afin de poursuivre les négociations au niveau de l’OCDE et du G20 sur la taxation des multinationales. En octobre 2021, les pays du G20, à l’initiative de l’OCDE et rejoints par un total de 136 pays, ont discuté puis acté le projet d’un impôt mondial minimum de 15 % sur les profits des multinationales réalisant plus de 750 millions € de chiffre d’affaires et ayant leur siège dans l’un des 136 pays signataires. La mise en place est prévue pour 2023.

        Dans l’Union européenne, la proposition a recueilli l’accord de la grande majorité des États membres, par exemple de l’Irlande, historiquement réticente car elle héberge les sièges européens de plusieurs « GAFAM ». Cependant, dans un bras de fer avec la Commission au sujet des crédits du plan de relance européen qui doivent théoriquement lui revenir, la Hongrie a maintenu son opposition au projet de taxation mondiale. Celui-ci requiert pourtant l’unanimité des États membres pour être adopté. Plusieurs États membres, selon une initiative française, se sont mis d’accord en septembre pour trouver des moyens de mettre en œuvre la taxation malgré l’opposition de la Hongrie. L’affaire reste à suivre. Notons par exemple que l’impôt minimum à 15 % figure dans le budget 2022-2023 du Royaume-Uni.

      

      
        2.3.6. Liste européenne des paradis fiscaux

        En février 2023, le Conseil de l’Union européenne a mis à jour sa liste des pays et territoires non coopératifs à des fins fiscales, appelée « liste des paradis fiscaux » dans le débat public. Celle-ci concerne désormais les seize pays suivants :

        
          	
            Îles Samoa américaines

          

          	
            Anguilla

          

          	
            Bahamas

          

          	
            Costa Rica

          

          	
            Fidji

          

          	
            Guam

          

          	
            Îles Marshall

          

          	
            Palaos

          

          	
            Panama

          

          	
            Russie

          

          	
            Samoa

          

          	
            Trinité-et-Tobago

          

          	
            Turks-et-Caicos

          

          	
            Îles Vierges américaines

          

          	
            Îles Vierges britanniques

          

          	
            Vanuatu

          

        

        Cette liste poursuit le but de lutter contre trois phénomènes : la fraude ou l’évasion fiscales, l’évitement fiscal et le blanchiment de capitaux. L’objectif consiste à favoriser des pratiques coopératives en matière fiscale.

        La liste est régulièrement actualisée. Ainsi, en février 2023, quatre ont été ajoutés : le Costa Rica, les Îles Marshall, la Russie et les Îles Vierges britanniques.

      

    

    
      

    






2.4. Emploi, chômage et inégalités

      
        2.4.1. Taux de chômage : États membres, zone euro, Union européenne

        Alors que le taux de chômage dans l’Union européenne poursuivait une baisse progressive ces dernières années, l’année 2020 a été marquée par une hausse massive en raison de la pandémie, atteignant 7,4 % fin 2020. À la faveur de la reprise, le taux de chômage a ensuite baissé jusqu’à 6,1 % en décembre 2022. Dans la zone euro, le chômage atteint 6,6 % de la population active.

        La pandémie et la reprise ont perpétué les différences notables entre les États membres. L’Espagne est toujours l’État frappé le plus durement avec un taux de chômage de 13,1 %, mais toujours supérieur au taux grec (11,6 %). L’Europe méditerranéenne (Grèce, Espagne, Italie, France, Chypre) reste la plus frappée par le chômage, mais aussi la Suède.

        À l’inverse, et de façon régulière depuis de nombreuses années, la République tchèque, la Pologne et l’Allemagne affichent des taux de chômage inférieurs ou égaux à 3 %.

        Il ne faut cependant pas oublier qu’une telle diversité des taux de chômage doit être mise en regard d’autres indicateurs tels que la qualité de l’emploi, le taux d’inactivité et le salaire moyen pour évaluer l’état du marché du travail dans un État sans céder aux généralisations abusives.

        
          [image: Image]

          
            Données : Eurostat 

          
        
      

      
        2.4.2. Taux de chômage de longue durée

        La décomposition des taux de chômage selon la durée de celui-ci est intéressante car elle montre que, pour l’heure, un peu plus de la moitié du chômage, en moyenne, constitue du chômage de courte durée. En moyenne dans l’Union européenne, le chômage de longue durée s’élève ainsi à 2,5 % en 2021 contre 4,1 % pour le chômage de courte durée. Ce dernier taux a baissé en 2021 par rapport à 2020, en raison du retour dans l’emploi après la pandémie.

        Il faut, là encore souligner des différences selon les pays. Certains États affichent des taux de chômage de longue durée supérieurs à la moitié du taux de chômage global : en Grèce, en Italie, en Slovaquie, le chômage de longue durée représente plus de 50 % du taux de chômage moyen de l’économie. Cette situation témoigne des dysfonctionnements structurels du marché du travail, hérités en partie de la crise de 2008 et qui risquent de se cumuler avec ceux de la situation actuelle.

        À l’inverse, les États les plus proches du plein emploi sont ceux dont le chômage longue durée est le plus faible : la situation en République tchèque, en Pologne, en République tchèque, aux Pays-Bas, par exemple, souligne ainsi le dynamisme du marché de l’emploi dans ces pays et le rôle d’institutions qui favorisent généralement la flexibilité.
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            Données : Eurostat 

          
        
      

      
        2.4.3. Taux de chômage par tranches d’âge : États membres, zone euro, Union européenne

        Dans l’Union européenne, en décembre 2022, 15 % des jeunes de 15 à 24 ans qui forment la population active (et ne sont donc pas en formation) sont au chômage, en baisse d’un point par rapport à 2021. Cette valeur est une simple moyenne, puisque dans de nombreux États, particulièrement frappés par le chômage de manière générale (Grèce, Espagne), ces taux sont élevés et dépassent 25 %.

        Le taux de chômage moyen des actifs de 25 à 49 ans dans l’Union européenne (6 % de la population active en 2021) est peu ou prou semblable au taux de chômage général de l’économie, puisque cette classe d’âge représente l’écrasante majorité de la population active de l’Union, dans un contexte d’allongement de la scolarité des jeunes de moins de 25 ans notamment, avant l’entrée dans la vie active.

        Enfin, le taux de chômage des seniors parmi les plus de 50 ans dans la population active est relativement faible (5,5 % en 2021), mais ce chiffre peut être trompeur : de fait, de nombreux seniors de plus de 50 ans ne sont plus dans la population active car ils sont partis à la retraite ou devenus inactifs. Les chiffres les plus élevés se trouvent en Grèce et en Espagne, ce qui constitue un indice de la prégnance des difficultés d’emploi des seniors dans des pays avec des situations économiques et sociales déjà défavorables.
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            Données : Eurostat 

          
        
      

      
        2.4.4. L’emploi public au sein de l’Union européenne

        L’emploi public dans les États membres se répartit équitablement de part et d’autre de la moyenne de l’OCDE. Alors qu’il atteint son maximum dans les pays scandinaves en 2019, avec 28,7 % de l’emploi total en Suède, 27,6 % au Danemark et 24,2 % en Finlande, ce qui constitue l’un des aspects du modèle d’État-providence, il est beaucoup plus faible en Allemagne, aux Pays-Bas et au Luxembourg, ainsi que dans plusieurs États d’Europe méridionale (Italie, Portugal, Espagne), à rebours des idées reçues. Il faut cependant bien noter que ces résultats sont tributaires de choix statistiques des pays, le personnel médical n’étant par exemple pas comptabilisé comme fonctionnaire par l’Allemagne.
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            Données : OECD National Accounts Statistics (database). Data for Japan, Korea, Mexico, Switzerland, Turkey and the United States are from the International Labour Organization (ILO), ILOSTAT (database), Public employment by sectors and sub-sectors of national accounts. 

          
        
        En une décennie, de 2009 à 2019, la moyenne de l’OCDE a légèrement baissé : 17,9 % de l’emploi total est constitué d’emploi public en 2019, contre 18,4 % en 2009. De nombreux États ont en effet baissé leur nombre de fonctionnaires et de contractuels du secteur public. Ce n’est cependant pas le cas de la Pologne, de la Slovénie, de la République tchèque, de l’Espagne et du Luxembourg qui se situent sur une trajectoire haussière.

      

      
        2.4.5. Emploi et libre circulation

        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	En %

                  	2016

                  	2021

                

                
                  	Taux d’emploi des travailleurs issus des autres États membres

                  	Taux d’emploi des travailleurs issus d’un État hors de l’UE

                  	Taux d’emploi général dans le pays

                  	Part des actifs issus d’un autre État de l’UE dans la population active totale (15-64 ans)*

                  	Taux d’emploi des travailleurs issus des autres États membres

                  	Taux d’emploi des travailleurs issus d’un État hors de l’UE

                  	Taux d’emploi général dans le pays

                  	Part des actifs issus d’un autre État de l’UE dans la population active totale (15-64 ans)*

                

                 
                  	Allemagne

                  	74,7

                  	52

                  	75,7

                  	5,77

                  	75,8

                  	56,6

                  	76,2

                  	6,2

                

                
                  	Autriche

                  	71,5

                  	53,2

                  	72,8

                  	8,52

                  	72,4

                  	59,3

                  	73,1

                  	10,7

                

                
                  	Belgique

                  	62,3

                  	41

                  	64,3

                  	7,61

                  	65,3

                  	41,5

                  	68,7

                  	8,6

                

                
                  	Bulgarie

                  	63,4

                  	53,4

                  	n.d.

                  	n.d.

                  	68,1

                  	48,1

                  	n.d.

                  	n.d.

                

                
                  	Chypre

                  	63,7

                  	61,3

                  	69,3

                  	11,68

                  	70,8

                  	68,4

                  	73,5

                  	11,2

                

                
                  	Croatie

                  	56,9

                  	30,3

                  	43,1

                  	0,07

                  	63,4

                  	59,2

                  	n.d.

                  	0,1

                

                
                  	Danemark

                  	72,7

                  	55,8

                  	73,7

                  	2,64

                  	75,5

                  	63,7

                  	80,1

                  	3,1

                

                
                  	Espagne

                  	59,5

                  	53,9

                  	62,2

                  	4,10

                  	62,7

                  	55,7

                  	61,9

                  	4,0

                

                
                  	Estonie

                  	71,8

                  	67,4

                  	70,7

                  	0,55

                  	74

                  	69,5

                  	77,8

                  	0,9

                

                
                  	Finlande

                  	69,1

                  	44,9

                  	71,7

                  	1,61

                  	72,7

                  	56,5

                  	75,8

                  	2,3

                

                
                  	France

                  	64,2

                  	44,7

                  	67,4

                  	2,15

                  	67,2

                  	52,7

                  	70,2

                  	2,1

                

                
                  	Grèce

                  	52

                  	52,2

                  	51,2

                  	1,12

                  	57,2

                  	52,8

                  	47,5

                  	0,7

                

                
                  	Hongrie

                  	66,5

                  	61,8

                  	68,3

                  	0,37

                  	73,1

                  	68,1

                  	80,6

                  	0,4

                

                
                  	Irlande

                  	66,4

                  	61,1

                  	74,1

                  	9,56

                  	69,8

                  	68,7

                  	75

                  	10,0

                

                
                  	Italie

                  	57,2

                  	57,9

                  	63,1

                  	3,62

                  	58,2

                  	56,5

                  	60,8

                  	3,3

                

                
                  	Lettonie

                  	68,7

                  	63,3

                  	79

                  	0,20

                  	69,9

                  	65,4

                  	79,4

                  	0,5

                

               
                  	Lituanie

                  	69,4

                  	67,8

                  	n.d.

                  	n.d.

                  	72,4

                  	68

                  	92,3

                  	0,1

                

                
                  	Luxembourg

                  	65,6

                  	55,2

                  	69,6

                  	46,88

                  	69,4

                  	64,5

                  	74

                  	45,7

                

                
                  	Malte

                  	67,2

                  	70,2

                  	85,2

                  	2,84

                  	75,5

                  	78,2

                  	89

                  	12,1

                

                
                  	Pays-Bas

                  	74,8

                  	51,5

                  	75

                  	2,16

                  	80,1

                  	56

                  	77,1

                  	3,2

                

               
                  	Pologne

                  	64,5

                  	60,2

                  	62,3

                  	0,06

                  	70,3

                  	81,2

                  	83,1

                  	0,1

                

                
                  	Portugal

                  	65,2

                  	63,3

                  	71

                  	0,52

                  	70,1

                  	68

                  	83

                  	0,5

                

                
                  	Rép. tchèque

                  	72

                  	75,9

                  	82,7

                  	1,09

                  	74,4

                  	77,4

                  	83,9

                  	1,6

                

                
                  	Roumanie

                  	61,6

                  	n.d.

                  	n.d.

                  	n.d.

                  	61,9

                  	65,1

                  	n.d.

                  	n.d.

                

                
                  	Slovaquie

                  	64,9

                  	61,7

                  	76,8

                  	0,16

                  	69,4

                  	n.d.

                  	n.d.

                  	0,3

                

                
                  	Slovénie

                  	65,8

                  	66,6

                  	64,9

                  	0,54

                  	71,4

                  	69,4

                  	78,5

                  	0,7

                

                
                  	Suède

                  	76,2

                  	49,3

                  	74,5

                  	2,59

                  	75,4

                  	50,5

                  	79,6

                  	3,1

                

                
                  	Union européenne

                  	65,6

                  	52,9

                  	69,8

                  	3,21

                  	68,4

                  	56,4

                  	71,2

                  	3,4

                

                
                  	Les données portent sur les personnes âgées de 15 à 64 ans et sont exprimées en % de la population active

                    Données : Eurostat

                    * Données arrondies

                

              
            

          

        

        Alors que la liberté de circulation des travailleurs dans l’Union européenne est garantie par le Traité, 3,4 % des actifs de l’Union de 15 à 64 ans résident dans un autre État que celui dont ils ont la nationalité en 2021, soit une proportion en hausse depuis 2016 et stable par rapport à 2020. Le Luxembourg est l’État qui profite le plus de cette mobilité : 45,7 % des résidents (15-64 ans) ne sont pas luxembourgeois. Un chiffre sans commune mesure avec n’importe quel autre État. À l’inverse, la Pologne, la Slovaquie, l’Estonie, la Grèce, la Croatie, la Hongrie et la Lituanie accueillent moins de 1 % d’actifs communautaires non-nationaux.

        Ayant choisi de résider dans un autre État membre, les « citoyens mobiles » disposent en moyenne d’un taux d’emploi (68,4 %) légèrement plus faible que la moyenne de l’économie générale de chacun des États membres (71,2 %) en 2021, une situation qui s’est d’ailleurs beaucoup améliorée depuis 2016, où le taux d’emploi des « citoyens mobiles » atteignait 65,6 %.

        Au contraire, les résidents issus d’un État hors Union présentent des taux d’emploi sensiblement plus faibles que ceux de la population, bien qu’en hausse en moyenne, de 52,9 % en 2016 à 56,4 % en 2021.

      

      
        2.4.6. Les retraites dans l’Union européenne

        En moyenne, dans l’Union, les actifs prennent leur retraite à 63,8 ans. Les Italiens sont ceux qui partent le plus tard (65,5 ans en moyenne), devant les Estoniens et les Suédois. Les Luxembourgeois sont ceux qui partent le plus tôt, devant les Slovaques, les Autrichiens et les Français. Cet âge effectif de départ devrait s’élever à un peu moins de 65 ans en 2030.

        Cette projection est liée aux projets de réforme des États membres, mais aussi au vieillissement générationnel auxquels font et feront face tous les États membres. Déjà élevé, en moyenne à 32,5 % dans l’Union (+ 0,5 point en un an), il croîtrait pour atteindre 39,1 % en 2030 selon les estimations, avec les taux les plus élevés pour l’Italie et le Portugal.

        Enfin, les retraites représentent une part significative du budget des États : les retraites publiques s’élèvent à 11,6 % du PIB en 2019 et augmenteront jusqu’à 12,5 % en 2030. Ce volume ne tient par définition pas compte des retraites privées et est donc logiquement très faible pour les pays qui n’ont que partiellement socialisé leurs systèmes de retraites. La part la plus élevée en 2030 concerne l’Italie et la France.

        
        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	

                  	Âge de départ à la retraite

                  	Taux de dépendance des personnes âgées

                  	Volume brut des retraites publiques, en % du PIB

                

                
                  	Âge légal (au 1er janvier 2022)

                  	Âge effectif (2019)

                  	Âge effectif (projection 2030)

                  	2021

                  	Prévisions pour 2030

                  	2019

                  	Prévisions pour 2030

                

                
                  	Allemagne

                  	65,8

                  	64,6

                  	65,5

                  	34,2

                  	42,1

                  	10,3

                  	11,5

                

                
                  	Autriche

                  	62,5

                  	62,3

                  	62,9

                  	28,9

                  	36,6

                  	13,3

                  	15,1

                

                
                  	Belgique

                  	65

                  	63,4

                  	64,3

                  	30,1

                  	36,4

                  	12,2

                  	14,0

                

                
                  	Bulgarie

                  	63,1

                  	63,9

                  	64,1

                  	34,1

                  	39,0

                  	8,3

                  	8,5

                

                
                  	Chypre

                  	65

                  	63,9

                  	64,7

                  	24,3

                  	30,1

                  	8,8

                  	10,0

                

                
                  	Croatie

                  	64

                  	62,0

                  	62,7

                  	33,3

                  	40,6

                  	10,2

                  	11,0

                

                
                  	Danemark

                  	67

                  	64,5

                  	65,8

                  	31,7

                  	37,3

                  	9,3

                  	8,5

                

                
                  	Espagne

                  	65

                  	64,2

                  	65,3

                  	30,0

                  	37,2

                  	12,3

                  	12,3

                

                
                  	Estonie

                  	64,3

                  	65,1

                  	66,0

                  	32,2

                  	37,1

                  	7,8

                  	6,9

                

                
                  	Finlande

                  	64

                  	63,7

                  	64,4

                  	36,8

                  	42,2

                  	13,0

                  	13,7

                

                
                  	France

                  	62

                  	62,3

                  	63,5

                  	33,6

                  	40,0

                  	14,8

                  	15,6

                

                
                  	Grèce

                  	67

                  	62,9

                  	64,8

                  	35,6

                  	41,9

                  	15,7

                  	13,8

                

                
                  	Hongrie

                  	65

                  	62,8

                  	65,1

                  	31,2

                  	33,7

                  	8,3

                  	8,3

                

                
                  	Irlande

                  	66

                  	64,7

                  	64,7

                  	22,6

                  	27,0

                  	4,6

                  	5,9

                

                
                  	Italie

                  	67

                  	65,5

                  	66,4

                  	37,0

                  	43,9

                  	15,4

                  	17,3

                

                
                  	Lettonie

                  	64,3

                  	63,5

                  	64,5

                  	32,9

                  	41,2

                  	7,1

                  	6,9

                

                
                  	Lituanie

                  	64

                  	62,7

                  	64,1

                  	30,7

                  	41,0

                  	7,1

                  	7,9

                

                
                  	Luxembourg

                  	65

                  	60,2

                  	60,2

                  	21,0

                  	26,9

                  	9,2

                  	11,4

                

                
                  	Malte

                  	64

                  	62,4

                  	63,3

                  	27,9

                  	31,9

                  	7,1

                  	6,6

                

                
                  	Pays-Bas

                  	66,5

                  	64,9

                  	65,8

                  	30,6

                  	38,3

                  	6,8

                  	8,1

                

                
                  	Pologne

                  	62,5

                  	62,9

                  	62,9

                  	28,5

                  	35,6

                  	10,6

                  	11,0

                

                
                  	Portugal

                  	66,5

                  	64,3

                  	64,8

                  	35,0

                  	43,1

                  	12,7

                  	14,2

                

                
                  	Rép. tchèque

                  	63,8

                  	62,4

                  	63,8

                  	31,6

                  	35,2

                  	8,0

                  	8,8

                

                
                  	Roumanie

                  	63,4

                  	63,4

                  	63,3

                  	29,7

                  	34,0

                  	8,1

                  	12,9

                

                
                  	Slovaquie

                  	62,8

                  	61,7

                  	62,2

                  	25,5

                  	32,6

                  	8,3

                  	10,2

                

                
                  	Slovénie

                  	65

                  	62,0

                  	62,9

                  	32,1

                  	39,2

                  	10,0

                  	10,8

                

                
                  	Suède

                  	62

                  	65,0

                  	65,1

                  	32,4

                  	34,4

                  	7,6

                  	7,4

                

                
                  	Union européenne

                  	n.d.

                  	63,8

                  	64,8

                  	32,5

                  	39,1

                  	11,6

                  	12,5

                

                
                  	Les données sur l’âge légal de départ sont pour plusieurs pays des moyennes entre l’âge de départ des femmes et l’âge de départ des hommes. De plus, lorsque plusieurs âges sont disponibles, l’âge le plus élevé est retenu. Enfin, cet âge légal doit être mis en regard d’autres conditions également nécessaires pour ouvrir le droit à une retraite complète (par exemple, les trimestres de cotisation). Données : CLEISS (2022), Eurostat (2022) et Commission européenne (2022)

                

              
            

          

        

      

      
        2.4.7. L’état des inégalités salariales hommes-femmes dans les États membres

        En moyenne, dans chaque secteur d’activité, les Européennes percevaient un salaire inférieur à celui des hommes de 13 % en 2020, témoignage à la fois de différences structurelles entre l’offre de travail des hommes et des femmes (qui favorisent le temps partiel, les carrières hachées, etc.) et de discriminations persistantes malgré des campagnes importantes de la Commission.

        
        
          [image: Image]

          
            Données : Eurostat 

          
        
        En ce qui concerne les États membres, La Lettonie, l’Estonie et l’Autriche affichent les écarts les plus importants. En revanche, le Luxembourg, la Roumanie, la Slovénie, l’Italie et la Pologne présentent des écarts inférieurs ou égaux à 5 % entre les salaires des femmes et des hommes.

      

      
        2.4.8. Présence des femmes dans les instances de gouvernance

        
          [image: Image]

          
            Données : Eurostat 

          
        
        En 2021 dans l’Union européenne, en moyenne, les femmes représentent 30,6 % des cadres membres des conseils d’administration des plus grandes sociétés cotées en bourse, un chiffre en hausse de plus de 50 % depuis 2020. Les taux les plus faibles se trouvent à Chypre, en Estonie et en Hongrie, alors qu’ils sont le plus élevés en France, en Italie et aux Pays-Bas. A noter que le seuil de 50 % n’est franchi dans aucun État membre.

      

      
        2.4.9. Indicateurs d’inégalités et de pauvreté

        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	

                  	Coefficient de Gini du revenu disponible équivalent (2021)

                  	Taux de risque de pauvreté ou d’exclusion sociale (2021)

                  	Inégalités de revenus* (2021)

                  	Taux de risque de pauvreté au travail** (2021)

                

                
                  	Allemagne

                  	30,9

                  	20,7

                  	4,88

                  	8,5

                

                
                  	Autriche

                  	26,7

                  	17,3

                  	4,08

                  	7,6

                

                
                  	Belgique

                  	24,1

                  	18,8

                  	3,42

                  	3,8

                

                
                  	Bulgarie

                  	39,7

                  	31,7

                  	7,45

                  	10

                

                
                  	Chypre

                  	29,4

                  	17,3

                  	4,23

                  	7,7

                

                
                  	Croatie

                  	29,2

                  	20,9

                  	4,78

                  	4,9

                

                
                  	Danemark

                  	27

                  	17,3

                  	3,93

                  	5,6

                

                
                  	Espagne

                  	33

                  	27,8

                  	6,19

                  	12,7

                

               
                  	Estonie

                  	30,6

                  	22,2

                  	5,03

                  	10,2

                

                
                  	Finlande

                  	25,7

                  	14,2

                  	3,58

                  	2,8

                

                
                  	France

                  	29,3

                  	19,3

                  	4,42

                  	6,9

                

                
                  	Grèce

                  	32,4

                  	28,3

                  	5,79

                  	11,1

                

                
                  	Hongrie

                  	27,7

                  	19,4

                  	4,19

                  	7,5

                

                
                  	Irlande

                  	26,9

                  	20

                  	3,83

                  	4,3

                

                
                  	Italie

                  	32,9

                  	25,2

                  	5,86

                  	11,7

                

                
                  	Lettonie

                  	35,7

                  	26,1

                  	6,63

                  	9,9

                

                
                  	Lituanie

                  	35,4

                  	23,4

                  	6,14

                  	7,6

                

                
                  	Luxembourg

                  	29,6

                  	21,1

                  	4,59

                  	13,5

                

                
                  	Malte

                  	31,2

                  	20,3

                  	5,03

                  	7,4

                

                
                  	Pays-Bas

                  	26,4

                  	16,6

                  	3,88

                  	5,1

                

                
                  	Pologne

                  	26,8

                  	16,8

                  	4,02

                  	9

                

                
                  	Portugal

                  	33

                  	22,4

                  	5,66

                  	11,3

                

                
                  	Rép. tchèque

                  	24,8

                  	10,7

                  	3,43

                  	3,5

                

                
                  	Roumanie

                  	34,3

                  	34,4

                  	7,13

                  	15,2

                

                
                  	Slovaquie

                  	20,9***

                  	15,6

                  	3,03***

                  	5,3***

                

                
                  	Slovénie

                  	23

                  	13,2

                  	3,24

                  	4,8

                

                
                  	Suède

                  	26,8

                  	17,2

                  	4,04

                  	6,5

                

                
                  	Union européenne 

                  	30,1

                  	21,7

                  	4,97

                  	8,9

                

                
                  	Zone euro

                  	30,5

                  	21,9

                  	5,02

                  	8,9

                

                
                  	* Indicateur d’Eurostat équivalent au rapport interquantile entre le revenu disponible du 5e et du 1er quintile. ** Proportion d’individus (18-64 ans) classés comme employés et à risque de pauvreté. *** Donnée 2020. Source : Eurostat

                

              
            

          

        

        Un coefficient de Gini nul correspond à une situation d’égalité de revenus parfaite, alors qu’un coefficient de 100 traduit une inégalité maximale. Avec un coefficient de 30,1 en 2021, stable depuis 2019, l’Union européenne se situe ainsi dans une situation moyennement égalitaire. Cette spécificité européenne vers l’égalité ne saurait masquer certaines situations nationales plus préoccupantes : en Bulgarie, en Lettonie, en Lituanie, le coefficient de Gini dépasse 35.

        Cet indicateur étant très synthétique, il convient d’étudier la question sociale dans les États membres en variant les données. L’étude de la pauvreté dans l’Union en 2021 montre que plus d’un cinquième de la population est à risque de pauvreté ou d’exclusion sociale. Ce taux est supérieur à 30 % en Roumanie et en Bulgarie.

        Dans la lignée de plusieurs travaux scientifiques sur la question, Eurostat a entrepris de mesurer le rapport inter-quintile de revenu dans les États membres, c’est-à-dire le rapport entre le revenu au-dessus duquel se trouvent les 20 % les plus riches et le revenu au-dessous duquel se situent les 20 % les plus pauvres. Une situation de parfaite égalité se traduirait par un rapport équivalent à 1. Ce calcul montre, encore une fois, que la Bulgarie et la Roumanie, comptent parmi les États les plus inégalitaires de l’Union.

        Enfin, notons que le travail n’est pas toujours un rempart contre la pauvreté. En 2021, 8,9 % des employés sont dans une situation de risque de pauvreté, un chiffre en baisse de 0,1 point par rapport à 2020. L’étude des pays montre certaines singularités : au-delà de la Roumanie et de la Bulgarie déjà évoquées, les taux dépassent les 10 % au Luxembourg, en Grèce, en Espagne, au Portugal et en Italie.

      

    

    
      2.5. Capital humain

      
        2.5.1. Attractivité du système universitaire européen

        La proportion d’étudiants étrangers parmi le total d’étudiants d’un pays donné est un bon indicateur de l’attractivité des systèmes universitaires nationaux. De façon notable, le taux d’étudiants étrangers dépasse 5 % dans la majorité des États membres, mais dix pays ne l’atteignent pas en 2020 : Bulgarie, Grèce, Espagne, Croatie, Italie, Lituanie, Hongrie, Pologne, Roumanie, Slovénie. Le taux affiché par le Luxembourg (46,5 %) est sans commune mesure avec tous les autres, en raison notamment de la faiblesse de sa population estudiantine totale.

        L’origine géographique des étudiants étrangers témoigne de dynamiques différentes, qu’elles émanent de liens historiques, de proximités linguistiques ou encore de stratégies d’attractivité dissemblables. Naturellement, ce sont les étudiants d’autres États membres qui constituent la majorité des étudiants étrangers, en raison notamment du programme Erasmus+. En dehors de l’Europe, la part des étudiants africains la plus élevée dans le total des étudiants étrangers se trouve en France (5 %). Celle des étudiants nord-américains est la plus élevée en Irlande et celle des étudiants d’Amérique latine, au Portugal et en Espagne. Les étudiants asiatiques abondent les effectifs irlandais et luxembourgeois dans des proportions significatives.

        
        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	

                  	Part des étudiants étrangers venant de chaque région du monde en 2020 (en % du nombre total d’étudiants de l’enseignement supérieur)

                

                
                  	Union européenne

                  	Afrique

                  	Amérique du Nord

                  	Amérique centrale et du Sud

                  	Asie

                  	Océanie

                  	Monde entier hors pays déclarant

                

                
                  	Allemagne

                  	2,1

                  	0,7

                  	0,3

                  	0,5

                  	3,4

                  	0

                  	8,7

                

                
                  	Autriche

                  	11

                  	0,2

                  	0,2

                  	0,3

                  	0,8

                  	0

                  	14,7

                

                
                  	Belgique

                  	6

                  	1

                  	0,2

                  	0,4

                  	1

                  	0

                  	11

                

                
                  	Bulgarie

                  	1,5

                  	0,3

                  	0,1

                  	0

                  	0,5

                  	0

                  	4,4

                

                
                  	Chypre

                  	7,7

                  	0,7

                  	0

                  	0

                  	3,5

                  	0

                  	12,6

                

                
                  	Croatie

                  	0,3

                  	0

                  	0,1

                  	0

                  	0

                  	0

                  	3

                

                
                  	Danemark

                  	8,3

                  	0,2

                  	0,3

                  	0,3

                  	1,4

                  	0,1

                  	12,7

                

                
                  	Espagne

                  	1,3

                  	0,2

                  	0,2

                  	2,3

                  	0,5

                  	0

                  	4,7

                

                
                  	Estonie

                  	5,2

                  	1,5

                  	0,3

                  	0,8

                  	4,1

                  	0

                  	14,8

                

                
                  	Finlande

                  	1,6

                  	0,5

                  	0,2

                  	0,2

                  	3,2

                  	0

                  	8,5

                

                
                  	France

                  	1,3

                  	5

                  	0,2

                  	0,7

                  	2,4

                  	0

                  	10,3

                

                
                  	Grèce

                  	1,2

                  	0

                  	0

                  	0

                  	0,1

                  	0

                  	1,6

                

                
                  	Hongrie

                  	1,2

                  	0,3

                  	0,1

                  	0,1

                  	1,2

                  	0

                  	3,8

                

                
                  	Irlande

                  	1,7

                  	0,7

                  	1,5

                  	0,4

                  	7

                  	0

                  	12,5

                

                
                  	Italie

                  	0,5

                  	0,2

                  	0,1

                  	0,3

                  	0,8

                  	0

                  	2,7

                

                
                  	Lettonie

                  	2,2

                  	0,1

                  	0,1

                  	0,1

                  	4,3

                  	0

                  	8,4

                

                
                  	Lituanie

                  	1

                  	0,2

                  	0,1

                  	0,1

                  	1,6

                  	0

                  	4,9

                

                
                  	Luxembourg

                  	33

                  	2,7

                  	0,5

                  	1,5

                  	5,4

                  	0,2

                  	46,5

                

                
                  	Malte

                  	2,9

                  	1,9

                  	0,4

                  	0,7

                  	6,1

                  	0

                  	14

                

                
                  	Pays-Bas

                  	10,8

                  	0,3

                  	0,4

                  	0,5

                  	3,1

                  	0

                  	18,7

                

                
                  	Pologne

                  	0,3

                  	0,1

                  	0,1

                  	0

                  	0,7

                  	0

                  	3,8

                

                
                  	Portugal

                  	1,9

                  	1,7

                  	0,1

                  	3,7

                  	0,6

                  	0

                  	8,2

                

                
                  	Rép.tchèque

                  	7,9

                  	0,3

                  	0,1

                  	0,2

                  	n.d.

                  	0,1

                  	13,2

                

                
                  	Roumanie

                  	1

                  	0,4

                  	0

                  	0

                  	0,7

                  	0

                  	4,6

                

                
                  	Slovaquie

                  	3,4

                  	0,1

                  	0

                  	0

                  	0,5

                  	0

                  	6,7

                

                
                  	Slovénie

                  	n.d.

                  	0

                  	0,1

                  	0,1

                  	0,2

                  	0

                  	4,9

                

                
                  	Suède

                  	3,3

                  	0,5

                  	0,3

                  	0,4

                  	2,9

                  	0

                  	10,4

                

                
                  	Union européenne

                  	2,3

                  	1,3

                  	0,2

                  	0,7

                  	1,8

                  	0

                  	7,7

                

                
                  	Données : Eurostat (2020)
Note : le total des lignes (hors dernière colonne) n’est pas égal à la dernière colonne car Eurostat n’affiche pas de données agrégées pour les autres pays européens hors Union européenne. Le différentiel est donc lié aux étudiants de pays européens non membres de l’Union.

                

              
            

          

        

      

      
        2.5.2. Population ayant fait des études supérieures

        En 2021, 41,2 % des 25-34 ans déclarent avoir fait des études supérieures. Les deux tiers environ des États membres dépassent cette moyenne, avec un maximum au Luxembourg (62,6 %) et en Irlande (61,7 %). Au contraire, plusieurs États d’Europe centrale, la Roumanie en tête, mais également l’Italie et l’Allemagne, affichent des taux inférieurs à 40 % de la population.
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            Données : Eurostat 

          
        
      

      
        2.5.3. Population en dehors des études

        En 2021, un peu moins de 10 % des jeunes de 18 à 24 ans n’ont pas dépassé le premier cycle de l’enseignement secondaire et ne suivent ni études ni formations complémentaires. La Roumanie est devenue en 2021 le pays où ce taux est le plus élevé (15,3 %), devant l’Espagne (13,3 %), qui affiche une baisse de presque 3 points en un an. Viennent ensuite l’Italie et la Bulgarie. Au contraire, moins de 5 % des jeunes croates, slovènes, grecs et irlandais ont quitté prématurément les études.

        
          [image: Image]

          
            Données : Eurostat 

            NB : n’ayant pas dépassé le premier cycle de l’enseignement secondaire et ne suivant ni études ni formation complémentaires

          
        
      

    

    
      2.6. Santé

      
        2.6.1. Espérance de vie

        
          
            
              
              
              
              
              
                
                  	

                  	Espérance de vie à la naissance (2021)

                

                 
                  	Allemagne

                  	80,9

                

                
                  	Autriche

                  	81,3

                

                 
                  	Belgique

                  	81,9

                

                
                  	Bulgarie

                  	71,4

                

                 
                  	Chypre

                  	81,8

                

                
                  	Croatie

                  	76,8

                

                 
                  	Danemark

                  	81,4

                

                
                  	Espagne

                  	83,3

                

                 
                  	Estonie

                  	76,9

                

                
                  	Finlande

                  	82

                

                
                  	France

                  	82,5

                

                
                  	Grèce

                  	80,3

                

                 
                  	Hongrie

                  	74,5

                

                
                  	Irlande

                  	82,6*

                

                 
                  	Italie

                  	82,9

                

                
                  	Lettonie

                  	73,4

                

                 
                  	Lituanie

                  	74,5

                

                
                  	Luxembourg

                  	82,8

                

                 
                  	Malte

                  	82,9

                

                
                  	Pays-Bas

                  	81,5

                

                 
                  	Pologne

                  	75,6

                

                
                  	Portugal

                  	81,2

                

                 
                  	Rép. tchèque

                  	77,4

                

                
                  	Roumanie

                  	72,9

                

                 
                  	Slovaquie

                  	74,8

                

                
                  	Slovénie

                  	80,9

                

                 
                  	Suède

                  	83,2

                

                
                  	Union européenne

                  	80,1

                

                 
                  	Brésil*

                  	76,1

                

                
                  	Chine*

                  	77,1

                

                 
                  	États-Unis*

                  	77,3

                

                
                  	Inde*

                  	70

                

                 
                  	Japon*

                  	84,6

                

                
                  	Royaume-Uni*

                  	80,9

                

                 
                  	Russie*

                  	71,3

                

                
                  	Données pour l’Union européenne : Eurostat (2021) * Données pour les autres pays du monde : Banque mondiale (2020)

                

              
            

          

        

        L’espérance de vie donne des indications sur l’état de santé des États membres. Or en raison de la pandémie de Covid-19 et de ses effets sur le taux de mortalité des personnes âgées, l’espérance de vie a baissé en 2021. Elle s’élève à 80,1 ans. Après avoir rétrogradé en 2020 en raison de la pandémie, l’Espagne a retrouvé sa place de première au classement, avec 83,3 ans en moyenne. En revanche, l’espérance de vie à la naissance est beaucoup plus faible à l’Est, notamment en Bulgarie et en Roumanie.

      

      
        2.6.2. État de santé des Européens

        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	
                                      

                  	Nombre d’années de vie en bonne santé (2021)

                  	État de la santé perçue par soi-même (2021)

                

                
                  	À la naissance

                  	À l’âge de 50 ans

                  	Très bon ou bon

                  	Moyen

                  	Mauvais ou très mauvais

                

                 
                  	Allemagne

                  	65,7

                  	20,6

                  	63,1

                  	24,7

                  	12,2

                

                
                  	Autriche

                  	58,7

                  	16,5

                  	72,2

                  	20,4

                  	7,4

                

                
                  	Belgique

                  	63,8

                  	20

                  	76,3

                  	15,7

                  	8

                

                
                  	Bulgarie

                  	65,6

                  	19,3

                  	67,5

                  	23,8

                  	8,7

                

                
                  	Chypre

                  	62,9

                  	17,3

                  	77,1

                  	17,2

                  	5,7

                

                
                  	Croatie

                  	58,5

                  	13,4

                  	62,6

                  	23,3

                  	14,1

                

                
                  	Danemark

                  	58

                  	19,4

                  	68,6

                  	23,8

                  	7,7

                

                
                  	Espagne

                  	66,3

                  	21,5

                  	71,1

                  	21,2

                  	7,7

                

                
                  	Estonie

                  	57,6

                  	15,2

                  	58,2

                  	29,7

                  	12,1

                

                
                  	Finlande

                  	56,9

                  	18,3

                  	70

                  	23,9

                  	6,1

                

                
                  	France

                  	64,6

                  	20,4

                  	67,8

                  	23,3

                  	8,9

                

                
                  	Grèce

                  	65,9

                  	18,8

                  	78,2

                  	15,4

                  	6,5

                

                
                  	Hongrie

                  	62,5

                  	16,9

                  	64,7

                  	27,1

                  	8,2

                

                
                  	Irlande

                  	66,2

                  	22

                  	81,1

                  	13,7

                  	5,2

                

                
                  	Italie

                  	68

                  	21,4

                  	73,5

                  	18,4

                  	8,1

                

                
                  	Lettonie

                  	53,4

                  	11,1

                  	49,8

                  	37,1

                  	13,1

                

                
                  	Lituanie

                  	56,8

                  	14

                  	47,8

                  	39,1

                  	13,1

                

                
                  	Luxembourg

                  	63,3

                  	20

                  	76,4

                  	17,7

                  	5,9

                

                
                  	Malte

                  	70,5

                  	24,2

                  	73

                  	23,1

                  	4

                

                
                  	Pays-Bas

                  	61,1

                  	18,9

                  	73,1

                  	21,6

                  	5,2

                

                
                  	Pologne

                  	62,3

                  	17,5

                  	64,4

                  	25,3

                  	10,3

                

                
                  	Portugal

                  	59,7

                  	16,5

                  	50,1

                  	36,6

                  	13,3

                

                
                  	Rép. tchèque

                  	61,6

                  	16,5

                  	67,7

                  	23,7

                  	8,6

                

                
                  	Roumanie

                  	59,9

                  	14,9

                  	72,8

                  	19,8

                  	7,4

                

                
                  	Slovaquie

                  	56,7

                  	12,6

                  	65,1

                  	21,7

                  	13,2

                

                
                  	Slovénie

                  	65,1

                  	20

                  	69,1

                  	22,6

                  	8,3

                

                
                  	Suède

                  	72,7

                  	27,4

                  	72,3

                  	21,2

                  	6,4

                

                
                  	Union européenne 

                  	64

                  	19,4

                  	69

                  	22,2

                  	8,8

                

                
                  	Données : Eurostat

                

              
            

          

        

        Il est toujours difficile de mesurer la santé des individus, en raison de la pluralité des dimensions qui la composent et des indicateurs qui en découlent. D’un point de vue quantitatif, outre l’espérance de vie, le nombre d’années en bonne santé est un signal objectif de la santé. Dans l’Union européenne, les individus vivent en moyenne 64 ans en bonne santé et, lorsqu’ils ont atteint 50 ans, il leur reste en moyenne 19,4 ans en bonne santé, en 2021. La pandémie a entraîné une légère baisse dans chacun de ces chiffres, par rapport à 2019.

        D’un point de vue plus qualitatif, les Européens expriment la perception de leur état de santé lors d’enquêtes nationales et harmonisées au sein de l’Union. Dans l’Union européenne, 69 % des personnes se déclarent en bonne ou très bonne santé en 2021, un chiffre en hausse depuis 2019. La Méditerranée reste fidèle à l’image de son fameux régime : les Grecs et les Chypriotes sont ceux qui se disent en meilleure santé en Europe.

      

      
        2.6.3. Surmortalité

        Ce graphique montre la surmortalité entre janvier 2020 et novembre 2022 dans les quatre États membres ayant connu le plus grand nombre de cas de Covid-19 (Italie, Espagne, France, Allemagne), ainsi qu’aux États-Unis et au Royaume-Uni. Il représente le « p-score » pour chaque semaine, c’est-à-dire le pourcentage de différence entre le nombre de décès à chaque date et le nombre moyen de décès au cours de la même période pendant les années 2015-2019. Cet indicateur n’est pas parfait, car certains décès n’ont peut-être pas été déclarés ou déclarés avec retard, mais ces problèmes sont jugés mineurs.

        
          [image: Image]

          
            Données : Our World in Data, Human Mortality Database, World Mortality Dataset 

          
        
        Le graphique met en valeur les vagues successives de la pandémie. Le pic du printemps 2020 est très important, en particulier en Espagne, en Italie et au Royaume-Uni. La reprise de la pandémie à l’automne 2020 et à l’hiver est identifiable. Ensuite, la moyenne reste légèrement supérieure à 0, témoignant de la continuation de la pandémie. Cependant plus aucun pic manifeste ne semble identifiable dans tous les pays.

      

      
        2.6.4. Mesures prises par l’Union européenne en matière de santé

        Alors que la santé n’est pas une compétence exclusive de l’Union et qu’elle n’a historiquement jamais bénéficié d’importantes lignes budgétaires, la pandémie de Covid-19 a changé la donne et offert un renouveau à l’Union européenne de la santé. Celle-ci affiche trois buts :

        
          	
            Mieux protéger la santé des citoyens.

          

          	
            Doter l’Union européenne et ses États membres de moyens leur permettant de mieux prévenir et combattre les pandémies futures.

          

          	
            Améliorer la résilience des systèmes de santé européens.

          

        

        Bien que la Commission conserve des marges de manœuvre limitées en matière sanitaire, une série d’initiatives européennes permet d’incarner l’Union de la santé :

        
          	
            Le règlement concernant les menaces transfrontalières graves pour la santé, qui vise à améliorer la surveillance des crises et la maîtrise des risques sanitaires ainsi qu’à favoriser l’adoption de mesures communes de réponses aux crises.

          

          	
            L’Autorité européenne de préparation et de réaction en cas d’urgence sanitaire (HERA), qui vise à coordonner l’action des États membres avant et pendant les crises ainsi qu’à accélérer les décisions d’urgence.

          

          	
            L’espace européen des données de santé pour homogénéiser, sécuriser et simplifier la gestion des données de santé grâce au numérique.

          

          	
            La stratégie pharmaceutique européenne pour soutenir la recherche, le développement et la normalisation des médicaments.

          

          	
            Le plan européen pour vaincre le cancer.

          

        

        La plupart de ces initiatives sont rassemblées dans le programme EU4Health, entré en vigueur en mars 2021 et doté de 5,1 milliards € pour 2021-2027.

      

    

    
      2.7. Production, investissement et industrie

      
        2.7.1. Le taux d’épargne et l’épargne des ménages (2022)

        Dans l’Union européenne, lors du deuxième trimestre 2022, le taux d’épargne brute des ménages atteint 16,3 % du revenu disponible brut, un niveau en baisse de près de deux points par rapport à 2021. Dans la zone euro, 17,2 % du revenu disponible brut sont épargnés. L’excès d’épargne associé à la pandémie se réduit donc progressivement, à la faveur de la reprise de la consommation mais aussi de la détérioration du pouvoir d’achat dans le contexte inflationniste. Les taux les plus élevés se retrouvent aux Pays-Bas et en France.

        
        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	
                                      

                  	Taux d’épargne brut des ménages (en % du revenu disponible brut)

                

                
                  	2010

                  	2015

                  	2020

                  	T2-2022

                

                
                  	Allemagne

                  	17,3

                  	17,5

                  	23,4

                  	19,0

                

                
                  	Autriche

                  	14,8

                  	12,3

                  	19,7

                  	17,2

                

                
                  	Belgique

                  	15,8

                  	12,4

                  	20,2

                  	19,2

                

                
                  	Bulgarie

                  	n.d.

                  	n.d.

                  	n.d.

                  	n.d.

                

                
                  	Chypre

                  	5,1

                  	–1,0

                  	8,1

                  	n.d.

                

                
                  	Croatie

                  	9,9

                  	10,4

                  	15,3

                  	n.d.

                

                
                  	Danemark

                  	8,6

                  	10,0

                  	11,6

                  	15,7

                

                
                  	Espagne

                  	9,5

                  	7,2

                  	15,0

                  	16,1

                

                
                  	Estonie

                  	9,3

                  	10,2

                  	n.d.

                  	n.d.

                

                
                  	Finlande

                  	9,9

                  	7,0

                  	12,8

                  	17,7

                

                
                  	France

                  	15,6

                  	13,7

                  	21,0

                  	22,6

                

                
                  	Grèce

                  	4,4

                  	-2,1

                  	2,6

                  	n.d.

                

                
                  	Hongrie

                  	11,3

                  	12,2

                  	15,1

                  	n.d.

                

                
                  	Irlande

                  	14,5

                  	8,8

                  	25,2

                  	24,4

                

                
                  	Italie

                  	11,1

                  	10,5

                  	17,4

                  	11,8

                

                
                  	Lettonie

                  	6,3

                  	4,6

                  	17,0

                  	n.d.

                

                
                  	Lituanie

                  	8,0

                  	0,3

                  	12,2

                  	n.d.

                

                
                  	Luxembourg

                  	11,5

                  	13,4

                  	23,3

                  	n.d.

                

                
                  	Malte

                  	n.d.

                  	n.d.

                  	n.d.

                  	n.d.

                

                
                  	Pays-Bas

                  	13,8

                  	16,5

                  	24,0

                  	27,7

                

                
                  	Pologne

                  	5,3

                  	2,8

                  	8,8

                  	0,6

                

                
                  	Portugal

                  	9,3

                  	7,0

                  	12,8

                  	8,5

                

                
                  	Rép. tchèque

                  	12,7

                  	12,1

                  	21,1

                  	n.d.

                

                
                  	Roumanie

                  	n.d.

                  	n.d.

                  	n.d.

                  	n.d.

                

                
                  	Slovaquie

                  	8,7

                  	8,7

                  	10,9

                  	n.d.

                

                
                  	Slovénie

                  	12,4

                  	11,7

                  	22,6

                  	n.d.

                

                
                  	Suède

                  	12,7

                  	14,6

                  	19,6

                  	9,5

                

                
                  	Union européenne

                  	12,6

                  	11,5

                  	18,3

                  	16,3

                

                
                  	Zone euro

                  	13,1

                  	12,4

                  	19,5

                  	17,2

                

                
                  	Données : Eurostat (données non ajustées et non désaisonnalisées)

                

              
            

          

        

      

      
        2.7.2. Évolution de l’investissement : États membres, Union européenne, zone euro

        Après une nette baisse en 2020, le taux d’investissement a retrouvé un niveau un peu plus élevé en 2022, à hauteur de 23,5 %. Pour autant, ce taux a perdu près de dix points par rapport à 2021, dans le contexte d’incertitude lié à la guerre et malgré le programme européen InvestEU, financé par le CFP et le plan de relance.

        Au sein de l’Union européenne, les niveaux d’investissements en parts du PIB sont très variables. En 2021, les États membres qui ont le plus investi en parts de leur revenu étaient la Hongrie, la République tchèque et la Roumanie. À l’inverse, l’investissement était globalement atone en Grèce, à Chypre et au Luxembourg.

        
        
          [image: Image]

          
            Données : FMI, World Economic Outlook

          
        
      

      
        2.7.3. Dépenses de R&D dans les États membres/comparaisons internationales

        L’investissement européen en recherche et développement (R&D) est peu élevé. Avec seulement 2,3 % de son PIB consacré à la R&D en 2020 l’Union européenne se situe en-dessous des niveaux que l’on rencontre aux États-Unis ou au Japon, ce qui a notamment poussé la Commission à vouloir accélérer le développement d’une « Europe numérique » et à lancer le programme « Horizon Europe ». L’Union européenne fait mieux que le Royaume-Uni, la Turquie, la Russie et la Chine mais moins bien que les États-Unis, le Japon et la Corée du Sud.

        
          [image: Image]

          
            Données : Eurostat

          
        
        Alors que les stratégies dites « de Lisbonne » et « Europe 2020 » fixaient un objectif de dépenses en R&D supérieures à 3 % du PIB, seuls 5 États dépassaient ce seuil en 2020 (contre 3 en 2019) : la Suède, la Belgique, l’Autriche, l’Allemagne et le Danemark. À l’inverse, les États méditerranéens ou d’Europe centrale et orientale se caractérisent par une faiblesse d’investissement dans la recherche.

        
        
          [image: Image]

        
        Par ailleurs, il faut noter que ce sont les entreprises qui réalisent l’essentiel de l’effort de recherche et développement dans les États membres, à la fois dans un objectif concurrentiel et parfois grâce à des dispositifs institutionnels. L’enseignement supérieur représente environ un cinquième de l’effort en R&D dans l’Union et les administrations environ un dixième, avec une place un peu plus importante dans les États scandinaves ou d’Europe occidentale.

      

      
        2.7.4. Production industrielle et évolutions

        Après l’effondrement de 2008-2009, la production industrielle était globalement repartie à la hausse en Europe, sauf pour l’habillement et l’extraction de houille et de lignite, en déclin structurel. L’année 2020 a marqué un coup d’arrêt en raison de la pandémie et la reprise a bien eu lieu en 2021. C’est désormais l’industrie pharmaceutique qui connaît la plus grande croissance.

        Les récents développements de la Commission laissent penser que l’industrie européenne devrait poursuivre sa croissance dans les prochaines années. Entre volonté de relocaliser certaines productions (comme les médicaments), lancement de nouvelles initiatives (dans l’armement, dans l’énergie ou dans le marché critique des semi-conducteurs), c’est une évolution à suivre de près.

        Pour autant, l’industrie automobile européenne, qui représente environ 20 % du marché mondial, n’a jamais retrouvé son niveau d’avant la pandémie. L’interdiction des voitures thermiques en 2035 risque de pénaliser l’indice industriel associé au marché, même si la croissance des ventes de véhicules électriques (voir partie 3) pourrait contribuer à inverser la tendance.

        
          [image: Image]

          
            Données corrigées des effets de calendrier, données non désaisonnalisées

            Données : Eurostat

          
        
      

    

    
      2.8. Compétitivité, concurrence et innovation

      
        2.8.1. Coût unitaire de la main-d’œuvre

        En moyenne, une heure de travail coûte dans l’Union 29,10 € en 2021, en incluant les cotisations payées sur les salaires et en déduisant les prestations reçues. Ce chiffre est en hausse de 5 % par rapport à 2019. Une grande diversité prévaut à travers l’Union. D’abord, le coût du travail est généralement très faible en Europe centrale, avec un minimum de 7 € par heure travaillée en Bulgarie (1 € de plus qu’en 2019), ce qui peut parfois alimenter des accusations de dumping social à l’Est. À l’autre extrême, les pays scandinaves et les trois pays du Benelux présentent un coût unitaire de la main-d’œuvre élevé, atteignant 46,9 € au Danemark. La France, l’Allemagne et l’Autriche se situent dans la même catégorie. Cette grande diversité s’explique en bonne partie par les différences en matière de cotisations sociales.

        Enfin, l’intégralité des États membres, se situe sur une pente haussière en matière de coût du travail, ce qui pourrait avoir à terme des conséquences négatives sur la compétitivité-coût de l’Union. Pour autant, ce coût du travail assure la protection des droits des travailleurs et les réflexions actuelles sur le salaire minimum européen devrait relever le coût moyen du travail en Europe centrale.

        
          [image: Image]

          
            Données : Eurostat

          
        
      

      
        2.8.2. Productivité de la main-d’œuvre par heure travaillée

        Comparativement à la moyenne de l’Union européenne, ce sont les États d’Europe occidentale et scandinave qui témoignent d’une productivité très élevée, Irlande en tête (113 % de plus que la moyenne de l’Union). En revanche, les États d’Europe orientale, dont le coût du travail est le plus faible, sont aussi ceux qui ont la productivité de la main-d’œuvre la plus faible de l’Union, en particulier la Bulgarie, la Grèce et la Pologne.

        
        
          [image: Image]

          
            Données : Eurostat

          
        
      

      
        2.8.3. Indicateurs synthétiques de compétitivité et d’innovation

        Comme la compétitivité mêle à la fois des dimensions prix et hors prix, il est intéressant d’étudier les gains de compétitivité qui peuvent être issus de l’innovation dans l’Union européenne. En 2020, un peu moins de 85 000 brevets ont été déposés, un chiffre en baisse par rapport à 2019. L’Allemagne représente le contingent le plus élevé, avec plus de 42 000 brevets déposés, bien devant la France (12 771 brevets). Comparativement à la Chine, aux États-Unis ou Japon, le nombre de brevets européens fait pâle figure.

        Au sein de l’Union européenne, en 2022, seuls certains États témoignent d’un forte capacité d’innovation : les États scandinaves dominent ainsi en ce qui concerne leur indicateur synthétique d’innovation et ils sont suivis par ceux du Benelux et l’Allemagne. En revanche, les États d’Europe centrale affichent des niveaux relativement bas de cet indicateur, ce qui les pousse à chercher un avantage prix, comme le montre notamment leur faible coût unitaire de la main-d’œuvre.

        
        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	
                                      

                  	Facilité à faire des affaires (2020)

                  	Indicateur synthétique d’innovation (2022)

                  	 Demandes de brevets déposées par des résidents du pays ou de la région (2020)

                

                
                  	Classement sur 190 pays

                  	Moyenne pondérée de 27 indicateurs (comparativement au niveau de l’UE en 2022)

                  	Nombre

                

                 
                  	Allemagne

                  	22

                  	118

                  	42 260

                

                
                  	Autriche

                  	27

                  	118

                  	2124

                

                
                  	Belgique

                  	46

                  	129

                  	862

                

                
                  	Bulgarie

                  	61

                  	45

                  	239

                

                
                  	Chypre

                  	54

                  	107

                  	2

                

                
                  	Croatie

                  	51

                  	67

                  	117

                

                
                  	Danemark

                  	4

                  	135

                  	1261

                

                
                  	Espagne

                  	30

                  	89

                  	1 431

                

                
                  	Estonie

                  	18

                  	100

                  	21

                

                
                  	Finlande

                  	20

                  	136

                  	1 588

                

                
                  	France

                  	32

                  	105

                  	12 771

                

                
                  	Grèce

                  	79

                  	80

                  	400

                

                
                  	Hongrie

                  	52

                  	70

                  	428

                

                
                  	Irlande

                  	24

                  	119

                  	75

                

                
                  	Italie

                  	58

                  	92

                  	10 061

                

                
                  	Lettonie

                  	19

                  	51

                  	93

                

                
                  	Lituanie

                  	11

                  	84

                  	95

                

                
                  	Luxembourg

                  	72

                  	119

                  	129

                

                
                  	Malte

                  	88

                  	85

                  	6

                

                
                  	Pays-Bas

                  	42

                  	129

                  	2 198

                

                
                  	Pologne

                  	40

                  	61

                  	4 010

                

                
                  	Portugal

                  	39

                  	86

                  	695

                

                
                  	Rép. tchèque

                  	41

                  	93

                  	673

                

                
                  	Roumanie

                  	55

                  	33

                  	817

                

                
                  	Slovaquie

                  	37

                  	64

                  	206

                

                
                  	Slovénie

                  	45

                  	94

                  	255

                

                
                  	Suède

                  	10

                  	136

                  	1 764

                

                
                  	Union européenne

                  	n.d.

                  	100

                  	84 581

                

                
                  	Brésil

                  	124

                  	61

                  	5 280

                

                
                  	Chine

                  	31

                  	87

                  	1 344 817

                

                
                  	États-Unis

                  	6

                  	111

                  	269 586

                

                
                  	Inde

                  	63

                  	34

                  	23 141

                

                
                  	Japon

                  	29

                  	97

                  	227 348

                

                
                  	Royaume-Uni

                  	8

                  	118

                  	11 990

                

                
                  	Sources

                  	Banque mondiale

                  	European Innovation Scoreboard

                  	Banque mondiale

                

              
            

          

        

      

    

  




  

  Partie III – La transition écologique et la crise énergétique

  
    
      3.1. Énergie

      
        3.1.1. Mix énergétique des États membres

        Le mix énergétique européen est encore très carboné. En moyenne, en 2021 dans l’Union européenne, 35,5 % de la consommation d’énergie proviennent du pétrole, 23,8 % du gaz naturel, 11,2 % du charbon, 11 % du nucléaire, 5,4 % de l’eau et un peu plus de 13 % des énergies renouvelables (solaire, éolien, géothermie, biocarburants – hors hydroélectricité comptée séparément), qui sont cependant en légère croissance (+0,5 point en un an). Il faut noter que la dépendance au pétrole est très similaire en Europe, aux États-Unis, au Japon et au Royaume-Uni, alors que l’or noir représente une part deux fois plus faible du mix énergétique en Chine (19,4 %), qui se fonde encore massivement sur l’exploitation du charbon (54,7 %, quoiqu’en baisse en 2 points). Comparativement aux États-Unis et à la Chine, les énergies renouvelables sont néanmoins plus présentes dans le mix énergétique européen (13 % contre 8 % aux États-Unis et 7 % en Chine, en hausse de deux points par rapport à 2020).

        
          [image: Image]

          
            Données : BP

          
        
        Des logiques différentes traversent les États membres. Ainsi, alors que l’Europe cherche un avenir de moins en moins fondé sur le pétrole, celui-ci représente encore plus de 48 % du mix énergétique en Grèce. Tous les États membres dépendent du pétrole pour au moins 25 % de leur consommation d’énergie, sauf la Suède et la République tchèque. De plus, le gaz naturel reste très présent en Italie, aux Pays-Bas et en Hongrie, alors que le charbon représente 42 % du mix énergétique polonais.

        En ce qui concerne la décarbonation du mix énergétique, des différences existent entre les États membres. L’énergie nucléaire n’existe pas en Grèce, au Portugal, en Italie, en Autriche, pas encore en Pologne (malgré un accord en fin d’année 2022), alors qu’elle représente 37 % du mix français et 21 % du mix suédois. Cependant, il faut noter que de plus en plus d’États membres affichent des taux d’énergies renouvelables supérieurs à 10 % : Grèce, Espagne, Portugal, Italie, Pays-Bas, Allemagne, Autriche, Finlande et Suède.

      

      
        3.1.2. Évolution de la consommation d’énergies fossiles

        Les trajectoires des trois grandes puissances économiques (Union européenne, États-Unis, Chine) au regard des énergies fossiles (gaz naturel, charbon, pétrole) ont été divergentes au cours des deux dernières décennies. L’Union européenne et les États-Unis ont adopté des comportements similaires se traduisant par une légère réduction de la consommation d’énergies fossiles depuis 2000. Aux États-Unis, cette baisse a été tirée par une réduction massive du charbon, et dans une moindre mesure du pétrole, alors que la consommation de gaz naturel a augmenté. En 20 ans, l’Union européenne a divisé sa consommation de charbon par deux, alors que la baisse de la consommation de pétrole a été plus faible et celle du gaz naturel a légèrement augmenté.

        La Chine a adopté une autre trajectoire. Sa consommation d’énergie fossile a plus que triplé en vingt ans, pour soutenir une économie en pleine croissance s’ouvrant au commerce international. Sa consommation des trois énergies fossiles a beaucoup augmenté mais celle du gaz naturel a connu la plus forte progression puisqu’elle a été multipliée par 13 depuis 2000. Le nouvel objectif de neutralité carbone en 2060 affiché par Xi Jinping en 2020 devrait cependant réduire progressivement cette consommation à moyen terme.
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            Données : British Petroleum

          
        
      

      
        3.1.3. Évolution de la production d’énergies renouvelables

        En 2021, l’Union européenne a produit 730 TWh d’énergies renouvelables, soit environ 200 TWh de plus qu’en 2020, et 400 TWh de plus qu’en 2010. C’est moins que la Chine (1153 TWh en 2021). En revanche, alors que l’Union européenne et la Chine représentent respectivement 20 % et 31,5 % de la production mondiale d’énergie renouvelable, les États-Unis n’en sont pour l’instant qu’à 18 %, en hausse d’un point par rapport à 2019.

        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	
                                      

                  	Production brute d’énergies renouvelables (en TWh)

                  	Part dans la production brute mondiale d’énergies renouvelables

                

                
                  	2011

                  	2021

                  	2021

                

                
                  	Allemagne

                  	106,76

                  	217,60

                  	5,9 %

                

                
                  	Autriche

                  	6,68

                  	13,27

                  	0,4 %

                

                
                  	Belgique

                  	8,18

                  	22,40

                  	0,6 %

                

                
                  	Bulgarie

                  	1,02

                  	4,62

                  	0,1 %

                

                
                  	Chypre

                  	0,18

                  	0,76

                  	0,0 %

                

                
                  	Croatie

                  	0,26

                  	3,35

                  	0,1 %

                

                
                  	Danemark

                  	14,16

                  	26,04

                  	0,7 %

                

                
                  	Espagne

                  	55,63

                  	95,78

                  	2,6 %

                

                
                  	Estonie

                  	1,15

                  	3,11

                  	0,1 %

                

                
                  	Finlande

                  	11,67

                  	22,13

                  	0,6 %

                

                
                  	France

                  	19,61

                  	62,77

                  	1,7 %

                

                
                  	Grèce

                  	4,13

                  	15,82

                  	0,4 %

                

                
                  	Hongrie

                  	2,49

                  	6,66

                  	0,2 %

                

                
                  	Irlande

                  	4,72

                  	10,75

                  	0,3 %

                

                
                  	Italie

                  	37,14

                  	71,44

                  	2,0 %

                

                
                  	Lettonie

                  	0,19

                  	0,97

                  	0,0 %

                

                
                  	Lituanie

                  	0,63

                  	2,04

                  	0,1 %

                

                
                  	Luxembourg

                  	0,18

                  	0,95

                  	0,0 %

                

                
                  	Pays-Bas

                  	12,28

                  	40,13

                  	1,1 %

                

                
                  	Pologne

                  	10,81

                  	27,77

                  	0,8 %

                

                
                  	Portugal

                  	12,58

                  	19,18

                  	0,5 %

                

                
                  	Rép. tchèque

                  	5,22

                  	8,01

                  	0,2 %

                

                
                  	Roumanie

                  	1,59

                  	8,99

                  	0,2 %

                

                
                  	Slovaquie

                  	1,22

                  	2,72

                  	0,1 %

                

                
                  	Slovénie

                  	0,32

                  	0,61

                  	0,0 %

                

                
                  	Suède

                  	17,63

                  	42,08

                  	1,2 %

                

                
                  	Union européenne 

                  	336,40

                  	730,20

                  	20,0 %

                

                
                  	Chine

                  	104,30

                  	1152,50

                  	31,5 %

                

                
                  	États-Unis

                  	201,90

                  	624,50

                  	17,1 %

                

                
                  	Les données pour Malte sont indisponibles. Source : British Petroleum

                

              
            

          

        

        La croissance européenne en dix ans se retrouve dans la plupart des États membres. Certains États d’Europe centrale, partant d’un niveau initial très faible en 2009, ont connu une croissance exponentielle : en dix ans, la production brute d’énergies renouvelables a été multipliée par 12 en Croatie et par 4,5 en Roumanie. L’encouragement à l’investissement « vert », au cœur du cadre financier pluriannuel 2021-2027 et des missions de la BEI, devrait accentuer la tendance.

      

      
        3.1.4. Taux de dépendance aux hydrocarbures russes

        En 2021, avant la guerre russe en Ukraine, plusieurs États affichaient une part très élevée de leur consommation de gaz provenant de Russie par gazoduc : certains États baltes (Estonie, Lettonie), scandinaves (Finlande), la Bulgarie et l’Allemagne. À l’inverse, des États comme l’Espagne ou la France étaient beaucoup moins dépendants de la Russie.

        
          
            
              
              
              
              
              
              
                
                  	

                  	Part de la Russie (hors GNL) dans les importations en 2021

                  	Part de la Russie dans les importations de produits pétroliers en 2020

                

                
                  	Allemagne

                  	53,7 %

                  	29,7 %

                

                
                  	Autriche

                  	80,2 %

                  	5,8 %

                

                
                  	Belgique

                  	3,5 %

                  	22,2 %

                

                
                  	Bulgarie

                  	99,5 %

                  	8,0 %

                

                
                  	Chypre

                  	n.d.

                  	1,2 %

                

                
                  	Croatie

                  	27,8 %

                  	n.d.

                

                
                  	Danemark

                  	34,8 %

                  	14,9 %

                

                
                  	Espagne

                  	0,5 %

                  	4,6 %

                

                
                  	Estonie

                  	100,0 %

                  	32,0 %

                

                
                  	Finlande

                  	100,0 %

                  	66,8 %

                

                
                  	France

                  	7,6 %

                  	13,3 %

                

                
                  	Grèce

                  	18,9 %

                  	26,3 %

                

                
                  	Hongrie

                  	78,0 %

                  	44,6 %

                

                
                  	Irlande

                  	n.d.

                  	4,7 %

                

                
                  	Italie

                  	33,4 %

                  	12,5 %

                

                
                  	Lettonie

                  	97,4 %

                  	20,3 %

                

                
                  	Lituanie

                  	68,9 %

                  	68,8 %

                

                
                  	Luxembourg

                  	13,8 %

                  	n.d.

                

                
                  	Malte

                  	n.d.

                  	n.d.

                

                
                  	Pays-Bas

                  	5,1 %

                  	21,0 %

                

                
                  	Pologne

                  	81,3 %

                  	67,5 %

                

                
                  	Portugal

                  	n.d.

                  	4,0 %

                

                
                  	Rép. tchèque

                  	53,5 %

                  	29,1 %

                

                
                  	Roumanie

                  	30,0 %

                  	32,8 %

                

                
                  	Slovaquie

                  	86,1 %

                  	78,4 %

                

                
                  	Slovénie

                  	79,5 %

                  	8,9 %

                

                
                  	Suède

                  	n.d.

                  	12,9 %

                

                
                  	Source : Bruegel, Entso-G & Eurostat (pour le gaz) et T&E, Eurostat & Forum économique mondial (pour le pétrole)

                

              
            

          

        

        Pour ce qui est du pétrole, les niveaux moyens de dépendance à la Russie sont globalement moins élevés. La Russie représentait cependant, en 2020, avant la guerre, plus de 60 % des importations de produits pétroliers de la Finlande, de la Lituanie, de la Pologne et de la Slovaquie.

        Depuis la guerre en Ukraine, plusieurs mesures importantes ont été prises au niveau de l’Union afin de réduire la dépendance aux hydrocarbures russes, grâce au plan REPowerEU. Celui-ci, adopté par le Conseil en juillet 2022, se fonde sur trois piliers :

        
          	
            La diversification de l’approvisionnement en gaz, consistant à renforcer les importations de GNL (voir point 3.1.6) et de gaz non-russe par gazoduc, ainsi qu’à approfondir la production et les importations de biométhane et d’hydrogène.

          

          	
            La réduction rapide de l’utilisation des combustibles fossiles, en réduisant la consommation d’énergie (voir point 3.1.9).

          

          	
            L’accélération massive du déploiement des énergies renouvelables, en passant l’objectif européen à 45 % d’énergies renouvelables dans le mix énergétique européen en 2030 (contre 40 % auparavant).

          

        

        Selon la Commission, les mesures proposées doivent permettre de réduire les importations de combustibles fossiles de 155 milliards de mètres cubes d’ici 2030, c’est-à-dire le volume total importé de Russie par les États membres en 2021.

      

      
        3.1.5. Évolution des importations de gaz depuis la Russie depuis le début de la guerre

        
          [image: Image]

          
            *Les données n’incluent pas les importations de Chypre, de Malte et de l’Irlande

          
        
        En 2021, sur 400 milliards m3 de gaz russe consommés dans l’Union, 155 milliards provenaient de Russie. Au cours de l’année 2022, les volumes de gaz russe importé dans l’Union ont considérablement baissé. Cette trajectoire provient en partie de la volonté de certains États de réduire leur dépendance vis-à-vis de la Russie, mais aussi de comportements volontaristes de celle-ci pour limiter l’approvisionnement des pays européens, tels que la suspension du transit de gaz russe par la portion polonaise du gazoduc Yamal en mai 2022 ou la mise à l’arrêt de Nord Stream 1 en septembre 2022.

        De ce fait, partant de 8,5 millions de tonnes en mars 2022, les volumes de gaz russe importé par les États membres de l’Union ont stagné autour de 7 millions en avril et en mai, avant de chuter quasi-linéairement et d’atteindre un peu moins de 2 millions de tonnes en octobre 2022, soit seulement 8 % des importations totales de l’Union.

      

      
        3.1.6. Évolution de la part du GNL dans les importations européennes

        La guerre en Ukraine pèse sur les approvisionnements européens en gaz, notamment les transferts par gazoduc venant de la Russie. Pour y remédier et préparer l’hiver, les États membres ont progressivement accru leur volume d’importation de gaz naturel liquéfié, en exploitant au maximum les accords déjà existants ou en signant des accords avec plusieurs pays exportateurs de gaz (voir point suivant). Ainsi, début janvier 2022, avec 2,8 millions de m3 sur un total de 8,4 milliards, le GNL représentait un tiers des approvisionnements extra-européens des États membres en gaz. Fin novembre 2022, cette proportion atteignait 51 % des approvisionnements totaux.
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            Données : ENTSO-G, Bruegel

          
        
      

      
        3.1.7. Contrat pour la diversification des sources d’approvisionnement en gaz

        Dans un objectif de sécurité énergétique, pour l’hiver 2022-2023 mais surtout pour rééquilibrer de façon structurelle un approvisionnement parfois trop dépendant de la Russie, l’Union européenne et les États membres ont signé en 2022 une série d’accords bilatéraux avec d’autres puissances exportatrices de gaz. Au premier chef, l’Union européenne, pour le compte des États membres, a obtenu un accord pour atteindre progressivement un volume de 50 millions m3 de gaz des États-Unis par an et 10 millions m3 par an de gaz d’Azerbaïdjan.

        En ce qui concerne les États membres, l’Italie a signé une série d’accords avec l’Algérie, l’Angola, le Congo et les États-Unis, pour un total de 18 millions m3 par an à terme. L’Allemagne, la Pologne et la Slovénie ont suivi, tandis que d’autres accords sont toujours en discussion, par exemple entre la France et les Émirats arabes unis.

        
        
          
            
              
              
              
              
              
              
                
                  	Pays bénéficiaire de l’accord

                  	Pays d’origine du gaz

                  	Volume (m m3/an)

                

                
                  	Italie

                  	Algérie

                  	4 (2022) puis 9 (2023)

                

                
                  	Angola

                  	1,5

                

                
                  	Congo

                  	4,5

                

                
                  	Égypte

                  	3

                

                
                  	Allemagne

                  	États-Unis

                  	1,9

                

                
                  	Australie

                  	1,3 (2022) puis 2,6 (2026)

                

                
                  	Émirats arabes unis

                  	0,1

                

                
                  	Pologne

                  	Norvège

                  	2,4

                

                
                  	Slovénie

                  	Algérie

                  	0,3

                

                
                  	Union européenne

                  	États-Unis

                  	50

                

                
                  	Azerbaïdjan

                  	10

                

              
            

          

        

      

      
        3.1.8. Part des véhicules électriques

        En 2021, aucun État membre n’atteint encore 50 % de véhicules électriques dans les nouvelles immatriculations annuelles. Avec 46 %, la Suède affiche le taux le plus élevé, devant ses deux voisins scandinaves. À l’autre bout de l’échelle, Chypre et les États d’Europe centrale peinent encore à assurer la transition vers l’électrique. Au total, dans une moitié d’États membres, moins de 10 % des nouveaux véhicules sont électriques. L’interdiction des voitures thermiques en 2035 pourrait néanmoins aider à accélérer la dynamique.
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            Données : Agence européenne de l’environnement

          
        
      

      
        3.1.9. Objectifs de réduction de la consommation d’énergie

        Dans le contexte de la guerre en Ukraine, les États membres se sont engagés à progressivement réduire leur consommation énergétique. C’est d’abord le cas du gaz, dès le mois de juillet : les États membres se sont accordés sur une réduction volontaire de 15 % de la consommation de gaz naturel entre le 1er août 2022 et le 31 mars 2023.

        En septembre, le même type d’objectif s’est étendu à l’électricité. D’une part, les États membres se sont accordés sur une réduction volontaire de 10 % de leur demande brute d’électricité d’ici mars 2023. D’autre part, ils se sont contraints à réduire de 5 % leur consommation d’électricité lors des heures de pointe – ils identifieront 10 % de leurs heures de pointe au cours desquelles ils réduiront la demande entre le 1er décembre 2022 et le 31 mars 2023.

      

      
        3.1.10. État des bâtiments

        
          
            
              
              
              
              
              
              
                
                  	

                  	Part de la population ayant des problèmes d’isolation en 2021 (toiture, murs, fondations, sol, fenêtres) (%)

                  	Part de la population déclarant ne pouvoir maintenir son logement à une température confortable en 2021 (%)

                

              
              
                
                  	Allemagne

                  	12

                  	3,2

                

                
                  	Autriche

                  	9,1

                  	1,7

                

                
                  	Belgique

                  	15,7

                  	3,5

                

                
                  	Bulgarie

                  	11

                  	23,7

                

                
                  	Chypre

                  	39,1

                  	19,4

                

                
                  	Croatie

                  	9,4

                  	5,7

                

                
                  	Danemark

                  	16,8

                  	2,8

                

                
                  	Espagne

                  	19,7

                  	14,2

                

                
                  	Estonie

                  	10,2

                  	2

                

                
                  	Finlande

                  	4,5

                  	1,3

                

                
                  	France

                  	18

                  	6

                

                
                  	Grèce

                  	12,5

                  	17,5

                

                
                  	Hongrie

                  	20,4

                  	5,4

                

                
                  	Irlande

                  	16,6

                  	3,2

                

                
                  	Italie

                  	19,6

                  	8,1

                

                
                  	Lettonie

                  	17,5

                  	4,9

                

                
                  	Lituanie

                  	10,9

                  	22,5

                

                
                  	Luxembourg

                  	15,4

                  	2,5

                

                
                  	Malte

                  	6,1

                  	7,8

                

                
                  	Pays-Bas

                  	14,8

                  	2,4

                

                
                  	Pologne

                  	6

                  	3,2

                

                
                  	Portugal

                  	25,2

                  	16,4

                

                
                  	Rép. tchèque

                  	6,8

                  	2,2

                

                
                  	Roumanie

                  	10

                  	10,1

                

                
                  	Slovaquie

                  	4,9

                  	5,8

                

                
                  	Slovénie

                  	20,8

                  	1,7

                

                
                  	Suède

                  	7,1

                  	1,7

                

                
                  	Union européenne

                  	13,9

                  	6,9

                

              
              
                
                  	Données : Eurostat

                

              
            

          

        

        La qualité du bâti est un déterminant essentiel de leur efficacité énergétique, les objectifs des programmes de rénovation consistant souvent à cibler les « passoires thermiques ». De plus, la précarité énergétique demeure un enjeu majeur dans les sociétés européennes et celle-ci peut être renforcé par des logements mal isolés ou insalubres.

        Dans l’Union européenne, 13,9 % de la population indiquaient avoir des problèmes d’isolation du bâti en 2021, un chiffre en baisse. Cette proportion était particulièrement élevée dans des États qui partagent a priori peu de caractéristiques semblables en matière de revenus ou de climat : les taux les plus hauts concernaient Chypre, le Portugal, la Hongrie et la Slovénie. En revanche, ils étaient relativement faibles en Finlande, en Slovaquie et en Suède.

        En ce qui concerne l’incapacité à se chauffer confortablement, 6,9 % de la population de l’Union indiquaient en 2021 ne pouvoir maintenir leur logement à une température confortable – une proportion stable depuis deux ans. Des taux élevés sont observés en Bulgarie et en Lituanie, mais aussi dans des pays d’Europe méridionale, tant en raison de difficultés économiques que de logements peu équipés en instruments de chauffage : Chypre, Portugal, Grèce, Italie.

      

    

    
      3.2. Environnement

      
        3.2.1. Comparaisons internationales des objectifs climatiques

        Emblématique et ambitieux programme de la Commission depuis 2019, le Pacte vert pour l’Europe vise à transformer l’Union européenne en « une économie moderne, efficace dans l’utilisation des ressources et compétitive ». L’un des objectifs phares a été inscrit dans la loi européenne sur le climat (règlement 2021/1119 du 30 juin 2021). Celle-ci fixe notamment l’objectif de réduction des émissions nettes de 55 % en 2030 par rapport à 1990. Cet objectif a été précisé en 2022 par deux accords provisoires entre le Conseil et le Parlement :

        
          	
            En novembre : objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre de 40 % par rapport à 2005 pour les secteurs ne relevant pas du système d’échange de quotas d’émission de l’UE (SEQE-UE), c’est-à-dire : le transport routier et maritime, les bâtiments, l’agriculture, les déchets et les petites industries.

          

          	
            En décembre : objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre de 62 % par rapport à 2005 pour tous les autres secteurs, couverts par le SEQE-UE.

          

        

        L’Union européenne n’est pas la seule à s’être dotée d’objectifs ambitieux, avec des jalons intermédiaires. Ainsi, par rapport à la même année de référence (1990), et en ciblant 2035 plutôt que 2030, le Royaume-Uni entend réduire ses émissions nettes de 78 %. Par ailleurs, par rapport à 2005 et d’ici 2030, la Chine est la plus ambitieuse : elle souhaite réduire ses émissions de deux tiers, contre la moitié pour les États-Unis et le tiers pour l’Inde. De son côté, le Japon entend réduire ses émissions de 26 % d’ici 2030, par rapport à 2013.

        Notons enfin que l’Union européenne, les États-Unis et le Japon visent la neutralité climatique en 2050, alors que la Chine cible 2060 et que l’Inde se tourne vers 2070.

        
        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	

                  	Objectif de réduction des émissions

                  	Année de référence

                  	Année cible

                

                
                  	Chine

                  	65 %

                  	2005

                  	2030

                

                
                  	États-Unis

                  	50 %

                  	2005

                  	2030

                

                
                  	Inde

                  	33-35 %

                  	2005

                  	2030

                

                
                  	Japon

                  	26 %

                  	2013

                  	2030

                

                 
                  	Royaume-Uni

                  	78 %

                  	1990

                  	2035

                

                
                  	Union européenne

                  	55 %

                  	1990

                  	2030

                

                
                  	Lecture : D’ici 2030, l’Union européenne entend réduire ses émissions de 55 % par rapport au niveau de 1990.
Données : Presse

                

              
            

          

        

      

      
        3.2.2. La perception des citoyens européens vis-à-vis du changement climatique

        En 2022, la Banque Européenne d’Investissement (BEI) a mené pour la cinquième fois une enquête sur le climat, d’où il ressort que 41 % des Européens citent le changement climatique parmi les trois enjeux majeurs, un chiffre en hausse de deux points par rapport à 2021. Ce chiffre reste cependant plus faible que celui exprimé par les Chinois (55 %), mais il est beaucoup plus élevé que les perceptions des Britanniques et Américains. Parmi les Européens, les Allemands sont ceux qui citent le changement climatique le plus fréquemment, devant les Luxembourgeois. À l’inverse, la prégnance du sujet est beaucoup plus faible en Europe centrale.

        La transition écologique est aussi une question concrète. Ainsi, 80 % des citoyens de l’Union estiment que le changement climatique a un impact sur leur vie quotidienne ; c’est beaucoup plus qu’aux États-Unis et au Royaume-Uni mais considérablement moins qu’en Chine.

        Par ailleurs, les Européens sont plutôt pessimistes quant à la réalisation aux objectifs de réduction des émissions à l’horizon 2030. Près des deux tiers d’entre eux considèrent qu’il ne sera pas atteint, avec un maximum en Allemagne et un minimum au Danemark.

        De plus, la version 2022 de l’enquête de la BEI permet d’évaluer les questions climatiques à l’aune de la guerre en Ukraine. Aux yeux des deux tiers des Européens, les effets de la guerre en Ukraine sur les prix de l’énergie devraient nous pousser à accélérer la transition environnementale en réduisant notre consommation d’énergies fossiles.

        
        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	
                  	Part de la population en 2022 qui... (%)

                

                
                  	… cite  le changement climatique parmi les 3 plus grands enjeux nationaux actuels

                   	… estime que le changement climatique a un impact sur sa vie quotidienne

                   	… ne pense pas
que leur État sera
en mesure de tenir
ses engagements
de réduction
des émissions
à horizon 2030

                   	… pense que les effets de la guerre en Ukraine sur les prix de l’énergie devraient nous pousser
à accélérer la transition environnementale en réduisant notre consommation d’énergies fossiles

                

              
              
                 
                  	Allemagne

                  	57

                  	79

                  	73

                  	54

                

                
                  	Autriche

                  	47

                  	74

                  	69

                  	57

                

                
                  	Belgique

                  	44

                  	73

                  	67

                  	63

                

                
                  	Bulgarie

                  	9

                  	80

                  	66

                  	62

                

                
                  	Chypre

                  	31

                  	78

                  	70

                  	76

                

                
                  	Croatie

                  	24

                  	84

                  	68

                  	81

                

                
                  	Danemark

                  	47

                  	59

                  	48

                  	71

                

                
                  	Espagne

                  	39

                  	83

                  	55

                  	69

                

                
                  	Estonie

                  	15

                  	46

                  	58

                  	48

                

                
                  	Finlande

                  	31

                  	59

                  	53

                  	49

                

               
                  	France

                  	47

                  	80

                  	61

                  	71

                

                
                  	Grèce

                  	27

                  	85

                  	61

                  	63

                

                
                  	Hongrie

                  	23

                  	91

                  	65

                  	77

                

                
                  	Irlande

                  	31

                  	71

                  	69

                  	64

                

                
                  	Italie

                  	44

                  	91

                  	68

                  	77

                

                
                  	Lettonie

                  	8

                  	57

                  	61

                  	67

                

                
                  	Lituanie

                  	16

                  	64

                  	54

                  	65

                

                
                  	Luxembourg

                  	55

                  	82

                  	69

                  	64

                

                
                  	Malte

                  	34

                  	88

                  	66

                  	72

                

                
                  	Pays-Bas

                  	44

                  	59

                  	71

                  	57

                

                
                  	Pologne

                  	33

                  	81

                  	59

                  	65

                

                
                  	Portugal

                  	37

                  	82

                  	52

                  	75

                

                
                  	Rép. tchèque

                  	21

                  	74

                  	65

                  	50

                

                
                  	Roumanie

                  	27

                  	88

                  	63

                  	73

                

                
                  	Slovaquie

                  	18

                  	80

                  	70

                  	63

                

                
                  	Slovénie

                  	32

                  	85

                  	63

                  	67

                

                
                  	Suède

                  	33

                  	58

                  	57

                  	55

                

                
                  	Union européenne

                  	41

                  	80

                  	64

                  	66

                

                
                  	Chine

                  	55

                  	91

                  	9

                  	60

                

                
                  	États-Unis

                  	28

                  	67

                  	55

                  	52

                

                
                  	Royaume-Uni

                  	32

                  	65

                  	70

                  	62

                

                
                  	Source : Enquête BVA pour la BEI

                

              
            

          

        

      

      
        3.2.3. Émissions de gaz à effet de serre par secteur d’activité par État membre

        En 2020, l’Union européenne a émis 3,5 milliards de tonnes d’équivalent-CO2 de gaz à effet de serre. Le pays le plus émetteur est de loin l’Allemagne (742 millions de tCO2e), devant la France et l’Italie. Ce total est cependant en baisse en 2020 par rapport à 2019, en raison de la pandémie.

        Les émissions de gaz à effet de serre par les États membres de l’Union européenne sont massivement issues de la production d’énergie. Selon les données d’Eurostat, celle-ci est à entendre au sens large, puisqu’elle recouvre à la fois la production d’électricité, le chauffage individuel et collectif, mais aussi l’énergie fournie pour les transports ou l’industrie. En moyenne, les trois quarts des émissions européennes proviennent de ce secteur, en raison d’une production énergétique encore fortement carbonée.

        
          
            
              
              
              
              
              
              
              
              
              
                
                  	
                                      

                  	Émissions totales en 2020 (millions de tonnes CO2e)

                  	Émissions par secteur en 2020 (millions de tonnes CO2e)

                

                
                  	Énergie

                  	Processus industriels

                  	Agriculture

                  	Gestion des déchets

                

                
                  	Allemagne

                  	742,5

                  	608,4

                  	55,5

                  	56,1

                  	8,8

                

                
                  	Autriche

                  	74,6

                  	49,9

                  	15,5

                  	7,0

                  	1,2

                

                
                  	Belgique

                  	110,1

                  	77,0

                  	18,9

                  	9,3

                  	1,2

                

                
                  	Bulgarie

                  	49,6

                  	35,1

                  	5,3

                  	6,2

                  	2,6

                

                
                  	Chypre

                  	9,2

                  	6,4

                  	1,3

                  	0,6

                  	0,6

                

                
                  	Croatie

                  	23,9

                  	15,5

                  	3,8

                  	2,7

                  	1,8

                

                
                  	Danemark

                  	42,7

                  	27,1

                  	1,9

                  	11,3

                  	1,2

                

                
                  	Espagne

                  	281,2

                  	199,3

                  	23,7

                  	38,5

                  	13,2

                

                
                  	Estonie

                  	11,6

                  	9,5

                  	0,3

                  	1,5

                  	0,3

                

                
                  	Finlande

                  	48,7

                  	34,3

                  	5,1

                  	6,6

                  	1,7

                

                
                  	France

                  	401,1

                  	264,7

                  	40,2

                  	70,4

                  	17,7

                

                
                  	Grèce

                  	76,2

                  	51,6

                  	10,5

                  	7,8

                  	4,9

                

                
                  	Hongrie

                  	63,1

                  	44,4

                  	7,7

                  	7,3

                  	3,4

                

                
                  	Irlande

                  	58,9

                  	33,2

                  	2,9

                  	20,8

                  	0,9

                

                
                  	Italie

                  	385,1

                  	298,9

                  	31,0

                  	32,7

                  	18,6

                

                
                  	Lettonie

                  	10,6

                  	6,8

                  	0,9

                  	2,3

                  	0,5

                

                
                  	Lituanie

                  	20,3

                  	11,8

                  	3,1

                  	4,5

                  	0,8

                

                
                  	Luxembourg

                  	10,7

                  	7,6

                  	0,6

                  	0,7

                  	0,1

                

                
                  	Malte

                  	2,3

                  	1,6

                  	0,3

                  	0,1

                  	0,2

                

                
                  	Pays-Bas

                  	171,0

                  	134,8

                  	8,8

                  	17,7

                  	2,7

                

                
                  	Pologne

                  	377,4

                  	305,3

                  	25,1

                  	34,3

                  	11,3

                

                
                  	Portugal

                  	59,2

                  	38,5

                  	7,6

                  	7,0

                  	4,4

                

                
                  	Rép. tchèque

                  	113,7

                  	84,6

                  	15,2

                  	7,8

                  	5,1

                

                
                  	Roumanie

                  	110,1

                  	72,8

                  	12,9

                  	18,3

                  	5,9

                

                
                  	Slovaquie

                  	37,1

                  	24,6

                  	8,1

                  	2,6

                  	1,7

                

                
                  	Slovénie

                  	15,9

                  	12,5

                  	1,2

                  	1,7

                  	0,4

                

                
                  	Suède

                  	47,2

                  	31,8

                  	6,6

                  	6,9

                  	1,0

                

                
                  	Union européenne 

                  	3 354,1

                  	2 488,1

                  	313,9

                  	382,4

                  	112,3

                

                
                  	Les émissions totales excluent l’utilisation des terres, le changement d’affectation des terres et la foresterie (LULUCF) et incluent le secteur aérien international. Ce qui explique que la somme des secteurs est légèrement inférieure au total. Sources : Eurostat/AEE
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        Après l’énergie, l’agriculture produit environ 10 % des émissions de l’Union. Cette part est plus élevée dans des pays où le secteur agricole garde un poids économique supérieur à la moyenne, comme en Lettonie et en Lituanie. Les processus industriels ont un poids légèrement plus faible (9 % dans l’Union), mais représentent le cinquième des émissions dans des pays encore relativement industrialisés comme la Slovaquie ou l’Autriche. La gestion des déchets, enfin, représente une part plus faible mais non négligeable des émissions carbone (3 % à l’échelle européenne).

      

      
        3.2.4. Taux d’utilisation circulaire des matières dans l’Union européenne

        La part des matières recyclée et réintroduite dans l’économie – économisant ainsi l’extraction de matières premières primaires – dans l’utilisation globale de matières atteint 11,7 % en moyenne dans l’Union européenne en 2021, témoignage des marges de manœuvres considérables restant afin de mettre en œuvre l’économie circulaire. Ce taux a légèrement baissé de 0,1 point par rapport à 2020. Les pays pionniers en la matière sont ceux du Benelux, mais également la France, l’Italie et l’Estonie. À l’inverse, le taux d’utilisation circulaire plafonne à 2 % ou moins en Irlande, en Finlande et en Roumanie.

        
          [image: Image]

          
            Données : Eurostat

          
        
      

      
        3.2.5. Dépenses nationales de protection de l’environnement dans les États membres

        Les dépenses totales de l’Union européenne en matière de protection de l’environnement (au sens strict, c’est-à-dire par exemple sans inclure les énergies renouvelables), qu’elles proviennent d’administrations publiques, du secteur privé ou des ménages, s’élevaient en 2019 à 0,8 % du PIB. En part du PIB, les taux les plus élevés se trouvent en Grèce, à Malte et dans le Benelux. Au contraire, elles étaient anecdotiques en Finlande, à Chypre et en Autriche.

        
        
          [image: Image]

          
            Données : Eurostat

          
        
      

      
        3.2.6. Surfaces forestières

        Les forêts européennes présentent de nombreuses ressources renouvelables essentielles aux politiques de transition écologique : habitat pour les animaux, ressources pour l’alimentation des êtres humains, puits de carbone, protection face à l’érosion des sols ou aux eaux de ruissellement, etc.

        
          [image: Image]

          
            Données : FAO

          
        
        En 2020, seuls sept États membres de l’Union affichent des taux de surfaces forestières supérieurs à 50 % (et de fait un taux d’urbanisation ou de terres agricoles et industrielles plus faible en moyenne) : la Finlande, la Suède, la Slovénie, l’Estonie, l’Espagne, la Lettonie et le Portugal. La moyenne européenne s’élève à 43,9 %. En revanche, ce taux est inférieur à 20 % au Danemark, en Irlande aux Pays-Bas et à Malte.

        En décembre 2022, le Conseil et le Parlement sont parvenus à un accord provisoire visant à réduire la déforestation dans le monde, dont les principales mesures sont les suivantes :

        
          	
            La mise en place de règles obligatoires de diligence raisonnée pour l’ensemble des opérateurs et des négociants qui mettent sur le marché de l’Union, mettent à disposition sur le marché de l’Union ou exportent à partir du marché de l’Union les produits de base suivants : huile de palme, bœuf, bois, café, cacao, caoutchouc et soja.

          

          	
            L’établissement d’une définition de la déforestation, sur la base de celle de la FAO.

          

          	
            La mise en place d’un système d’évaluation comparative, qui attribue aux pays tiers et aux États membres de l’Union un niveau de risque associé à la déforestation et à la dégradation des forêts.

          

        

      

      
        3.2.7. Action de la BEI en faveur du climat (2021)

        La Banque Européenne d’Investissement (BEI) a fait de la lutte contre le changement climatique l’une de ses priorités et elle ambitionne de devenir une banque du climat. Depuis 2020, elle s’est engagée à aligner toutes ses activités sur l’Accord de Paris. En 2021, elle a consacré 49 % de ses investissements au climat et à l’environnement, soit 26,4 milliards €, un chiffre en hausse de 2,2 milliards par rapport à 2020. Son objectif consiste à augmenter encore cette proportion pour atteindre 50 % dès 2025.

        
          [image: Image]

          
            Données : BEI (2021)

          
        
        Dans ses modalités, l’action du groupe BEI est très majoritairement tournée vers l’investissement dans les transports à faible émission carbone, qui représentent 34 % des fonds alloués. On retrouve ensuite l’efficacité énergétique (18 % des investissements). En 2021, les financements attribués aux énergies renouvelables sont passés devant ceux attribués à l’efficacité énergétique.

      

      
        3.2.8. Fonds pour le climat

        Dans le souci d’assurer une transition juste, dans le cadre du Pacte vert pour l’Europe, la Commission a proposé un Fonds social pour le climat en juillet 2021. Le but est notamment de contrecarrer les conséquences inégalitaires de l’extension du système d’échange de quotas de carbone (SEQE-UE) aux domaines du bâtiment et du transport routier. La Commission avait alors partagé le montant de 72 milliards € sur la période 2025-2032 pour le Fonds, visant directement les ménages vulnérables, les microentreprises vulnérables et les usagers vulnérables des transports.

        Bien que le principe du Fonds rassemble le consensus des États, le montant a été jugé trop élevé par plusieurs États dits « frugaux », dont l’Allemagne et la Finlande notamment. En juin 2022, l’Allemagne a proposé environ 48 milliards €. La présidence française du Conseil de l’Union a fait une contre-proposition chiffrée à 59 milliards. En décembre, le Conseil et le Parlement sont parvenus à un accord provisoire au sujet du Fonds, fixant un plafond à 65 milliards € pour le Fonds, lorsque le bâtiment et le transport routier seront intégrés au SEQE-UE. Cet accord étant pour l’heure provisoire, le débat n’est pas encore tranché.

      

      
        3.2.9. Action européenne en faveur de la sécurité civile

        Le mécanisme européen de protection civile (MEPC) cofinance des projets qui soutiennent les efforts des États membres et participants, dans le domaine de la prévention, de la préparation et de la réaction aux catastrophes. Ces catastrophes peuvent être de différentes natures, par exemple technologiques ou terroristes, cependant l’environnement occupe une bonne partie des financements. Les deux objectifs de ce mécanisme sont :

        
          	
            Protéger les populations, l’environnement et le patrimoine matériel et culturel contre les catastrophes.

          

          	
            Renforcer le niveau de préparation aux catastrophes, et la rapidité et l’efficacité de la réponse aux crises.

          

        

        Lorsqu’un pays, en Europe ou ailleurs, est dépassé dans ses capacités de réponse par l’ampleur d’une catastrophe, il peut demander une assistance via le mécanisme. Depuis sa mise en œuvre en 2001, le MEPC a répondu à plus de six cents demandes d’assistance, à l’intérieur comme à l’extérieur de l’UE.

        Dans le cadre financier pluriannuel 2021-2027, l’UPCM dispose d’un budget total de 3,3 milliards €. Une partie de ces financements est destinée aux projets visant à la prévention et à la préparation aux catastrophes. Parmi les projets transfrontaliers, en 2022, figure par exemple un projet hongro-slovaque d’étude des effets des inondations, financé par l’Union à hauteur de 537 000 €.
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Le RAPPORT SCHUMAN 2023

    
      vous a apporté une information utile et pertinente et vous souhaitez contribuer à notre activité

      

  







        SOUTENEZ

        le laboratoire d’idées de référence sur l’Europe et réduisez votre impôt au titre de 2023

      

      
      
        
          
            
            
            
            
            
            
            
              
                	☐ 100 €

                	☐ 150 €

                	☐ 500 €

                	☐  1 000 €

              

              
                	☐ 5 000 €

                	☐ 10 000 €

                	☐ 15 000 €

                	☐  autre montant ............... €

              

            
          

        

      

      Exemples de dons et calcul de la déduction fiscale (IR/IFI/IS)

      
        
          
            
            
            
            
            
            
            
              
                	Montant de votre don

                	Coût réel après déduction de 66 % au titre de l’impôt sur le revenu

                	Coût réel après déduction de 75 % au titre de l’impôt

                  sur la fortune immobilière

                	Coût réel après déduction de 60 % au titre de l’impôt sur les sociétés

              

              
                	100 €

                	34 €

                	25 €

                	40 €

              

              
                	150 €

                	51 €

                	37,50 €

                	60 €

              

              
                	500 €

                	170 €

                	125 €

                	200 €

              

              
                	1 000 €

                	340 €

                	250 €

                	400 €

              

              
                	5 000 €

                	1 700 €

                	1 250 €

                	2 000 €

              

              
                	10 000 €

                	3 400 €

                	2 500 €

                	4 000 €

              

              
                	15 000 €

                	5 100 €

                	3 750 €

                	6 000 €

              

              
                	Autre montant

                	Déduire 66 %

                	Déduire 75 %

                	Déduire 60 %

              

            
          

        

      

      ☐ À titre personnel

      ☐ Au titre de l’entreprise : …………………………………...

      Destinataire du reçu fiscal :…………………………………...

      Adresse :…………………………………...

      Code Postal : ………………………… Ville : ………………………… Téléphone :…………………………………………………

      Courriel : …………………………………...

      Date :…………………………………... Signature :

       ☐ par chèque à l’ordre de la Fondation Robert Schuman

       ☐ par virement bancaire daté du …………………………………………

      au profit du compte de la Fondation Robert Schuman

      IBAN : FR76 3006 6109 3100 0106 2490 112

      BIC : CMCIFRPP

      
        
          
            
            
            
            
            
            
              
                	☐ par paypal

                	

                	À contribution en ligne sécurisée

              

              
                	☐ par carte bancaire

                	http://www.robert-schuman.eu/fr/soutenez-nous/

              

            
          

        

      

      Régime fiscal de votre don

       

      Reconnue d’utilité publique par décret en date du 18 février 1992, la Fondation Robert Schuman peut recevoir des dons des particuliers et des entreprises.

       

      À ce titre, les contribuables bénéficient d’une réduction d’impôt sur le revenu égale à 66 % de leur montant dans la limite de 20 % du revenu imposable (art. 200 C.G.I.).

       

      Les particuliers assujettis à l’impôt sur la fortune immobilière peuvent, dans la limite de 50 000 €, déduire 75 % du montant de leur don (art. 978 C.G.I).

       

      Les entreprises assujetties à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les sociétés bénéficient d’une réduction d’impôt de 60 %, dans la limite de 0,5 % de leur chiffre d’affaires (art. 238 bis C.G.I.).

       

       

       

       

       

       

       

       

       

      Votre contact :

      Cécile ANTONINI, responsable du secrétariat administratif et financier

      c.antonini@robert-schuman.eu

      01 53 63 15 96

       

       

       

      Bulletin à renvoyer à :

      Fondation Robert Schuman – 203bis, boulevard Saint-Germain - 75007 PARIS

       

      Créée en 1991, reconnue d’utilité publique, la Fondation Robert Schuman est le centre de recherche de référence sur l’Union européenne et ses politiques.

      Elle enrichit et stimule les décisions européennes par la qualité de ses recherches, de ses publications et des évènements qu’elle organise. Elle apporte une aide concrète aux décideurs.

      Établie à Paris et à Bruxelles, disposant de correspondants partout en Europe, la Fondation Robert Schuman fonctionne en réseau avec les principaux think-tanks européens et mondiaux.
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